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INTRODUCTION 

Le présent volume est le quatorzième des Annuaires de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)^ 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La première partie contient le 
rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa treizième session, tenue à Vienne du 
24 mai au 3 juin 1983, ainsi que les décisions y relatives de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et de l'Assemblée générale. 

La deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la seizième 
session de la Commission. Ces documents comprennent les rapports des groupes de 
travail de la Commission chargés, respectivement, des pratiques en matière de 
contrats internationaux et du nouvel ordre économique international, ainsi que les 
observations et les rapports du Secrétaire général et du Secrétariat. Cette même 
partie présente également quelques documents de travail qui ont été soumis aux 
groupes de travail. 

La troisième partie contient quelques comptes rendus analytiques des séances de 
la Commission, des textes juridiques adoptés par la Commission, les décisions perti­
nentes de l'Assemblée, générale des Nations Unies, une bibliographie d'ouvrages 
récents relatifs aux travaux de la Commission, préparée par le Secrétariat, ainsi 
qu'une liste des documents de la CNUDCI. 

Secrétariat de la CNUDCI 
Centre international de Vienne 
B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche) 

' Les volumes.ci-dessous de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international [en abrégé ci-après: Annuaire . . . (année)] ont déjà été publiés: 
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SEIZIÈME SESSION 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa seizième session (Vienne, 24 mai-3 juin 1983) [A/38/17]'' 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 

" Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième ses­
sion, supplément n° 17 [A/38/17] (10 août 1983) [ci-après dénommé le 
«Rapport»]. Le Rapport a également été publié sous la cote 
A/CN.9/243 (29 juin 1983) et il est reproduit dans le présent volume. 

compte des travaux de la seizième session de la Com­
mission, qui s'est tenue à Vienne du 24 mai au 3 juin 1983. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rapport 
est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi présenté 
pour observations à la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement. 
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CHAPITRE PREMIER. ORGANISATION 
DE LA SESSION 

A. Ouverture de la session 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international (CNUDCI) a commencé sa seizième 
session le 24 mai 1983. La session a été ouverte par 
M. Carl-August Fleischhauer, Conseiller juridique, au 
nom du Secrétaire général. 

B. Composition et participation 

4. La résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
portant création de la CNUDCI, prévoyait que celle-ci 
serait composée de 29 Etats élus par l'Assemblée géné­
rale. Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée géné­
rale a élargi la composition de la Commission en portant 
de 29 à 36 le nombre de ses membres. Les membres ac­
tuels de la Commission, élus le 9 novembre 1979 et le 15 
novembre 1982, sont les Etats suivants': 

Algérie**, Allemagne, République fédérale d'*, Austra­
lie**, Autriche**, Brésil**, Chine**, Chypre*, Cuba*, 
Egypte**, Espagne*, Etats-Unis d'Amérique*, Fran­
ce**, Guatemala*, Hongrie*, Inde*, Iraq*, Italie*, Ja­
pon**, Kenya*, Mexique**, Nigeria**, Ouganda*, Pé­
rou*, PhiHppines*, RépubHque centrafricaine**. Répu­
blique démocratique allemande**, République-Unie de 
Tanzanie**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du Nord**, Sénégal*, Sierra Leone*, Singapour**, 
Suède**, Tchécoslovaquie*, Trinité-et-Tobago*, Union 
des Républiques socialistes soviétiques** et Yougo­
slavie* . 

5. A l'exception de la République centrafricaine, de la 
République-Unie de Tanzanie et du Sénégal, tous les 
membres de la Commission étaient représentés à la ses­
sion. 

6. Etaient également présents des observateurs des 
Etats ci-après : Argentine, Bulgarie, Canada, Chili, Fin­
lande, Grèce, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Li-

* Mandat expirant la veille de l'ouverture de la session ordinaire de 
la Commission en 1986. 

** Mandat expirant la veille de l'ouverture de la session ordinaire de 
la Commission en 1989. 

' Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
les membres de la Commission sont élus pour un mandat de six ans. 
Parmi les membres actuels, 19 ont été élus par l'Assemblée générale à sa 
trente-quatrième session, le 9 novembre 1979 (décision 34/308), et 17 
ont été élus par l'Assemblée générale à sa trente-septième session, le 
15 novembre 1982 (décision 37/308). Conformément à la résolution 
31/99 du 15 décembre 1976, le mandat des membres élus par l'Assem­
blée générale à sa trente-quatrième session expirera la veille de l'ouver­
ture de la dix-neuvième session annuelle ordinaire de la Commission en 
1986, et le mandat des membres élus à l'Assemblée générale à sa trente-
septième session expirera la veille de l'ouverture de la vingt-deuxième 
session annuelle ordinaire de la Commission en 1989. 

ban, Maroc, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, 
RépubHque populaire démocratique de Corée, Saint-
Siège, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Venezuela et Zaïre. 

7. Les organes de l'Organisation des Nations Unies, 
l'institution spécialisée, les organisations intergouverne­
mentales et les organisations internationales non gouver­
nementales ci-après étaient représentés par des obser­
vateurs : 

a) Organes de l'Organisation des Nations Unies 
Organisation des Nattons Unies pour le développement industriel 

b) Institutions spécialisées 
Banque mondiale 

c) Organisations intergouvernementales 
Comité consultatif juridique africano-asiatique 
Commission des Communautés européennes 
Conférence de La Haye de droit international privé 
Conseil d'assistance économique mutuelle 
Conseil de l'Europe 
Institut international pour l'unification du droit privé 
Organisation des Etats américains 

d) Organisations internationales non gouvernementales 
Association internationale des juristes démocrates 

C. Election du Bureau 

8. La Commission a élu le Bureau suivant2; 

Président : M. M. H. Chafik (Egypte) 

Vice-Présidents : Mme J. Vilus (Yougoslavie) 
M. T. Sawada (Japon) 
M. M. J. Bonell(Italie) 

Rapporteur : M. J. Barrera-Graf 
(Mexique) 

D. Ordre du Jour 

9. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 269= 
séance, le 24 mai 1983, était le suivant : 

1. Ouverture de la session 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Pratiques en matière de contrats internationaux 

5. Paiements internationaux 

6. Arbitrage commercial international 

7. Nouvel ordre économique international 

2 Les élections ont eu lieu aux 269= et 274= séances, tenues les 24 et 
26 mai 1983, respectivement. Conformément à la décision prise par la 
Commission à sa première session, la Commission a trois vice-pré­
sidents, ce qui, avec le Président et le Rapporteur, permet à chacun des 
cinq groupes d'Etats mentionnés au paragraphe 1 de la section II de la 
résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale d'être représenté au Bu­
reau [voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième 
session. Supplément n° 16 (A/7216), par. 14 (Annuaire . . . 
1968—1970, deuxième partie, I, A)]. 
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8. Coordination des activités 

9. Etat des conventions 

10. Formation et assistance 

11. Résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 

12. Travaux futurs 

13. Questions diverses 

14. Adoption du rapport de la Commission. 

E. Adoption du rapport 

10. La Commission a adopté le présent rapport par 
consensus à sa 284« séance, le 3 juin 1983. 

CHAPITRE II. PRATIQUES EN MATIERE DE 
CONTRATS INTERNATIONAUX : RÈGLES UNI­
FORMES RELATIVES AUX DOMMAGES-INTÉ­
RÊTS LIBÉRATOIRES ET AUX CLAUSES 
PÉNALES 3 

Introduction 

11. A sa douzième session, la Commission a prié son 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats in­
ternationaux d'examiner la possibilité d'élaborer, en ce 
qui concerne les dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales, des règles uniformes applicables à une 
large gamme de contrats commerciaux internationaux'*. 
A sa quatorzième session, la Commission a examiné le 
projet de règles uniformes préparé par le Groupe de tra­
vail et elle a prié le Secrétaire général d'incorporer au 
projet les dispositions supplémentaires qui pourraient 
s'avérer nécessaires si les règles étaient adoptées sous la 
forme d'une convention ou d'une loi type; de préparer un 
commentaire sur le projet; de préparer un questionnaire 
à l'intention des gouvernements et organisations interna­
tionales pour avoir leur avis au sujet de la meilleure for­
me à donner aux règles uniformes; et de communiquer à 
tous les gouvernements et aux organisations internatio­
nales intéressés, pour qu'ils fassent part de leurs observa­
tions, le projet de règles uniformes accompagné du com­
mentaire et du questionnaire^. 

3 La Commission a examiné cette question à ses 270«, 271=, 272S 
273S 274=, 275', 276=, 277% 278=, 279S 282= et 283= séances, les 24, 25, 
26, 27, 30 et 31 mai et les 1er et 2 juin 1983. Les comptes rendus analyti­
ques de ces séances sont reproduits dans le présent volume, troisième 
partie, 1, B, 2. 

'' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session. Sup­
plément n" 17(\/34/l7), par. 31 (Annuaire . . . 1979, première partie, 
II, A). 

^ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session. Supplé­
ment n" 17 (A/36/17), par. 44 (Annuaire . . . 1981, première par­
tie. A). 

12. A sa quinzième session, la Commission était saisie 
du texte du projet de règles accompagné des dispositions 
supplémentaires et d'un commentaire (A/CN.9/218)* 
ainsi que d'une analyse des réponses des gouvernements 
et des organisations internationales au questionnaire, 
avec leurs observations relatives aux différents articles 
(A/CN.9/219 et Add.l)''. A cette session, la Commission 
a examiné la forme que les règles pourraient prendre et 
elle a également examiné au fond le paragraphe 1 de l'ar­
ticle A, ainsi que les articles D, E, F et G. Après en avoir 
délibéré, elle les a renvoyés à un groupe de rédaction^. Le 
groupe de rédaction ne pouvant s'acquitter de sa tâche 
dans le temps imparti, la Commission a décidé que le Se­
crétariat lui présenterait, pour examen à sa seizième ses­
sion, un texte révisé tenant compte des délibérations de la 
session en cours et des vues du groupe de rédaction. Elle 
a également décidé de déterminer à sa seizième session la 
forme à donner aux règles''. 

13. A la session en cours, la Commission était saisie 
d'un texte révisé du projet de règles, assorti de notes 
explicatives (A/CN.9/235)''. 

Débats durant la session^ 

14. La Commission a ouvert ses débats par un examen 
de la forme que devraient prendre les règles uniformes : 
conditions générales convention ou loi type. 

15. L'avis selon lequel les règles uniformes devraient 
prendre la forme de conditions générales a reçu un cer­
tain appui. Ainsi, on a noté que des conditions générales 
pourraient être utilisées par les parties dès qu'elles 
seraient mises au point par la Commission et entreraient 
donc en application plus rapidement que si l'on retenait 
une des autres formes. En outre, les parties seraient libres 
d'adapter les règles aux exigences des contrats particu­
liers qu'elles concluraient. Une fois que les conditions 
seraient largement acceptées dans les milieux commer­
ciaux internationaux, elles influeraient sur la rédaction 
des législations nationales concernant les dommages-
intérêts libératoires et les clauses pénales. On a par contre 
noté, pour s'opposer à cette solution, que des conditions 
générales seraient sans effet si elles n'étaient pas confor­
mes aux législations nationales impératives applicables. 

* Annuaire . , . 1982, deuxième partie, 1, A. 
' Annuaire . . . 1982, deuxième partie, I, B. 
'' Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, 1. 
* Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session. Sup­
plément n" /7 (A/37/17), par. 18 (Annuaire . . . 1982, première par­
tie, A). 

^ Ibid., par. 40. 
* Le compte rendu analytique des débats a été publié sous les cotes 

A/CN.9/SR.270à278, 282 et 283. 
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Le degré d'unification que permettrait cette méthode 
serait donc très limité. 

16. L'avis selon lequel il faudrait retenir la forme d'une 
convention a également reçu un certain appui. Ainsi, il a 
été noté qu'une convention constituerait la forme la plus 
efficace d'unification. Les clauses de dommages-intérêts 
libératoires et les clauses pénales étant fréquemment utili­
sées dans les contrats de commerce internationaux, il 
était nécessaire d'unifier véritablement ce domaine. La 
procédure d'adoption d'une convention, soit par l'inter­
médiaire d'une conférence de plénipotentiaires, soit par 
le biais de l'Assemblée générale, porterait les règles à l'at­
tention des Etats et susciterait leur intérêt. On a par con­
tre observé, pour s'opposer à cette solution, qu'une con­
vention sur cette question recevrait un appui limité, car 
peu d'Etats y adhéreraient. A ce propos, on a noté que 
l'expérience récente semblait indiquer que de nombreuses 
conventions ne recevaient jamais un appui suffisant pour 
entrer en vigueur. On a également noté que, le champ de 
la question traitée étant très limité, il ne serait pas appro­
prié de retenir la forme d'une convention. La procédure 
d'adoption d'une convention par le biais d'une conféren­
ce de plénipotentiaires entraînerait en outre des dépenses 
considérables. Certains représentants, dont les préféren­
ces allaient en premier lieu à une convention, ont cepen­
dant indiqué qu'ils pourraient accepter la forme d'une loi 
type si une majorité se prononçait en sa faveur. 

17. La majorité s'est prononcée pour la forme d'une loi 
type. On a noté que cette forme permettrait aux Etats, au 
moment où la loi type serait incorporée dans leur législa­
tion, de procéder aux modifications nécessaires pour que 
cette loi puisse exercer ses effets dans leur système juridi­
que. En outre, une loi type influerait notamment à 
l'échelon régional sur la rédaction ou la modernisation 
des lois régissant les dommages-intérêts libératoires et les 
pénalités. On a également noté qu'une loi type pourrait 
être adoptée par la Commission, procédure qui serait 
donc beaucoup moins onéreuse que l'adoption d'une 
convention. Il a par contre été noté, pour s'opposer à 
cette solution, que l'adoption d'une telle loi par la Com­
mission ne susciterait pas parmi les Etats suffisamment 
d'intérêt pour la loi type, qui serait donc inefficace en 
tant qu'instrument d'unification. En outre, puisqu'un 
Etat était libre de modifier la loi type, soit lors de son in­
corporation dans la législation nationale, soit ultérieure­
ment, le degré d'uniformité que permettrait d'assurer la 
loi type serait limité. Certains représentants, dont les pré­
férences allaient en premier lieu à la forme d'une loi type, 
ont indiqué cependant qu'ils pourraient accepter la 
forme d'une convention si une majorité se prononçait en 
sa faveur. 

18. On a noté que la question essentielle était la mesure 
dans laquelle on était convaincu de la nécessité d'unifier 
les législations relatives aux dommages-intérêts libéra­
toires et aux clauses pénales. Faute d'une conviction suf­

fisante, toutes règles uniformes qui pourraient être 
approuvées resteraient inefficaces, quelle que soit leur 
forme. Par exemple, si une convention était adoptée, elle 
n'entrerait pas en vigueur, et si une loi type était retenue, 
elle ne serait pas incorporée par les Etats dans leur propre 
législation. 

19. L'attention a été appelée sur le fait qu'à sa quin­
zième session la Commission avait noté qu'il pouvait 
être utile de donner aux règles uniformes une forme qui 
leur permettrait d'être utilisées à des fins différentes9. 
En suivant l'exemple de la Convention de La Haye du 
l̂ f juillet 1964 portant loi uniforme sur la vente interna­
tionale des objets mobiliers corporels (Convention de La 
Haye), à laquelle était annexée la Loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels, on 
pourrait rédiger une convention à laquelle seraient an­
nexés des règles uniformes sur les dommages-intérêts libé­
ratoires et les clauses pénales. Les Etats ratifiant cette 
convention seraient tenus d'adopter les règles uniformes. 
En outre, la convention pourrait autoriser une réserve 
(comme, par exemple, l'article V de la Convention de La 
Haye) aux termes de laquelle les règles uniformes ne 
s'appliqueraient que si les parties à un contrat en avaient 
ainsi convenu. Les Etats qui n'adhéreraient pas à la con­
vention pourraient considérer les règles uniformes com­
me une loi type qui serait éventuellement utilisée pour 
réviser leur législation nationale. 

20. Cette solution a reçu un appui considérable. On a 
noté qu'elle permettrait à la Commission de rédiger les 
règles et de décider ensuite si elles pourraient être an­
nexées à une convention ou devraient former une loi 
type. En outre, la portée exacte d'une éventuelle conven­
tion et les réserves que celle-ci permettrîiit pourraient 
être déterminées après achèvement des travaux de rédac­
tion. La Commission a donc décidé d'examiner le projet 
révisé de règles uniformes qui lui était soumis, étant 
entendu que ces règles pourraient éventuellement consti­
tuer un ensemble de règles uniformes qui figureraient en 
annexe à une convention. Elle a également décidé qu'a­
près qu'elle aurait débattu de ces règles celles-ci seraient 
renvoyées à un groupe de rédaction, qui les examinerait 
compte tenu des débats de la Commission. 

Constitution du groupe de rédaction 

21. Il a été décidé que le groupe de rédaction se compo­
serait de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, de l'Inde, de la Sierra Leone et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, sup­
plément n" 17 (AyH/n), par. 17 (Annuaire . . .1982, première par­
tie, A). 
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Examen de certains articles 

22. Le texte du paragraphe 1 de l'article A examiné par 
la Commission était le suivant : 

Article A, paragraphe 1^^ 

Projet révisé (projet de loi type) 

« 1) La présente loi s'applique : 

«a) Aux contrats dans lesquels les parties ont 
convenu qu'en cas d'inexécution totale ou partielle par 
une partie (le débiteur), l'autre partie (le créancier) 
peut prétendre [à] [au versement par le débiteur ou au 
prélèvement sur les sommes dues au débiteur d'] une 
somme convenue à la charge du débiteur, [lorsque 
cette somme est considérée comme une estimation des 
dommages-intérêts ou une garantie d'exécution, ou les 
deux à la fois] [lorsque cette somme est considérée 
comme une estimation des dommages-intérêts dus par 
le débiteur pour le préjudice subi par le créancier en 
raison de l'inexécution, ou comme une pénalité pour 
cette inexécution, ou les deux à la fois] et 

«b) Lorsque, au moment de la conclusion du con­
trat, les parties avaient leur établissement dans des 
Etats différents et lorsque les règles du droit internatio­
nal privé mènent à l'application du droit de (l'Etat 
ayant adopté la loi type). 

«1 bis) Sauf disposition contraire expresse de la 
présente loi, celle-ci ne concerne pas la validité du 
contrat ni celle d'aucune de ses clauses.» 

23. La Commission a examiné l'alinéa a de ce paragra­
phe et s'est demandé si l'expression «au versement par le 
débiteur ou au prélèvement sur les sommes dues au débi­
teur d'» devait être conservée : selon un point de vue, 
cette expression était utile en précisant que les règles ne 
s'appliquaient pas seulement aux cas où l'accord entre le 
créancier et le débiteur prévoyait le versement par le débi­
teur d'une somme convenue en cas d'inexécution, mais 
aussi aux cas où la somme convenue avait été versée par 
le débiteur au créancier avant qu'il n'y ait inexécution et 
devait être prélevée sur les sommes dues au créancier en 
cas d'inexécution. Il a été suggéré de remplacer l'expres­
sion «au prélèvement» par l'expression «à la retenue». 
Cependant, selon une autre opinion, ces expressions 
étaient superflues et devaient être supprimées, même si 
leur maintien ne posait pas de problème. 

24. Il a été noté qu'il y avait une divergence entre l'ex­
pression «inexécution totale ou partielle» utilisée dans cet 
alinéa et l'expresssion «inexécution ou exécution défec­
tueuse autre que le retard» utilisée dans l'article E. On a 

'<* Le texte des articles examinés par la Commission figure dans le 
document A/CN.9/235 (reproduit dans le présent volume, deuxième 
partie, I). 

également exprimé l'avis que l'expression «inexécution 
totale ou partielle» n'était pas claire et pourrait être sup­
primée. Il a été convenu que le groupe de rédaction devait 
établir une terminologie uniforme. 

25. La Commission s'est demandé si le mot «conve­
nue» dans l'expression «somme convenue» était appro­
prié. On a estimé que ce mot risquait de conduire à des 
erreurs d'interprétation, puisque les parties pouvaient 
spécifier dans les clauses relatives aux dommages-intérêts 
libératoires ou aux clauses pénales, non une somme, mais 
une méthode à employer pour déterminer une somme. 
L'opinion qui a prévalu a été que le mot «convenue» était 
suffisant et applicable aux cas où une méthode à em­
ployer pour déterminer la somme était spécifiée dans le 
contrat. 

26. La Commission a examiné les deux variantes du 
membre de phrase, à la fin de l'alinéa, définissant la na­
ture de la somme convenue. De l'avis général, aucune des 
variantes n'était entièrement satisfaisante. S'agissant de 
la première, il a été noté que la signification du mot «ga­
rantie» n'était pas claire. Pour ce qui est de la seconde, il 
a été noté que la référence à un «préjudice» portait à 
croire que la somme convenue n'était exigible que si le 
créancier pouvait prouver qu'il avait subi un préjudice. Il 
a également été constaté que, selon les deux variantes, la 
somme convenue était «considérée» par les parties com­
me une estimation des dommages-intérêts. On a fait va­
loir qu'en application de cette formule un tribunal pou­
vait être appelé à enquêter sur les intentions des parties, 
ce qui était à la fois difficile et inopportun. 

27. Il y a eu un échange de vues sur les types de clauses 
auxquels l'alinéa pouvait s'appliquer, et le groupe de 
rédaction a été invité à en tenir compte lorsqu'il examine­
rait l'alinéa. 

28. La Commission a ilêcidé d'ajourner l'examen des 
paragraphes 1 è et 1 bis. 

29. Le texte de l'article D examiné par la Commission 
était le suivant : 

Article D 

Projet révisé 
«En cas d'inexécution d'une obligation pour la­

quelle les parties sont convenues que le créancier peut 
prétendre à une somme convenue, le créancier peut 
prétendre à la somme convenue sauf si le débiteur 
[prouve qu'il] n'est pas responsable de l'inexécution.» 

30. De l'avis général, le projet précédent était préféra­
ble. Ce projet était libellé comme suit : 

«Sauf convention contraire des parties, le créancier 
ne peut prétendre au versement ou à l'abandon de la 
somme convenue lorsque l'inexécution de l'obligation 
n'engage pas la responsabilité du débiteur.» 
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31. On a fait valoir que le projet précédent exprimait de 
manière plus concise les idées contenues dans le projet 
révisé. De l'avis général, les premiers mots du projet pré­
cèdent devraient être supprimés, étant donné que leur 
fonction était désormais remplie par l'article X. On s'est 
aussi accordé à penser que, dans le projet révisé, la pro­
position selon laquelle c'était au débiteur de prouver 
qu'il n'était pas responsable de l'inexécution (par l'inser­
tion des mots «prouve qu'il») était inopportune, car il 
fallait laisser à la législation applicable à la charge de la 
preuve le soin de déterminer à qui incombait celle-ci. On 
a également estimé que cette règle devrait être reformulèe 
sous une forme affirmative. 

32. Le projet précèdent a été renvoyé au groupe de ré­
daction pour qu'il l'examine compte tenu des délibéra­
tions de la Commission. 

33. Le texte de l'article E examiné par la Commission 
était le suivant : 

Article E 

Projet révisé 

« I) Lorsque le contrat stipule que le créancier peut 
prétendre à la somme convenue en cas de retard dans 
l'exécution d'une obligation, le créancier peut à la fois 
exiger l'exécution de l'obligation et prétendre à la 
somme convenue. 

«2) Lorsque le contrat stipule que le créancier peut 
prétendre à la somme convenue en cas d'inexécution 
ou d'exécution défectueuse autre que le retard, le 
créancier peut, soit exiger l'exécution, soit prétendre à 
la somme convenue. Cependant, si [le créancier prouve 
que] la somme convenue ne peut pas être raisonnable­
ment considérée comme constituant un substitut à 
l'exécution, le créancier peut à la fois exiger l'exécu­
tion de l'obligation et prétendre à la somme conve­
nue.» 

Paragraphe 1 

34. L'opinion qui a prévalu a été que le projet révisé du 
paragraphe 1 était préférable au projet précédent. La 
règle énoncée dans ce paragraphe a recueilli l'agrément 
des participants. On a également convenu que la formu­
lation employée à propos de l'inexécution devrait être 
conforme à celle qui serait adoptée pour l'article A. 

35. Il a été suggéré qu'il soit spécifié au paragraphe 1 
que la règle énoncée, aux termes de laquelle le créancier 
peut à la fois exiger l'exécution de l'obligation et préten­
dre à la somme convenue, soit également appliquée aux 
cas oti le contrat stipule que le créancier peut prétendre à 
une somme convenue en cas de livraison dans un lieu 
autre que celui prévu dans le contrat. Cette suggestion 
n'a pas été retenue. 

36. Selon une opinion, les mots «le contrat stipule que» 
devraient être supprimés, étant donné que l'article A spé­
cifie déjà que l'existence d'un arrangement contractuel 
prévoyant des dommages-intérêts libératoires ou une 
clause pénale est une condition préalable à l'application 
des règles. En outre, l'inclusion de ces mots pourrait don­
ner à penser que l'article E n'était pas assujetti à la règle 
énoncée à l'article D. Selon une autre opinion, toutefois, 
ces mots précisaient la portée du paragraphe considéré et 
attiraient notamment l'attention sur le fait que la nature 
de l'arrangement contractuel déterminait si c'était le pa­
ragraphe 1 ou le paragraphe 2 de l'article qui était appli­
cable. Il a par ailleurs été suggéré d'ajouter les mots «spé­
cifiée dans le contrat» après les mots «l'obligation» afin 
de rendre la règle plus claire. 

37. La Commission s'est demandé s'il était nécessaire 
de conserver le mot «exiger» dans le membre de phrase 
«peut à la fois exiger l'exécution de l'obligation et préten­
dre à la somme convenue». On a exprimé l'avis que ce 
mot était nécessaire, car il clarifiait le contenu de la pré­
tention à l'exécution. Toutefois, l'opinion la plus répan­
due a été que la suppression de ce mot n'enlèverait rien, 
quant au fond, à la règle énoncée dans ce paragraphe. On 
a également estimé que le maintien de ce mot conférerait 
au créancier le droit à une exécution spécifique, ce qui 
n'était pas souhaitable étant donné que l'existence de ce 
droit devait être déterminée par la législation applicable. 
On a noté que l'omission de ce mot n'éviterait pas néces­
sairement cette conséquence dans tous les systèmes juri­
diques. En outre, la suppression de ce mot pourrait per­
mettre d'apporter des modifications d'ordre rédactionnel 
qui rendraient l'article Y superflu. 

38. Ce paragraphe a été renvoyé au groupe de rédaction 
pour qu'il l'examine compte tenu des délibérations de la 
Commission. 

Paragraphe 2 

39. De l'avis général, il n'était pas nécessaire que le 
paragraphe décrive les types d'inexécution autres que le 
retard, et le libellé exposant l'inexécution dans cet article 
devait être conforme à celui qui avait été adopté au para­
graphe 1 de cet article et à l'article A. De l'avis général 
également, les termes «le créancier prouve» n'étaient pas 
nécessaires, et l'attribution de la charge de la preuve ne 
devait dépendre que de la loi en vigueur régissant la char­
ge de la preuve. Il a été également noté que, conformé­
ment à l'avis prédominant exprimé au sujet du paragra­
phe 1 de cet article, le terme «exiger» devait être suppri­
mé dans l'expression «exiger l'exécution». 

40. On a longuement débattu de la question de savoir si 
l'on pouvait être satisfait du compromis établi dans ce 
paragraphe, selon lequel, dans les conditions précisées 
dans la première phrase, il fallait choisir entre le droit à 
l'exécution et le droit à la somme convenue, et, dans les 
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conditions exposées dans la seconde phrase, il pouvait y 
avoir cumul de ces droits. Selon une opinion, le fait de ne 
garder que la règle figurant dans la première phrase 
aboutirait à une simplification. En outre, le cumul envi­
sagé dans la seconde phrase pourrait entraîner parfois un 
enrichissement abusif du créancier. Contre cette opinion, 
on a fait observer que le paragraphe incorporait un déli­
cat compromis entre les systèmes juridiques qui confè­
rent un droit exclusif et ceux qui confèrent un droit cu­
mulatif, et qu'il devait donc être maintenu. Il a été pro­
posé de procéder à une nouvelle rédaction de ce paragra­
phe pour que le droit à une prétention exclusive ou cumu­
lative dépende des clauses du contrat. Il a été observé 
toutefois que, même selon la présente rédaction, les clau­
ses du contrat l'emportaient sur les règles du présent ar­
ticle en vertu de l'article X; il était donc nécessaire de dis­
poser d'une règle qui permette de résoudre le problème 
lorsqu'il n'était pas résolu dans le contrat. 

41. Un certain appui a été apporté à l'opinion selon la­
quelle l'expression «substitut à l'exécution» n'était pas 
suffisamment claire, et qu'il faudrait chercher à trouver 
un autre libellé pour exprimer l'idée à communiquer. 

42. Le paragraphe a été renvoyé au groupe de rédaction 
pour qu'il l'examine à la lumière des délibérations de la 
Commission. 

43. Le texte de l'article Y examiné par la Commission 
était le suivant : 

Article Y 

«Si, conformément aux dispositions de la présente 
(Convention) (Loi), le créancier a le droit d'exiger 
l'exécution d'une obligation, un tribunal n'est tenu 
d'ordonner l'exécution en nature que s'il le ferait pour 
des contrats semblables non régis par la présente (Con­
vention) (Loi).» 

44. Un certain appui a été exprimé pour l'opinion selon 
laquelle les règles ne devaient pas traiter du problème de 
savoir si un créancier pouvait ou non exiger une exécu­
tion spécifique. Cette question devait être laissée à la 
législation pertinente. Il a donc été proposé que l'article 
E, qui a trait au droit à l'exécution, fasse l'objet d'une 
nouvelle rédaction de façon que l'article Y ne soit plus 
nécessaire. La Commission a donc décidé de reporter 
l'étude de l'article Y jusqu'à ce qu'elle soit saisie du texte 
de l'article E révisé par le groupe de rédaction. 

45. Le texte de l'article F examiné par la Commission 
était le suivant : 

Article F 

Projet révisé 

«Lorsque le créancier peut prétendre à la somme 

convenue, il [ne peut pas prétendre à des dommages-
intérêts] [ne peut pas faire valoir son droit à des 
dommages-intérêts] à concurrence du préjudice cou­
vert par la somme convenue. Il [ne peut en outre pré­
tendre à des dommages-intérêts] [ne peut en outre faire 
valoir son droit à des dommages-intérêts] à concurren­
ce du préjudice non couvert par la somme convenue 
que s'il peut prouver que le préjudice subi dépasse 
manifestement la somme convenue.» 

46. La Commission a noté que cet article représentait 
un compromis entre deux façons de concevoir le rapport 
entre le droit du créancier à la somme convenue et son 
droit à des dommages-intérêts. Selon la première concep­
tion, le créancier pouvait uniquement prétendre à la som­
me convenue et ne pouvait demander des dommages-
intérêts, même si le préjudice résultant du défaut d'exé­
cution du débiteur n'était pas entièrement réparé par la 
somme convenue. Selon la seconde conception, le créan­
cier avait dans de telles conditions le droit de prétendre à 
des dommages-intérêts en sus de la somme convenue. Il a 
été noté que chacune de ces conceptions avait ses avanta­
ges et ses inconvénients et, en particulier, que, selon la se­
conde conception, la somme convenue perdait en partie 
sa fonction qui consistait à créer une certitude quant à 
l'indemnité recouvrable en cas d'inexécution. On a toute­
fois estimé que chacune de ces conceptions définissait 
avec une plus grande certitude les droits et obligations 
des parties en ce qui concerne l'indemnité recouvrable que 
ne le faisait le texte de l'article, qui résultait d'un com­
promis. On a émis l'avis que ce compromis donnerait lieu 
à de fréquents litiges au sujet de la question de savoir si le 
préjudice subi par le créancier dépassait manifestement la 
somme convenue. 

47. La seconde conception indiquée ci-dessus a bénéfi­
cié d'un certain appui, mais un appui plus grand s'est ma­
nifesté en faveur de la première. L'opinion selon laquelle 
l'article représentait un compromis acceptable qui n'était 
pas de nature à créer trop d'incertitudes a également reçu 
un appui considérable. 

48. La Commission a examiné d'autres solutions de 
compromis qui pourraient être considérées comme étant 
plus acceptables que celle qui figurait dans la version ac­
tuelle de l'article. D'aucuns ont appuyé l'opinion selon 
laquelle des règles différentes pourraient être adoptées 
selon que la somme convenue représentait des dommages-
intérêts libératoires ou avait une autre fonction. Si la 
somme convenue constituait des dommages-intérêts libé­
ratoires, le créancier ne pourrait pas prétendre à des 
dommages-intérêts en sus de la somme convenue, alors 
que, dans les autres cas, il pourrait être autorisé à préten­
dre à des dommages-intérêts à concurrence du préjudice 
non couvert par la somme convenue, si la somme conve­
nue ne pouvait pas être raisonnablement considérée 
comme constituant une réparation de ce préjudice. Pour 
préciser cette conception, on a estimé que le projet révisé 
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de l'article pourrait être acceptable si le membre de phra­
se «que s'il peut prouver que le préjudice subi dépasse 
manifestement la somme convenue» était remplacé par 
les mots «que si la somme convenue ne peut pas être rai­
sonnablement considérée comme constituant un substitut 
à l'exécution» ou par les mots «que si la somme convenue 
ne peut pas être raisonnablement considérée comme des 
dommages-intérêts». Ces dernières suggestions ont elles 
aussi recueilli un appui considérable. 

49. Après des délibérations prolongées, la Commission 
a toutefois estimé que la règle énoncée dans l'article tel 
qu'il était actuellement rédigé était la plus acceptable. De 
l'avis général, le mot «manifestement» devait être rem­
placé par un terme mieux approprié. Le projet révisé a 
donc été renvoyé au groupe de rédaction pour qu'il l'exa­
mine compte tenu des délibérations de la Commission. 

50. Le texte de l'article X examiné par la Commission 
était le suivant : 

A rticle X (nouvel article) 

«Les parties ne peuvent déroger aux articles D, E et 
F de la présente (Convention) (Loi) ou en modifier les 
effets qu'après en avoir convenu.» 

51. Il a été suggéré que les parties ne soient pas autori­
sées à déroger à l'article D ou à en modifier les effets. 
Toutefois, l'article sous sa forme actuelle a reçu un large 
appui quant au fond. Il a été noté qu'il serait peut-être 
bon d'autoriser les parties à déterminer qui devait sup­
porter le préjudice causé par l'inexécution d'une obliga­
tion par le débiteur, même si celui-ci n'était pas responsa­
ble de cette inexécution. En faisant, dans ces conditions, 
supporter le préjudice par le débiteur, on évitait un litige 
sur la question de savoir si le débiteur était responsable 
de l'inexécution, et l'on n'était pas forcément injuste à 
l'égard du débiteur. 

52. Il a été noté qu'en vertu de cet article les parties 
étaient libres de modifier expressément ou implicitement 
les effets des articles D, E et F, ce qu'il faudrait préciser, 
soit en le spécifiant, soit en supprimant les mots «ne . . . 
qu'après en avoir convenu» qui pouvaient laisser enten­
dre qu'un accord exprès était nécessaire. 

53. La Commission a renvoyé cet article au groupe de 
rédaction pour qu'il l'examine compte tenu des délibéra­
tions de la Commission. 

54. Le texte de l'article G examiné par la Commission 
était le suivant : 

Article G 

Projet révisé 

«1) La somme convenue ne peut être réduite par 
un tribunal ou par un tribunal arbitral. 

«2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
du présent article, la somme convenue [peut être] [sera] 
réduite [sans toutefois pouvoir être inférieure au préju­
dice subi par le créancier] : 

«a) S'il est prouvé qu'elle [est manifestement dis­
proportionnée par rapport au] [dépasse manifestement 
le] préjudice subi par le créancier, ou 

«b) i) Si les parties ont stipulé que le créancier 
peut prétendre à la somme convenue même si le débi­
teur n'est pas responsable de l'inexécution, et 

«ii) Si le créancier revendique la somme due lors­
que le débiteur n'est pas responsable de l'inexécution, et 

«iii) Si le droit à la somme convenue est manifeste­
ment inéquitable eu égard aux circonstances.» 

55. On a beaucoup discuté sur le point de savoir si les 
règles énoncées à l'alinéa b du paragraphe 2 de cet article 
étaient nécessaires. Selon une opinion, il fallait conserver 
ces règles car elles constituaient un moyen d'atténuer les 
difficultés éventuelles auxquelles pouvait se voir con­
fronté le débiteur lorsque les parties modifiaient la règle 
énoncée à l'article D et autorisaient le créancier à récla­
mer la somme convenue, même si le débiteur n'était pas 
responsable du défaut d'exécution. On a également fait 
observer qu'il était souhaitable de conserver l'expression 
«manifestement inéquitable», employée à l'alinéa b du 
paragraphe 2, en tant que critère pour la réduction de la 
somme convenue, car, dans certains cas, la convention 
conclue entre les parties pour fixer la somme convenue 
pouvait ne pas être équitable. On a également fait obser­
ver qu'il faudrait aussi appliquer le critère de l'iniquité 
manifeste pour la réduction de la somme convenue lors­
que les parties avaient modifié les règles énoncées aux ar­
ticles E et F et que cette modification se traduisait par 
une injustice pour le débiteur. Toutefois, l'opinion qui a 
prévalu a été que l'alinéa b du paragraphe 2 devrait être 
supprimé. Il a été noté que si les parties avaient modifié 
la règle énoncée à l'article D, il ne fallait pas, dans l'arti­
cle considéré, aller à rencontre de la convention passée 
entre eux. Il a aussi été noté que la notion d'iniquité ma­
nifeste n'était pas précise. En outre, l'alinéa b du para­
graphe 2, dans sa forme actuelle, était compliqué et diffi­
cile à comprendre, et la réduction de la somme convenue 
que l'on cherchait à assurer par cet alinéa pourrait très 
souvent être obtenue également en vertu de l'alinéa a du 
paragraphe 2. 

56. De l'avis général, les principes énoncés au paragra­
phe 1 et à l'alinéa a du paragraphe 2 devraient être con­
servés. L'idée de regrouper ces principes dans un seul pa­
ragraphe a bénéficié d'un large appui, car cela entraîne­
rait une simplification. A cet égard, on s'est déclaré favo­
rable à une règle en vertu de laquelle un tribunal ou un 
tribunal arbitral pourrait réduire la somme convenue, 
sauf si cette somme pouvait être considérée comme une 
estimation des dommages-intérêts. Toutefois, l'opinion 
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qui a prévalu a été que les lignes directives définies dans 
une telle règle à l'intention des tribunaux ou des tribu­
naux arbitraux seraient insuffisantes. 

57. La Commission s'est demandé si, au cas où les con­
ditions voulues pour réduire la somme convenue étaient 
remplies, l'article considéré devait obliger le tribunal ou 
le tribunal arbitral à la réduire (en stipulant que la somme 
convenue sera réduite) ou s'il fallait laisser la question de 
la réduction à l'appréciation du tribunal ou du tribunal 
arbitral (en stipulant que la somme convenue pourra être 
réduite). L'idée d'imposer une obligation au tribunal ou 
au tribunal arbitral a bénéficié d'un certain appui étant 
donné que cela aboutirait à une plus grande certitude 
dans l'application de l'article considéré. Il a en outre été 
noté que, en vertu de l'article F, le créancier pouvait pré­
tendre à des dommages-intérêts et obtenir ainsi un dé­
dommagement plus important si le préjudice dépassait 
manifestement la somme convenue. En conséquence, 
l'article G devrait énoncer une règle parallèle en vertu de 
laquelle le débiteur pourrait prétendre à une réduction du 
montant qu'il devait payer si la somme convenue dépas­
sait manifestement le préjudice. Toutefois, le point de 
vue selon lequel il fallait laisser la question à l'apprécia­
tion du tribunal ou du tribunal arbitral a bénéficié d'un 
appui un peu plus large. On a noté que dans la pratique, 
si les conditions d'une réduction étaient réunies, un tribu­
nal ou un tribunal arbitral réduirait toujours la somme 
convenue. 

58. La Commission s'est également demandé s'il fallait 
définir des principes directeurs pour aider le tribunal ou 
le tribunal arbitral à déterminer l'ampleur de la réduction 
lorsque les conditions nécessaires étaient réunies. On 
s'est prononcé en faveur du maintien du membre de 
phrase «sans toutefois pouvoir être inférieure au préjudi­
ce subi par le créancier», qui imposait une limite au-
dessous de laquelle il ne pourrait pas y avoir de réduc­
tion. Toutefois, le point de vue selon lequel l'ampleur de 
la réduction devrait être laissée à l'appréciation du tribu­
nal ou du tribunal arbitral, qui pourrait ainsi procéder à 
une réduction équitable compte tenu de toutes les cir­
constances de l'affaire, a bénéficié d'un appui considé­
rable. On a fait observer par ailleurs qu'il n'était pas aisé 
de définir, en vue de guider le tribunal ou le tribunal arbi­
tral, un ensemble complet de principes qui pourrait être 
incorporé dans l'article considéré. 

59. La Commission a renvoyé cet article au groupe de 
rédaction pour qu'il l'examine compte tenu des délibéra­
tions de la Commission. 

Structure proposée pour le projet de règles uniformes 

60. La Commission a examiné une proposition du Se­
crétariat relative à la structure proposée pour les règles 
uniformes. Cette proposition présentait un certain nom­
bre d'articles devant constituer la «Première partie: 

champ d'application et dispositions générales» et indi­
quait que la «Deuxième partie: dispositions de fond» 
pourrait être formée par les articles D, E, F et G exami­
nés par la Commission. Les articles présentés dans ledit 
document comme devant constituer la première partie 
étaient les suivants : 

Article A 

«Les présentes règles s'appliquent aux contrats in­
ternationaux dans lesquels les parties ont convenu 
qu'en cas d'inexécution par une partie (le débiteur), 
l'autre partie (le créancier) peut prétendre à une som­
me convenue à la charge du débiteur, que ce soit à titre 
de pénalité ou de dédommagement [pour cette inexécu­
tion].» 

Article A bis 

«Aux fins des présentes règles: 

«a) Un contrat est considéré comme international 
si, au moment de la conclusion de ce contrat, les par­
ties avaient leur établissement dans des Etats diffé­
rents; 

nb) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties 
ont leur établissement dans des Etats différents lorsque 
ce fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions anté­
rieures entre les parties, ni de renseignements donnés 
par elles à un moment quelconque avant la conclusion 
ou lors de la conclusion du contrat; 

«c) Ni la nationalité des parties, ni le caractère civil 
ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris en 
considération pour l'application des présentes règles.» 

Article B 

«Aux fins des présentes règles : 

«a) Si une partie a plus d'un étabUssement, l'éta­
blissement à prendre en considération est celui qui a la 
relation la plus étroite avec le contrat et son exécution, 
eu égard aux circonstances connues des parties ou envi­
sagées par elles à un moment quelconque avant la 
conclusion ou lors de la conclusion du contrat; 

«b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési­
dence habituelle en tient Heu.» 

Article C 

«Les présentes règles ne régissent pas les contrats de 
fourniture de marchandises, autres biens ou services 
acquis par une partie pour un usage personnel familial 
ou domestique, à moins que l'autre partie, à un mo­
ment quelconque avant la conclusion ou lors de la 
conclusion du contrat, n'ait pas su ou n'ait pas été cen­
sée savoir que le contrat était conclu à une telle fin.» 
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Article X 

«Les parties ne peuvent déroger aux articles D, E et 
F des présentes règles ou en modifier les effets qu'après 
en avoir convenu.» 

61. La Commission a noté qu'elle avait examiné au 
fond le texte de l'article A reproduit ci-dessus, qui défi­
nissait les contrats auxquels s'appliquaient le projet de 
règles ainsi que le texte de l'article X, qu'elle avait ren­
voyé les textes au groupe de rédaction et qu'elle les 
réexaminerait ultérieurement lorsque le groupe de rédac­
tion lui soumettrait les textes qu'il aurait élaborés. 

62. La Commission a noté que l'alinéa a de l'article A 
bis reproduit plus haut était inspiré de l'alinéa a de l'ar­
ticle 2 de la Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises (New York, 1974)« 
et que les alinéas 6 et c de l'article A bis étaient identiques 
respectivement aux paragraphes 2 et 3 de l'article premier 
de la Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises (Vienne, 1980) [ci-
après dénommée «la Convention de Vienne sur les ven­
tes»]/. La Commission a aussi noté que l'article B repro­
duit plus haut était identique à l'article 10 de la Conven­
tion de Vienne sur les ventes et que l'article C également 
reproduit plus haut était inspiré de l'alinéa a de l'article 2 
de la Convention de Vienne sur les ventes. 

63. On a exprimé l'opinion que l'alinéa c de l'article A 
bis et l'article C pourraient être remaniés de manière à 
disposer que les règles s'appliquaient uniquement aux 
contrats à caractère commercial. Si l'on a convenu qu'en 
principe les règles s'appliquaient seulement aux contrats 
commerciaux et non aux transactions de consommation, 
l'opinion la plus répandue a été qu'il serait très difficile 
de définir le terme «commerciaux» du fait que les diffé­
rents systèmes juridiques abordaient la question de sa dé­
finition de différentes manières. 

64. La Commission a donc accepté les règles énoncées 
aux articles A bis, B et C et a renvoyé ces dispositions au 
groupe de rédaction. 

Clauses éventuelles de réserve dans une convention 

65. La Commission a examiné une proposition du Se­
crétariat relative à d'éventuelles clauses de réserve qui 
pourraient être incorporées dans une convention si les rè­
gles uniformes devaient être annexées à un tel instru­
ment. La Commission a noté que, pour ce qui est du 
fond, ces clauses de réserve étaient celles dont il avait été 
question à un stade antérieur des délibérations de la 
Commission pour inclusion éventuelle dans une conven­
tion. 

e Annuaire . . 1974, troisième partie, I, B(A/CONF.63/15). 
/Annuaire . . 1980, troisième partie, I,B(A/CONF.97/18, annexe I). 

66. Les clauses examinées par la Commission étaient les 
suivantes : 

Clause d'option positive 

«Tout Etat peut déclarer au moment de la signature, 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation de 
la présente Convention ou de son adhésion à ladite 
Convention que les Règles uniformes seront applica­
bles uniquement à un contrat auquel les parties audit 
contrat ont convenu qu'elles s'appHqueraient.» 

Exigence de l'écrit 

«Tout Etat contractant dont la législation exige que 
les contrats soient conclus ou constatés par écrit peut à 
tout moment déclarer qu'il n'appliquera les Règles uni­
formes qu'aux contrats conclus ou constatés par écrit 
lorsqu'une des parties a son établissement dans cet 
Etat.» 

67. La Commission a approuvé ces clauses sur le fond, 
mais elle n'a pas pris de décision à leur sujet, car, si les rè­
gles uniformes devaient revêtir la forme d'une loi type, il 
ne serait peut-être pas nécessaire d'en prendre. Pour ce 
qui est de l'exigence de l'écrit, une délégation a déclaré 
que, pour obtenir un rêsulat similaire à celui atteint par la 
Convention de Vienne sur les ventes, il faudrait égale­
ment utiliser la méthode retenue à l'article 12 de ladite 
Convention, ou trouver une autre solution appropriée. 

Proposition du groupe de rédaction 

68. La Commission a examiné le texte des Règles pré­
senté par le groupe de rédaction. La Commission a noté 
que le groupe de rédaction était parvenu à un accord sur 
le libellé de tous les articles, à l'exception du paragraphe 
2 de l'article E. Les propositions soumises par le groupe 
de rédaction, à l'exception du paragraphe 2 de l'article E, 
figurent maintenant à l'annexe L 

69. Le paragraphe 2 de l'article E, tel que présenté par 
le groupe de rédaction, se lisait comme suit : 

«Lorsque le contrat stipule que le créancier peut pré­
tendre à la somme convenue en cas de défaut d'exécu­
tion autre que le retard, le créancier peut prétendre soit 
à l'exécution, soit à la somme convenue. Cependant, si 
la somme convenue [ne peut pas être raisonnablement 
considérée] [n'a pas été prévue] [comme constituant un 
substitut à l'exécution] [comme constituant un dédom­
magement pour le défaut d'exécution], le créancier 
peut prétendre à la fois à l'exécution de l'obligation et 
à la somme convenue.» 

70. Après délibération, la Commission est convenue 
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que l'expression «ne peut être raisonnablement considé­
rée» était préférable à l'expression «n'a pas été prévue», 
et que l'expression «comme constituant un dédommage­
ment pour le défaut d'exécution» était préférable à l'ex­
pression «comme constituant un substitut à l'exécution». 
La Commission a adopté le texte du paragraphe 2 de l'ar­
ticle E, avec les expressions retenues ci-dessus. 

71. Il a été estimé que la disposition relative à la déter­
mination de l'établissement d'une partie, figurant au pa­
ragraphe 1 de l'article B, n'était pas claire, car l'établisse­
ment était défini d'après sa relation avec le contrat et son 
exécution. Il a été suggéré que l'adoption d'un point de 
référence unique (par exemple le lieu de l'exécution du 
contrat) assurerait la clarté du texte. L'opinion prédomi­
nante a cependant été que, comme le libellé de cet article 
reprenait une disposition adoptée dans la Convention de 
Vienne sur les ventes, il devrait également être retenu 
dans ledit article, pour des raisons de cohérence. 

72. La Commission a noté que le remplacement du ter­
me «manifestement» par le terme «sensiblement» dans 
les articles F et G constituait une modification d'ordre ré­
dactionnel, et qu'il ne visait pas à indiquer un change­
ment de sens. 

73. La Commission est convenue que le paragraphe 1 
bis de l'article A du projet révisé tel que figurant au para­
graphe 22 ci-dessus était superflu. Elle est également con­
venue que l'article Y énoncé au paragraphe 43 ci-dessus 
devrait être incorporé au texte d'une convention si les 
règles uniformes étaient annexées à une convention. 

74. Plusieurs suggestions de nature rédactionnelle et 
linguistique ont été formulées en vue d'assurer l'unifor­
mité du texte dans toutes les langues de travail de la Com­
mission. Le Secrétariat a été prié de prendre note de ces 
suggesions et d'uniformiser le texte. 

75. La Commission s'est demandé si le titre «Règles 
uniformes relatives aux dommages-intérêts Hbératoires et 
aux clauses pénales» était pertinent. On a estimé que ce 
titre était approprié, étant donné les deux types de clauses 
traitées dans les Règles. Selon l'avis qui a prévalu, cepen­
dant, il serait souhaitable de modifier ce titre, car, dans 
les systèmes de droit romain, la notion de «clause péna­
le» recouvrait tant les clauses pénales que les clauses 
dommages-intérêts libératoires telles que les définissait la 
common law. Il a suggéré de modifier le titre comme suit: 
«Règles uniformes relatives aux clauses contractuelles sti­
pulant qu'une somme convenue est due en cas de défaut 
d'exécution». Il a été convenu d'adopter provisoirement 
ce titre. 

Décision de la Commission 

76. Après un débat, la Commission a achevé ses tra­
vaux sur les dommages-intérêts libératoires et les clauses 
pénales par l'adoption du projet de règles relatives aux 

questions de fond, figurant à l'annexe I du présent rap­
port'•. 

77. La Commission a noté que, durant le débat sur la 
forme que pourrait prendre le projet de règles, trois pos­
sibilités ont été initialement envisagées : des conditions 
générales, une loi type, ou une convention dont la struc­
ture serait similaire à celle de la Convention de Vienne 
sur les ventes. La Commission a également noté qu'une 
quatrième possibilité s'était fait jour en tant que solution 
de compromis : l'adoption d'une convention à laquelle 
serait annexé le projet de règles, ce qui pourrait satisfaire 
à la fois les tenants d'une convention et ceux d'une loi 
type. Les Etats ne souhaitant pas adhérer à une conven­
tion pourraient en utiliser l'annexe en tant que loi type 
(voir les paragraphes 14 à 20 du présent rapport). La 
Commission a pris note d'un modèle de projet de con­
vention établi par le Secrétariat, qui pourrait être utilisé 
au cas où la quatrième possibilité serait retenue. On trou­
vera ce projet de convention à l'annexe II du présent rap­
port. 

78. Bien que la solution d'une loi type semble avoir re­
cueilli davantage de suffrages, celle d'une convention à 
laquelle les règles seraient annexées a également reçu un 
appui considérable. Cependant, la Commission n'a pu 
arriver à un consensus sur la forme que devrait prendre le 
projet de règles. Etant donné l'importance de cette ques­
tion, qui présente un intérêt pour tous les Etats, la Com­
mission a estimé que toute décision quant à la forme défi­
nitive du projet de règles devrait être prise par la Sixième 
Commission de l'Assemblée générale'^. 

CHAPITRE III. PAIEMENTS 
INTERNATIONAUX 13 

Projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux et pro­
jet de convention sur les chèques internationaux 

' ' Une délégation a déclaré que, malgré les efforts considérables dé­
ployés par la Commission et l'esprit de compromis dont avaient fait 
preuve tous les représentants durant les débats, elle n'était toujours pas 
convaincue que la question des dommages-intérêts libératoires et des 
clauses pénales se prêtait, de par sa nature même, à une unification. 

'2 Une délégation a déclaré que, selon elle, la solution d'une loi type 
avait recueilli une nette majorité de suffrages. Aussi la Commission 
devrait-elle adopter les règles sous la forme d'une loi type. Une autre 
délégation a observé qu'elle était à l'origine de la proposition relative à 
l'adoption d'une convention à laquelle les règles seraient annexées et 
que, au moment où cette proposition avait été faite, elle avait semblé re­
cevoir un large appui. Lors de la conclusion des débats, cependant, il ne 
semblait pas certain que cette proposition recueillait toujours autant de 
suffrages. Dans ces conditions, le mieux pour la Commission était de 
s'assurer de l'avis des participants, puis, compte tenu de cet avis, de 
prendre une décision quant à la forme, plutôt que de confier cette tâche 
à la Sixième Commission. 

'3 La Commission a examiné cette question à sa 280'' séance, le 
31 mai 1983. 
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79. A ses quatorzième et quinzième sessions, la Com­
mission a examiné les modalités possibles d'examen du 
projet de convention sur les lettres de change internatio­
nales et les billets à ordre internationaux^ et du projet de 
convention sur les chèques internationaux'"''*. Des avis di­
vergents ont été exprimés pour ce qui est de savoir si les 
projets de textes devaient être examinés et révisés — 
compte tenu des observations des gouvernements et des 
organisations internationales — par la Commission elle-
même, ou, en premier lieu, par le Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux. La Commission a re­
porté à sa dix-septième session sa décision définitive sur 
ce point, mais a inscrit cette question à l'ordre du jour de 
sa présente session, afin de pouvoir éventuellement l'exa­
miner si les informations pertinentes étaient alors dispo­
nibles. 

80. Au cours de la session, la Commission a examiné 
une suggestion du Secrétariat tendant à consacrer une 
partie substantielle de la dix-septième session à une dis­
cussion de fond relative aux caractéristiques principales 
et aux problèmes clefs des projets de conventions que le 
Secrétariat présentera dans une analyse de toutes les ob­
servations des gouvernements et des organisations inter­
nationales. Cette proposition a été avancée compte tenu 
des premières observations reçues des gouvernements et 
dans le souci de diligenter la procédure et, en particulier, 
de contribuer à la planification à long terme du program­
me de travail des sessions futures. 

81. Après un débat, la Commission a accepté en prin­
cipe cette suggestion. Cependant, des avis divergents ont 
été exprimés quant à la durée appropriée de la discussion 
de fond. Si certains ont jugé que cette durée devrait être 
fixée dès la présente session, l'avis qui a prévalu a été que 
l'on ne saurait estimer précisément la durée nécessaire 
qu'après que le Secrétariat aura reçu les observations sur 
les projets de textes. 

82. Après un débat, la Commission a autorisé le Secré­
tariat à déterminer, compte tenu des observations reçues 
au 30 septembre 1983, la durée appropriée de la discus­
sion de fond, qui ne devrait en tout cas pas dépasser deux 
semaines. 

« Annuaire . . . 1982, deuxième partie, II, A, 3 (A/CN.9/211). 
A Annuaire . . . 1982, deuxième partie, II, A, 5 (A/CN.9/212) et 

Corr.l (espagnol seulement). 
i"* Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quatorzième session. Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session. Supplé­
ment n° i7(A/36/17), par. 17 à 21; rapport de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
quinzième session. Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
septième session. Supplément n" 17 (A/il/V), par. 44 à 50 (An­
nuaire . . . 1982, première partie, A). 

B. Transferts électroniques de fonds 

83. La Commission, à sa quinzième session, avait déci­
dé que le Secrétariat devrait entamer, en coopération 
avec le Groupe d'étude de la CNUDCI sur les paiements 
internationaux, l'établissement d'un guide juridique sur 
les transferts électroniques de fonds'5. il avait été suggéré 
que le guide vise à préciser les questions juridiques, à dé­
crire les diverses méthodes en indiquant leurs avantages 
et leurs inconvénients, et à proposer différentes solu­
tions. 

84. A sa présente session, la Commission a pris note 
d'un rapport intérimaire indiquant que le Secrétariat 
avait commencé des travaux en vue de l'établissement du 
guide juridique (A/CN.9/242)'. Le Groupe d'étude avait 
tenu une réunion au cours de l'année précédente, et deux 
autres réunions étaient en principe prévues pour l'année 
suivante. Plusieurs projets de chapitres du guide juridi­
que pourraient faire l'objet d'un examen général dès la 
dix-septième session de la Commission. 

CHAPITRE IV. ARBITRAGE COMMERCIAL IN­
TERNATIONAL : LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE 
COMMERCIAL INTERNATIONAL i6 

85. La Commission, à sa quatorzième session, avait 
chargé le Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux de rédiger un projet de loi type 
sur l'arbitrage commercial internationali''. A sa quin­
zième session, elle avait pris note du rapport dudit 
Groupe de travail sur les travaux de sa troisième session 
(A/CN.9/216)-' et prié le Groupe de poursuivre ses 
travaux avec la plus grande diligence'^. 

86. La Commission, à la session en cours, était saisie 
des rapports du Groupe de travail sur les travaux de sa 

' Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, II. 
J Annuaire . . . 1982, deuxième partie, III, A. 
'5 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session. Sup­
plément n° 77(A/37/17), par. 73 (Annuaire . . . 1982, première par­
tie, A). 

'* La Commission a examiné cette question à sa 279« séance, le 
31 mai 1983. 

" Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session. Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session. Supplé­
ment n° 17 (A/36/17), par. 70 (Annuaire . . . 1981, première par­
tie, A). 

'* Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Sup­
plément n" /7(A/37/17), par. 88 et 89 (Annuaire . . . 1982, première 
partie, A). 
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quatrième session, tenue à Vienne du 4 au 15 octobre 
1982 (A/CN.9/232)*et de sa cinquième session, tenue à 
New York du 22 février au 4 mars 1983 (A/CN.9/233)*. 

87. La Commission a pris note de ces rapports et a ex­
primé sa satisfaction au Président du Groupe de travail, 
M. Ivàn Szasz. Elle a noté que le Groupe de travail avait 
examiné les projets d'articles premier à 36 (A/CN.9/ 
WG.II/WP.37 et 38)', et 37 à 41 (A/CN.9/WG. 11/ 
WP.42), les projets révisés d'articles premier à XII, XXV 
et XXVI (A/CN.9/WG. 11/WP.40)'" et certaines autres 
questions qui pourraient être traitées dans la loi type 
(A/CN.9/WG.II/WP.41)''. 

88. La Commission est convenue que la rédaction de la 
loi type présentait un grand intérêt pour les pays dévelop­
pés et pour les pays en développement, et qu'elle pourrait 
contribuer à faciliter l'arbitrage commercial internatio­
nal en constituant un moyen approprié pour le règlement 
des différends dans les transactions commerciales inter­
nationales. Il a été suggéré, comme nouvelle étape vers 
l'élaboration d'un système d'arbitrage commercial inter­
national, d'examiner les moyens adéquats par lesquels la 
Commission et son Secrétariat pourraient apporter une 
assistance aux centres régionaux d'arbitrage et institu­
tions analogues dans les pays en développement. Une au­
tre suggestion, qui devrait être examinée à un stade ulté­
rieur, visait à inclure dans la loi type sur l'arbitrage quel­
ques dispositions concernant la conciliation. Il a égale­
ment été suggéré que le Groupe de travail étudie attenti­
vement tous les aspects des rapports entre les tribunaux et 
les tribunaux arbitraux. 

89. La Commission a prié ie Groupe de travail de pour­
suivre ses travaux avec la plus grande diligence. 

CHAPITRE V. NOUVEL ORDRE ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONAL : CONTRATS INDUSTRIELS i» 

90. La Commission était saisie du rapport du Groupe 
de travail du nouvel ordre économique international sur 
les travaux de sa quatrième session (A/CN.9/234)''. Le 
rapport exposait les délibérations du Groupe de travail, 
dont le point de départ était le rapport du Secrétaire gé­
néral intitulé : «Projet de guide juridique pour l'établis-

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, A et D 
respectivement. 

' Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, B, 1 et 2 
respectivement. 

>" Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, D, 3, 1 et 2 
respectivement. 

" Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV, A. 
" La Commission a examiné cette question à sa 283« séance, le 

2 juin 1983. 

sèment de contrats de construction d'installations in­
dustrielles : chapitres types» (A/CN.9/WG.V/WP.9 et 
Add. 1 à 5) <'. Le rapport notait que le Groupe de travail 
avait examiné le projet d'esquisse de la structure du guide 
(A/CN.9/WG.V/WP.9/Add.l) et les projets de chapitre 
portant sur le choix des types de contrats (A/CN.9/ 
WG.V/WP.9/Add.2)<', les exonérations (A/CN.9/ 
WG.V/WP.9/Add.3)o et les clauses d'imprévision 
(A/CN.9/WG.V/WP.9/Add.4)<'. 

91. Le rapport notait en outre que le Groupe de travail 
avait convenu que le projet d'esquisse de la structure était 
dans l'ensemble acceptable. On avait, d'une manière gé­
nérale, reconnu qu'à mesure que les travaux progresse­
raient une certaine réorganisation des chapitres pourrait 
se révêler nécessaire, et le Secrétariat s'était vu donner la­
titude de ce faire, le cas échéant, en tenant compte des 
opinions exprimées au cours des délibérations du Groupe 
de travail. Celui-ci avait convenu que le guide devrait être 
rédigé de manière à avoir une valeur pratique pour diver­
ses catégories de personnes participant à la négociation et 
à la rédaction de contrats internationaux de construction 
d'installations industrielles, telles qu'administrateurs et 
hommes d'affaires, ainsi que pour des juristes. On a mis 
l'accent sur le contexte du nouvel ordre économique in­
ternational et on a fait observer que le guide serait d'un 
intérêt particulier pour les acheteurs des pays en dévelop­
pement. 

92. La Commission a exprimé sa satisfaction au Grou­
pe de travail et à son Président pour les progrès réalisés 
dans ce domaine des plus complexes. On a souligné l'im­
portance du guide pour les pays en développement, et la 
Commission a convenu avec le Groupe de travail de la 
nécessité d'élaborer le guide juridique avec diligence. 

93. On a par ailleurs estimé que d'autres aspects juridi­
ques du nouvel ordre économique international étaient 
également importants et on a suggéré d'envisager un pro­
gramme de travail à long terme pour le Groupe de tra­
vail. A cet égard, on a fait observer que les questions 
énumérées dans le rapport du Groupe de travail sur les 
travaux de sa première session (A/CN.9/176)P devraient 
être prises en considération pour les travaux futurs, étant 
donné qu'elles avaient été incluses dans le programme de 
travail de la Commission. On a noté qu'il convenait éga­
lement d'éviter tout chevauchement qui pourrait résulter 
de l'examen de questions traitées par d'autres organisa­
tions internationales. Une délégation a déclaré que les 
questions juridiques liées à l'extraction minière en haute 
mer devraient être traitées par l'organe envisagé à cette 
fin dans la Convention sur le droit de la mer (voir 
A/CN.9./234. par. 22). 

" Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV, B. 
P Annuaire . . . 1980, deuxième partie, V. 
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CHAPITRE VI. COORDINATION 
DES TRAVAUX20 

A. Coordination générale des activités 

94. La Commission était saisie d'un rapport du Secré­
taire général qui exposait les principales activités du Se­
crétariat en ce qui concerne la coordination des travaux 
dans le domaine du droit commercial international de­
puis la quinzième session (A/CN.9/239)?. Les représen­
tants d'un certain nombre d'organisations internationa­
les actives dans le domaine du droit commercial interna­
tional ont rendu compte à la Commission de la coopéra­
tion entre leur organisation et la Commission. 

95. Le représentant du Conseil de l'Europe a indiqué 
que son organisation continuait de coopérer avec la 
Commission en ce qui concerne les problèmes juridiques 
posés par les paiements internationaux. Il avait été décidé 
de remettre toute décision quant à savoir s'il serait sou­
haitable de réviser la Convention portant loi uniforme 
sur les lettres de change et billets à ordre (Genève, 1930) 
tant que la Commission n'aurait pas terminé ses travaux 
sur les effets de commerce. Le Conseil a coopéré égale­
ment avec la Commission pour ce qui est des transferts 
électroniques de fonds. S'agissant de la valeur juridique 
des documents d'ordinateur, question sur laquelle le 
Conseil de l'Europe avait adopté une recommandation 
aux gouvernements, le Conseil entendait mettre son expé­
rience à la disposition de la Commission. Le représentant 
du Conseil de l'Europe a également exposé l'état d'avan­
cement de ses travaux en ce qui concerne la préparation 
de projets de conventions sur la réserve de propriété et 
sur la faillite. 

96. Le représentant du Conseil d'assistance économi­
que mutuelle (CAEM) a signalé qu'un séminaire régional 
s'était tenu à Moscou en avril 1983 sur la Convention sur 
la prescription en matière de ventes internationales de 
marchandises (New York, 1974) et sur la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (Vienne, 1980). Ce séminaire, auquel le 
Secrétariat de la Commission avait participé, avait réuni 
les chefs des services juridiques des ministères du com­
merce extérieur des pays membres du CAEM. 

97. Le représentant de la Conférence de La Haye de 
droit international privé a indiqué que les membres de la 
Commission récemment élus qui n'étaient pas membres de 
la Conférence de La Haye avaient été invités à la deuxiè­
me session de la Commission spéciale créée par la Confé­
rence de La Haye pour examiner les préparatifs en vue de 
la révision de la Convention de La Haye de 1955 sur la loi 

applicable aux ventes à caractère international d'objets 
mobiliers corporels, qui devrait se tenir en novembre 
1983. A la quatorzième session de la Conférence, il a été 
décidé d'ajourner les travaux pouvant aboutir à la révi­
sion de la Convention de Genève de 1931 destinée à régler 
certains conflits de loi en matière de lettres de change et 
de billets à ordre. 

98. Le représentant de l'Organisation des Etats améri­
cains a indiqué que le projet d'ordre du jour de la troi­
sième Conférence interaméricaine spécialisée sur le droit 
international privé, qui se tiendra à Washington au prin­
temps de 1984, porte sur le transport terrestre de voya­
geurs et de marchandises, ainsi que sur le transport mari­
time. Pour ce qui est de ce dernier, on compte que la 
Conférence, au lieu de préparer une convention régionale 
sur la question, adoptera probablement une résolution en 
faveur de la ratification des Règles de Hambourg ou de 
l'adhésion à ces règles. Il a été proposé que la Commis­
sion et l'Organisation des Etats américains coopèrent à la 
promotion de conventions telles que les Règles de Ham­
bourg, qui sont d'un intérêt universel. 

99. Il a également été indiqué que le Secrétariat de la 
Commission a participé au séminaire organisé l'année 
précédente par l'Organisation des Etats américains en 
donnant des conférences sur la Convention de Vienne sur 
les ventes et qu'il comptait cette année encore y participer 
en donnant des conférences sur les contrats industriels et 
sur les Règles de Hambourg''-

100. Le représentant de l'Institut international pour 
l'unification du droit privé (UNIDROIT) a indiqué que 
58 Etats ont participé à la Conférence diplomatique qui a 
eu lieu à Genève du 31 janvier au 18 février 1983 pour 
adopter une Convention relative à la représentation en 
matière de vente internationale de marchandises. Cette 
convention est destinée à compléter la Convention de 
Vienne sur les ventes préparée par la Commission. Le re­
présentant d'UNIDROIT a aussi indiqué que les travaux 
progressaient de façon satisfaisante sur plusieurs sujets 
présentant un intérêt pour la Commission, notamment 
les contrats de location-vente, l'affacturage, la codifica­
tion du droit du commerce international et les règles uni­
formes concernant la responsabilité et l'indemnisation en 
cas de dommage causé pendant le transport par terre de 
substances dangereuses. 

101. Le représentant du Comité juridique consultatif 
africano-asiatique a fait allusion à l'assistance que la 
Commission pourrait apporter aux centres d'arbitrage 
régionaux créés par le Comité. 

102. Le représentant de la Banque mondiale a fait part 
de la coopération étroite entre son organisation et la 
Commission dans le cadre des travaux de cette dernière 

1 Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, V, A. 
^ La Commission a examiné cette question à ses 269«, 281« et 282= 

séances, les 24 mai et 1" juin 1983. 
r Annuaire . 

annexe I). 
1978, troisième partie, I, B (A/CONF.89/13, 
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sur les contrats industriels. Il a noté que la Banque mon­
diale était souvent partie à de tels contrats, notamment 
dans le cadre de projets de développement industriel dans 
les pays du tiers monde. Il a déclaré que la Banque serait 
heureuse d'aider la Commission et son secrétariat dans la 
préparation du guide juridique sur les contrats indus­
triels, guide qui serait d'une grande utilité. 

Décision de la Commission 

103. La Commission s'est félicitée des activités de co­
ordination du Secrétariat, ainsi que des déclarations des 
représentants d'autres organisations qui ont pris la paro­
le. Le Secrétariat a été instamment prié de poursuivre ses 
efforts dans ce domaine. Pour ce qui est des organisa­
tions citées dans la résolution 34/142 de l'Assemblée gé­
nérale concernant le rôle de coordination de la Commis­
sion, l'attention a été attirée sur la nécessité de renforcer 
la coopération avec la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement. Le Secrétariat a été 
prié de présenter, à la dix-septième session de la Commis­
sion, un rapport sur les mesures prises pour renforcer la 
coopération entre les deux organisations, afin de mettre 
en oeuvre les paragraphes 8 / e t 10 de la section II de la 
résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale. 

B. Activités actuelles des organisations internationales 
en ce qui concerne l'harmonisation et l'unification 
du droit commercial international 

104. Dans sa résolution 34/142, l'Assemblée générale a 
prié la Secrétaire général de saisir la Commission, à 
chacune de ses sessions, d'un rapport sur les activités des 
autres organisations liées au droit commercial internatio­
nal, ainsi que de recommandations sur les mesures que 
devrait prendre la Commission. 

105. A sa quinzième session, la Commission a exprimé 
le désir, comme elle l'avait fait à sa quatorzième session, 
de se voir soumettre régulièrement un rapport sur toutes 
les activités des autres organisations actives dans le do­
maine du droit commercial international. Comme suite à 
cette demande, la Commission était saisie, à sa session en 
cours, d'un rapport du Secrétaire général intitulé «Acti­
vités actuelles des organisations internationales en ce qui 
concerne l'harmonisation et l'unification du droit com­
mercial international» (A/CN.9/237 et Add. 1 à 3)«-

106. On est dans l'ensemble convenu que le rapport 
était riche d'enseignements et utile tant pour les hauts 
fonctionnaires nationaux que pour les professeurs de 
droit, et qu'il contribuait à la coordination des activités 
entre organisations internationales. 

107. Il a été suggéré d'inclure dans les rapports futurs 

les travaux de certaines autres organisations internatio­
nales non gouvernementales. 

Décision de la Commission 

108. La Commission a pris note avec satisfaction du 
rapport sur les activités actuelles des organisations inter­
nationales en ce qui concerne l'harmonisation et l'unifi­
cation du droit commercial international. 

C. Transport international de marchandises : responsa­
bilité des opérateurs internationaux de terminaux 

109. La Commission était saisie d'un rapport du Secré­
taire général sur quelques faits nouveaux dans le domaine 
du transport international de marchandises (A/CN.9/ 
236)'. Le rapport décrivait les activités d'autres organisa­
tions dans les domaines de l'assurance maritime, du 
transport par conteneur et de la réexpédition des mar­
chandises. Il décrivait également les travaux de l'Institut 
international pour l'unification du droit privé (UNI-
DROIT) sur la responsabilité des opérateurs internatio­
naux de terminaux et examinait les principales questions 
juridiques liées à l'avant-projet de convention sur les ex­
ploitants de terminaux de transport, qui a été établi par 
UNIDROIT. Il était noté dans le rapport que l'avant-
projet de convention visait à unifier les règles juridiques 
disparates régissant la responsabilité des opérateurs inter­
nationaux de terminaux, de manière à combler les lacu­
nes du régime de la responsabilité dans le domaine du 
transport international de marchandises, lacunes qui 
avaient été laissées par les conventions internationales de 
transport, telles que la Convention des Nations Unies sur 
le transport de marchandises par mer, 1978 (Règles de 
Hambourg). Il était également noté dans le rapport que, 
dans ses grandes lignes, l'avant-projet de convention 
était parallèle aux Règles de Hambourg. 

110. La Commission a noté avec satisfaction que le 
Conseil de direction d'UNIDROIT avait adopté l'avant-
projet de convention à sa soixante-deuxième session, te­
nue en mai 1983. Elle a été informée par l'observateur 
d'UNIDROIT que, lorsque le Conseil de direction avait 
adopté le texte, il s'était montré très intéressé par la pos­
sibilité de coopérer avec la Commission dans ce domaine. 
Le Conseil de direction a décidé que, si la Commission se 
saisissait de cette question, UNIDROIT lui transmettrait, 
sur sa demande, le texte de l'avant-projet pour examen et 
renoncerait à poursuivre ses travaux sur cette question. 

111. De l'avis général, les travaux d'UNIDROIT sur la 
responsabilité des opérateurs internationaux de termi­
naux étaient d'excellente qualité et présentaient une 
grande importance. 
112. On a exprimé l'avis que, en coopérant avec UNI-
DROIT et en entreprenant des travaux sur la question de 

^ Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, V, B. ' Reproduit dans le présent volume, deuxième part ;ie, V, C. 
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la responsabilité des opérateurs internationaux de termi­
naux, la Commission donnerait un exemple concret de 
l'exercice du rôle de coordination que lui a confié 
l'Assemblée générale. 

113. On a suggéré que les travaux de la Commission sur 
la formulation de règles uniformes relatives à cette ques­
tion ne se limitent pas à l'entreposage et à la garde des 
marchandises dans les transports internationaux, mais 
devraient comprendre l'entreposage et la garde de mar­
chandises qui ne font pas l'objet d'un transport. De plus, 
on a suggéré que la Commission ne préjuge pas à ce stade 
de la forme définitive que prendraient les règles unifor­
mes sur ce sujet, à savoir convention ou loi type. 

114. La Commission a noté avec satisfaction la déclara­
tion de son Secrétaire selon laquelle les travaux sur cette 
question, même au sein d'un groupe de travail, pour­
raient être financés avec son budget actuel et n'entraîne­
raient pas d'incidences financières supplémentaires. La 
Commission a également noté avec satisfaction la décla­
ration de son Secrétaire selon laquelle le projet n'exige­
rait pas en soi du personnel supplémentaire au Secréta­
riat, bien que, comme le note le Plan à moyen terme pour 
1984—1989 (A/CN.9/XIV/R.1, par. 50), approuvé par 
la Commission à sa quatorzième session^i, l'accroisse­
ment général du rôle et des responsabiUtés de la Commis­
sion a rendu nécessaire le recrutement de deux adminis­
trateurs. 

Décision de la Commission 

115. La Commission a décidé d'inclure la question de la 
responsabilité des opérateurs internationaux de termi­
naux dans son programme de travail, de prier UNI-
DROIT de lui transmettre pour examen son avant-projet 
de convention et de confier à un groupe de travail la pré­
paration de règles uniformes. La Commission a renvoyé 
à sa prochaine session sa décision sur la composition du 
Groupe de travail. Elle a prié le Secrétariat de lui présen­
ter, à sa prochaine session, une étude des principales 
questions que soulève l'avant-projet de convention 
d'UNIDROIT et d'envisager dans cette étude la possibili­
té d'élargir le champ d'application des règles uniformes 
pour l'étendre à l'entreposage et à la garde de marchandi­
ses qui ne font pas l'objet d'un transport2^. 

D. Révision des Règles et usances uni/ormes relatives 
aux crédits documentaires 

116. La Commission a été informée que le texte défini­
tif de la dernière révision de la version 1974 des Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires 
devait être mis au point prochainement par la Commis­
sion des techniques et pratiques bancaires de la Chambre 
de commerce internationale et adopté par le Conseil de la 
CCI dans le courant de juin 1983. On comptait également 
que la nouvelle version des Règles et usances uniformes 
serait soumise à la Commission, à sa dix-septième ses­
sion, accompagnée d'une demande tendant à ce que la 
Commission l'approuve comme elle l'avait fait en 1975 
pour la version 1974 desdites Règles et usances^s. 

E. Aspects Juridiques du traitement automatique 
des données 

117. La Commission était saisie d'une note du Secréta­
riat à laquelle était joint en annexe un rapport sur les 
aspects juridiques du traitement automatique des don­
nées, établi par le Groupe de travail de la Commission 
économique pour l'Europe et de la Conférence des Na­
tions Unies sur le commerce et le développement sur la 
facilitation des procédures du commerce international 
(A/CN.9/238)". Le rapport du Groupe de travail expo­
sait les problèmes juridiques liés à la transmission des 
données commerciales par télécommunication, et suggé­
rait des mesures que diverses organisations internationa­
les pourraient prendre dans leurs domaines respectifs de 
compétence. D'après ledit rapport, puisque les problè­
mes en cause touchaient essentiellement le droit commer­
cial international, la Commission — en tant que principal 
organe chargé des questions de droit commercial interna­
tional — semblait être l'instance toute désignée pour met­
tre au point et coordonner les mesures à prendre. 

118. La Commission a noté que le Secrétariat avait l'in­
tention de présenter à la dix-septième session un rapport 
sur les mesures que pourrait prendre la Commission afin 
de coordonner les activités en la matière, en prenant dû­
ment en considération les domaines de compétence des 
diverses organisations internationales intéressées. 

^' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session. Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session. Supplé­
ment n" 17 (A/36/17), par. 122 (Annuaire . . . 1981, première par­
tie, A). 

22 Deux représentants ont réservé leur position sur ces points, car ils 
auraient préféré que ces décisions soient renvoyées à la prochaine ses­
sion de la Commission, de façon qu'ils puissent consulter les milieux in­
téressés dans leurs pays. L'un d'entre eux a également indiqué que la 
question des opérateurs internationaux de terminaux était tout à fait 
différente de celle de l'entreposage et de la garde de marchandises ne 
faisant pas l'objet d'un transport. Cette dernière ne relevait en outre 
pas du droit commercial international. 

CHAPITRE VII. ÉTAT DES CONVENTIONS -̂» 

119. La Commission a étudié l'état des conventions 

" Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, V, D. 
23 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa huitième session. Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trentième session. Supplément n" 17 
(A/10017), par. 41 (Annuaire . . . 1975, première partie, II, A). 

2* La Commission a examiné cette question à sa 269^ séance, le 
24 mai 1983. 
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issues de ses travaux, à savoir la Convention sur la pres­
cription en matière de vente internationale de marchan­
dises (New York, 1974)^ le Protocole modifiant la 
Convention sur la prescription en matière de vente inter­
nationale de marchandises (Vienne, 1980)»', la Conven­
tion des Nations Unies sur le transport de marchandises 
par mer (Hambourg, 1978)^et la Convention des Nations 
Uni es sur les contrats de vente internationale de mar­
chandises (Vienne, 1980)>'. La Commission était saisie 
d'une note du Secrétaire général intitulée «Etat des con­
ventions» (A/CN.9/241)« indiquant l'état des signatures 
et ratifications de ces conventions et des adhésions à ces 
conventions. 

120. Le Secrétaire de la Commission a informé la Com­
mission que le Secrétariat avait redoublé d'efforts pour 
faire mieux connaître ces conventions, par le biais no­
tamment de ses programmes concernant la coordination 
des activités, d'une part, et la formation et l'assistance, 
d'autre part (voir par. 98, 99, 127 et 128 du présent rap­
port). S'agissant de la Convention sur la prescription en 
matière de vente internationale de marchandises et de la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, le Secrétaire a noté que 
l'intérêt porté à ces conventions s'accroissait dans le 
monde entier, et, que, grâce à cette évolution encoura­
geante, les conventions sembleraient devoir entrer en vi­
gueur dès 1984. A cet égard, le Secrétaire de la Commis­
sion a signalé que le Conseil d'assistance économique 
mutuelle (CAEM) avait organisé un séminaire sur ces 
deux conventions au cours duquel celles-ci avaient 
recueilli un appui général. Etant donné en outre que la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises et les INCOTERMS se 
complétaient mutuellement, le Secrétaire a exprimé 
l'espoir que la Chambre de commerce internationale 
préconiserait l'acceptation de la Convention en même 
temps que celle des INCOTERMS. 

121. Pour ce qui est de la Convention des Nations 
Unies sur le transport de marchandises par mer, la Com­
mission a été informée que des mesures en vue de la rati­
fication de cette Convention étaient prises dans plusieurs 
Etats, dont quelques-uns envisageaient de ratifier la 
Convention en 1984. 

122. Le Secrétaire de la Commission a déclaré que, la 
Convention sur la prescription en matière de vente inter­

nationale de marchandises et la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de mar­
chandises une fois entrées en vigueur, le Secrétariat axe­
rait ses efforts sur la Convention des Nations Unies sur le 
transport de marchandises par mer. S'agissant de cette 
dernière convention, le Secrétaire de la Commission a in­
diqué que la Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement prenait elle aussi certaines me­
sures pour promouvoir l'acceptation de cette convention, 
la Convention des Nations Unies sur le transport multi-
modal international de marchandises étant nécessaire­
ment liée à l'entrée en vigueur de la Convention des Na­
tions Unies sur le transport de marchandises par mer. Par 
ailleurs, le Secrétaire a noté que la Commission pourrait 
aider à susciter de l'intérêt pour la Convention des Na­
tions Unies sur le transport de marchandises par mer, si 
elle entreprenait des travaux sur la question des opéra­
teurs internationaux de terminaux. 

123. Plusieurs Etats ont fait savoir qu'ils étudiaient 
activement la question de l'adhésion à la Convention des 
Nations Unies sur le transport de marchandises par mer 
et que cette convention était favorablement considérée 
dans divers milieux. 

124. Selon une opinion, le processus de définition et 
d'examen des problèmes et questions découlant de la 
Convention devait être accéléré. Il a été suggéré de tenir à 
cet effet des consultations régionales d'Etats s'intéressant 
aux transports maritimes. 

CHAPITRE VIII. FORMATION ET ASSISTANCE25 

Introduction 

125. La Commission, à sa quatorzième session^s, s'est 
accordée pour considérer qu'elle devrait continuer à par­
rainer des colloques et des séminaires consacrés au droit 
commercial international. Il a été jugé souhaitable que 
ces séminaires soient organisés sur un plan régional. De 
cette manière, la présence d'un plus grand nombre de 
participants de la région pourrait être assurée et les sémi­
naires contribueraient, pour leur part, à favoriser l'adop­
tion de textes issus des travaux de la Commission. Celle-
ci s'est félicitée de la possibilité de parrainer des sémi­
naires régionaux conjointement avec des organisations 
régionales. Le Secrétariat a été prié de prendre les dispo­
sitions qu'il jugerait utiles à cet effet. A sa quinzième ses-

" Annuaire. . . 1974, troisième partie, I, B(A/CONF.63/15). 
" Annuaire . . . 1980, troisième partie, I, C (A/CONF.97/18, an­

nexe II). 
" Annuaire . . . 1978, troisième partie, I, B (A/CONF.89/13, an­

nexe I). 
y Annuaire . . . 1980, troisième partie, I, B (A/CONF.97/18, an­

nexe I). 
« Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, VI. 

25 La Commission a examiné cette question à sa 283' séance, le 2 juin 
1983. 

2* Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session. Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, supplé­
ment n° 17 (A/36/17), par. 109 (Annuaire . . . 1981, première par­
tie, A). 
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sion^ ,̂ la Commission a examiné les progrès accomplis 
par le Secrétariat dans l'organisation de ces colloques et 
séminaires et elle est convenue que le Secrétariat devrait 
poursuivre l'examen des diverses possibilités de collabo­
rer avec d'autres organisations et institutions aux fins 
d'organiser de tels colloques et séminaires. 

126. Par sa résolution 37/106 du 16 décembre 1982, 
l'Assemblée générale a réaffirmé l'importance, en parti­
culier pour les pays en développement, des travaux de la 
Commission des Nations pour le droit commercial inter­
national dans la formation et l'assistance en matière de 
droit commercial international, et s'est félicitée des 
initiatives prises pour patronner des colloques et sémi­
naires régionaux. L'Assemblée générale a également ex­
primé sa satisfaction aux Etats qui ont offert des contri­
butions pour financer des séminaires et des colloques ain­
si que d'autres aspects du programme de formation et 
d'assistance de la Commission, de même qu'aux gouver­
nements et aux institutions qui organisent des colloques 
et des séminaires dans le domaine du droit commercial 
international. De plus, l'Assemblée générale a invité les 
gouvernements, les organes de l'Organisation des Na­
tions Unies, les institutions, ainsi que les particuliers, à 
apporter leur assistance au Secrétariat de la Commission 
dans le financement et l'organisation des colloques et 
séminaires. 

127. La Commission était saisie d'un rapport du Secré­
taire* général intitulé «Formation et assistance» (A 
CN.9/240)'«'. Ce rapport décrivait les mesures prises par 
le Secrétariat pour mettre en oeuvre les décisions de la 
Commission et de l'Assemblée générale. Il y était noté en 
particulier que le Secrétariat avait participé à plusieurs 
séminaires régionaux dans le domaine du droit commer­
cial international. Le Secrétariat avait coopéré avec l'Or­
ganisation des Etats américains (OEA), dans le cadre 
d'un séminaire organisé par le Comité juridique inter­
américain de l'OEA à Rio de Janeiro, en août 1982, lors 
duquel avaient été examinées notamment les activités de 
la Commission et, en particulier, la Convention des Na­
tions Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (Vienne, 1980). Le Secrétariat avait parti­
cipé à un séminaire relatif à la Convention de Vienne sur 
les ventes organisé à Moscou, les 14 et 15 avril 1983 par le 
Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM). Il 
avait également coopéré avec le Centre régional d'arbi­
trage de Kuala Lumpur (constitué sous les auspices du 
Comité juridique consultatif africano-asiatique) dans le 
cadre d'un séminaire organisé par le Centre (Kuala Lum-

«" Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, VII. 
2' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, sup­
plément n° 17 (AJ%1 /il), par. 132 (Annuaire . . . 1982, première par­
tie, A). 

pur, 2 et 3 novembre 1982) sur certains aspects des tra­
vaux de la Commission dans le domaine de l'arbitrage 
commercial international. Il est noté dans le rapport que 
l'on envisage de collaborer à l'organisation d'autres sé­
minaires régionaux. Il y est également indiqué que, si la 
principale limite imposée à l'organisation de colloques et 
de séminaires est l'insuffisance des fonds disponibles à 
cette fin, le Secrétariat continuera de s'efforcer d'étudier 
toutes les possibilités de formation et d'assistance et de 
faire connaître les travaux de la Commission. 

128. Le Secrétaire de la Commission a fait une déclara­
tion dans laquelle il a présenté certains des projets envisa­
gés pour l'année à venir. Il a noté en particulier que le 
Secrétariat du Comité juridique interaméricain de l'OEA 
était convenu d'inscrire la question des Règles de Ham­
bourg au programme du séminaire annuel de droit inter­
national de l'OEA qui se tiendra à Rio de Janeiro en août 
1983. Il a également noté que l'on envisageait de collabo­
rer avec le Centre du commerce international CNUCED/ 
GATT dans le cadre d'un projet visant à enseigner aux 
organismes nationaux de promotion du commerce et à 
des organisations du secteur privé des pays en développe­
ment comment conseiller les exportateurs et les importa­
teurs sur les aspects juridiques du commerce extérieur. 

Débats durant la session 

129. On a estimé que les rapports futurs sur la forma­
tion et l'assistance devraient indiquer plus clairement 
dans quelle mesure et de quelle manière le Secrétariat 
participait aux projets mentionnés. On a également sug­
géré d'envisager de mettre au point des matériels d'ensei­
gnement sur le droit commercial international qui pour­
raient être utilisés dans les universités. 

Décision de la Commission 

130. La Commission s'est félicitée des efforts déployés 
par le Secrétariat dans le domaine de la formation et de 
l'assistance et a approuvé l'orientation générale des tra­
vaux du Secrétariat dans ce domaine. 

CHAPITRE IX. RÉSOLUTIONS PERTINENTES 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, TRAVAUX 
FUTURS ET QUESTIONS DIVERSES^» 

A. Résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 

1. Résolution de l'Assemblée générale relative aux 
travaux de la Commission 

131. La Commission a pris note avec satisfaction de la 
résolution 37/106 de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1982, relative au rapport de la Commission 

^ La Commission a examiné cette question à sa 283'= séance, le 2 juin 
1983. 
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des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa quinzième session. 

2. Résolution de l'Assemblée générale relative à une 
unité de compte et à l'ajustement de la limite de res­
ponsabilité 

132. La Commission a pris note avec satisfaction de la 
résolution 37/107 de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1982, concernant les clauses relatives à une 
unité de compte et à l'ajustement de la limite de respon­
sabilité adoptées par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international. 

3. Résolution de l'Assemblée générale relative au droit 
économique international 

133. La Commission a pris note de la résolution 37/103 
de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1982, 
concernant le développement progressif des principes et 
normes du droit économique international relatifs au 
nouvel ordre économique international. Elle a également 
noté que le Secrétariat avait communiqué à l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR) des renseignements sur les activités de 
la Commission en rapport avec l'étude effectuée par 
rUNITAR sur la question. 

134. Il a été estimé que ladite étude touchait certains 
aspects du droit commercial international et que la Com­
mission devrait y apporter une contribution plus active. 

B. Bulletin 

135. La Commission, à sa quinzième session, avait prié 
le Secrétariat d'établir, pour la seizième session, une note 
sur la façon dont pourrait être conçu un bulletin de la 
Commission et sur les incidences administratives et fi­
nancières correspondantes. A sa présente session, la 
Commission était saisie d'une note du Secrétariat selon 
laquelle il serait préférable, pour diverses raisons finan­
cières et administratives, que le Secrétariat établisse un 
bulletin non officiel relatif aux questions en rapport avec 
les travaux de la Commission, qui serait adressé aux par­
ticipants aux réunions de la Commission et des groupes 
de travail et, éventuellement, à un certain nombre de par­
ticuliers ayant manifesté un intérêt soutenu pour les tra­
vaux de la Commission (A/CN.9/XVI/R. 1). 

136. On a estimé qu'un bulletin non officiel paraissant 
une ou deux fois par an permettrait de tenir au courant 
des faits nouveaux les personnes intéressées par les tra­
vaux de la Commission, et en particulier les participants 
aux réunions de la Commission et de ses groupes de tra­
vail. 

137. On a également été d'avis qu'il conviendrait 
d'envisager comment des informations relatives à des dé­
cisions des tribunaux interprétant les conventions élabo­
rées par la Commission pourraient être largement diffu­
sées après l'entrée en vigueur desdites conventions, qui 

est prévue pour les prochaines années. A ce propos, on a 
appelé l'attention sur le fait qu'UNIDROIT donnait de­
puis de nombreuses années une place importante, dans sa 
Revue de droit uniforme, aux décisions relatives à 
l'application et à l'interprétation des conventions les plus 
importantes dans le domaine du droit commercial inter­
national. Il a donc été suggéré, étant donné l'expérience 
acquise par UNIDROIT dans cette tâche difficile qui 
exige des sommes et des effectifs considérables, que la 
Commission prie son Secrétariat d'étudier avec UNI-
DROIT la possibilité de prendre des mesures concertées 
dans ce domaine. 

138. La Commission a prié le Secrétariat de lui donner 
des renseignements plus détaillés sur ce point à sa dix-
septième session. 

C. Questions diverses 

139. Une délégation a estimé que la Commission de­
vrait disposer d'un programme de travail bien pensé. Une 
liste de sujets possibles — à court et à moyen terme — 
devrait être établie et soumise par avance aux Etats mem­
bres de la Commission afin que les gouvernements puis­
sent consulter les divers ministères et services intéressés et 
décider de l'ordre de priorité des questions à examiner. 
Il faudrait éviter toute décision au coup par coup. La 
priorité devrait être donnée aux questions touchant le dé­
veloppement et directement liées au commerce interna­
tional. Lorsqu'elle déciderait de la priorité à donner aux 
diverses questions, la Commission devrait coopérer avec 
la CNUCED et l'ONUDI. Elle devrait en outre éviter 
tout chevauchement. Le moment était venu pour la Com­
mission de se livrer à une certaine introspection quant à 
ses objectifs et à ses méthodes, et notamment quant à la 
question de savoir comment arriver à une certaine unifor­
mité, car la question du choix entre une «convention» et 
une «loi-type» continuerait de se poser tant qu'une solu­
tion n'aurait pas été trouvée. Le temps précieux de la 
Commission ne devait pas être gaspillé dans un débat 
sans fin sur cette question. Aussi le Secrétariat devrait-il 
s'efforcer de trouver une solution de compromis. En 
outre, la Commission devrait se conformer à sa tradition 
de longue date selon laquelle les décisions sont prises par 
consensus. 

D. Date et lieu de la dix-septième session 
de la Commission 

140. Il a été décidé que la dix-septième session de la 
Commission commencerait le 25 juin 1984 à New York. 
Le Secrétariat a été prié de décider si la session devrait 
durer deux ou trois semaines une fois qu'il aurait reçu les 
commentaires des gouvernements et des organisations in­
ternationales intéressées sur les projets de conventions 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux et sur le projet de convention sur les 
chèques internationaux. 
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E. Sessions des groupes de travail 

141. Il a été décidé que le Groupe de travail des prati­
ques en matière de contrats internationaux tiendrait sa 
sixième session à Vienne, du 29 août au 9 septembre 
1983, et sa septième session à New York, du 6 au 17 fé­
vrier 1984. 

142. Il a été décidé que la cinquième session du Groupe 
de travail du nouvel ordre économique international 
aurait lieu à New York du 23 janvier au 3 février 1984. 

F. Composition du Groupe de travail des pratiques 
en matière de contrats internationaux 

143. Il a été décidé qu'il conviendrait d'élargir la com­
position du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux, de manière à y inclure tous les 
Etats membres de la Commission. 

ANNEXE I 

Règles uniformes relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une 
somme convenue est due en cas de défaut d'exécution 

[Annexe reproduite dans la troisième partie, II, A du présent volume] 

ANNEXE II 

Projet de convention des Nations Unies relative aux clauses contrac­
tuelles stipulant qu'une somme convenue est due en cas de défaut 
d'exécution 

[Annexe reproduite dans la troisième partie, II, B du présent volume] 

ANNEXE III 

Liste des documents de la session 

[Annexe non reproduite. Voir la liste des documents de la CNUDCI à 
la fm du présent volume] 

B. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : 
extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement sur sa vingt-
septième session (Genève, 3-20 octobre 1983) [10/8/973]° 

«B. Développement progressif du droit commercial international : seizième 
rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international 

«(Point Ib de l'ordre du jour) 

«499. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Conseil était saisi du 
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional sur les travaux de sa seizième session '̂', document distribué sous la cote 
TD/B/968. 

«Décision du Conseil 

«500. A sa 619« séance, le 4 octobre 1983, le Conseil a pris acte du rapport de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur sa 
seizième session.» 

67 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Supplément n" 77 [A/38/17] 
(reproduit dans le présent volume, première partie, A). 

" 9 décembre 1983. Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Supplément 
n° /7[A/38/15] (16 février 1984), vol. II, chapitre II, C: Autres décisions; Autres décisions du Conseil. 

C. Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission'' 

INTRODUCTION 
1. A sa 37e séance plénière, le 23 septembre 1983, l'As­
semblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de 
sa trente-huitième session la question intitulée «Rapport 

* 8 décembre 1983, Documents officiels de l'Assemblée générale, 
trente-huitième session, point 127 de l'ordre du jour. 

de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa seizième ses­
sion». A sa 4« séance plénière, tenue le même jour, l'As­
semblée a décidé de renvoyer ce point à la Sixième Com­
mission. 

2. La Sixième Commission a examiné ce point de sa 2« à 
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sa 8« séance, du 28 septembre au 7 octobre, et à sa 
59« séance, le 30 novembre 1983. Les vues des représen­
tants qui ont pris la parole au cours de l'examen de ce 
point sont consignées dans les comptes rendus analyti­
ques pertinents (A/C.6/38/SR.2 à 8 et 59). 

3. A la 2e séance, le 28 septembre, le Président de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international à sa seizième session a présenté le rapport 
de la Commission sur les travaux de cette session'. 

4. En sus de ce rapport, la Commission était saisie, 
pour l'examen de ce point, d'une note du Secrétaire géné­
ral (A/C.6/38/L.18) relative à l'examen du rapport par 
le Conseil du commerce et du développement de la 
CNUCED. 

CHAPITRE PREMIER. EXAMEN 
DE PROPOSITIONS 

5. A la 59^ séance, le 30 novembre, le représentant de 
l'Autriche a présenté un projet de résolution (A/C.6/ 
38/L.15) qui avait pour auteurs l'Allemagne, République 
fédérale d', l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, le Brésil, 
le Canada, le Chili, l'Egypte, la Finlande, la France, la 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième ses­
sion, Supplément n° 17(A/38/17). Le rapport a été présenté conformé­
ment à une décision prise par la Sixième Commission à sa 1096' séance, 
le 13 décembre 1968 (voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-troisième session, annexes, point 88 de l'ordre du jour, document 
A/7408, par. 3) [Annuaire . . . 1968-1970, deuxième partie, I, B, 2]. 

Grèce, la Hongrie, l'Italie, le Japon, le Kenya, le Nigeria, 
les Pays-Bas, les Philippines, le Sénégal, Singapour, la 
Suède, la Thaïlande et la Yougoslavie, auxquels se sont 
joints par la suite la Belgique, Chypre, l'Espagne, la Ja­
maïque, le Maroc, la Trinité-et-Tobago et la Turquie, 
ainsi qu'un projet de résolution A/C.6/38/L.16 qui avait 
pour auteurs l'Allemagne, RépubHque fédérale d', l'Aus­
tralie, l'Autriche, le Chili, l'Egypte, la Finlande, la Grè­
ce, le Nigeria, les Philippines, Singapour et la Thaïlande, 
auxquels se sont joints par la suite Chypre et le Japon. 

6. A la même séance, la Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.6/38/L.15 par consensus (voir par. 8, 
projet de résolution I) et le projet de résolution A/C.6/ 
38/L. 16 sans procéder à un vote (voir par. 8, projet de ré­
solution II). 

'7. Les représentants de l'Algérie et de la Tunisie ont ex­
pliqué leur vote avant le vote, et le représentant du 
Royaume-Uni a présenté des explications de vote après le 
vote sur le projet de résolution A/C.6/38/L. 16. 

CHAPITRE II. RECOMMANDATIONS 
DE LA SIXIÈME COMMISSION 

8. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée 
générale d'adopter les projets de résolution ci-après : 

[Le texte de ces projets de résolution n 'est pas repro­
duit dans la présente section. Les projets de résolution 
ont été adoptés, après des modifications d'ordre rédac­
tionnel en tant que résolutions 38/134 et 38/135 de l'As­
semblée générale. Voir section D ci-après.] 

D. Résolutions 38/134 et 38/135 de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1983" 

38/134. RAPPORT DE LA COMMISSION DES 
NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMER­
CIAL INTERNA TIONALb 
L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa seizième session', 

Rappelant que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a pour objet d'encoura­
ger l'harmonisation et l'unification progressives du droit 
commercial international, 

" Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième ses­
sion, point 127 de l'ordre du jour. 

* A/RES/38/I34, 27 janvier 1984. 
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième ses­

sion, Supplément n° 17 (A/38/17) (reproduit dans le présent volume, 
première partie, A). 

Rappelant, à ce sujet, ses résolutions 2205 (XXI) du 
17 décembre 1966, 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973, 
34/142 du 17 décembre 1979, 36/32 du 13 novembre 
1981, 36/111 du 10 décembre 1981 et 37/106 du 16 dé­
cembre 1982, ainsi que ses résolutions antérieures concer­
nant les rapports de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux de 
ses sessions annuelles, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 dé­
cembre 1974 et 3362 (S-Vil) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'u­
nification progressives du droit commercial internatio­
nal, en réduisant ou en supprimant les obstacles juridi­
ques au courant des échanges internationaux, notam­
ment ceux auxquels se heurtent les pays en développe­
ment, contribueraient de façon appréciable à l'établisse-
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ment d'une coopération économique universelle entre 
tous les Etats, sur la base de l'égalité, de l'équité et de la 
communauté d'intérêts, ainsi qu'à l'élimination de la 
discrimination dans le commerce international et, par­
tant, au bien-être de tous les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte 
des différents systèmes sociaux et juridiques pour harmo­
niser et unifier les règles du droit commercial internatio­
nal, 

Soulignant qu'il est utile et important de parrainer des 
colloques et des séminaires, en particulier ceux qui sont 
organisés sur une base régionale, en vue de mieux faire 
connaître et comprendre le droit commercial internatio­
nal et, en particulier, de former dans ce domaine des ju­
ristes de pays en développement, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial in­
ternational sur les travaux de sa seizième session; 

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d'avoir progressé dans ses 
travaux et d'avoir adopté des décisions par consensus; 

3. Demande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, en particulier à 
son Groupe de travail du nouvel ordre économique inter­
national, de continuer à tenir compte des dispositions 
pertinentes des résolutions concernant le nouvel ordre 
économique international, telles qu'elles ont été adoptées 
par l'Assemblée générale à ses sixième et septième ses­
sions extraordinaires; 

4. Prend acte avec satisfaction du fait que la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial in­
ternational a commencé, par l'intermédiaire de son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique interna­
tional, à préparer l'élaboration d'un guide juridique pour 
l'établissement des contrats de fourniture et de construc­
tion d'ensembles industriels, recensant les questions juri­
diques soulevées par de tels contrats et suggérant des so­
lutions possibles pour aider les parties, notamment origi­
naires des pays en développement, dans leurs négocia-
tions^; 

5. Note que la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international a adopté des Règles uni­
formes relatives aux clauses contractuelles stipulant 
qu'une somme convenue est due en cas de défaut d'exê-
cution^; 

6. Note avec satisfaction les progrès que le Groupe de 
travail des pratiques en matière de contrats internatio­
naux, organe de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international, a accomplis quant à 
l'élaboration d'un projet de loi type sur l'arbitrage com­

mercial international, qui sera soumis à l'approbation de 
la Commission'*; 

7. Réaffirme que la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, en tant que prin­
cipal organe juridique du système des Nations Unies dans 
le domaine du droit commercial international, a pour 
mandat de coordonner les activités juridiques dans ce do­
maine afin d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser 
l'efficacité, la cohésion et la cohérence dans l'unification 
et l'harmonisation du droit commercial international et, 
à cet égard : 

a) Recommande que le Commission continue à 
coopérer étroitement avec les autres organes et organis­
mes internationaux qui s'occupent du droit commercial 
international, en particulier avec la Conférence des Na­
tions Unies sur le commerce et le développement, la 
Commission du droit international, l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, la Com­
mission des sociétés transnationales, l'Institut internatio­
nal pour unification du droit privé et la Conférence de La 
Haye de droit international privé; 

b) Se félicite de la collaboration étroite entre la Com­
mission et les organismes régionaux qui s'occupent de 
droit commercial international; 

c) Réaffirme l'importance que revêt la participation 
d'observateurs de tous les Etats et de toutes les organisa­
tions internationales intéressées aux sessions de la Com­
mission et de ses groupes de travail; 

8. Réaffirme qu'il importe de donner effet aux con­
ventions issues des travaux de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international en vue de 
l'unification et de l'harmonisation globales du droit com­
mercial international; 

9. Réaffirme également l'importance, en particulier 
pour les pays en développement, de l'oeuvre que la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial in­
ternational accomplit en matière de formation et d'assis­
tance dans le domaine du droit commercial international 
et réaffirme qu'il est souhaitable que la Commission par­
raine des colloques et des séminaires, en particulier ceux 
qui sont organisés sur une base régionale, afin de pro­
mouvoir la formation et l'assistance dans le domaine du 
droit commercial international, et, à cet égard : 

a) Note avec satisfaction la collaboration des orga­
nismes régionaux, notamment du Comité consultatif ju­
ridique africano-asiatique, du Conseil d'assistance éco­
nomique mutuelle et de l'Organisation des Etats améri­
cains, avec le secrétariat de la Commission pour l'organi­
sation de séminaires régionaux, réaffirme l'importance 
d'une coopération étroite en la matière et recommande à 
la Commission de la poursuivre; 

2 /ftirf., par.90à93. 
3 Ibid., par. 11 à78 et Annexe I; voir aussi résolution 38/135. ft/rf., par. 85à89. 
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b) Se félicite des nouvelles initiatives prises par la 
Commission et son secrétariat pour collaborer avec d'au­
tres organismes et institutions à l'organisation de sémi­
naires régionaux; 

c) Remercie les gouvernements et institutions qui or­
ganisent des séminaires ou des colloques dans le domaine 
du droit commercial international, en particulier le Gou­
vernement australien, qui a aidé à organiser un séminaire 
régional Asie/Pacifique sur le droit commercial et qui a 
offert des bourses, et invite ces gouvernements et institu­
tions à communiquer au secrétariat de la Commission le 
texte des documents et des actes de ces séminaires ou col­
loques pour l'aider à planifier les futurs séminaires régio­
naux; 

d) Invite les gouvernements, les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies, les organisations, 
les institutions et les individus à aider le secrétariat de la 
Commission à financer et organiser des colloques et des 
séminaires; 

10. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de poursuivre ses 
travaux sur les questions inscrites à son programme de 
travail; 

11. Réaffirme l'importance du programme de travail 
de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international; 

12. Réaffirme également l'importance du rôle accru 
que le Service du droit commercial international du Bu­
reau des affaires juridiques du Secrétariat joue en tant 
que secrétariat organique de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, en aidant 
la Commission à exécuter son programme de travail, et 
prend note avec satisfaction de la précieuse contribution 
que ce service apporte en assumant son rôle; 

13. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international les comptes rendus des débats que l'Assem­
blée générale a consacrés, lors de sa trente-huitième ses­
sion, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
seizième session. 

géant une partie qui n'a pas exécuté une obligation stipu­
lée dans le contrat à payer une somme convenue à l'autre 
partie, 

Notant que l'effet et la validité de ces clauses sont sou­
vent incertains, en raison des disparités existant entre les 
divers systèmes juridiques quant au traitement de telles 
clauses, 

Convaincue que ces incertitudes constituent un obs­
tacle au commerce international, 

Etant d'avis qu'il serait souhaitable d'harmoniser les 
règles juridiques applicables à ces clauses de manière à ré­
duire ou à éliminer les incertitudes les concernant et à 
faire ainsi en sorte qu'elles ne constituent plus un obs­
tacle au commerce international, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international a adopté des Règles uni­
formes relatives aux clauses contractuelles stipulant 
qu'une somme convenue est due en cas de défaut d'exé­
cution'; 

Reconnaissant qu'il existe divers moyens pour les Etats 
d'appliquer les Règles uniformes relatives aux clauses 
contractuelles stipulant qu'une somme convenue est due 
en cas de défaut d'exécution, et estimant qu'une recom­
mandation de l'Assemblée générale invitant les Etats à 
appliquer les Règles uniformes de manière appropriée 
n'empêcherait pas l'Assemblée de formuler une autre re­
commandation ni de prendre une autre décision touchant 
les Règles uniformes, si les circonstances le justifient, 

Recommande aux Etats d'accorder toute l'attention 
voulue aux Règles uniformes relatives aux clauses con­
tractuelles stipulant qu'une somme convenue est due en 
cas de défaut d'exécution adoptées par la Commission 
des Nations Unies pour le commerce international et, le 
cas échéant, de les mettre en application sous la forme 
d'une loi type ou d'une convention. 

707 « séance plénière 
19 décembre 1983 

101^ séance plén ière 
19 décembre 1983 

38/135. RÈGLES UNIFORMES RELATIVES AUX 
CLAUSES CONTRACTUELLES STIPULANT 
QU'UNE SOMME CONVENUE EST DUE EN CAS 
DE DÉFA UT D'EXÉCUTION" 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant qu'un grand nombre de contrats com­
merciaux internationaux contiennent des clauses obli-

« A/RES/38/135, 27 janvier 1984. 
1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième 

session. Supplément n" 77(A/38/17), par. U à 78 et Annexe I (repro­
duit dans le présent volume, première partie, A). 
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Introduction 

1. A sa quatorzième session, la Commission a examiné 
le projet de règles uniformes relatives aux dommages-in­
térêts libératoires et aux clauses pénales applicables à une 
large gamme de contrats commerciaux internationaux 
qu'a établi son Groupe de travail des pratiques en ma­
tière de contrats internationaux'. A ladite session, la 

" Pour l'examen par la Commission, voir Rapport, chapitre II 
(première partie, A). 

* 31 mars 1983. Mentionné au paragraphe 13 (première partie. A) 
du rapport. Voir également les annexes I et II du rapport (troisième 
partie, II). 
On trouvera le texte des conventions des Nations Unies mentionnées 
dans les notes du présent document dans les annuaires ci-après : 
Annuaire . . . 1974, troisième partie, I, B (A/CONF.63/15, pour la 
Convention sur la prescription en matière de vente internationale de 
marchandises; Annuaire . . . 1980, troisième partie, I, B 
(A/CONF.97/I8, Annexe I) pour la Convention sur les contrats de 
vente internationale de marchandises. 

' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session (1981), 
Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17iA/36/11), chmtre m, A (Annuaire . . . 1981, pre­
mière partie, A) 

Commission a prié le Secrétaire général d'incorporer à ce 
projet de règles uniformes les dispositions supplémentai­
res qui pourraient s'avérer nécessaires si ces règles étaient 
adoptées sous la forme d'une convention ou d'une loi 
type et de préparer un commentaire sur la loi type. A sa 
quinzième session, la Commission a été saisie du projet 
de règles uniformes comprenant lesdites dispositions sup­
plémentaires et suivi d'un commentaire^. 

2. A sa quinzième session, la Commission s'est deman­
dée s'il convenait de donner aux règles uniformes la 
forme d'une convention, d'une loi type ou de conditions 
générales. La Commission a décidé de différer sa déci­
sion sur cette question jusqu'à sa seizième session^. 

3. La Commission a examiné quant au fond le paragra­
phe 1 de l'article A (type de clauses auxquelles s'appli­
queraient les règles uniformes) et les articles D, E, F et G 

2 A/CN.9/218 (Annuaire . . . 1982, deuxième partie, 1, A). 
' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quinzième session (1982), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, 
Supplément n" /7 (A/37/17), chap. II, par. 17 (Annuaire . . . 1982, 
première partie, A). 
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du projet de règles uniformes'*. Après avoir délibéré, la 
Commission a renvoyé ces articles à un groupe de rédac­
tion pour qu'il les examine à la lumière des discussions de 
la Commission. Le groupe de rédaction a estimé qu'il ne 
pouvait achever l'élaboration du texte révisé du projet de 
règles uniformes dans le temps qui lui était imparti. La 
Commission a alors décidé que le Secrétariat présenterait 
pour examen à la Commission à sa seizième session un 
texte révisé tenant compte des délibérations de la quin­
zième session et des vues du groupe de rédaction'. 

4. Le présent document fait suite à cette demande. Y 
sont présentés les projets d'article examinés à la quin­
zième session (sous la rubrique «projet précédent») suivis 
des projets d'article révisés (sous la rubrique «projet ré­
visé»). Deux projets d'article (articles X et Y) sont des ar­
ticles nouveaux élaborés à la suite des discussions. On y 
trouve également des notes de bas de page se rapportant 
aux projets d'article. Lors de l'élaboration du projet ré­
visé, on s'est efforcé de donner une expression concrète à 
la plupart de celles des suggestions visant à des modifica­
tions qui ont bénéficié d'un certain appui au cours des 
délibérations de la quinzième session. Des variantes sont 
proposées à chaque fois qu'aucun avis n'a prévalu quant 
aux modifications souhaitées. Par ailleurs, certaines sug­
gestions sont de caractère strictement rédactionnel. 

5. En vue de faciliter les références, les articles qui 
n'ont pas été examinés à la quinzième session (para­
graphes 2 et 3 de l'article A et articles B et C) ont été in­
clus dans le présent document. 

Première partie. Les règles : champ d'application 
et dispositions générales 

Article A, paragraphe 1 

Projet précédent (projet de convention) 

«1) La présente Convention s'appHque aux contrats 
dans lesquels les parties ont convenu [par écrit]^ qu'en 
cas d'inexécution totale ou partielle de l'obHgation par 
une partie (le débiteur), une autre partie (le créancier) 
peut prétendre au versement ou à l'abandon'' d'une 
somme convenue lorsque, au moment de la conclusion 

" Ibid., par. 18 à 39. 
5 Ibid., par. 40. 
* «[par écrit]». Si aucun consensus ne s'est dégagé au cours des déli­

bérations sur le point de savoir s'il convenait de maintenir cette 
prescription, l'opinion qui a prévalu a été que si l'on donnait aux règles 
uniformes la forme d'une loi type, il convenait de laisser aux Etats qui 
adopteraient cette loi le soin de trancher la question de la forme que de­
vait revêtir l'accord des parties. Si l'on choisissait la forme d'une con­
vention, la solution adoptée aux articles 11, 29 et 96 de la Convention 
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchan­
dises (Vienne, 1980) [ci-après dénommée la «Convention sur les ven­
tes»] devrait être retenue. 

du contrat, les parties avaient leur établissement dans 
des Etats contractants différents.» 

Projet précédent (projet de loi type) 

«1) La présente Loi s'applique aux contrats dans les­
quels les parties ont convenu [par écrit]* qu'en cas 
d'inexécution totale ou partielle de l'obligation par une 
partie (le débiteur), une autre partie (le créancier) peut 
prétendre au versement ou à l'abandon'' d'une somme 
convenue : 

«a) Lorsque, au moment de la conclusion du con­
trat, les parties avaient leur établissement dans des 
Etats différents, et 

«b) Lorsque les règles du droit international privé 
mènent à l'application de la loi de (l'Etat ayant adopté 
la Loi type).» 

Projet révisé (projet de convention) 

« 1 ) La présente Convention s'applique : 

«a) Aux contrats dans lesquels les parties ont con­
venu qu'en cas d'inexécution totale ou partielle par 
une partie (le débiteur), l'autre partie^ (le créancier) 
peut prétendre [à] [au versement par le débiteur ou au 
prélèvement sur les sommes dues au débiteur d'] une 
somme convenue à la charge du débiteur^ [lorsque 
cette somme est considérée comme une estimation du 
préjudice ou comme une garantie d'exécution, ou les 
deux à la fois] [lorsque cette somme est considérée 
comme une estimation des dommages-intérêts dus par 
le débiteur pour le préjudice subi par le créancier en 

'' «Forfeit». On a convenu que si les règles devaient s'appliquer à 
l'abandon de la somme convenue, tel qu'il a été défini dans le commen­
taire du précédent projet de règles (A/CN,9/218, par. 20) [Annu­
aire . . . 1982, deuxième partie, I, A], la traduction du mot anglais/or-
feit dans les autres langues n'était pas claire ou était inexacte. Dans le 
projet révisé de règles, des variantes ont été proposées. La première 
(suggérée au sein du groupe de rédaction créé à la quinzième session de 
la Commission) consiste à substituer au membre de phrase «peut pré­
tendre au versement ou à l'abandon d'une somme convenue» le mem­
bre de phrase «peut prétendre à une somme convenue». Un commen­
taire expliquerait ensuite le champ d'application du membre de phrase 
«peut prétendre à». La seconde variante consiste simplement à substi­
tuer au mol forfeit le mot withhold dans la version anglaise, car il sem­
ble que la traduction de withhold ne présente pas les mêmes difficultés. 

* Exclusion de garanties. On a convenu que les règles ne devaient pas 
s'appliquer lorsque les parties avaient stipulé que la somme convenue 
comme devant servir de dommages-intérêts libératoires ou de pénalité 
pouvait être revendiquée en vertu d'une garantie (c'est-à-dire lorsque 
les parties avaient convenu que le débiteur devait souscrire une garantie 
pour le créancier auprès d'une institution financière et qu'en vertu de 
cette garantie le créancier pouvait exiger de cette institution financière 
le versement de la somme convenue le cas échéant). Afin d'exclure cette 
possibilité, on a substitué aux mots «une autre partie (le créancier)» les 
mots «l'autre partie (le créancier)», et les mots «à la charge du débi­
teur» ont été ajoutés. 
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raison de l'inexécution, ou comme une pénalité pour 
cette inexécution, ou les deux à la fois] ' et 

«b) Lorsque, au moment de la conclusion du con­
trat, les parties avaient leur établissement dans des 
Etats contractants différents [, ou lorsque les parties 
avaient leur établissement dans des Etats différents et 
que les règles du droit international privé rnènent à 
l'application du droit d'un Etat contractant'0|. 

1 bis) Sauf disposition contraire expresse de la pré­
sente Convention, celle ci ne concerne pas la validité 
du contrat ni celle d'aucune de ses clauses.»^' 

Projet révisé (projet de loi type) 

« 1) La présente loi s'applique : 

«a) Aux contrats dans lesquels les parties ont con­
venu qu'en cas d'inexécution totale ou partielle par 
une partie (le débiteur), l'autre partie^ (le créancier) 

peut prétendre [à] [au versement par le débiteur ou au 
prélèvement'' sur les sommes dues au débiteur d'] une 
somme convenue à la charge du débiteur», [lorsque 
cette somme est considérée comme une estimation des 
dommages-intérêts ou une garantie d'exécution, ou les 
deux à la fois] [lorsque cette somme est considérée 
comme une estimation des dommages-intérêts dus par 
le débiteur pour le préjudice subi par le créancier en 
raison de l'inexécution, ou comme une pénalité pour 
cette inexécution, ou les deux à la fois] ' et 

«b) Lorsque, au moment de la conclusion du con­
trat, les parties avaient leur établissement dans des 
Etats différents et lorsque les règles du droit internatio­
nal privé mènent à l'application du droit de (l'Etat 
ayant adopté la loi type). 

« 1 bis) Sauf disposition contraire expresse de la pré­
sente loi, celle-ci ne concerne pas la validité du contrat 
ni celle d'aucune de ses clauses".» 

' Types de clauses couvertes par les règles. Alors que les règles ne de­
vaient porter que sur les clauses de dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales, le précédent projet de règles pouvait, compte tenu de la 
manière dont il était libellé, s'appliquer à d'autres types de clauses (par 
exemple : les parties ayant stipulé qu'une somme convenue devait être 
versée en cas de bonne exécution mais être retenue en cas d'exécu­
tion défectueuse; les parties ayant stipulé qu'un paiement effectué à 
l'avance par une partie serait remboursable en cas d'exécution défec­
tueuse par l'autre partie; les parties ayant stipulé qu'une partie pouvait 
régler par paiements échelonnés et que, en cas de non-versement de l'un 
quelconque de ces paiements échelonnés, tous les paiements à échoir se­
raient immédiatement exigibles). Dans le projet révisé de règles, on pro­
pose des solutions de remplacement. La première (suggérée au sein du 
groupe de rédaction créé à la quinzième session de la Commission) con­
siste à ajouter après les mots «somme convenue à la charge du débi­
teur» les mots suivants : «lorsque cette somme est considérée comme 
une estimation des dommages-intérêts ou comme une garantie d'exécu­
tion, ou les deux à la fois». En raison de l'ambiguïté du mot «garantie» 
dans cette solution, on peut préférer une autre solution qui consiste à 
rendre la même idée en termes plus précis en ajoutant les mots suivants : 
«lorsque cette somme est considérée comme une estimation des 
dommages-intérêts dus par le débiteur pour le préjudice subi par le cré­
ancier en raison de l'inexécution, ou comme une pénalité pour cette 
inexécution, ou les deux à la fois». L'emploi simultané des termes «esti­
mation des dommages-intérêts» et «pénalité» dans ce libellé montrerait 
à ceux qui sont familiers des concepts du système de common law que 
les règles s'appliquent tant aux dommages-intérêts qu'aux pénalités, 
dans l'acception du système de common law. 

'" On a suggéré que si les règles uniformes devaient prendre la forme 
d'une convention, les conditions d'application de cette convention 
devraient être alignées sur les conditions d'application régissant la Con­
vention sur les ventes. Cet article a, par conséquent, été modifié à cet 
effet. 

" Le nouveau paragraphe 1 bis stipule de manière expresse ce qui 
n'est qu'implicite dans le précédent projet de règles uniformes. Son li­
bellé s'inspire de l'article 4 a de la Convention sur les ventes. Il a été 
ajouté au projet de règles à la suite des questions posées au cours des dé­
libérations sur le point suivant : dans quelle mesure les règles traitent-
elles de la validité du contrat? Ainsi que l'indique la formule liminaire, 
dans la mesure où elles stipulent, sous réserve des dispositions de divers 
articles, qu'une pénalité nulle en vertu du système de common law est 
remboursable, les règles uniformes traitent de manière expresse de la 
question de la validité. 

Article A, paragraphes 2 et 3^^ 

«2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont 
leur établissement dans des Etats différents lorsque ce 
fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions anté­
rieures entre les parties, ni de renseignements donnés 
par elles à un moment quelconque avant la conclusion 
ou lors de la conclusion du contrat. 

«3) Ni la nationalité des parties, ni le caractère civil 
ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris en 
considération pour l'application de la présente (Con­
vention) (Loi).» 

Article B^^ 

«Aux fins de la présente (Convention) (Loi) : 

«1) Si une partie a plus d'un établissement, l'établis­
sement à prendre en considération est celui qui a la re­
lation la plus étroite avec le contrat et son exécution, 
eu égard aux circonstances connues des parties ou envi­
sagées par elles à un moment quelconque avant la 
conclusion ou lors de la conclusion du contrat. 

«2) Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési­
dence habituelle en tient lieu. » 

'̂  Dispositions ajoutées par le Secrétariat. Le paragraphe 2 est iden­
tique à l'article 2 6 de la Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises (ci-après dénommée «Convention 
sur la prescription») et au paragraphe 2 de l'article premier de la Con­
vention sur les ventes. Le paragraphe 3 est identique à l'article 2 e de la 
Convention et au paragraphe 3 de l'article premier de la Convention sur 
les ventes. 

" Disposition ajoutée par le Secrétariat. Elle est identique à l'article 
10 de la Convention sur les ventes et, en substance, à l'article 2 c et rf de 
la Convention sur la prescription. 
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Article O'^ 

«La présente (Convention) (Loi) ne régit pas les con­
trats de fourniture de marchandises, autres biens ou 
services acquis par une partie pour un usage personnel, 
familial ou domestique, à moins que l'autre partie, à 
un moment quelconque avant la conclusion ou lors de 
la conclusion du contrat, n'ait pas su ou n'ait pas été 
censée savoir que le contrat était conclu à une telle 
fin.» 

Article X (nouvel articlep^ 

«Les parties ne peuvent déroger aux articles D, E et F 
de la présente (Convention) (Loi) ou en modifier les ef­
fets qu'après en avoir convenu.» 

Article Y (nouvel article)^^ 

«Si, conformément aux dispositions de la présente 
(Convention) (Loi), le créancier a le droit d'exiger 
l'exécution d'une obligation, un tribunal n'est tenu 
d'ordonner l'exécution en nature que s'il le ferait pour 
des contrats semblables non régis par la présente (Con­
vention) (Loi).» 

Deuxième partie. Dispositions de fond 

Article D 

Projet précédent 

«Sauf convention contraire des parties''', le créancier 
ne peut prétendre au versement ou à l'abandon de la 
somme convenue lorsque l'inexécution de l'obligation 
n'engage pas la responsabilité du débiteur.» 

^^ Disposition ajoutée par le Secrétariat. Elle est, dans une certaine 
mesure, dérivée de l'article 4 a de la Convention sur la prescription et de 
l'article 2 a de la Convention sur les ventes. 

'^ Ce nouvel article a, quant au fond, suscité l'adhésion générale. 
Voir notes de bas de page 17, 19, 25 et 30 ci-après. 

'* Voir note de bas de page 20 ci-après. 
'^ Utilité du droit de modification. Si les avis étaient partagés sur le 

point de savoir s'il convenait de donner aux parties la possibilité de 
modifier certains articles, d'aucuns ont penché pour l'opinion selon la­
quelle ce droit pouvait être acceptable si, en vertu de l'article G, outre le 
cas présent, le tribunal ou le tribunal arbitral était autorisé à réduire la 
somme convenue dans l'hypothèse où les parties avaient modifié la 
règle figurant dans cet article et lorsque le recouvrement ou le prélève­
ment de cette somme par le créancier se révélait, eu égard aux circons­
tances, manifestement inéquitable (voir alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article G révisé et note de bas de page 34 ci-après). Quant à la forme, 
on a convenu que le droit accordé aux parties de modifier les règles sti­
pulées dans l'article devrait en être éliminé et faire l'objet d'un article 
distinct. Cet article distinct devrait également stipuler le droit de modi­
fier les règles figurant aux articles E et F. L'article X a, par conséquent, 
été ajouté aux règles. 

Projet révisé 

«En cas d'inexécution d'une obligation pour laquelle 
les parties sont convenues que le créancier peut préten­
dre à une somme convenue, le créancier peut prétendre 
à la somme convenue sauf si le débiteur [prouve 
qu'il] 18 n'est pas responsablei^ade l'inexécution.» 

Article E 

Projet précédent 

«1) Lorsque la somme convenue est recouvrable ou 
susceptible d'abandon en cas de retard dans l'exécu­
tion de l'obligation, le créancier peut prétendre à la 
fois à l'exécution de l'obligation et à la somme con­
venue. 

«2) Lorsque la somme convenue est recouvrable ou 
susceptible d'abandon pour cause d'inexécution ou 
d'exécution défectueuse autre que le retard, le créan­
cier peut obtenir soit l'exécution, soit le versement 
ou l'abandon de la somme convenue, à moins que la 
somme convenue ne puisse être raisonnablement consi­
dérée comme constituant un substitut à l'exécution. 

«3) Les règles énoncées ci-dessus s'entendent sans 
préjudice de toute convention contraire des parties.» '̂  

Projet révisé^ 

«1) Lorsque le contrat stipule que le créancier peut 
prétendre à la somme convenue en cas de retard dans 
l'exécution d'une obligation, le créancier peut à la fois 

'8 Charge de la preuve. Selon un point de vue exprimé au cours des 
délibérations, cet article devrait indiquer que le débiteur doit prouver 
qu'il n'est pas responsable de l'inexécution s'il veut faire échec aux pré­
tentions du créancier à la somme convenue. Selon une autre opinion, la 
question de la charge de la preuve devrait être régie par la législation ap­
plicable. Si la première opinion devait prévaloir, les mots [«prouve 
qu'il»] pourraient alors être ajoutés. On note que le paragraphe 1 de 
l'article 79 de la Convention sur les ventes indique de manière expresse 
à qui incombe la charge de la preuve lorsqu'une partie invoque une exo­
nération : 

Article 79, paragraphe 1 : «Une partie n'est pas responsable de 
r inexécution de l'une quelconque de ses obligations si elle prouve que 
cette inexécution est due à un empêchement indépendant de sa volon­
té . . .» (non souligné dans le texte). 
'8a La responsabilité du débiteur serait déterminée par rapport aux 

termes du contrat et au droit qui serait appliqué, en vertu des règles du 
droit international privé, en vue de déterminer les droits et obUgations 
des parties. Le débiteur ne serait pas tenu pour responsable s'il est en 
mesure d'invoquer une exception suffisante pour l'inexécution (par 
exemple lorsqu'une clause exonératoire s'applique). 

" Le droit des parties de modifier les règles figurant dans cet article 
est désormais stipulé dans un article distinct (article X) et ce paragraphe 
a donc été supprimé. 

2'* Droit d'exiger l'exécution, paragraphes 1 et 2. On a convenu 
qu'un article de ce type définissant les rapports existant entre le droit du 
créancier d'exiger l'exécution d'une obligation et son droit à la somme 
convenue était souhaitable. Toutefois, on a noté que les divers ordres 
juridiques abordaient le problème de l'exécution forcée de manière dif-
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exiger l'exécution de l'obligation et prétendre à la 
somme convenue^'. 

«2) Lorsque le contrat stipule que le créancier peut 
prétendre à la somme convenue en cas d'inexécution 
ou d'exécution défectueuse autre que le retard, le 
créancier peut soit exiger l'exécution, soit prétendre à 
la somme convenue. Cependant, si [le créancier prouve 
que] 22 la somme convenue ne peut pas être raisonna­
blement considérée comme constituant un substitut à 
l'exécution, le créancier peut à la fois exiger l'exécu­
tion de l'obligation et prétendre à la somme con­
venue. »23,24 

Article F 

Projet précédent 

«Sauf convention contraire des parties^', en cas 
d'inexécution de l'obligation pour laquelle les parties 
sont convenues du recouvrement ou de l'abandon 
d'une somme, le créancier peut prétendre, au titre de 
l'inexécution, au recouvrement ou à l'abandon de la 
sommé et à des dommages-intérêts ̂ 6 à concurrence du 

férente et, de l'avis général, les règles uniformes devaient respecter les 
conditions et les méthodes qui, dans les divers ordres juridiques, régis­
saient l'exécution forcée. Si un créancier décide d'exiger l'exécution, ses 
recours possibles devraient être laissés à l'appréciation du tribunal. On 
a, par conséquent, ajouté l'article Y qui s'inspire de l'article 28 de la 
Convention sur les ventes et en vertu duquel un tribunal n'est tenu d'or­
donner l'exécution en nature que s'il le ferait pour des contrats sembla­
bles non régis par la Convention ou la loi. Aux mots «peut prétendre à 
l'exécution», on a substitué «peut exiger l'exécution», plus conformes 
au libellé de la Convention sur les ventes. 

2' Substance du paragraphe 1. Sous réserve de la restriction apportée 
ci-dessus quant à l'exécution forcée, le paragraphe 1 a recueilli l'adhé­
sion générale quant au fond. 

2̂  Charge de la preuve. Afin de donner suite à la suggestion visant à 
ce que ce paragraphe stipule de manière plus claire à qui incombe la 
charge de prouver que la somme convenue ne peut pas être raisonnable­
ment considérée comme constituant un substitut à l'exécution, on pro­
pose l'ajout des mots «[le créancier prouve que]». 

3̂ Libellé du paragraphe 2. On a convenu que les cas où un créancier 
ne pouvait prétendre qu'à l'exécution ou à la somme convenue et les cas 
où il pouvait prétendre aux deux devraient faire l'objet de phrases dis­
tinctes. 

^ Substance du paragraphe 2. La majorité des membres de la Com­
mission ont estimé que le paragraphe 2 représentait un compromis 
acceptable quant au fond. Une minorité des membres de la Commission 
ont noté que, dans ce paragraphe, il suffisait de proposer un choix entre 
exiger l'exécution ou recouvrer ou prélever la somme convenue; le 
cumul des recours stipulés dans la deuxième phrase pouvait, dans cer­
tains cas, enrichir injustement le créancier. 

5̂ Le droit des parties de modifier les règles figurant dans cet article 
est désormais stipulé dans un article distinct (article X). Cette formule 
liminaire a par conséquent été supprimée. 

2* Clarification éventuelle quant au droit aux dommages-intérêts. Il 
est apparu au cours de la discussion qu'il conviendrait éventuellement 
de préciser le sens de l'expression «peut prétendre à des dommages-inté­
rêts» qu'on trouvait dans le projet précédent. Ces mots pouvaient être 
interprétés comme ouvrant un droit à des dommages-intérêts en vertu 
de l'article lui-même dans les cas qui y sont indiqués (c'est-à-dire lors-

prêjudice non couvert par la somme convenue, mais 
seulement s'il peut prouver que le préjudice subi 
dépasse manifestement celle-ci.» 

Projet révisê^"^ 

«Lorsque le créancier peut prétendre à la somme con­
venue, il [ne peut pas prétendre à des dommages-inté­
rêts] [ne peut pas faire valoir son droit à des domma­
ges-intérêts] à concurrence du préjudice couvert par la 
somme convenue^^». Il [ne peut en outre prétendre à 
des dommages-intérêts] [ne peut en outre faire valoir 
son droit à des dommages-intérêts] 2* à concurrence du 
préjudice non couvert par la somme convenue que s'il 
peut prouver que le préjudice subi dépasse manifeste­
ment la somme convenue. »28 

Article G 

Projet précédent 

«1) La somme convenue ne peut être réduite par un 
tribunal ou par un tribunal arbitral. 

«2) Toutefois, la somme convenue peut être réduite 
s'il est prouvé qu'elle est manifestement disproportion­
née par rapport au préjudice subi par le créancier et si 
cette somme ne peut raisonnablement pas être considé­
rée comme correspondant à une estimation de bonne 
foi, par les parties, du préjudice que le créancier pour­
rait subir.» 29 

que le créancier peut prouver que le préjudice dépasse manifestement la 
somme convenue) sans qu'il soit besoin de prouver la responsabilité 
dans le cadre du droit applicable. L'éventualité de cette interprétation 
pourrait être écartée par l'emploi d'une formule telle que [«ne peut 
faire valoir son droit à des dommages-intérêts»], proposée dans le pro­
jet révisé. 

^̂  Cet article a été modifié en vue de tenir compte de l'opinion fré­
quemment exprimée au cours des délibérations selon laquelle il n'était 
pas nécessaire, dans cet article, d'énoncer le droit du créancier à re­
couvrer la somme convenue, l'article ne devant définir que les condi­
tions en vertu desquelles le créancier pourrait prétendre à des dom­
mages-intérêts en plus de la somme convenue. 

2'̂  Alors qu'on avait convenu au cours des délibérations que le 
créancier ne pouvait pas prétendre à des dommages-intérêts à concur­
rence du préjudice couvert par la somme convenue, le précédent projet 
ne traitait que du droit du créancier à des dommages-intérêts à concur­
rence du préjudice non couvert par la somme convenue. Cet article a été 
modifié de manière que l'accord auquel on était parvenu au cours des 
déhbérations apparaisse de façon expresse. 

*̂ Nombreux sont les membres de la Commission qui se sont rangés 
à l'opinion selon laquelle au lieu de rappeler le fait que, très souvent, les 
parties considéraient la somme convenue comme un plafond à la res­
ponsabilité, le précédent projet tendait au contraire à s'appesantir sur 
les cas dans lesquels ce plafond pouvait ne pas s'appliquer. Des change­
ments rédactionnels ont été introduits pour donner à cet article une 
forme plus équilibrée sans toutefois en changer la substance. 

2' L'opinion qui a prévalu était que cet article ne devrait pas exiger 
comme préalable à toute réduction que la somme convenue ne puisse 
raisonnablement pas être considérée comme correspondant à une esti­
mation de bonne foi, par les parties, du préjudice que le créancier pour­
rait subir. 
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Projet révisé^^ 

«1) La somme convenue ne peut être réduite par un 
tribunal ou par un tribunal arbitral. 

«2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article", la somme convenue [peut être] [sera] 
réduite [sans toutefois pouvoir être inférieure au préju­
dice subi par le créancier] '^ ; 

«a) S'il est prouvé qu'elle [est manifestement dis­
proportionnée par rapport au] [dépasse manifestement 
le] 33 préjudice subi par le créancier, ou 

«6)34 i) Si les parties ont stipulé que le créancier 
peut prétendre à la somme convenue même si le débi­
teur n'est pas responsable de l'inexécution, et 

«ii) Si le créancier revendique la somme due lors­
que le débiteur n'est pas responsable de l'inexécution, 
et 

«iii) Si le droit à la somme convenue est manifes­
tement inéquitable eu égard aux circonstances.» 

3" Caractère impératif de l'article G. On a convenu que les parties ne 
devraient pas être autorisées à modifier l'article G et que cela devrait 
être stipulé de manière expresse (voir article X ci-dessus). 

" On a suggère que le fait que le paragraphe 2 limitait la portée du 
paragraphe 1 devait apparaître de manière plus claire. Par conséquent, 
le mot «Toutefois» du précédent projet a été remplacé par les mots 
«Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article», for­
mulation qui s'inspire très précisément de l'article 44 de la Convention 
sur les ventes. 

32 Pouvoir d'appréciation du Tribunal quant à la réduction. On a 
noté que cet article laissait deux questions à l 'appréciation du tribunal 
ou du tribunal arbitral : réduire ou non la somme convenue, même si les 
conditions régissant la réduction sont remplies, et déterminer l 'impor­
tance de cette réduction quand celle-ci est décidée. Selon une opinion, 
cela introduisait une incertitude fâcheuse quant aux effets de cet article. 
Les mots «[sera]» et «[sans toutefois pouvoir être inférieure au préju­
dice subi par le créancier]» ont été proposés en vue de régler ces 
questions. 

33 Aux termes de l'article F, le créancier qui veut se voir attribuer des 
dommages-intérêts supérieurs à la somme convenue doit prouver que le 
préjudice «dépasse manifestement» la somme convenue. On propose 
que les mêmes mots soient utilisés dans cet article au lieu de la formule 
«est manifestement disproportionné par rapport au» qu 'on trouve dans 
le précédent projet. Il semble que cette deuxième expression ait la même 
signification que la première dans le cadre de cet article. 

3"* Rapports entre l'article D et le nouvel alinéa b du paragraphe 2. 
L'alinéa b du paragraphe 2 a été ajouté pour les raisons énoncées dans 
la note de bas de page 17 correspondant à l'article D. Le renforcement 
des prérogatives des tribunaux en matière de réduction n ' a été proposé, 
dans le cadre de cet article, que pour permettre un recours dans les cas 
d'imprévision susceptibles de se produire si les parties étaient autorisées 
à modifier l'article D, c'est-à-dire au cas où les parties auraient stipulé 
que le créancier peut prétendre à la somme convenue même si le débi­
teur n'est pas responsable de l'inexécution et que le créancier introdui­
sait effectivement une demande alors que le débiteur n'est pas respon­
sable. Si la somme convenue ainsi revendiquée dépassait manifestement 
le préjudice subi par le créancier, le débiteur pourrait alors demander 
une réduction aux termes de l'alinéa a du sous-paragraphe 2 de cet ar­
ticle. Toutefois, on a proposé au cours des délibérations que même si la 
somme convenue ne dépassait pas manifestement le préjudice subi par 
le créancier, le débiteur devrait pouvoir bénéficier d 'un allégement et le 
tribunal ou le tribunal arbitral devrait être compétent pour réduire la 
somme convenue si le versement sous la contrainte de cette somme était 
manifestement inéquitable pour le débiteur. Le paragraphe 1 de l'article 
4 des dispositions communes figurant à l 'annexe de la Convention Bé­
nélux relative à la clause pénale, adoptée à La Haye le 26 novembre 
1973, stipule que : «A la demande du débiteur, le juge peut, si l 'équité 
l'exige manifestement, modérer les effets de la clause pénale, . . .» 



II. PAIEMENTS INTERNATIONAUX" 

Note du Secrétariat : transferts électroniques de fonds. Rapport sur l'état des travaux (A/CN.9/242)* 

1. A sa onzième session, la Commission a inclus dans 
son programme de travail l'examen des problèmes juridi­
ques soulevés par les transferts électroniques de fonds'. 
A sa douzième session, la Commission, consciente du 
caractère technique complexe de cette question, a deman­
dé au Secrétariat de poursuivre ses travaux préparatoires 
sur cette question dans le cadre du Groupe d'étude de la 
CNUDCI sur les paiements internationaux, un groupe 
consultatif composé de représentants des institutions 
bancaires et commerciales^. 

2. A sa quinzième session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général (A/CN.9/221)<^ dé­
crivant certains des problèmes juridiques qui se posent 
dans ce domaine et contenant les recommandations du 
Groupe d'étude quant aux travaux futurs que la Com­
mission pourrait entreprendre. 

3. Conformément aux recommandations contenues 
dans ce rapport, la Commission a, à sa quinzième ses­
sion, décidé que le Secrétariat devrait entamer, en coopé­
ration avec le Groupe d'étude de la CNUDÇI sur les paie­
ments internationaux, l'établissement d'un guide juridi­
que sur les transferts électroniques de fonds^. Ce guide 

" Pour l'examen par la Commission, voir Rapport, chapitre III, B 
(première partie. A). 

* 6 mai 1983. Mentionné au paragraphe 84 du Rapport (première 
partie, A). 

•̂  Annuaire . . . 1982, deuxième partie, II, C. 
' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa onzième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément 
n°/7(A/33/17), par. 67 (Annuaire . . . 1978, première partie, II, A). 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Swp-
/7/^me«^«°77(A/34/17), par. 56 (Annuaire . . . 1979, première partie, 
II, A). 

3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Do­
cuments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, 
Supplément n° 17 (A/37/17), par. 73; A/CN.9/230, par. 73 (An­
nuaire . . . 1982, première partie. A). 

juridique aurait pour objectif de préciser les questions ju­
ridiques, de décrire les diverses méthodes en indiquant 
leurs avantages et leurs inconvénients et de proposer dif­
férentes solutions. 

4. Après la quinzième session de la Commission, le Se­
crétariat a participé, sur l'invitation de la Banque des rè­
glements internationaux, à une réunion des experts juri­
diques des banques centrales du Groupe des Dix et de la 
Suisse, tenue à Bâle les 20 et 21 octobre 1982, pour les 
échanges de vues sur certains aspects juridiques des trans­
ferts électroniques de fonds. Le rapport du Secrétaire 
général à la quinzième session de la Commission 
(A/CN.9/221) avait été au préalable distribué aux parti­
cipants. La conclusion de cette réunion était qu'il y avait 
effectivement matière à un guide juridique sur les trans­
ferts électroniques de fonds du type de celui qu'envisa­
geait la Commission et que la Commission était l'organe 
tout désigné pour élaborer un tel projet. 

5. Le Secrétariat a entamé les travaux en vue de l'éta­
blissement de ce guide juridique. Un projet de document 
de recherche a été élaboré par le Secrétariat, qui s'est ins­
piré de la législation et des usages bancaires de plusieurs 
pays. Ce document de recherche a servi de base à la dis­
cussion du Groupe d'étude lors de la réunion qu'il a 
tenue à Florence (Italie) du 27 au 29 avril 1983. 

6. Le Groupe d'étude continuera à collaborer avec le 
Secrétariat à l'élaboration de plusieurs projets de cha­
pitre du guide juridique à sa prochaine session, prévue 
pour octobre à Vienne, et lors d'une session ultérieure 
prévue, en principe, pour avril 1984. 

7. Plusieurs projets de chapitre du guide juridique de­
vraient être prêts lors de la dix-septième session de la 
Commission pour examen général. 
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m. ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL" 

Â. Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux sur les travaux 
de sa quatorzième session (Vienne, 4-15 octobre 1982) [A/CN.9/2321 * 
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Introduction 

1. A sa quatorzième session, la Commission a décidé de 
confier à son Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux l'élaboration d'un projet de 
loi type sur l'arbitrage commercial international'. 

2. Le Groupe de travail s'est mis à l'œuvre à sa troisième 
session en étudiant l'ensemble d'une série de questions 
(sauf les quatre dernières) préparées par le Secrétariat en 
vue d'établir les éléments fondamentaux d'un projet de 
loi type^. 

3. Le Groupe de travail est composé des Etats membres 
de la Commission ci-après : Autriche, Etats-Unis d'Amé­
rique, France, Ghana, Guatemala, Hongrie, Inde, Ja­
pon, Kenya, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Tchécoslova­
quie, Trinité-et-Tobago et Union des Républiques socia­
listes soviétiques. 

4. Le Groupe a tenu sa quatrième session à Vienne du 
4 au 15 octobre 1982. Tous ses membres y étaient repré­
sentés à l'exception du Ghana, du Guatemala, de l'Inde, 
de la Sierra Leone et de la Trinité-et-Tobago. 

a Pour l'examen par la Commission, voir Rapport, chapitre IV 
(première partie, A). 

* 10 novembre 1982. Mentionné au paragraphe 86 du Rapport 
(première partie, A). 

' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplé­
ment 17 {A/36/11), par. 70 {Annuaire . . . 1981, première partie, A). 

^ Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa troisième session, A/CN.9/216 
(Annuaire . . . 1982, deuxième partie, III, A). 

5. Etaient présents des observateurs des Etats ci-après : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Austra­
lie, Belgique, Brésil, ChiH, Chine, Egypte, Equateur, 
Finlande, Grèce, Italie, Mexique, Panama, République 
de Corée, République démocratique allemande, Saint-
Siège, Suède, Suisse, Thaïlande et Venezuela. 

6. Ont également participé à la session des observateurs 
d'une organisation intergouvernementale, la Conférence 
de La Haye de droit international privé et des organisa­
tions internationales non gouvernementales ci-après : 
Chambre de commerce internationale et Conseil interna­
tional pour l'arbitrage commercial. 

7. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après : 

Président.... 
Rapporteur . . 

, M. I. Szasz (Hongrie) 
,M. S. K. Muchui (Kenya) 

8. Pour la session, le Groupe était saisi des documents 
suivants : 

à) Rapport du Secrétaire général intitulé «Loi type 
sur l'arbitrage commercial international : éléments éven­
tuels» (A/CN.9/207) s 

b) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
troisième session (New York, 16—26 février 1982) [A/ 
CN.9/216; 

c) Note du Secrétariat intitulée «Loi type sur l'arbi­
trage commercial international : caractéristiques éven­
tuelles; questions que pourrait examiner le Groupe de 
travail» (A/CN.9/WG.II/WP.35)''; 

'^ Annuaire . . . 1981, deuxième partie, III. 
'' Annuaire . . . 1982, deuxième partie, III, B. 
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d) Ordre du jour provisoire de la session (A/CN.9/ 
WG.II/WP.36); 

e) Note du Secrétariat intitulée «Loi type sur l'arbi­
trage commercial international : projets d'articles pre­
mier à 24 relatifs au champ d'application, à la conven­
tion d'arbitrage, aux arbitres et à la procédure arbitrale» 
(A/CN.9/WG.II/WP.37)*; 

J) Note du Secrétariat intitulée «Loi type sur l'arbi­
trage commercial international : projets d'articles 25 à 36 
relatifs à la sentence» (A/CN.9/WG.II/WP.38)/. 

9. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 
ci-après : 

a) Election du Bureau; 

b) Adoption de l'ordre du jour; 

c) Examen des caractéristiques éventuelles et des pro­
jets d'articles d'une loi type sur l'arbitrage commercial 
international; 

d) Questions diverses; 

é) Adoption du rapport. 

Délibérations et décisions 

10. Le Groupe de travail a poursuivi et achevé 
l'échange de vues préliminaire sur les questions mention­
nées dans la note du Secrétariat (A/CN.9/WG.II/ 
WP.35). Il a examiné les questions 6-6 à 6-9 ainsi que 
d'autres relatives à la procédure arbitrale. 

11. Le Groupe de travail a également examiné les 
avant-projets d'articles premier à 36 d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international, préparés par le Se­
crétariat et figurant dans les documents A/CN.9/ 
WG.II/WP.37 et 38. Le Groupe a prié le Secrétariat de 
remanier ces articles, compte tenu des discussions et des 
décisions prises durant sa quatrième session. 

12. Le Groupe de travail a décidé de tenir sa cinquième 
session du 22 février au 4 mars 1983 à New York, comme 
l'y a autorisé la Commission à sa quinzième session'. 

/. Examen des caractéristiques éventuelles d'un projet 
de loi type sur Varbitrage commercial international 

13. Le Groupe a décidé de commencer ses travaux par 
l'examen des quatre questions préparées par le Secréta­
riat qui n'avaient pas été étudiées à sa troisième session. 

A. RECOURS 

Annulation de la sentence (et procédures similaires) 

Question 6-6 : La loi type ne devrait-elle prévoir qu'un 
type «d'attaque» d'une sentence, c'est-à-dire l'annula­
tion? (On laisserait alors de côté le recours contre 
Vexequatur, mais voir à ce propos la question 6-8.) 

14. De l'avis général, la loi type devrait simplifier les di­
vers modes de recours contre une sentence arbitrale et ne 
devrait prévoir qu'un seul mode d'action pour «atta­
quer» une telle sentence. Toutefois, on a fait observer 
que l'adoption de cette procédure peut dépendre de la dé­
finition qui sera donnée du caractère international des 
sentences arbitrales les assujettissant à la loi type, et que 
la position sur cette question pourrait ne pas être défini­
tive. 

Question 6-7: Dans l'affirmative, sur quels motifs une 
telle action pourrait-elle être assise? Par exemple, 
serait-il acceptable de limiter les motifs à ceux qui sont 
énoncés aux paragraphes 1 a-det 2 6 de l'article V de la 
Convention de New York de 1958«, en remplaçant 
éventuellement le motif «d'ordre public» par le motif 
«d'ordre public international» ? 

15. De l'avis général, on devrait limiter les motifs d'an­
nulation des sentences. Quelques doutes ont été exprimés 
au sujet de savoir s'ils devaient se borner à ceux que men­
tionne la Convention de New York de 1958. Toutefois, 
l'avis a prévalu que ces motifs devraient effectivement se 
limiter à ceux qu'ênumèrent les paragraphes l a-d Qt2 b 
de l'article V de cette Convention. 

16. Selon une opinion, le motif «d'ordre public» pour 
refuser de reconnaître ou d'exécuter [paragraphe 2 & de 
l'article V] devrait être remplacé par celui, plus limitatif 
encore, «d'ordre public international». A ce propos, on a 
relevé, dans la jurisprudence et la doctrine de maints 
pays, une tendance manifeste à appliquer une notion dif­
férente de l'ordre public selon qu'il s'agit d'arbitrage 
commercial international ou d'arbitrage interne'*. 

17. Selon une autre opinion, l'adoption du concept 
d'« ordre public international» serait inutile et pourrait 
susciter des difficultés d'interprétation. On a noté qu'il 
pourrait y avoir conflit entre les motifs permettant d'an­
nuler une sentence arbitrale pour violation de «l'ordre in­
ternational pubhc» selon la loi type et les motifs de refus 
d'exécution d'une sentence étrangère pour violation de 
«l'ordre public» selon la Convention de New York de 
1958. 

« Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, B, 1. 
/ Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, B, 2. 
3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Sup­
plément 17 (A/37/17), par. 148 (Annuaire . . . 1982, première par­
tie, A). 

s Nations Unies, Recueil des traités, vol. 330, n° 4739 (1959), p. 38. 
^ Voir rapport du Secrétaire général : étude de l'application et de 

l'interprétation de la Convention pour la reconnaissance et l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères (New York, 1958), A/CN.9/168, 
par. 46 et 47 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, C). 
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18. Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de 
préparer un projet de dispositions permettant d'attaquer 
une sentence selon l'un ou l'autre des deux moyens : l'un 
fondé sur le concept d'«ordre public international», l'au­
tre conservant le concept traditionnel d'ordre public, en 
laissant aux tribunaux le soin de l'interpréter comme il 
convient. 

19. A ce propos, le Groupe de travail a rappelé sa po­
sition au sujet des questions 6-3, 6-4 et 6-5, exprimée 
au paragraphe 109 du Rapport sur les travaux de sa troi­
sième session (A/CN.9/216), selon laquelle la loi type ne 
devrait pas énoncer de règles relatives aux recours contre 
les décisions accordant ou refusant l'exécution de senten­
ces arbitrales. Etant donné que, durant le présent débat, 
on a incliné à énoncer les motifs d'attaquer les sentences 
arbitrales, le Groupe a décidé de reconsidérer ultérieure­
ment la position qu'il a adoptée à sa troisième session au 
sujet des questions 6-3, 6-4 et 6-5. 

Question 6-8 : A supposer qu'une action en annulation 
ne puisse être assise que sur les motifs énoncés pour les 
recours contre l'exécution de la sentence, faudrait-il 
simplifier le système de recours, par exemple en n'au­
torisant que l'action en annulation et en considérant 
que celle-ci emporte recours contre Yexequatur, ou en 
stipulant, à propos de la procédure d'exécution, que la 
partie visée par l'ordonnance d'exécution aura la pos­
sibilité d'émettre des objections, l'affaire étant alors 
soumise à la procédure d'annulation? 

20. Le Groupe de travail a exprimé des opinions diffé­
rentes au sujet de la mesure dans laquelle on pourrait 
simplifier les différents moyens de recours contre les sen­
tences arbitrales. Selon une opinion, il était souhaitable 
de simplifier au maximum la procédure et les motifs. Se­
lon une autre opinion, on devrait unifier les motifs, mais 
non les divers modes de procédure que présentent les dif­
férents moyens de recours. La tâche serait d'autant plus 
complexe que, dans certains pays, il n'y a pas de procé­
dure d'exeguatur et qu'une sentence est exécutable dès 
qu'elle est rendue. 

21. Le Groupe de travail a décidé que la loi type ne de­
vrait pas détailler les règles de procédure de Vexequatur 
et de l'annulation, mais devrait s'attacher aux motifs per­
mettant d'attaquer les sentences arbitrales. Il a demandé 
au Secrétariat de préparer des projets de dispositions en 
ce sens. 

Question 6-9 : Quelles règles de procédure relatives au 
recours en annulation de la sentence la loi type devrait-
elle énoncer, notamment à propos du délai dans lequel 
un tel recours peut être exercé ? 

22. De l'avis général, la loi type ne devrait énoncer 
aucune règle de procédure pour attaquer une sentence, 
sauf quant au délai de recours. De l'avis général, ce délai 
devait être bref. On a suggéré trois mois environ. On a 
noté toutefois que le délai devait être assez long pour per­

mettre de préparer et de traduire les pièces nécessaires. 
On a également suggéré que la loi type précise le moment 
à partir duquel le délai commence à courir. 

B. AUTRES POINTS DE PROCÉDURE 
ARBITRALE 

23. Le Groupe de travail a rappelé que, à sa troisième 
session, il avait convenu que la loi type pourrait encore 
régler d'autres points de procédure arbitrale (A/CN.9/ 
216, par. 72). Avec les propositions acceptées par le 
Groupe à sa quatrième session, les questions suivantes 
restent à considérer en vue de leur inclusion éventuelle 
dans la loi type : 

Moment à partir duquel le délai de prescription est 
considéré comme interrompu par l'introduction de la 
procédure arbitrale; 

Délai pendant lequel on doit agir pour faire exécuter 
une sentence arbitrale; 

Contenu minimum de la requête et de la réponse; 

Clôture de la procédure arbitrale; 

Langue à utiliser dans cette procédure. 

//. Examen des avant-projets d'articles (1^ à 36) 

24. Le Groupe de travail a procédé à l'examen des 
avant-projets d'articles d'une loi type sur l'arbitrage 
commercial international établis par le Secrétariat sur la 
base des débats et des décisions du Groupe de travail à sa 
troisième session .̂ 

25. Le Groupe de travail a noté que la structure et le 
classement des questions adoptés dans le rapport de base 
sur les éléments éventuels d'une loi type (A/CN.9/207) et 
dans le document de travail présenté à sa troisième ses­
sion (A/CN.9/WG.II/WP.35), ainsi que dans le rapport 
de cette session (A/CN.9/216) avaient été conservés pour 
la présentation des projets d'articles de façon que l'on 
puisse se reporter plus facilement aux discussions anté­
rieures. Il a été convenu que l'ordre des articles ainsi que 
les titres et les sous-titres seraient modifiés une fois que le 
contenu de la loi type aurait été précisé. 

A. CHAMP D'APPLICA TION 

Article premier 

26. Le texte des deux variantes de l'article premier exa­
miné par le Groupe de travail était le suivant : 

5 Les projets d'articles établis par le Secrétariat figurent dans les 
documents A/CN.9/WG.II/WP.37 et 38. 
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Variante A 
ê 

Article premier 

La présente Loi s'applique : 

a) Aux conventions d'arbitrage conclues par des 
parties à une transaction commerciale [ou économi­
que] , lorsque celles-ci ont leur établissement dans des 
Etats différents, [ou, si leur établissement se situe dans 
le même Etat, lorsque le contrat qu'elles ont conclu est 
exécuté hors de cet Etat, ou lorsque l'objet du diffé­
rend consiste en des biens situés hors dudit Etat] ; si une 
partie a plus d'un étabUssement, l'établissement à 
prendre en considération est celui qui a la relation la 
plus étroite avec [le contrat et son exécution] [la con­
clusion de la convention d'arbitrage]; 

b) A la préparation et à la conduite de la procédure 
arbitrale sur la base des conventions visées à l'alinéa a; 

c) Aux sentences arbitrales rendues lors des procé­
dures visées à l'aUnéa b. 

Variante B 

Article premier 

1) La présente loi s'appHque à l'arbitrage commercial 
international, tel que défini aux paragraphes 2, 3 et 4 
du présent article. 

2) Le terme «arbitrage» désigne les conventions d'ar­
bitrage, la préparation et la conduite des procédures 
d'arbitrage fondées sur de telles conventions, qu'elles 
soient ou non confiées à une institution permanente 
d'arbitrage, ainsi que les sentences arbitrales en résul­
tant. 

3) Le terme «commercial» qualifie le règlement d'un 
différend né de toute transaction commerciale [ou de 
relations économiques similaires], [y compris la four­
niture ou l'échange de marchandises, la construction 
d'usines, le financement, les coentreprises et d'autres 
formes de coopération entre entreprises et la prestation 
de services, à l'exception d'un travail effectué en vertu 
d'un contrat de travail]. 

4) Le terme «international» s'applique lorsque la 
convention d'arbitrage est conclue par des parties dont 
l'établissement se situe dans des Etats différents [ou, si 
elles ont leur étabUssement dans le même Etat, lorsque 
le contrat doit être exécuté hors dudit Etat, ou lorsque 
l'objet du différend consiste en des biens situés hors 
dudit Etat]. Si une partie a plus d'un établissement, 
l'établissement à prendre en considération est celui qui 
a la relation la plus étroite avec [le contrat et son exécu­
tion] [la conclusion de la convention d'arbitrage]. 

Observations générales 

27. De ravis général, la méthode de rédaction employée 
pour la variante B était plus précise que celle qui avait été 

appliquée pour la variante A, en sorte qu'il faudrait l'uti­
liser dans la loi type. 

28. On a fait observer qu'un Etat pourrait modifier les 
dispositions de la loi type lorsqu'il l'adopterait. Toute­
fois, on n'a pas jugé nécessaire de prévoir une disposition 
expresse en ce sens. 

Variante B 

Paragraphe 2 

29. Selon un avis, le paragraphe 2 était superflu et pou­
vait être supprimé. D'après une autre opinion, le para­
graphe 2 était utile du fait qu'il donnait une définition 
large de l'«arbitrage commercial international» et faisait 
ressortir qu'il s'appliquait à la fois à l'arbitrage ad hoc et 
à l'arbitrage institutionnel. On a en outre noté que cette 
définition était analogue à celle qui avait été utilisée pour 
le champ d'application de la Convention de Genève de 
1961. 

Paragraphe 3 

30. On s'est accordé à reconnaître que le terme «com­
mercial» devrait être défini de façon large. Des vues di­
vergentes ont été exprimées quant au meilleur moyen d'y 
parvenir eu égard notamment au fait que dans certains 
systèmes juridiques le terme «commercial» est défini de 
manière plus étroite que dans d'autres. 

31. D'après une opinion, il n'était pas nécessaire de 
faire figurer une définition du mot «commercial» dans 
cet article. En outre, aucune définition ne pouvait pré­
ciser les cas qui seraient englobés et ceux qui seraient 
exclus. 

32. Les modifications suggérées pour cette définition 
étaient notamment les suivantes : a mettre un point après 
les mots «transaction commerciale» en supprimant le 
reste de la définition; b remplacer le mot «commercial» 
par le terme «d'affaires»; c ajouter d'autres exemples, 
tels que les investissements, l'affacturage et le crédit-bail, 
à la Hste des transactions commerciales; et d définir le 
terme «commercial» en énumérant des rapports de droit 
qui n'ont pas un caractère commercial (par exemple, rap­
ports concernant la consommation et l'emploi). Si une 
liste des activités commerciales était adoptée, on s'est 
dans l'ensemble prononcé pour l'inclusion du mot «in­
vestissements». On a également suggéré d'adopter une 
formule mixte consistant à citer dans cette disposition des 
exemples à la fois de rapports de droit considérés comme 
ayant un caractère commercial et de rapports de droit 
considérés comme n'ayant pas un tel caractère. 

33. On a aussi estimé que certains de ces problèmes 
pourraient être réglés par un commentaire officiel du 
texte. 
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Paragraphe 4 

34. De l'avis général, le critère du caractère «internatio­
nal» devrait être la nature des parties plutôt que l'objet 
de différend. 

35. D'après une opinion, le critère déterminant devrait 
être la nationalité des parties, qu'il s'agisse de personnes 
physiques ou de personnes morales. On a estimé qu'à 
cette fin la nationalité d'une personne morale pourrait 
être déterminée soit par son lieu d'immatriculation, soit 
par l'entité dont elle dépend. 

36. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, le critère 
déterminant devrait être le lieu où les parties ont leur éta­
blissement même si, comme on l'a reconnu, c'était une 
notion complexe qui risquait de soulever des difficultés 
d'application dans certains cas (par exemple lorsqu'une 
partie fait provisoirement du commerce dans un Etat ou 
lorsque le différend porte sur des activités commerciales 
d'un Etat). On a jugé préférable d'aligner le critère de ca­
ractère international sur celui qui est employé dans la 
Convention de Genève'' de 1961 et dans la Convention de 
Vienne'de 1980 sur les contrats de vente internationale de 
marchandises. 

B. CONVENTION D'ARBITRAGE 

Forme, contenu, parties, domaine 

Article 2 

37. Le texte de l'article 2 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article 2 

Une «convention d'arbitrage» est une convention 
par laquelle [les parties] [des personnes physiques 
ou morales de droit privé ou public] s'engagent à sou­
mettre à l'arbitrage tous les différends ou certains des 
différends qui se sont élevés ou pourraient s'élever en­
tre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, con­
tractuel ou non contractuel [, portant sur une question 
susceptible d'être réglée par convention entre les par­
ties en vertu de la législation applicable]. 

38. Il a été convenu qu'une «convention d'arbitrage» 
devrait être définie comme une «convention» et non 
comme un «engagement», de manière à ne pas faire 
naître des doutes quant à la différence entre une conven­
tion et un engagement. 

39. D'après l'opinion qui a prévalu, le terme «parties» 
était préférable à l'expression «personnes physiques ou 

'' Nations Unies, Recueil des traités, vol. 484, n° 7041 (1963-1964), 
p. 484. 

'• Annuaire . . . 1980, troisième partie, I, B (A/CONF.97/18, an­
nexe I). 

morales de droit privé ou public». On a fait observer que 
le terme «parties» était suffisamment clair et que son 
emploi permettait au Groupe de travail de ne pas exami­
ner les questions de capacité qu'il avait décidé, à sa ses­
sion précédente, de ne pas traiter dans la loi type. 

40. Il a en outre été décidé de supprimer le membre de 
phrase «portant sur une question susceptible d'être réglée 
par convention entre les parties en vertu de la législation 
applicable». On a estimé qu'il n'était pas nécessaire de 
faire référence au droit national dans ce contexte. On a 
également noté que le Groupe de travail examinerait ulté­
rieurement la question générale du choix du droit. 

Articles 

41. Le texte de l'article 3 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article 3 

1) La convention d'arbitrage, qu'il s'agisse d'une 
clause compromissoire dans un contrat ou d'une con­
vention séparée, est [conclue ou attestée] sous forme 
écrite. 

2) Le terme «convention écrite» désigne toute con­
vention figurant dans un document signé par les par­
ties ou contenues dans un échange de lettres, de télé­
grammes ou de communications sous une autre forme 
[visible et] suffisamment permanente. La référence, 
dans un contrat, à des conditions générales contenant 
une clause compromissoire vaut une convention d'ar­
bitrage, à condition que le contrat soit par écrit. [Ce­
pendant, il y a également convention d'arbitrage lors­
que, dans son offre, sa contre-offre ou sa confirmation 
de contrat écrits, une partie à un contrat se réfère à des 
conditions générales — ou utilise une formule de con­
trat ou un contrat type — contenant une clause com­
promissoire et que l'autre partie n'émet pas d'objec­
tion, à condition que la législation applicable admette 
la formation de contrats de cette manière.] 

42. D'après l'opinion qui a prévalu, les mots «conclue 
ou attestée» devraient être supprimés. On a estimé qu'ils 
n'ajoutaient pas grand-chose, quant au fond, à cette dis­
position. On a fait observer, par contre, que le mot «at-

, testée» pouvait être interprété comme signifiant qu'une 
convention orale attestée sous forme écrite serait considé­
rée comme une convention écrite d'arbitrage. 

43. De l'avis général, la loi type devrait définir en quoi 
consiste un écrit de façon large — plus large peut-être que 
les textes existants sur l'arbitrage commercial internatio­
nal. A cet égard, on a convenu que les mots «sous une au­
tre forme visible et suffisamment permanente» étaient 
utiles du fait qu'ils renvoyaient à de nouveaux moyens 
techniques de communication et de stockage de données, 
y compris des conventions d'arbitrage. On a fait obser­
ver, au contraire, que la disposition elle-même était obs-
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cure et qu'on ne saurait déterminer quels moyens tech­
niques elle englobait. 

44. L'idée exprimée dans la deuxième phrase du para­
graphe 2 à propos de la référence à des conventions d'ar­
bitrage figurant dans des conditions générales a été ap­
prouvée en principe. Toutefois, le Groupe de travail a 
estimé que le terme «référence» employé pour indiquer 
comment une convention d'arbitrage venait à faire partie 
d'un contrat était trop vague. A cet égard, plusieurs for­
mules ont été suggérées. Selon une opinion, les deux par­
ties devaient avoir le texte de la convention d'arbitrage 
pour que celle-ci les oblige. D'après une autre opinion, la 
référence dans le contrat entre les parties à des conditions 
générales ou à d'autres documents contenant une clause 
compromissoire suffisait. Selon un avis intermédiaire, il 
faudrait faire référence au document contenant la con­
vention d'arbitrage dans le contrat de telle manière que 
ce document fasse partie du contrat. On a aussi exprimé 
l'avis que, pour résoudre ce problème, il fallait tenir 
compte du fait que les conditions générales sont définies 
habituellement par la partie la plus puissante sur le plan 
économique. 

45. En ce qui concerne la dernière phrase du para­
graphe 2, on a fait remarquer que le problème dont elle 
traite se pose fréquemment dans la pratique. Le Groupe 
de travail a cependant décidé de supprimer cette disposi­
tion car elle soulevait des difficiles problèmes d'interpré­
tation. 

46. Le Groupe de travail a examiné la question de sa­
voir si des règles nationales extérieures à cette loi type ré­
giraient une convention orale d'arbitrage. D'après l'opi­
nion qui a prévalu, la loi type était destinée à régir toutes 
les conventions d'arbitrage commercial international. 

Possibilité de disjoindre la clause compromissoire 

Article 4 

47. Le texte de l'article 4 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article 4 

Aux fins de la détermination de la compétence du 
tribunal arbitral, une clause compromissoire faisant 
partie d'un contrat sera considérée comme une conven­
tion distincte des autres clauses du contrat. La consta­
tation de la nullité du contrat par le tribunal arbitral 
n'entraîne pas de plein droit la nullité de la clause com­
promissoire. 

48. Le Groupe de travail est convenu que le texte de 
l'article 4 était satisfaisant. 

Effet de la convention 
Articles 

49. Le texte de l'article 5 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Articles 

Le tribunal, saisi d'un litige sur une question au su­
jet de laquelle les parties ont conclu une convention 
d'arbitrage, renverra les parties à l'arbitrage, à la de­
mande de l'une d'elles, à moins qu'il ne constate que 
ladite convention est caduque, inopérante ou non sus­
ceptible d'être appliquée. 

50. De l'avis général, cet article devrait figurer dans la 
loi type, et il conviendrait d'inclure une disposition au 
sens du paragraphe 1 de l'article VI de la Convention de 
Genève de 1961, limitant le délai pendant lequel une par­
tie peut contester la compétence du tribunal au motif de 
l'existence d'une convention d'arbitrage. 

51. On a suggéré de modifier l'article pour permettre au 
tribunal de refuser de renvoyer les parties à l'arbitrage si 
une sentence rendue dans un tel arbitrage n'est pas exé­
cutoire dans l'Etat en question. On a signalé toutefois 
qu'une telle suggestion allait à rencontre du principe de 
la loi type, qui est de favoriser l'arbitrage commercial in­
ternational. De plus, jusqu'au prononcé de la sentence, 
on pouvait douter si elle était exécutoire dans l'Etat con­
sidéré. De toute façon, elle pourrait l'être dans d'autres 
Etats. 

52. Le texte de l'article 6 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article 6 

Une demande de mesures provisoires adressée par 
l'une ou l'autre partie à un tribunal, que ce soit avant 
ou pendant la procédure arbitrale, ne doit pas être con­
sidérée comme incompatible avec la convention d'arbi­
trage et comme une renonciation au droit de se préva­
loir de la convention. 

53. Le Groupe de travail a convenu de conserver le 
principe énoncé dans ce texte. On a toutefois suggéré de 
le Hbeller autrement, pour exprimer l'idée que c'est l'oc­
troi de mesures provisoires par le tribunal qui est compa­
tible avec la convention d'arbitrage. On a signalé que le 
texte de l'article se fondait sur le paragraphe 3 de l'article 
26 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI rédigé du 
point de vue des parties, alors qu'une conception diffé­
rente convenait à une loi type. 

54. D'autre part, on a signalé que cette disposition en­
tendait préciser qu'une partie a le droit de demander au 
tribunal des mesures provisoires en attendant la sentence 
arbitrale définitive. Cette conception avait été adoptée au 
paragraphe 4 de l'article VI de la Convention de Genève 
de 1961. 
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55. Le Groupe de travail a décidé de conserver pour le 
moment le texte actuel. 

56. Une modification de forme a été suggérée, consis­
tant à dire «l'une ou l'autre partie» seulement s'il s'agit 
d'un arbitrage concernant deux parties, et «chaque par­
tie» s'il s'agit d'un arbitrage en concernant plus de deux. 

C. ARBITRES 

Qualifications, récusation (et remplacement) 

Article 7 

57. Le texte de l'article 7 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article 7 

Tout arbitre dont la nomination est envisagée 
signale à ceux qui l'ont pressenti toutes circonstances 
de nature à soulever des doutes sérieux sur son impar­
tialité ou sur son indépendance. Une fois qu'il a été 
nommé ou choisi, un arbitre signale lesdites circons­
tances aux parties, s'il ne l'a déjà fait. 

58. De l'avis général, cet article a été jugé acceptable. 
On a signalé que l'obligation ainsi faite à l'arbitre est une 
obligation constante, ce que le libellé devrait montrer 
plus clairement. 

Articles 

59. Le texte de l'article 8 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Articles 

1) Tout arbitre peut être récusé s'il existe des circons­
tances de nature à soulever des doutes sérieux sur son 
impartialité ou son indépendance. 

2) Une partie ne peut récuser l'arbitre qu'elle a dé­
signé que pour une cause dont elle a eu connaissance 
après cette désignation. 

60. On a noté que le mot only, à l'alinéa 1 du texte an­
glais, était destiné à limiter les motifs de récuser un arbi­
tre aux cas où il existe des doutes sérieux sur son impar­
tialité ou son indépendance. On a suggéré de reprendre ce 
point, car il peut exister d'autres motifs de récusation par 
une partie. A cet égard, on a soulevé la question de la 
relation entre l'article 8 et l'article 11. 

Article 9 

61. Le texte de l'article 9 examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article 9 

1) Sous réserve des dispositions de l'article 10, les 

parties sont libres de convenir de la procédure de récu­
sation de l'arbitre. 

2) Faute d'un tel accord, on se conformera à la pro­
cédure suivante : 

a) Toute partie qui souhaite récuser un arbitre 
doit, dans les 15 jours suivant la date à laquelle elle a 
eu connaissance de la nomination dudit arbitre ou des 
circonstances visées aux articles 7 et 8, envoyer à 
l'autre partie et à tous les arbitres une notification écri­
te et motivée; 

b) Lorsqu'un arbitre a été récusé par une partie, 
l'autre partie peut accepter la récusation. L'arbitre ré­
cusé peut également se déporter. Cette acceptation ou 
ce déport n'impHquent pas reconnaissance des motifs 
de la récusation. 

c) Si, dans un délai de [20] jours après la récusa­
tion, l'autre partie n'accepte pas la récusation et que 
l'arbitre récusé ne se déporte pas, [la décision relative à 
la récusation est prise par l'Autorité visée à l'article 17] 
[la partie récusante ne peut soumettre ses objections à 
un tribunal que lors d'une action en annulation de la 
sentence ou de tout recours contre la reconnaissance et 
l'exécution de la sentence]. 

62. On a suggéré de remanier les articles 9, 10 et 11 
pour les rendre plus concis. On a suggéré encore de préci­
ser davantage la relation existant entre le délai de 15 jours 
mentionné à l'alinéa 2 a et celui de 20 jours mentionné à 
l'alinéa 2 c, ainsi que les dates où commencent ces délais. 
On a noté que cette observation tombait si la nouvelle ré­
daction de l'article ne mentionnait plus les délais. 

63. Des arguments pratiques et théoriques ont été pré­
sentés en faveur de chacune des variantes prévues à l'ali­
néa 2 c. Bien que la première ait rallié plus de suffrages 
que la seconde, le Groupe de travail a décidé de conserver 
les deux pour les approfondir davantage. 

Article 10 

64. Le texte de l'article 10 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 10 

Si, dans le cadre de la procédure de récusation con­
venue par les parties, l'arbitre récusé ne se déporte pas, 
ou que la récusation n'est pas acceptée par la personne 
ou l'organe chargé de trancher, la partie récusante 
[peut prier l'autorité visée à l'article 17 de prendre une 
décision définitive à propos de la récusation] [ne peut 
soumettre ses objections à un tribunal que lors d'une 
action en annulation de la sentence ou de tout recours 
contre la reconnaissance et l'exécution de la sentence]. 

65. Le Groupe de travail a différé la discussion de cet 
article jusqu'à ce que les articles 9, 10 et 11 soient rema-
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niés conformément à la décision prise à propos de l'ar­
ticle 9. 

Article 11 

66. Le texte de l'article 11 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 11 

A moins que les parties n'en soient convenues autre­
ment, la procédure ci-après sera suivie [en cas de ca­
rence de l'arbitre] [si l'arbitre ne s'acquitte pas de ses 
fonctions conformément aux instructions des parties, 
ni d'une manière impartiale, appropriée et diligente] 
ou en cas d'impossibilité de droit ou de fait d'un arbi­
tre de remplir sa mission : 

a) Toute partie souhaitant, pour une de ces rai­
sons, qu'il soit mis fin au mandat d'un arbitre envoie 
à l'autre partie et à tous les arbitres une notification 
écrite et motivée; 

b) Si, dans un délai de [20] jours après la notifica­
tion, l'autre partie n'accepte pas qu'il soit mis fin au 
mandat de l'arbitre et que celui-ci ne se déporte pas, la 
partie peut prier l'Autorité visée à l'article 17 de tran­
cher. 

67. On a exprimé l'opinion que les dispositions de cet 
article étaient trop détaillées et qu'une partie pourrait 
s'en servir à seule fin de prolonger la procédure arbitrale. 

68. L'opinion a prévalu que la première variante figu­
rant entre crochets convenait mieux. La seconde a été ju­
gée d'une portée excessive, traitant à la fois des cas où les 
actes de l'arbitre donnent matière à récusation et des cas 
où l'affaire n'est pas conduite de façon suffisamment di­
ligente. 

69. On a estimé que l'expression «carence de l'arbitre» 
pourrait dans certains cas manquer de précision et qu'il 
pourrait y avoir heu d'ajouter des dispositions qui l'éclai-
rent. On a conclu toutefois que de tels éclaircissements ne 
faciliteraient pas l'interprétation de l'article et pourraient 
le rendre trop strict. 

Article 12 

70. Le texte de l'article 12 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 12 

Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre ou en 
cas de décès ou de démission d'un arbitre durant la 
procédure arbitrale, un arbitre remplaçant est nommé 
conformément aux règles qui étaient applicables à la 
nomination de l'arbitre remplacé, à moins que les par­
ties ne conviennent d'une autre procédure de nomina­
tion [ou ne décident de clore la procédure arbitrale]. 

71. Le Groupe de travail a accepté le principe énoncé 
dans cet article. Il était entendu que cet article couvrait 
les cas où il était mis fin au mandat d'un arbitre, ou ceux 
où l'arbitre démissionnait, comme suite à une procédure 
de récusation conformément aux articles 9 à 11. 

72. On a estimé qu'il faudrait préciser que les parties 
peuvent déroger à cette disposition. Ainsi pourrait-on 
supprimer les mots entre crochets. On a proposé une dis­
position particulière pour les cas où l'arbitre nommé 
dans la convention d'arbitrage est dans l'impossibilité de 
remplir sa mission ou décède. On a estimé que, dans de 
tels cas, la convention d'arbitrage deviendrait caduque. 
On a également proposé que les articles relatifs à la récu­
sation et au remplacement soient placés après ceux rela­
tifs à la nomination des arbitres. 

Nombre d'arbitres et nomination des arbitres 

Article 13 

73. Le texte de l'article 13 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 13 

1) Dans les arbitrages régis par la présente Loi, les 
ressortissants de tout Etat peuvent être nommés arbi­
tres. 

2) Une convention d'arbitrage n'est pas vaUde [si] 
[dans la mesure où] elle donne à une partie une posi­
tion privilégiée en matière de nomination des arbitres. 

74. Le Groupe de travail a approuvé le principe du pa­
ragraphe premier de l'article 13. Il est également convenu 
qu'une telle règle devrait s'appHquer aux législateurs na­
tionaux qui ont parfois limité la liberté des parties dans 
ce domaine, et non aux parties ou aux arbitres nommés 
par les parties. On pourrait, par exemple, à cette fin, 
ajouter au paragraphe 1 les mots «sous réserve de la con­
vention d'arbitrage». On a également suggéré de préciser 
ce point par une disposition stipulant que nul ne peut être 
empêché par la loi d'être nommé arbitre du fait de sa 
nationalité. 

75. Quant au paragraphe 2, certains ont estimé que 
c'était là une situation exceptionnelle qui n'avait pas à 
être régie par la loi type. Selon l'avis qui a prévalu, 
cependant, la loi type devait protéger une partie lorsque 
l'autre avait une position privilégiée en matière de nomi­
nation des arbitres. 

76. Des arguments ont été avancés en faveur de chaque 
variante entre crochets et aucune décision n'a été prise. 
Selon certains, une convention d'arbitrage donnant une 
position privilégiée à une partie ne devrait pas être valide. 
A l'appui de cette opinion, on a déclaré qu'une conven­
tion d'arbitrage contraire au principe fondamental de 
l'égalité des parties ne saurait être applicable. Selon un 
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autre avis, seule la procédure de nomination accordant à 
une partie une position privilégiée devrait être inapplica­
ble, alors que la convention de base, par laquelle les par­
ties sont convenues de recourir à l'arbitrage, devrait être 
respectée. 

77. Durant l'examen de cet article, une proposition gé­
nérale a été avancée, selon laquelle il serait utile de préci­
ser dans la loi type (peut-être par un article séparé) à 
quelles dispositions de la loi type les parties ne peuvent 
déroger. 

Article 14 

78. Le texte de l'article 14 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 14 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 13, les parties sont libres de convenir du nom­
bre d'arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, 

Variante A : 
trois arbitres sont nommés. 

Variante B : 
le nombre d'arbitres est égal au nombre de parties, 
mais augmenté d'une unité si les parties sont en nom­
bre pair. 

Variante C : 
un arbitre unique est nommé. 

79. On a noté que les premiers mots de l'article, «Sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13», 
avaient été inclus par erreur. 

80. On est convenu que la variante B du paragraphe 2 
n'était pas acceptable. On a fait remarquer que, si une 
partie entamait une procédure d'arbitrage contre 10 dé­
fendeurs dans une affaire unique, il y aurait un arbitre 
nommé par le demandeur et 10 arbitres nommés par les 
défendeurs. 

81. Des arguments importants ont été avancés en 
faveur des variantes A et C. D'après certains, favorables 
à la variante A, il faudrait insister davantage sur le fait 
que, en toute hypothèse, un groupe de trois arbitres est 
plus apte à garantir l'égalité de traitement entre les par­
ties. Selon d'autres, étant donné le coût de l'arbitrage, il 
serait mieux de nommer un arbitre unique. Selon un 
autre avis encore, la loi type devrait stipuler qu'un arbitre 
unique sera nommé mais que, sur la demande de l'une ou 
l'autre partie, l'Autorité visée à l'article 17 sera habilitée 
à décider que, compte tenu des circonstances de l'affaire, 
il y aura trois arbitres. 

82. Le Groupe de travail a décidé de reporter sa déci­
sion sur ce point. On a suggéré, pour aider le Groupe à 

trancher, qu'il, soit procédé à une évaluation dé la prati­
que en matière d'arbitrage commercial international, 
compte tenu du fait que les politiques relatives au nom­
bre d'arbitres peuvent varier selon que l'arbitrage est 
international ou national. 

Article 15 

83. Le texte de l'article 15 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 15 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 13, les parties sont libres de convenir de la pro­
cédure de nomination de l'arbitre ou des arbitres. 

2) Si une partie ne s'acquitte pas de ses obHgations 
dans le cadre de la procédure de nomination convenue, 
l'autre partie peut prier l'Autorité visée à l'article 17 de 
prendre les mesures voulues à sa place. 

84. Le Groupe de travail a approuvé les objectifs de cet 
article. On a estimé que le paragraphe 2 devrait être mo­
difié pour préciser que l'Autorité visée à l'article 17 cons­
tituait le dernier recours, après que toutes les tentatives 
de nomination avaient échoué. A ce propos, on a estimé 
qu'il devrait être possible de recourir à l'Autorité visée à 
l'article 17 lorsque l'autorité de nomination en vertu de la 
convention d'arbitrage ne nommait pas l'arbitre, mais 
que la partie diligente devait d'abord s'adresser à l'auto­
rité de nomination avant de recourir à l'Autorité visée à 
l'article 17. 

85. On a proposé une variante selon laquelle, lors­
qu'une partie ne s'acquittait pas de ses obligations dans 
le cadre de la procédure de nomination convenue, l'arbi­
tre nommé par la partie diligente ferait office d'arbitre 
unique. On a répondu que cette solution serait par trop 
sévère et ne saurait être efficace que dans un système juri­
dique dont les tribunaux exerçaient un contrôle plus ap­
profondi que celui stipulé dans les projets d'articles. 

Article 16 

86. Le texte de l'article 16 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 16 

1) Si les parties ne sont pas convenues de la procé­
dure de nomination, 

a) En cas d'arbitrage par un arbitre unique, l'arbitre 
est nommé par l'Autorité visée à l'article 17; 

b) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque partie 
nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés 
choisissent le troisième arbitre; 

[c) En cas d'arbitrage où le nombre des arbitres est 
égal à celui des parties, ou à un multiple de ce dernier 
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nombre, chaque partie nomme un arbitre, ou le multi­
ple voulu;] 

[d) En cas d'arbitrage multipartite, où le nombre 
d'arbitres est supérieur d'une unité à celui des parties, 
chaque partie nomme un arbitre et l'arbitre supplé­
mentaire est nommé par l'Autorité visée à l'article 17.] 

2) Si, dans un arbitrage visé à l'alinéa b [c o\x d\ du 
paragraphe 1, une partie ne procède pas à la nomina­
tion requise dans un délai de [30] jours après qu'elle en 
aura été priée par l'autre partie, ou si, dans un arbitra­
ge visé à alinéa b du paragraphe 1, les deux arbitres ne 
nomment pas le troisième arbitre dans un délai de [30] 
jours après avoir été nommé, ce dernier est nommé par 
l'Autorité visée à l'article 17. 

87. On est dans l'ensemble convenu que les alinéas c et 
d du paragraphe 1 pouvaient être supprimés. On a propo­
sé d'inclure à l'alinéa b une disposition relative à l'arbi­
trage multipartite et aux conventions prévoyant plus de 
trois arbitres. 

88. On est également convenu que l'article devrait être 
modifié afin de préciser que les parties devaient d'abord 
s'efforcer de s'accorder sur la procédure de nomination 
et ne recourir aux dispositions de l'article 16 que faute 
d'un tel accord. 

Article 17 

89. Le texte de l'article 17 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 17 

1) L'Autorité visée aux articles 9 (2) c, 10, 11 6, 15 
(2), 16 (1) a, c? (2) et . . . est . . . (par exemple, une 
chambre donnée d'un tribunal donné, le président 
d'un tribunal donné, à déterminer par Etat lorsqu'il 
décrétera la loi type). 

2) L'Autorité agit sur la demande d'une des parties 
ou du tribunal arbitral, à moins que la présente Loi 
n'en dispose autrement. 

3) Lorsqu'elle nomme un arbitre, l'Autorité a égard 
à des considérations propres à garantir la nomination 
d'un arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'elle 
nomme un arbitre unique ou un arbitre supplémentaire 
aux termes de l'article 16 (1) a ou 6 [ou c(], tient égale­
ment compte du fait qu'il peut être souhaitable de 
nommer un arbitre d'une nationalité différente de celle 
des parties. 

90. On est convenu que le nom de l'Autorité resterait en 
blanc dans la loi type et que chaque Etat adoptant celle-ci 
pourrait désigner l'Autorité qu'il jugerait la plus appro­
priée. On est convenu que les Etats devraient nommer un 
organe judiciaire. On a estimé que l'Autorité devrait 
avoir une certaine expérience de l'arbitrage et qu'il serait 

donc bon qu'elle ait une compétence aussi centralisée que 
possible. 

91. On a noté que la procédure à suivre par l'Autorité 
serait déterminée par les règles de procédure civile régis­
sant ce tribunal. 

92. On a estimé dans l'ensemble que la procédure de re­
cours à l'Autorité devrait être aussi diligente que possi­
ble. A cette fin, on a proposé que les décisions de l'Auto­
rité ne soient pas susceptibles d'appel. Selon un autre 
avis, toute disposition relative à l'appel des décisions de 
l'Autorité ne devrait pas être contraire aux principes fon­
damentaux du contrôle judiciaire de l'arbitrage. Les te­
nants de cet avis ont estimé qu'il ne faudrait prendre une 
décision définitive sur cette question qu'après avoir ana­
lysé tous les cas que l'Autorité pourrait être appelée à 
trancher. 

93. On s'est posé la question suivante : l'Autorité de 
quel Etat exercerait les fonctions de l'Autorité visée à 
l'article 17? A ce propos, des avis divergents ont été ex­
primés quant à la nature des règles que devrait énoncer la 
loi type. 

94. Selon un avis, il ne serait pas approprié d'énoncer 
des règles particulières relatives à la compétence interna­
tionale de l'Autorité, car celles-ci devraient être trop dé­
taillées. Ainsi, la question de la compétence internationa­
le devrait être laissée aux règles générales relatives aux 
conflits internationaux de compétence. 

95. Selon un autre avis, la loi type devrait comporter un 
système de règles relatives à la compétence internatio­
nale, qui serait fondé sur les fonctions particuHères de 
l'Autorité. A ce propos, on a estimé que le lieu de l'arbi­
trage devrait être le critère essentiel. Lorsque ce lieu 
n'avait pas été désigné, les règles de procédure applica­
bles à l'arbitrage pourraient servir de critère. On a égale­
ment estimé que la partie refusant de coopérer à la procé­
dure de nomination devrait courir le risque de voir l'autre 
partie saisir l'Autorité de son pays. 

96. Selon un troisième avis, il serait utile de disposer de 
certaines règles relatives à la compétence internationale 
et, à ce propos, le lieu de l'arbitrage devrait être le facteur 
décisif. Le Secrétariat a été prié de rédiger des disposi­
tions à cet effet et d'indiquer que, si le lieu de l'arbitrage 
n'avait pas été décidé, on se référerait aux règles de droit 
international privé. 

97. Pour ce qui est du paragraphe 2 de l'article 17, on a 
estimé qu'un arbitre pouvait recourir à l'Autorité lorsque 
tous les membres du tribunal arbitral n'avaient pas été 
nommés et que ledit tribunal ne pouvait être constitué. 
On a également proposé que les arbitres ne soient autori­
sés à recourir à l'Autorité que pour la nomination 
d'autres arbitres et non dans d'autres cas où les parties 
pouvaient elles-mêmes s'adresser à l'Autorité. 
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98. On a estimé qu'il serait bon d'autoriser l'Autorité à 
consulter une institution d'arbitrage dans l'exercice de 
ses fonctions. On a répondu que l'Autorité était libre de 
consulter les institutions de son choix et qu'il n'était pas 
nécessaire de rédiger une disposition particulière à cet 
effet. 

D. PROCÉDURE ARBITRALE 

Lieu de l'arbitrage 

Article 18 

99. Le texte de l'article 18 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 18 

1) Les parties à une convention d'arbitrage sont li­
bres de déterminer le lieu où l'arbitrage sera rendu, ou 
d'autoriser une tierce personne ou institution à le faire. 

2) Faute d'une telle détermination, ce lieu est fixé par 
le tribunal arbitral, compte tenu des circonstances de 
l'arbitrage [, notamment dans un souci de commodité 
pour les parties]. 

100. Il a été convenu de supprimer les mots «notam­
ment dans un souci de commodité pour les parties» au 
paragraphe 2. En effet, bien d'autres considérations 
étaient à prendre en compte et il n'était pas bon de n'en 
mentionner qu'une. 

Procédure arbitrale en général, preuves, experts 

Article 19 

101. Le texte de l'article 19 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 19 

1) Le tribunal arbitral peut procéder à l'arbitrage 
comme il le juge approprié : 

a) Sous réserve des dispositions des articles 20 à 24 et 
de toutes instructions données par les parties dans la 
convention d'arbitrage; 

b) Pourvu que les parties soient traitées sur un pied 
d'égalité et qu'à tout stade de la procédure chaque par­
tie ait toute possibilité de faire valoir ses droits et pro­
poser ses moyens. 

2) Les pouvoirs conférés au tribunal arbitral par le 
paragraphe 1 comprennent celui d'adopter ses propes 
règles en matière de preuve et de juger de la recevabili­
té, de la pertinence et de l'importance des preuves pré­
sentées. [Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
a, les parties ne peuvent interdire au tribunal arbitral 

de recourir à un expert s'il le juge nécessaire pour tran­
cher le différend.] 

102. On a suggéré de souligner plus nettement, dans le 
libellé du paragraphe 1, que les parties sont libres de 
déterminer soit directement, soit en se rapportant à un 
règlement d'arbitrage, la procédure à suivre; et que c'est 
seulement en l'absence d'un tel accord entre les parties 
que le tribunal arbitral peut procéder à l'arbitrage com­
me il le juge approprié. 

103. Le Groupe de travail a convenu de décider, lors de 
son débat sur chacun de ces articles, dans quelle mesure 
sont obligatoires les dispositions des articles 20 à 24. 

104. On a estimé que les mots «à tout stade» à l'alinéa b 
du paragraphe 1 pourraient servir à une partie qui vou­
drait prolonger la procédure ou déposer des conclusions 
superflues. On a donc suggéré de reformuler la disposi­
tion de façon à éUminer cette possibilité. 

105. Pour le paragraphe 2, on a suggéré de supprimer la 
phrase entre crochets. On a estimé en effet qu'elle 
restreignait indûment le principe de la liberté des parties. 

106. On a également suggéré de supprimer la disposi­
tion qui confère au tribunal arbitral le pouvoir d'adopter 
ses propres règles en matière de preuve. 

Article 20 

107. Le texte de l'article 20 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 20 

1) A la demande de l'une ou l'autre partie et à tout 
stade de la procédure, le tribunal arbitral organise une 
procédure orale pour la production de preuves par té­
moins, y compris des experts, ou pour l'exposé oral des 
arguments. Si aucune demande n'est formée en ce 
sens, le tribunal arbitral décide s'il convient d'organi­
ser une telle procédure ou si la procédure se déroulera 
sur pièces. 

2) Toutes les pièces ou informations que l'une des 
parties fournit au tribunal arbitral doivent être com­
muniquées [en même temps] [par elle] à l'autre partie. 

108. Le Groupe de travail a été d'avis que la règle du 
paragraphe 1 qui prévoit l'organisation d'une procédure 
orale à la demande de l'une ou l'autre partie pouvait être 
modifiée par accord entre ces parties. Toutefois, à défaut 
d'un tel accord, la règle obligeait le tribunal arbitral. 

109. Le Groupe de travail a été également d'avis que les 
parties ne pouvaient modifier la règle exprimée au para­
graphe 2 en ce qu'elle obligeait chaque partie à communi­
quer à l'autre toutes les pièces ou informations qu'elle 
fournissait au tribunal arbitral. Toutefois, le mode de 
cette communication pouvait être déterminé par les par­
ties ou par le tribunal arbitral. 



48 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1983, vol. XIV 

110. On a suggéré de mettre le paragraphe 2 à la suite 
de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 19, pour servir 
d'exemple du principe de l'égalité des parties. 

111. Le Groupe de travail a estimé que la disposition 
accordant à chaque partie le droit à une procédure orale 
«à tout stade de la procédure» était trop large et qu'il se­
rait opportun, afin de diligenter la procédure, de limiter 
ce droit de manière qu'il puisse être invoqué au moment 
approprié. On a suggéré que ce droit soit accordé à cha­
que partie pour exposer ses arguments de fond, non ses 
arguments de procédure. 

Article 21 

112. Le texte de l'article 21 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 21 

Nonobstant les dispositions de l'article 18, le tribunal 
arbitral peut : 

a) Entendre des témoins et tenir des réunions pour se 
consulter, en tout heu qui lui conviendra, compte tenu 
des circonstances de l'arbitrage; 

b) Se réunir en tout lieu qu'il jugera approprié aux 
fins d'inspection de marchandises ou d'autres biens et 
d'examen de pièces. Les parties en seront informées 
suffisamment longtemps à l'avance pour avoir la pos­
sibilité d'assister à la descente sur les lieux. 

113. Il a été convenu de préciser dans le texte que, s'il 
est prévu d'entendre des témoins, les parties en seront 
toujours informées suffisamment à l'avance pour avoir 
la possibilité d'y assister. En dehors de cette obligation, 
le Groupe de travail a été d'avis que la disposition ne liait 
pas les parties. 

Article 22 

114. Le texte de l'article 22 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 22 

1) Le tribunal arbitral peut nommer un ou plusieurs 
experts chargés de lui faire rapport par écrit sur les 
points précis qu'il déterminera. 

2) Sauf stipulation contraire de la convention d'arbi­
trage, 

a) Une copie du mandat de l'expert, tel qu'il a été 
fixé par le tribunal arbitral, est communiquée aux par­
ties; 

b) Les parties fournissent à l'expert tous renseigne­
ments appropriés ou soumettent à son inspection tou­
tes pièces ou toutes choses pertinentes qu'il pourrait 
leur demander. Tout différend s'élevant entre une par­

tie et l'expert au sujet du bien-fondé de la demande 
sera soumis au tribunal arbitral, qui tranchera; 

c) Dès réception du rapport de l'expert, le tribunal 
arbitral communique une copie du rapport aux parties, 
lesquelles auront la possibiHté de formuler par écrit 
leur opinion à ce sujet. Les parties ont le droit d'exami­
ner tout document invoqué par l'expert dans son rap­
port; 

d) A la demande de l'une ou l'autre des parties, l'ex­
pert, après la remise de son rapport, [peut être] [est] 
entendu à une audience à laquelle les parties ont la pos­
sibilité d'assister, de l'interroger et de faire venir en 
quahté de témoins des experts qui déposeront sur les 
questions litigieuses. 

115. Au sujet du paragraphe 1, on a convenu que le 
texte devait s'entendre sous réserve d'une convention 
contraire des parties. 

116. On a également convenu de supprimer au paragra­
phe 1 l'obligation faite à l'expert de s'exprimer par écrit, 
la forme dans laquelle il présente son dire pouvant être 
laissée à la pratique arbitrale et à l'accord des parties. 

117. De l'avis général, le paragraphe 2 ne devrait conte­
nir que des énoncés de principe, tout ce qui a trait à la 
procédure étant supprimé. Toutefois, les opinions ont di­
vergé quant aux aUnêas qui contiennent des énoncés de 
principe. On s'est largement prononcé pour conserver les 
alinéas b et dtt, dans une moindre mesure, les alinéas a et 
c. On a suggéré d'insérer dans l'article 20 certaines des 
dispositions du paragraphe 2. 

118. De l'avis général, le mot «est» à l'alinéa d convien­
drait mieux que les mots «peut être» et s'accorde avec le 
débat sur l'article 20. 

Mesures provisoires ou conservatoires 

Article 23 

119. Le texte de l'article 23 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 23 

Le tribunal arbitral [, s'il y est autorisé par les parties,] 
peut ordonner [ou prendre], à la demande de l'une ou 
l'autre partie, [toute mesure provisoire qu'il juge né­
cessaire en ce qui concerne l'objet du Utige, notam­
ment] des mesures conservatoires pour les marchandi­
ses litigieuses, en prescrivant par exemple leur dépôt 
entre les mains d'un tiers ou la vente de denrées péris­
sables. Le tribunal arbitral peut exiger un cautionne­
ment au titre des frais occasionnés par ces mesures. 

120. Différents avis ont été exprimés sur la question de 
savoir si l'existence d'une convention d'arbitrage impli­
quait que le tribunal arbitral était habilité à ordonner une 
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mesure provisoire ou conservatoire. Selon un avis, le tri­
bunal arbitral ne pouvait procéder ainsi que s'il y avait 
été autorisé par les parties. Selon un autre avis, cette 
autorisation était présumée accordée, à moins que les 
parties ne l'aient expressément exclue. 

121. Pour ce qui est du type de mesures provisoires con­
servatoires que le tribunal arbitral peut être autorisé à 
ordonner, certains ont estimé que le tribunal arbitral 
devrait être habilité à ordonner les mesures qu'il jugerait 
nécessaires. Selon un autre avis, les mesures provisoires 
ou conservatoires pouvant être ordonnées par le tribunal 
arbitral devraient être limitées, par exemple à des mesu­
res visant à conserver les biens faisant l'objet du litige. 

122. On a proposé que soit rédigé un texte, qui servirait 
de base à de nouvelles discussions, dans lequel il serait 
admis qu'un tribunal arbitral est implicitement habilité à 
ordonner des mesures provisoires ou conservatoires, 
mais que la gamme de ces mesures est limitée. On a en 
outre suggéré que l'on s'accorderait peut-être plus facile­
ment sur la politique à suivre dans ce domaine si la ques­
tion de l'ordonnance des mesures provisoires ou conser­
vatoires était séparée de celle de l'exécution de cette or­
donnance. 

123. On est convenu de supprimer les mots «ou pren­
dre», figurant entre crochets à la deuxième ligne. 

Article 24 

124. Le texte de l'article 24 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Variante A 

Article 24 

1) Si, dans le délai fixé par le tribunal arbitral, le de­
mandeur n'a pas présenté sa requête et n'a pu invoquer 
un empêchement légitime, le tribunal arbitral ordonne 
la clôture de la procédure arbitrale. 

2) Si, dans le délai fixé par le tribunal arbitral, le dé­
fendeur n'a pas présenté sa réponse, sans invoquer 
d'empêchement légitime, le tribunal arbitral ordonne 
la poursuite de la procédure. 

3) Si l'une des parties, convoquée par écrit au moins 
[20] jours à l'avance, ne comparaît pas à l'audience, 
sans invoquer d'empêchement légitime, le tribunal ar­
bitral peut poursuivre l'arbitrage; s'il en décide ainsi, il 
notifie les parties par écrit. 

4) Si l'une des parties, invitée par écrit à produire des 
documents, ne les présente pas dans un délai fixé d'au 
moins [20] jours, le tribunal arbitral peut statuer sur la 
base des éléments de preuve dont il dispose; s'il en dé­
cide ainsi, il notifie les parties par écrit. 

[5) Dans un délai de 15 jours après qu'a été donné 
l'ordre mentionné au paragraphe 1 ou 2, ou après la 

notification mentionnée au paragraphe 3 ou 4, la par­
tie en défaut peut prier l'Autorité visée à l'article 17 de 
réviser la décision du tribunal arbitral afin de détermi­
ner si les conditions énoncées au paragraphe pertinent 
du présent article étaient remplies.] 

Variante B 

Article 24 

Si, sans invoquer d'empêchement légitime, 

a) Le défendeur ne présente pas sa défense dans le 
délai fixé par le tribunal arbitral; ou 

b) L'une des parties, convoquée par écrit au moins 
[20] jours à l'avance, ne comparaît pas à l'audience; 
ou 

c) L'une des parties, invitée par écrit à produire des 
documents, ne les présente pas dans un délai donné 
d'au moins [20] jours, l'autre partie peut prier l'Auto­
rité visée à l'article 17 [d'autoriser le tribunal arbitral à 
poursuivre la procédure] [d'ordonner au tribunal arbi­
tral de poursuivre la procédure]. 

125. Le Groupe de travail a approuvé le principe énon­
cé aux paragraphes 1 à 4 de la variante A. Il est dans l'en­
semble convenu que ces dispositions s'entendaient sous 
réserve d'une convention contraire des parties. On a noté 
qu'au paragraphe 4 de l'article 24 (Variante A), les mots 
«sans invoquer d'empêchement légitime» avaient été 
omis par erreur et devaient être ajoutés après les mots 
«dans un délai fixé d'au moins [20] jours». 

126. On est convenu que le paragraphe 5 de la variante 
A, ainsi que l'ensemble de la variante B, devraient être 
supprimés, car il n'était ni nécessaire ni souhaitable que 
le contrôle judiciaire de l'arbitrage commercial interna­
tional atteigne un tel degré. 

127. On a estimé que cet article devrait énoncer des 
principes généraux, sans comporter de règles de procé­
dure détaillées. 

128. Le Groupe de travail est convenu que cet article 
devrait avoir pour résultat d'assurer l'égalité entre les 
parties. On a cependant noté qu'il était difficile de pré­
server une égalité formelle, puisque les parties étaient 
dans des situations différentes. Le demandeur avait tou­
tes les raisons de poursuivre son action s'il l'estimait 
justifiée, car il aurait sinon encouru des dépenses inutiles. 
Par contre, le défendeur pouvait ne pas agir pour freiner 
la procédure arbitrale. 

129. On a estimé que les parties seraient peut-être da­
vantage «à égalité» si le défaut de communication de la 
réponse par le défendeur était considéré comme une con­
testation de la requête. Dans un tel cas, même si le défen­
deur était en faute dans le cadre de la procédure arbitrale, 
le demandeur aurait à établir le bien-fondé de sa créance 
devant le tribunal arbitral. 
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130. On a suggéré que les délais stipulés dans cet article 
étaient peut-être trop brefs, compte tenu des distances 
éventuelles et des retards possibles dans les communica­
tions. On a également suggéré qu'il serait peut-être bon 
d'adopter une optique plus souple en donnant au tribu­
nal arbitral une certaine latitude dans la fixation des 
délais. 

131. On a également estimé qu'il serait bon de préciser 
au paragraphe 3 que le tribunal arbitral devrait accorder 
un délai à une partie afin que celle-ci puisse démontrer 
que sa non-comparution à l'audience était motivée. 

E. SENTENCE 

Types de sentences 

Article 25 

132. Le texte de l'article 25 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 25 

Lorsque le tribunal arbitral prononce une sentence qui 
[n'a apparemment pas] [précise ne pas avoir] pour des­
sein de régler complètement le différend, le prononcé 
d'une telle sentence (provisoire, interlocutoire ou par­
tielle) ne met pas fin au mandat du tribunal arbitral. 

133. Le Groupe de travail est convenu qu'il était utile 
de prévoir une disposition sur les sentences qui ne règlent 
pas complètement le différend. 

134. Le Groupe de travail a estimé que si l'on devait 
conserver une énumération des différents types de sen­
tences ne réglant pas complètement le différend (senten­
ces provisoires, interlocutoires ou partielles), il faudrait 
que ce soit à titre indicatif seulement. On éviterait ainsi 
les difficultés que risquent de susciter des divergences 
possibles dans le sens donné à ces mots selon les systèmes 
juridiques. 

135. Le Groupe de travail a fait observer que les articles 
25 et 34 avaient tous deux pour objet de faire en sorte que 
le prononcé d'une sentence ne réglant pas complètement 
le différend ne mette pas fin au mandat du tribunal arbi­
tral et qu'il conviendrait d'harmoniser la rédaction de ces 
deux articles. 

Prononcé de la sentence 

Article 26 

136. Le texte de l'article 26 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 26 

1) Lorsque les arbitres sont au nombre de trois ou en 
tout autre nombre impair, toute sentence [ou autre dé­

cision du tribunal arbitral] est rendue à [l'unanimité ou 
à] la majorité des arbitres, sous réserve que ceux-ci 
aient tous participé aux délibérations ayant abouti à 
ladite sentence [ou décision]. 

[2) En ce qui concerne les questions de procédure, à 
défaut de majorité ou lorsque le tribunal arbitral l'au­
torise, l'arbitre-président peut décider seul sous réserve 
d'une éventuelle révision par le tribunal arbitral.] 

137. De r avis général, cet article n' avait pas un caractè­
re impératif pour les parties et cela devait être indiqué. 

138. On s'est accordé à penser que la participation ef­
fective de tous les arbitres aux délibérations ne devait pas 
constituer une condition de la validité de la sentence. Se­
lon l'opinion qui a prévalu, il faudrait indiquer expressé­
ment dans cet article que la sentence pourrait être rendue 
par la majorité des arbitres, à condition que tous les arbi­
tres aient eu la possibilité de prendre part aux délibéra­
tions. Selon un autre avis, une telle condition allait de soi 
et, si elle était énoncée expressément dans la loi type, elle 
risquait de donner à tort l'impression qu'un arbitre avait 
le droit de refuser de participer aux délibérations. Les te­
nants de cette opinion ont donc proposé de ne pas faire 
mention dans la loi type de la condition selon laquelle les 
arbitres doivent avoir la possibilité de prendre part aux 
délibérations. 

139. On a estimé que le libellé de cet article ne devait 
laisser planer aucun doute sur le fait que le terme «majo­
rité» signifie «plus de la moitié de tous les arbitres nom­
més» et non «plus de la moitié de ceux qui ont rendu la 
sentence». 

140. De l'avis général, il faudrait conserver les disposi­
tions du paragraphe 2, même si, comme on l'a reconnu, il 
n'était pas toujours aisé de distinguer entre le fond et la 
procédure. On a exprimé l'avis qu'une fois que l'arbitre 
président avait statué seul sur une question de procédure, 
les autres arbitres ne devaient pas avoir la possibilité de 
modifier sa décision. Toutefois, selon l'opinion qui a 
prévalu, le tribunal arbitral devrait conserver la possi­
bilité de contrôler toutes les décisions prises par l'arbitre 
président. 

Forme de la sentence 

Article 27 

141. Le texte de l'article 27 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 27 

1) La sentence est rendue par écrit et signée par le tri­
bunal arbitral. Lorsque, dans une procédure d'arbitra­
ge comprenant plusieurs arbitres, la signature de l'un 
d'eux ne peut être obtenue, il suffit des signatures de la 
majorité des arbitres, à condition que soit mentionnée 
l'absence d'une signature et la raison de cette absence. 
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2) La sentence est prononcée au lieu où est rendu 
l'arbitrage (article 18). Le lieu et la date où elle est pro­
noncée y sont mentionnés. [La sentence est réputée 
avoir été prononcée au lieu et à la date qui y sont indi­
qués.] [En l'absence de cette indication, la sentence est 
réputée avoir été prononcée au lieu d'arbitrage et à la 
date de la signature par le tribunal arbitral.]. 

3) Le tribunal arbitral motive sa sentence, à moins 
que les parties ne soient convenues que tel ne doit pas 
être le cas. Le tribunal arbitral n'est pas tenu de moti­
ver une sentence d'accord des parties. 

142. Le principe sur lequel repose le paragraphe 1 de cet 
article a été approuvé. On a suggéré de remplacer, dans la 
première phrase du paragraphe 1, les mots «tribunal ar­
bitral» par le terme «arbitres» pour bien préciser que ce 
sont les arbitres qui doivent signer la sentence et non, par 
exemple, l'arbitre président ou le secrétaire du tribunal 
arbitral au nom du tribunal. On a en outre fait observer 
que, dans le cas des tribunaux arbitraux composés de 
cinq arbitres ou plus, la sentence pourrait être valable 
même s'il manquait plus d'une signature. 11 a été convenu 
que le paragraphe 1 englobait tous les cas de ce genre. 

143. En ce qui concerne le paragraphe 2 de cet article, 
on s'est accordé à penser que, par principe, le tribunal ar­
bitral devrait prononcer la sentence au lieu d'arbitrage. 
Toutefois, on a reconnu que pour faciliter les choses aux 
arbitres et aux parties, les sentences étaient souvent ren­
dues et signées ailleurs. 

144. Selon l'opinion qui a prévalu, la loi type ne devrait 
pas faire douter de la validité de la sentence pour la seule 
raison que l'accord final entre les arbitres au sujet de la 
sentence n'avait pas été réalisé au lieu d'arbitrage. On a 
toutefois estimé que la loi type ne devrait pas laisser 
entendre que le tribunal arbitral a le droit d'indiquer un 
lieu fictif pour le prononcé de la sentence. Selon cette 
opinion, il ne faudrait donc pas inclure dans la loi type 
des dispositions étabUssant une présomption concernant 
le lieu où la sentence a été prononcée. Après discussion, il 
a été convenu d'examiner ce point plus avant, sur la base 
d'une disposition qui serait élaborée par le secrétariat et 
stipulerait que le Ueu d'arbitrage devra être indiqué dans 
la sentence et que celle-ci sera réputée avoir été rendue au 
lieu d'arbitrage. 

145. De l'avis général, le paragraphe 3 de cet article 
était acceptable. 

Déclinatoire de compétence arbitrale 

Article 28 

146. Le texte de l'article 28 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article28 

1) [Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article,] l'exception d'incompétence, y compris 
toute exception concernant l'existence ou la validité de 
la convention d'arbitrage, ne peut être soulevée que 
durant la procédure d'arbitrage et au plus tard lors du 
dépôt de la réponse ou, en cas de demande reconven­
tionnelle, de la réplique. [L'exception prise de ce que le 
tribunal arbitral a outrepassé son mandat doit être sou­
levée durant la procédure d'arbitrage peu de temps 
après qu'aura été abordée la question considérée com­
me dépassant la compétence du tribunal.] [Lorsque le 
retard des parties à soulever l'exception est dû à une 
cause jugée valable par le tribunal arbitral, celui-ci 
déclare l'exception recevable.] 

[2) Le fait pour une partie d'avoir désigné un arbitre 
ou d'avoir participé à sa désignation ne la prive pas du 
droit de soulever une exception visée au paragraphe 1 
du présent article.] 

[3) Lorsque, avant tout recours à un tribunal judi­
ciaire, une procédure d'arbitrage aura été introduite, 
un tribunal judiciaire saisi ultérieurement d'une de­
mande portant sur le même différend entre les mêmes 
parties ou d'une demande en constatation de l'inexis­
tence, de la nullité ou de la caducité de la convention 
d'arbitrage, surseoira, sauf motifs graves, à statuer sur 
la compétence du tribunal arbitral jusqu'au prononcé 
de la sentence arbitrale.] 

147. Selon une opinion, le principe exprimé au paragra­
phe 1, selon lequel un tribunal judiciaire saisi ultérieure­
ment surseoira à statuer sur la compétence du tribunal 
arbitral jusqu'au prononcé de la sentence arbitrale, était 
bien fondé. On a dit qu'en maints pays les tribunaux 
judiciaires n'étaient pas préparés à statuer promptement 
sur de telles questions, de sorte que l'arbitrage pourrait 
s'en trouver indtiment retardé. 

148. Selon l'opinion dominante, toutefois, alors que les 
tribunaux d'arbitrage peuvent statuer sur leur propre 
compétence, comme le reconnaît l'article 29, on ne sau­
rait ôter aux tribunaux judiciaires le pouvoir de statuer 
dans les mêmes conditions sur la juridiction du tribunal 
arbitral. En ce qui concerne le libellé du paragraphe 1, ce 
résultat s'obtenait en supprimant les mots «ne . . . que» 
dans la première phrase. On a relevé toutefois qu'ainsi 
modifiée par cette suppression, la phrase n'affirmait pas 
positivement le pouvoir des tribunaux judiciaires à cet 
égard. 

149. On a suggéré qu'il conviendrait de préciser dans la 
loi type que la procédure pourrait se poursuivre devant le 
tribunal arbitral pendant la période où la question de sa 
compétence est examinée par un tribunal judiciaire. 

150. Ce pouvoir étant reconnu commun au tribunal ju­
diciaire et au tribunal d'arbitrage, le Groupe de travail a 
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jugé généralement acceptable le reste des paragraphes 
l e t 2 . 

151. Selon l'avis qui a prévalu, il fallait supprimer le 
paragraphe 3. On a reconnu toutefois que ce paragraphe 
s'inspirait d'une convention existante et qu'on ne saurait 
donc l'écarter sans plus ample réflexion. Une solution 
consisterait à demander au Secrétariat de rédiger pour 
l'article 5 un nouveau texte, élargi de façon à inclure 
l'idée exprimée dans ce paragraphe 3. 

Article 29 

152. Le texte de l'article 29 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 29 

1) Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre 
compétence, y compris sur toute exception relative à 
l'existence ou à la validité de la clause compromissoire, 
conformément aux dispositions de l'article 4, ou de la 
convention distincte d'arbitrage. 

2) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception 
d'incompétence soit en la traitant comme question 
préalable, soit dans sa sentence définitive. 

153. Cet article a reçu l'accord général du Groupe de 
travail. Certains membres ont souhaité une disposition 
supplémentaire selon laquelle, si le tribunal arbitral sta­
tue sur l'acception d'incompétence en la traitant comme 
question préalable, il doit toujours le faire par une sen­
tence interlocutoire, de façon qu'il soit possible d'inter­
jeter appel devant les tribunaux judiciaires. 

Article 30 

154. Le texte de l'article 30 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 30 

La décision par laquelle le tribunal s'est déclaré 
compétent peut être attaquée par l'une ou l'autre par­
tie. 

Variante A : 
Qu'elle ait été prise comme question préalable ou dans 
la sentence définitive, uniquement par recours contre 
la sentence conformément à la procédure définie à 
l'article. 

Variante B : 
a) Si elle a été prise comme question préalable, 

[dans un délai d'un mois] devant l'Autorité visée à 
l'article 17, qui a pouvoir d'ordonner la clôture de la 
procédure d'arbitrage pour incompétence. 

b) Si elle a été prise dans la sentence définitive, par 
recours contre la sentence conformément à la procé­
dure définie à l'article. 

155. Selon une opinion, il n'était pas nécessaire de fixer 
le moment où le recours contre une décision du tribunal 
arbitral doit être formé, étant donné que la décision du 
Groupe de travail au sujet de l'article 28 permettrait à 
une partie de présenter directement un recours devant un 
tribunal judiciaire à tout moment. Toutefois, d'après 
l'opinion qui a prévalu, il serait utile, malgré cette possi­
bilité de saisir directement un tribunal judiciaire, de fixer 
le moment où le recours doit être formé, lorsqu'une par­
tie a choisi d'invoquer l'exception d'incompétence de­
vant le tribunal arbitral. On s'est néanmoins accordé à 
penser qu'une décision définitive sur ce point ne pourra 
être prise qu'une fois que le libellé de l'article 28 aura été 
mis au point. 

156. L'opinion a prévalu qu'une partie ne devrait pou­
voir attaquer une décision par laquelle le tribunal arbitral 
se déclare compétent qu'en formant un recours contre la 
sentence définitive, comme le prévoit la variante A. 

157. Le Groupe de travail était divisé sur le point de sa­
voir si les parties devaient avoir la possibilité d'attaquer 
une décision par laquelle le tribunal arbitral se déclare 
incompétent. Le Groupe de travail a réservé sa position 
définitive sur ce point. 

Loi applicable au fond du litige 

Article 31 

158. Le texte de l'article 31 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 31 

1) Le tribunal arbitral applique la loi désignée par les 
parties comme étant la loi applicable au fond du litige. 
[Les parties peuvent ainsi désigner toute loi nationale 
ou une convention internationale ou loi uniforme per­
tinente, même non encore entrée en vigueur.] 

2) A défaut d'une telle désignation par les parties, le 
tribunal arbitral applique. 

Variante A : 
La loi désignée par la règle de conflit de lois qu'il juge 
applicable en l'espèce. 

Variante B: 
Les règles de fond qu'il juge les mieux appropriées 
[, en égard aux divers aspects de la transaction et aux 
intérêts des parties]. [Ces règles pourraient faire partie 
d'un système juridique national donné ou d'une con­
vention internationale ou d'une loi uniforme, même 
non encore entrée en vigueur.] 

3) Le tribunal arbitral [décide conformément aux sti­
pulations du contrat et] tient compte des usages du 
commerce applicables à la transaction. [Il applique 
tout usage auquel les parties ont consenti; sauf conven­
tion contraire des parties, celles-ci sont réputées s'être 
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tacitement référées dans le contrat et pour sa forma­
tion à tout usage dont elles avaient connaissance ou 
auraient dû avoir connaissance et qui, dans le commer­
ce international, est largement connu et régulièrement 
observé par les parties à des contrasts de même type 
dans la branche commerciale considérée.] 

159. Selon une opinion, la loi type ne devrait pas conte­
nir de règle de conflit de lois sur le fond du litige. On a 
fait observer que de telles règles étaient complexes et dif­
ficiles à formuler convenablement de façon succincte. On 
a aussi fait remarquer que dans certains Etats, les règles 
de conflit de lois figuraient dans une loi ou un code uni­
que concernant le droit international privé en général. Si 
l'on faisait figurer dans la loi type des règles de conflit de 
lois applicables à l'arbitrage commercial international, il 
pourrait être difficile à ces Etats d'intégrer la loi type 
dans leur système juridique. 

160. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, il serait 
utile de prévoir des principes directeurs généraux concer­
nant la loi applicable au fond du litige dans les arbitrages 
commerciaux internationaux. Le Groupe de travail a 
donc décidé de conserver un texte inspiré de cet article. 

161. Le Groupe de travail est convenu que la règle fon­
damentale devrait être que les parties sont libres de dési­
gner la loi applicable. Il a donc décidé de conserver la 
première phrase du paragraphe 1. Il a aussi décidé que 
cette phrase devrait être rédigée de manière à bien préci­
ser qu'en désignant la loi d'un Etat déterminé, les parties 
renvoyaient aux règles juridiques de fond de cet Etat et 
non à ses règles de conflit de lois, sauf indication con­
traire de leur part. 

162. De l'avis général, il fallait supprimer la deuxième 
phrase du paragraphe 1. On a estimé que la désignation 
d'une convention internationale ou d'une loi uniforme 
non encore entrée en vigueur dans quelque Etat que ce 
soit soulèverait des difficultés lorsqu'il s'agirait de déter­
miner les rapports entre ce texte et la loi nationale appli­
cable au fond du Htige. Il a été suggéré qu'un tel texte ne 
pourrait devenir applicable au différend que s'il faisait 
partie du contrat et, dans ce cas, à la condition seulement 
que les parties l'aient précisé. Toutefois, on a aussi esti­
mé que la disposition relative à l'autonomie des parties 
pourrait être élargie dans cet article de manière à permet­
tre aux parties de désigner implicitement les éléments de 
différents systèmes juridiques applicables au fond de leur 
litige. On a suggéré d'élargir l'autonomie des parties par 
une règle stipulant que « le tribunal tranchera le Utige 
conformément aux règles de droit dont pourront conve­
nir les parties ». 

163. On s'est accordé à reconnaître que la variante A 
du paragraphe 2 était préférable. On a toutefois convenu 
que le choix de l'une ou l'autre des variantes aboutirait 
probablement au même résultat dans la pratique. 

164. On a exprimé l'avis que les usages du commerce 
faisaient partie de la loi applicable. Selon cette opinion, 
l'obligation d'appliquer les usages du commerce était 
prévue implicitement au paragraphe 1. Le paragraphe 3 
pourrait donc être supprimé. 

165. Toutefois, d'après l'opinion qui a prévalu, la loi 
type devrait contenir une disposition expresse selon la­
quelle le tribunal arbitral devrait décider conformément 
aux stipulations du contrat et tenir compte des usages du 
commerce applicables à la transaction. 

166. Il a été convenu de supprimer la deuxième phrase 
du paragraphe 3. On a estimé que cette phrase, qui était 
reprise de la Convention de Vienne de 1980 sur les con­
trats de vente internationale de marchandises, était appli­
cable aux contrats de vente et peut-être à d'autres con­
trats commerciaux internationaux, mais non à certains 
types de contrats, comme les contrats d'investissements, 
qui pouvaient donner lieu à des litiges auxquels s'appli­
querait la loi type. 

167. Le principe de la préservation de l'autonomie des 
parties dans le choix de la législation appUcable au fond 
du litige ayant reçu un large appui, on a exprimé l'avis 
que les parties à des transactions ayant des aspects inter­
nationaux devraient être également libres de stipuler dans 
leur convention que la loi type s'appliquerait, éliminant 
ainsi toute incertitude quant à l'applicabilité de la loi type 
ou de la législation nationale. Cette question pourrait 
être traitée dans le prochain projet d'article premier. 

Article 32 

168. Le texte de l'article 32 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 32 

Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono [ou en 
qualité d'amiable compositeur] [uniquement] si les 
parties l'y ont expressément autorisé. 

169. On est dans l'ensemble convenu que cet article 
était acceptable, bien que nombre d'Etats ne prévoient 
pas de tels arbitrages. Selon l'avis qui a prévalu, il fallait 
conserver les deux expressions ex aequo et bono et amia­
ble compositeur dans la loi type, car, dans certaines légis­
lations nationales, elles pouvaient avoir un sens diffé­
rent. 

170. Selon l'avis prépondérant, il fallait conserver le 
mot «uniquement», figurant entre crochets à la deuxième 
ligne, afin de préciser qu'une telle procédure était excep­
tionnelle. 

Transaction 
Article 33 

171. Le texte de l'article 33 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 
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Article 33 

Variante A : 
1) Si, durant la procédure d'arbitrage, les parties 
conviennent d'une transaction qui règle le litige, le tri­
bunal arbitral rend une ordonnance de clôture de la 
procédure d'arbitrage ou, si les deux parties lui en font 
la demande et s'il l'accepte, constate le fait par une 
sentence arbitrale rendue d'accord des parties. 

Variante B : 
1) Si, durant la procédure d'arbitrage, les parties 
conviennent d'une transaction qui règle le litige, le tri­
bunal arbitral, à la demande [des deux parties] [d'une 
partie, à moins que la convention d'arbitrage n'exige 
une demande émanant des deux parties], constate le 
fait par une sentence arbitrale rendu d'accord des par­
ties, à moins qu'il n'ait des motifs [graves] [impé­
rieux], notamment touchant l'intérêt public internatio­
nal, de ne pas donner suitç à ladite demande. 

2) La sentence d'accord des parties est rendue con­
formément aux dispositions des articles 27 et 35 et 
mentionne le fait qu'il s'agit d'une sentence [d'accord 
des parties]. Une telle sentence a le [même statut et la 
même force exécutoire que] [est considérée comme] 
toute autre sentence prononcée sur le fond de l'affaire. 

172. On est dans l'ensemble convenu que la variante A 
du paragraphe 1 était préférable. 

173. Cependant, on a estimé à ce propos que la procé­
dure de constatation d'une transaction par une sentence 
arbitrale rendue d'accord des parties ne serait pas néces­
saire si la loi type stipulait le caractère exécutoire de l'ac­
cord de transaction en tant que tel. 

174. On a proposé que le tribunal arbitral soit habilité à 
constater la transaction par une sentence arbitrale rendue 
d'accord des parties, sur la demande de l'une ou l'autre 
partie. On a fait remarquer que, souvent, seule la partie 
devant recevoir un paiement aux termes de la sentence 
avait intérêt à convertir la transaction en une sentence, 
qui acquerrait alors force exécutoire en vertu de la Con­
vention de New York de 1958. 

175. On a par contre noté qu'une transaction pouvait 
être ambiguë ou soumise à des conditions dont le tribunal 
arbitral n'aurait pas connaissance. Selon cet avis, qui a 
été approuvé par la majorité, les risques d'injustice se­
raient moindres si les deux parties devaient demander que 
soit rendue une sentence arbitrale d'accord des parties. 

176. Le Groupe de travail a estimé que le tribunal arbi­
tral devrait être habilité à décider s'il constaterait la 
transaction par une sentence arbitrale rendue d'accord 
des parties. 

Rectification et interprétation de la sentence 

Article 34 

177. Le texte de l'article 34 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 34 

1) [Sauf convention contraire des parties,] dans les 
trente jours de la réception de la sentence, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, deman­
der au tribunal arbitral : 

a) De rectifier dans le texte de la sentence toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typographi­
que ou erreur de même nature; le tribunal arbitral 
peut, dans les trente jours de la communication de la 
sentence aux parties, faire ces rectifications de sa pro­
pre initiative; 

b) De donner, dans les quarante-cinq jours, une in­
terprétation d'un point ou passage précis de la senten­
ce; cette interprétation fait partie intégrale de la sen­
tence; 

c) De rendre une sentence additionnelle sur des 
chefs de demande exposés au cours de la procédure 
d'arbitrage mais omis dans la sentence; si le tribunal 
arbitral juge la demande justifiée et estime que l'omis­
sion peut être rectifiée sans nécessiter de nouvelles 
audiences ou de nouvelles preuves, il complète sa sen­
tence dans les soixante jours qui suivent la réception de 
la demande. 

2) Les dispositions de l'article 27, paragraphes 1 et 2, 
et de l'article 35 s'appHquent à la rectification et à l'in­
terprétation de la sentence ainsi qu'à la sentence addi­
tionnelle. 

178. Le Groupe de travail a dans l'ensemble estimé que 
le tribunal arbitral devrait être habilité à rectifier toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typographique 
ou toute erreur de même nature, conformément à l'aHnéa 
a du paragraphe 1 et que les parties ne devraient pas pou­
voir stipuler le contraire. Le Groupe de travail n'a cepen­
dant pas estimé que le délai de 30 jours devait avoir le 
même caractère obligatoire. 

179. Pour ce qui est de l'alinéa b du paragraphe 1, selon 
l'avis qui a prévalu, le droit qu'avait une partie de de­
mander une interprétation de la sentence ne s'entendait 
pas sous réserve d'une convention contraire des parties. 
Le Groupe de travail ne s'est pas accordé sur la question 
de savoir si l'interprétation devait faire partie de la sen­
tence, et l'on a décidé de placer cette partie de l'alinéa 
entre crochets. 

180. Le Groupe de travail est convenu de conserver 
l'alinéa c du paragraphe 1. Il est également convenu que 
cette disposition n'avait pas force obligatoire pour les 
parties. 
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181. Une question a été posée, que l'on a décidé de 
trancher ultérieurement : il s'agissait de savoir s'il était 
préférable de stipuler dans chaque article de la loi type si 
ledit article, ou une fraction dudit article, avait force 
obligatoire pour les parties ou s'il suffirait de rédiger une 
seule disposition sur cette question. 

182. On a noté que les délais devraient être similaires à 
ceux fixés en cas d'« attaque» de la sentence devant un tri­
bunal. 

183. Le Groupe de travail a également noté que cet ar­
ticle devrait être en harmonie avec les dispositions des 
articles 25 et 36. 

Communication et enregistrement de la sentence 

Article 35 

184. Le texte de l'article 35 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 35 

1) Après prononcé d'une sentence conformément à 
l'article 27, des copies signées par le tribunal arbitral 
en sont communiquées aux parties. 

2) A la demande [des parties] [d'une partie], le texte 
original de la sentence est déposé auprès de l'Autorité 
visée à l'article 17. [Cette disposition ne doit pas être 
interprétée comme faisant dudit dépôt une condition 
préalable à la reconnaissance ou à l'exécution de la 
sentence.] 

185. On est ensemble convenu que le paragraphe 1 de­
vait être maintenu. On a proposé de remplacer les termes 
«par le tribunal arbitral» par les mots «par les arbitres, 
conformément à l'article 27». On a également noté que 
les arbitres ne communiquaient parfois leur sentence 
qu'après que les parties avaient payé leurs honoraires et 
les frais de l'arbitrage et que cette pratique ne devrait pas 
être interdite par la loi type. 

186. Le Groupe de travail a décidé de supprimer le 
paragraphe 2. 

Force exécutoire et exécution de la sentence 

Article 36 

187. Le texte de l'article 36 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 36 

Variante A : 
Sous réserve de tout accord multilatéral ou bilatéral 
conclu par l'Etat dans lequel la présente Loi est en vi­
gueur, une sentence arbitrale telle que définie à l'article 
premier. 

Variante B : 
La sentence arbitrale telle que définie à l'article pre­
mier et considérée comme une sentence nationale dans 
l'Etat où la présente Loi est en vigueur est reconnue 
comme ayant force obligatoire et est exécutée confor­
mément aux règles suivantes de procédure : 

a) Une demande tendant à la reconnaissance et à 
l'exécution d'une sentence arbitrale doit être présentée 
par écrit à [l'Autorité visée à l'article 17]. 

b) La partie qui demande la reconnaissance et 
l'exécution doit fournir en même temps que la deman­
de l'original dûment authentifié de la sentence ou une 
copie de cet original réunissant les conditions requises 
pour son authenticité et l'original de la convention 
d'arbitrage visée à l'article 3 ou une copie réunissant les 
conditions requises pour l'authenticité. [Si ladite sen­
tence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une 
langue officielle [de l'Autorité] [dudit Etat], la partie 
qui demande la reconnaissance et l'exécution de la sen­
tence aura à produire une traduction de ces pièces en 
cette langue, traduction certifiée par un traducteur 
officiel ou un traducteur juré ou par un agent diploma­
tique ou consulaire.] 

188. On est dans l'ensemble convenu que la loi type 
devrait prévoir un système uniforme d'exécution des sen­
tences internationales rendues dans un pays ayant adopté 
la loi type. On, est également convenu que si, conformé­
ment à la loi de ce pays, le caractère exécutoire d'une telle 
sentence internationale était admis à des conditions 
moins strictes que celles de la loi type, ce serait ces condi­
tions moins strictes qui prévaudraient. 

189. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de prépa­
rer un projet de disposition, qui ferait l'objet d'un article 
séparé, sur la force exécutoire des sentences internatio­
nales rendues à l'étranger. 
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B. Documents de travail soumis au Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux 
à sa quatrième session (Vienne, 4-15 octobre 1982) 

1. NOTE DU SECRÉTARIAT : LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL-
PROJETS D'ARTICLES PREMIER À 24 RELATIFS AU CHAMP D'APPLICATION, À LA CONVENTION 

D'ARBITRAGE, AUX ARBITRES ET À LA PROCÉDURE ARBITRALE (A/CN.9/WG.II/WP.37)« 

Note d'introduction 

1. On trouvera dans le présent document de travail des 
avant-projets d'articles relatifs au champ d'application, 
à la convention d'arbitrage, aux arbitres et à la procédure 
arbitrale, établis par le Secrétariat conformément aux 
conclusions du Groupe dfe travail des pratiques en ma­
tière de contrats internationaux à sa troisième session 
(New York, 16-26 février 1982). Des documents de tra­
vail séparés traiteront des autres chapitres (sentence, re­
cours) et des questions dont le Groupe de travail a de­
mandé qu'elles fassent l'objet de nouvelles études (par 
exemple, l'assistance des tribunaux en matière de preuve, 
le comblement des lacunes et l'adaptation des contrats), 
ou qu'il a été proposé d'ajouter à la loi type (notification 
de l'arbitrage, requêtes et réponses, langue, clôture de la 
procédure arbitrale). 

2. On a indiqué, dans les notes accompagnant les pro­
jets d'articles, les paragraphes pertinents du rapport du 
Groupe de travail sur les travaux de sa troisième session, 
publié sous la cote A/CN. 9/216*. Afin qu'il soit plus fa­
cile de se référer à ce rapport et au rapport de base sur les 
éléments éventuels de la loi type (A/CN.9/207)c on a 
conservé, pour présenter les projets d'articles, la struc­
ture et le classement de ces rapports. Cet ordre de présen­
tation n'influera en rien sur la structure finale de la loi ty­
pe et sera modifié lorsqu'on se sera fait une image plus 
claire de son contenu. De même, les titres et sous-titres 
utilisés dans ces rapports ont été conservés pour les 
mêmes raisons dans le présent document, mais il n'est 
pas pour autant proposé d'en faire les titres et sous-titres 
des chapitres ou sections de la future loi type. 

Projets d'articles premier à 24 d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international 

0 15 juillet 1982. Mentionné au paragraphe 87 (première partie, A) 
du Rapport. 

* Annuaire . . . 1982, deuxième partie, III, A. 
<̂  Annuaire . . . 1981, deuxième partie, III. 
' On trouvera les débats et conclusions pertinentes du Groupe de tra­

vail aux paragraphes 16 à 21 du document A/CN.9/216. 
2 Les variantes A et B divergent avant tout de par leur structure et 

leur rédaction; en outre, la variante B est plus détaillée et porte sur cer­
tains aspects non traités dans la variante A [voir l'article premier B, 2 
et 3]. 

3 Si l'on décide que, dans cette dernière hypothèse, le différend a un 
caractère «international», il faudra probablement exprimer cette exten­
sion dans le cadre de la procédure d'arbitrage, mais non dans la conven­
tion d'arbitrage, car, au monent de la conclusion de la convention, il 
peut être difficile de déterminer si tel ou tel bien fera l'objet d'un litige. 

"• Le premier facteur mentionné («le contrat et son exécution») est 
repris de l'alinéa a de l'article 10 de la Convention des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de marchandises (Annuaire . . . 
1980, troisième partie, I, B). Si le second («la conclusion de la conven-

I. Champ d'application ' 

Variante A^: 

Article premier A 

La présente Loi s'applique : 

a) Aux conventions d'arbitrage conclues par des par­
ties à une transaction commerciale [ou économique], 
lorsque celles-ci ont leur établissement dans des Etats dif­
férents, [ou si leur établissement se situe dans le même 
Etat, lorsque le contrat qu'elles ont conclu est exécuté 
hors de cet Etat, ou lorsque l'objet du différend consiste 
en des biens situés hors dudit Etat] h si une partie a plus 
d'un établissement, l'établissement à prendre en considé­
ration est celui qui a la relation la plus étroite avec [le 
contrat et son exécution] [la conclusion de la convention 
d'arbitrage]''; 

b) A la préparation et à la conduite de la procédure 
arbitrale sur la base des conventions visées à l'alinéa a; 

c) Aux sentences arbitrales rendues lors des procédu­
res visées à l'alinéa b. 

Variante B : 

A rticle premier B 

1) La présente loi s'applique à l'arbitrage commercial 
internationel, tel que défini aux paragraphes 2, 3 et 4 du 
présent article. 

2) Le terme «arbitrage» désigne les conventions d'arbi­
trage, la préparation et la conduite des procédures d'arbi­
trage fondées sur de telles conventions, qu'elles soient ou 
non confiées à une institution permanente d'arbitrage, 
ainsi que les sentences arbitrales en résultant. 

3) Le terme «commercial» qualifie le règlement d'un 
différend né de toute transaction commerciale [ou de re­
lations économiques similaires] [, y compris la fourniture 
ou l'échange de marchandises, la construction d'usines, 
le financement, les coentreprises et d'autres formes de 

tion d'arbitrage») est proposé, c'est parce qu'il permettrait de trancher 
sans ambiguïté, même lorsque le contrat — ou une convention d'arbi­
trage séparée — est négocié et conclu avec la succursale d'une entre­
prise, alors qu'une autre succursale, dans un Etat différent, est chargée 
de l'exécution. 
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coopération entre entreprises et la prestation de services, 
à l'exception d'un travail effectué en vertu d'un contrat 
de travail] '. 

4) Le terme «international» s'applique lorsque le con­
vention d'arbitrage est conclue par des parties dont l'éta­
blissement se situe dans des Etats différents [ou, si elles 
ont leur établissement dans le même Etat, lorsque le con­
trat doit être exécuté hors dudit Etat, ou lorsque l'objet 
du différend consiste en des biens situés hors dudit 
Etat]6. Si une partie a plus d'un établissement, l'établis­
sement à prendre en considération est celui qui a la rela­
tion la plus étroite avec [le contrat et son exécution] [la 
conclusion de la convention d'arbitrage]^. 

II. Convention d'arbitrage 

1.-3. Forme, contenu, parties, domaine^ 

Article2^ 

Une «convention d'arbitrage» est une convention par la­
quelle [les parties] [des personnes physiques ou morales 
de droit privé ou public] s'engagent à soumettre à l'arbi­
trage tous les différends ou certains des différends qui se 
sont élevés ou pourraient s'élever entre elles au sujet 
d'un rapport de droit déterminé, contractuel ou non con­
tractuel [, portant sur une question susceptible d'être 
réglée par convention entre les parties en vertu de la légis­
lation applicable]. 

Article 3 

1) La convention d'arbitrage, qu'il s'agisse d'une 
clause compromissoire dans un contrat ou d'une conven­
tion séparée, est [conclue ou attestée] sous forme écrite. 

2) Le terme «convention écrite» désigne toute conven­
tion figurant dans un document signé par les parties ou 
contenue dans un échange de lettres, de télégrammes ou 
de communications sous une autre forme [visible et] suf­
fisamment permanente'0. La référence, dans un contrat, 

5 Cette liste non exhaustive, qu'il faudra encore préciser, est présen­
tée comme base de discussion, afin de déterminer s'il faudrait expliquer 
au moyen d'exemples le terme général «commercial» (ou «écono­
mique»), ou ne pas le définir. 

* Voir la note 3. 
' Voir la note 4. 
* On trouvera les débats et conclusions pertinents du Groupe de tra­

vail aux paragraphes 22 à 31 du document A/CN.9/216. 
' Ce projet de disposition reprend le paragraphe 1 de l'article II de la 

Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitra­
les étrangères, faite à New York en 1958 [Nations Unies, Recueil des 
traités, vol. 330, n°4 739 (1959), p. 38] (ci-après dénommée la «Conven­
tion de New York de 1958»), si ce n'est quelques modifications ou 
amendements apportés comme suite aux propositions du Groupe de 
travail. 

'0 Les derniers mots de cette phrase ont pour objet d'inciter le 
Groupe de travail à envisager quels moyens modernes de communica­
tion devraient être admis et quelles conditions requises, notamment 
pour ce qui est des communications électroniques. 

à des conditions générales contenant une clause compro­
missoire vaut convention d'arbitrage, à condition que le 
contrat soit par écrit. [Cependant, il y a également con­
vention d'arbitrage lorsque, dans son offre, sa contre-
offre ou sa confirmation de contrats écrits, une partie à 
un contrat se réfère à des conditions générales — ou 
utilise une formule de contrat ou un contrat type —- con­
tenant une clause compromissoire et que l'autre partie 
n'émet pas d'objection, à condition que la législation 
applicable admette la formation de contrats de cette 
manière". 

4. Possibilité de disjoindre la clause compromissoire ' ̂  

Article 4^^ 

Aux fins de la détermination de la compétence du tri­
bunal arbitral, une clause compromissoire faisant partie 
d'un contrat sera considérée comme une convention dis­
tincte des autres clauses du contrat. La constatation de la 
nullité du contrat par le tribunal arbitral n'entraîne pas 
de plein droit la nullité de la clause compromissoire. 

5. Effet de la convention i"» 

ArticleS^^ 

Le tribunal, saisi d'un litige sur une question au sujet 
de laquelle les parties ont conclu une convention d'arbi­
trage, renverra les parties à l'arbitrage, à la demande de 
l'une d'elles, à moins qu'il ne constate que ladite conven­
tion est caduque, inopérante ou non susceptible d'être 
appliquée. 

Article 6^^ 

Une demande de mesures provisoires adressée par 
l'une ou l'autre partie à un tribunal, que ce soit avant ou 

" On notera que, si cette dernière disposition s'écarte de l'exigence 
de l'écrit en reconnaissant un écrit par une seule des parties, elle s'en 
écarte beaucoup moins que, par exemple, l'article I (2) a de la Conven­
tion européenne sur l'arbitrage commercial international (Genève, 
1961)[NationsUnies,/Îec«ei7rfe5;raif&, vol.484, n''7041 (1963-1964), 
p. 484] qui reconnaît, dans les rapports entre pays dont les lois n'impo­
sent pas la forme écrite à la convention d'arbitrage, toute convention 
conclue dans les formes permises par ces lois. 

'2 On trouvera les débats et la conclusion pertinents du Groupe de 
travail au paragraphe 34 du document A/CN.9/216. 

" Ce projet de disposition se fonde sur le paragraphe 2 de l'article 21 
du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. La question qui y est liée, le 
«déclinatoire de compétence arbitrale», est traitée au paragraphe 4 de la 
section V, conformément à la classification adoptée dans le rapport; 
elle pourra cependant être jointe ultérieurement à la disposition relative 
à la disjonction. 

''• On trouvera les débats et conclusions pertinents du Groupe de tra­
vail aux paragraphes 35 à 39 du document A/CN.9/216. 

'5 Ce projet de disposition s'inspire du paragraphe 3 de l'article II de 
la Convention de New York de 1958. 

'* Ce projet de disposition reprend le paragraphe 3 de l'article 26 du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 
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pendant la procédure arbitrale, ne doit pas être considé­
rée comme incompatible avec la convention d'arbitrage 
ni comme une renonciation au droit de se prévaloir de 
ladite convention. 

III. Arbitres 

1 .-2. Qualifications, récusation (et remplacement) •'' 

Article 7 

Tout arbitre dont la nomination est envisagée signale à 
ceux qui l'ont pressenti toutes circonstances de nature à 
soulever des doutes sérieux sur son impartialité ou sur 
son indépendance. Une fois qu'il a été nommé ou choisi, 
un arbitre signale lesdites circonstances aux parties, s'il 
nel'adéjàfaitis. 

Article 8^9 

1) Tout arbitre peut être récusé s'il existe des circons­
tances de nature à soulever des doutes sérieux sur son 
impartialité ou son indépendance. 

2) Une partie ne peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné 
que pour une cause dont elle a eu connaissance après 
cette désignation. 

Article 9 

1) Sous réserve des dispositions de l'article 10, les par­
ties sont libres de convenir de la procédure de récusation 
de l'arbitre. 

2) Faute d'un tel accord, on se conformera à la procé­
dure suivante^" : 

a) Toute partie qui souhaite récuser un arbitre doit, 
dans les 15 jours suivant la date à laquelle elle a eu con­
naissance de la nomination dudit arbitre ou des circons­
tances visées aux articles 7 et 8, envoyer à l'autre partie et 
à tous les arbitres une notification écrite et motivée; 

b) Lorsqu'un arbitre a été récusé par une partie, 
l'autre partie peut accepter la récusation. L'arbitre récusé 
peut également se déporter. Cette acceptation ou ce 
déport n'impliquent pas reconnaissance des motifs de la 
récusation; 

" On trouvera les débats et conclusions pertinents du Groupe de tra­
vail aux paragraphes 42 à 45, 50, 52 et 75 du document A/CN.9/216. 
Les dispositions de cette section pourront être ultérieurement placées à 
la suite de celles relatives à la nomination des arbitres. 

" Ce projet de disposition reprend l'article 9 du Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI. 

" Ce projet de disposition reprend l'article 10 du Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI. 

20 La procédure proposée est, pour l'essentiel, celle décrite aux ar­
ticles 11 et 12 du Règlement d'arbitrage de la ChaJDCI, sinon qu'elle ne 
comporte pas de dispositions prévoyant la participation d'une autorité 
de nomination désignée par les parties. 

c) Si, dans un délai de [20] jours après la récusation, 
l'autre partie n'accepte pas la récusation et que l'arbitre 
récusé ne se déporte pas, [la décision relative à la récusa­
tion est prise par l'Autorité visée à l'article 17] [la partie 
récusante ne peut soumettre ses objections à un tribunal 
que lors d'une action en annulation de la sentence ou de 
tout recours contre la reconnaissance et l'exécution de la 
sentence] ̂ i. 

Article 10 

Si, dans le cadre de la procédure de récusation conve­
nue par les parties, l'arbitre récusé ne se déporte pas, ou 
que la récusation n'est pas acceptée par la personne ou 
l'organe chargé de trancher, la partie récusante [peut 
prier l'Autorité visée à l'article 17 de prendre une déci­
sion définitive à propos de la récusation] [ne peut sou­
mettre ses objections à un tribunal que lors d'une action 
en annulation de la sentence ou de tout recours contre la 
reconnaissance et l'exécution de la sentence] ̂ 2. 

Article W^^ 

A moins que des parties n'en soient convenues autre­
ment, la procédure ci-après sera suivie [en cas de carence 
de l'arbitre] [si l'arbitre ne s'acquitte pas de ses fonctions 
conformément aux instructions des parties, ni d'une ma­
nière impartiale, appropriée et diligente] ou en cas d'im­
possibilité de droit ou de fait d'un arbitre de remplir sa 
mission : 

a) Toute partie souhaitant, pour une de ces raisons, 
qu'il soit mis fin au mandat d'un arbitre envoie à l'autre 
partie et à tous les arbitres une notification écrite et moti­
vée; 

b) Si, dans un délai de [20] jours après la notifica­
tion, l'autre partie n'accepte pas qu'il soit mis fin au 
mandat de l'arbitre et que celui-ci ne se déporte pas, 
la partie peut prier l'Autorité visée à l'article 17 de 
trancher. 

2' La première variante, qui prévoit qu'une décision définitive sera 
prise à propos de la récusation, peut contribuer à éviter retards et con­
troverses durant la procédure d'arbitrage et à réduire le risque d'une an­
nulation ultérieure de la sentence, donc à éviter une perte de temps et 
d'argent. Cependant, on pourra peut-être retenir la deuxième variante 
étant donné qu'en général, dans la pratique, un arbitre récusé pour des 
raisons sérieuses se déporte. 

22 Ce projet de disposition vise à réglementer les recours dont peut se 
prévaloir une partie ayant récusé sans succès un arbitre dans le cadre de 
la procédure convenue par les parties. Selon les variantes qui seront re­
tenues par le Groupe de travail aux articles 9 et 10, cette partie pourrait 
recourir à l'Autorité désignée qui prendrait une décision définitive, ou 
bien ne pourrait recourir à un tribunal durant la procédure arbitrale, 
même si la procédure de récusation convenue par les parties envisage la 
possibilité d'une intervention judiciaire. 

25 Ce projet de disposition se fonde, en substance, sur le paragraphe 
2 de l'article 13 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, mais il énon­
ce la procédure à suivre dans un tel cas, au lieu de se référer en général 
aux dispositions relatives à la récusation. 
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Article 12 

Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre ou en cas 
de décès ou de démission d'un arbitre durant la procé­
dure arbitrale, un arbitre remplaçant est nommé confor­
mément aux règles qui étaient applicables à la nomina­
tion de l'arbitre remplacé, à moins que les parties ne con­
viennent d'une autre procédure de nomination [ou ne dé­
cident de clore la procédure arbitrale] 24. 

3.-4. Nombre d'arbitres et nomination des arbitres^^ 

Article 13 

1) Dans les arbitrages régis par la présente Loi, les res­
sortissants de tout Etat peuvent être nommés arbitres. 

2) Une convention d'arbitrage n' est pas valide [si] [dans 
la mesure où] ̂ 6 elle donne à une partie une position privi­
légiée en matière de nomination des arbitres. 

Article 14 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 13, les parties sont libres de convenir du nombre 
d'arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, 

Variante A : 
trois arbitres sont nommés. 

Variante B : 
le nombre d'arbitres est égal au nombre de parties, 
mais augmenté d'une unité si les parties sont en nom­
bre pair. 

Variante C: 
un arbitre unique est nommé. 

Article 15 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 13, les parties sont libres de convenir de la procé­
dure de nomination de l'arbitre ou des arbitres. 

2) Si une partie ne s'acquitte pas de ses obligations dans 
le cadre de la procédure de nomination convenue, 

^ Ce projet de disposition est conforme en substance au paragraphe 
2 de l'article 12 et au paragraphe 1 de l'article 13 du Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI, à l'exception de la variante relative à le clôture de 
la procédure qui, si elle est adoptée, devra être examinée dans le cadre 
de la question générale de la clôture de la procédure arbitrale, à la sec­
tion IV.ll. 

25 On trouvera les débats et conclusions pertinents du Groupe de tra­
vail aux paragraphes 46 à 50 du document A/CN.9/216. 

2* Ces variantes sont proposées afin d'inciter le Groupe de travail à 
envisager quels seraient les effets d'une clause violant le principe de l'é­
galité des parties : invalidité de l'ensemble de la convention d'arbitrage, 
ou de cette clause seulement. 

l'autre partie peut prier l'Autorité visée à l'article 17 de 
prendre les mesures voulues à sa place^ .̂ 

Article 16^* 

1) Si les parties ne sont pas convenues de la procédure 
de nomination, 

a) cas d'arbitrage par un arbitre unique, l'arbitre est 
nommé par l'Autorité visée à l'article 17; 

b) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque partie 
nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés 
choisissent le troisième arbitre; 

[c) En cas d'arbitrage où le nombre des arbitres est 
égal à celui des parties, ou à un multiple de ce dernier 
nombre, chaque partie nomme un arbitre, ou le multiple 
voulu;] 

[d) En cas d'arbitrage multipartite, où le nombre 
d'arbitres est supérieur d'une unité à celui des parties, 
chaque partie nomme un arbitre et l'arbitre supplémen­
taire est nommé par l'Autorité visée à l'article 17.] 

2) Si, dans un arbitrage visé à l'alinéa b[,co\xd\d\x pa­
ragraphe 1, une partie ne procède pas à la nomination re­
quise dans un délai de [30] jours après qu'elle en aura été 
priée par l'autre partie, ou si, dans un arbitrage visé à 
l'alinéa b du paragraphe 1, les deux arbitres ne nomment 
pas le troisième arbitre dans un délai de [30] jours après 
avoir été nommés, ce dernier est nommé par l'Autorité 
visée à l'article 17. 

Article 17 

1) L'Autorité visée aux articles 9 (2) c, 10, 11 b, 15 (2), 
16 (1) a, cf (2) et . . . est . . . (par exemple, une chambre 
donnée d'un tribunal donné, le président d'un tribunal 
donné, à déterminer par chaque Etat lorsqu'il décrétera 
la loi type^'. 

2) L'Autorité agit sur la demande d'une des parties ou 
du tribunal arbitral, à moins que la présente Loi n'en 
dispose autrement. 

2' On a avant tout envisagé ici le cas où le défendeur, bien que tenu 
en vertu de la convention d'arbitrage de nommer le deuxième arbitre, 
ne procède pas à cette nomination dans le délai convenu. 

^ Ce projet d'article vise à réglementer la procédure de nomination 
non seulement dans le cas prévu au paragraphe 2 de l'article 14, c'est-à-
dire lorsque les parties ne sont pas convenues du nombre d'arbitres, 
mais également dans les cas ou elles sont convenues du nombre, mais 
non de la procédure à suivre. Il n'est peut-être cependant pas souhai­
table qu'une loi type énonce toutes les procédures à suivre selon le nom­
bre d'arbitres retenu par les parties, étant donné la liberté illimitée que 
leur confère le paragraphe 1 de l'article 14. Ainsi, on pourrait envisager 
de ne stipuler des règles de procédure que pour les deux nombres sans 
doute les plus courants et les plus pratiques, c'est-à-dire un arbitre ou 
trois arbitres. 

2' L'Autorité envisagée dans cette disposition serait un organe judi­
ciaire spécialisé dans les questions d'arbitrage, prêtant son concours de 
diverses manières spécifiées dans la loi type. 



60 Annuaire de la Commlgglon des Nattons Unies pour le droit commercial international, 1983, vol. X I V 

3) Lorsqu'elle nomme un arbitre, l'autorité a égard à 
des considérations propes à garantir la nomination d'un 
arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'elle nomme un 
arbitre unique ou un arbitre supplémentaire aux termes 
de l'article 16 (1) a ou 6 [ou c(l, tient également compte 
du fait qu'il peut être souhaitable de nommer un arbitre 
d'une nationalité différente de celle des parties^». 

IV. Procédure arbitrale 

1. Lieu de l'arbitrage^ ' 

Article 18 

1) Les parties à une convention d'arbitrage sont libres 
de déterminer le lieu où l'arbitrage sera rendu, ou d'auto­
riser une tierce personne ou institution à le faire. 

2) Faute d'une telle détermination, ce lieu est fixé par le 
tribunal arbitral, compte tenu des circonstances de l'arbi­
trage [, notamment dans un souci de commodité pour les 
parties]. 

2. à 4. Procédure arbitrale en général, preuves, experts^^ 

Article 19 

1) Le tribunal arbitral peut procéder à l'arbitrage 
comme il le juge approprié : 

a) Sous réserve des dispositions des articles 20 à 24 et 
de toutes instructions données par les parties dans la con­
vention d'arbitrage33; 

b) Pourvu que les parties soient traitées sur un pied 
d'égalité et qu'à tout stade de la procédure chaque partie 
ait toute possibilité de faire valoir ses droits et proposer 
ses moyensH 

2) Les pouvoirs conférés au tribunal arbitral par le 
paragraphe 1 comprennent celui d'adopter ses propres 
règles en matière de preuve et de juger de la recevabilité, 
de la pertinence et de l'importance des preuves présen­
tées. [Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 a, les 
parties ne peuvent interdire au tribunal arbitral de recou­
rir à un expert s'il le juge nécessaire pour trancher le dif­
férend.] 

3" Ce projet de disposition se fonde sur le paragraphe 4 de l 'article 6 
du Règlement d 'a rb i t rage de la C N U D C I . Le G r o u p e de travail souhai­
t e ra peut-être envisager d 'a jouter une disposition similaire au paragra­
p h e 3 de l 'article 6, relative à l 'utilisation du système des listes. 

31 On trouvera les débats et conclusions pertinents du Groupe de tra­
vail aux paragraphes 53 à 55 du document A/CN.9/216. 

32 On t rouvera les débats et conclusions pert inents du Groupe de tra­
vail aux paragraphes 56 à 60, 63 et 64 du document A / C N . 9 / 2 1 6 . 

33 Cet alinéa pou r r a être trai té lors de l 'examen des articles qui y sont 
ment ionnés . Le G r o u p e de travail souhaitera peut-être alors envisager 
dans quelle mesure ces dispositions devraient avoir force obligatoire 
(pour ce qui est de l 'article 20, voir A / C N . 9 / 2 1 6 , par . 57). 

3'' C e projet de disposition est similaire au paragraphe 1 de l 'article 
15 du Règlement d 'a rb i t rage de la C N U D C L 

Article 20^^ 

1) A la demande de l'une ou l'autre partie et à tout 
stade de la procédure, le tribunal arbitral organise une 
procédure orale pour la production de preuves par té­
moins, y compris des experts, ou pour l'exposé oral des 
arguments. Si aucune demande n'est formée en ce sens, le 
tribunal arbitral décide s'il convient d'organiser une telle 
procédure ou si la procédure se déroulera sur pièces. 

2) Toutes les pièces ou informations que l'une des par­
ties fournit au tribunal arbitral doivent être communi­
quées [en même temps] [par elle] ̂ e à l'autre partie. 

Article2P'^ 

Nonobstant les dispositions de l'article 18, le tribunal 
arbitral peut : 

a) Entendre des témoins et tenir des réunions pour se 
consulter, en tout lieu qui lui conviendra, compte tenu 
des circonstances de l'arbitrage; 

b) Se réunir en tout lieu qu'il jugera approprié aux 
fins d'inspection de marchandises ou d'autres biens et 
d'examen de pièces. Les parties en seront informées suf­
fisamment longtemps à l'avance pour avoir la possibilité 
d'assister à la descente sur les lieux. 

Article 22^» 

1) Le tribunal arbitral peut nommer un ou plusieurs ex­
perts chargés de lui faire rapport par écrit sur les points 
précis qu'il déterminera^^. 

2) Sauf stipulation contraire de la convention d'arbi­
trage, 

a) Une copie du mandat de l'expert, tel qu'il a été 
fixé par le tribunal arbitral, est communiquée aux par­
ties; 

b) Les parties fournissent à l'expert tous renseigne­
ments appropriés ou soumettent à son inspection toutes 
pièces ou toutes choses pertinentes qu'il pourrait leur de­
mander. Tout différend s'élevant entre une partie et l'ex-

35 Ce projet d 'art icle reprend les paragraphes 2 et 3 de l 'article 15 de 
Règlement d 'a rb i t rage de la C N U D C L 

3* Les mots placés entre crochets devront sans doute être supprimés 
si les dispositions acquièrent force obligatoire (voir la note 33), car, en 
vertu de certains règlements d 'arbi t rage ou procédures administrat ives, 
copie des communicat ions adressées par une part ie est communiquée à 
l ' aut re part ie pa r le t r ibunal arbitral ou par un organisme administratif , 
et donc non «par elle», ni «en même temps» . 

^'' Ce projet d 'art icle reprend les paragraphes 2 et 3 de l 'article 16 du 
Règlement d 'arbi t rage de la C N U D C L 

38 Ce projet d 'art icle se fonde sur l 'article 27 du Règlement d 'arbi ­
trage de la CNUDCL Si le Groupe de travail adopte le paragraphe 2, 
il envisagera peut-être d'inclure des règles complémentaires sur les 
preuves et les audiences, fondées sur les articles 24 et 25 (1 à 5) du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCL 

39 Pour ce qui est du droit qu'auraient les parties d'interdire au tri­
bunal arbitral de recourir à un expert, voir le projet d'article 19 (2). 
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pert au sujet du bien-fondé de la demande sera soumis au 
tribunal arbitral, qui tranchera; 

c) Dès réception du rapport de l'expert, le tribunal 
arbitral communique une copie du rapport aux parties, 
lesquelles auront la possibilité de formuler par écrit leur 
opinion à ce sujet. Les parties ont le droit d'examiner 
tout document invoqué par l'expert dans son rapport; 

d) A la demande de l'une ou l'autre des parties, l'ex­
pert, après la remise de son rapport, [peut être] [est] en­
tendu à une audience à laquelle les parties ont la possibili­
té d'assister, de l'interroger et de faire venir en qualité de 
témoins des experts qui déposeront sur les questions liti­
gieuses. 

5. Mesures provisoires ou conservatoires*'^ 

Article23*i 

Le tribunal arbitral [, s'il y est autorisé par les parties,] 
peut ordonner [ou prendre], à la demande de l'une ou 
l'autre partie, [toute mesure provisoire qu'il juge néces­
saire en ce qui concerne l'objet du litige, notamment] des 
mesures conservatoires pour les marchandises litigieuses, 
en prescrivant par exemple leur dépôt entre les mains 
d'un tiers ou la vente de denrées périssables. Le tribunal 
arbitral peut exiger un cautionnement au titre des frais 
occasionnés par ces mesures. 

7. Défaut*^ 

Variante A : 

un empêchement légitime, le tribunal arbitral ordonne la 
clôture de la procédure arbitrale. 

2) Si, dans le délai fixé par le tribunal arbitral, le défen­
deur n'a pas présenté sa réponse, sans invoquer d'empê­
chement légitime, le tribunal arbitral ordonne la poursui­
te de la procédure. 

3) Si l'une des parties, convoquée par écrit au moins 
[20] jours à l'avance, ne comparaît pas à l'audience, sans 
invoquer d'empêchement légitime, le tribunal arbitral 
peut poursuivre l'arbitrage; s'il en décide ainsi, il notifie 
les parties par écrit. 

4) Si l'une des parties, invitée par écrit à produire des 
documents, ne les présente pas dans un délai fixé d'au 
moins [20] jours, le tribunal arbitral peut statuer sur la 
base des éléments de preuves dont il dispose; s'il en déci­
de ainsi, il notifie les parties par écrit. 

[5) Dans un délai de 15 jours après qu'a été donné 
l'ordre mentionné au paragraphe 1 ou 2, ou après la noti­
fication mentionnée au paragraphe 3 ou 4, la partie en 
défaut peut prier l'Autorité visée à l'article 17 de réviser 
la décision du tribunal arbitral afin de déterminer si les 
conditions énoncées au paragraphe pertinent du présent 
article étaient remplies.] 

Variante B : 

Article 24 A*^ 

1) Si, dans le délai fixé par le tribunal arbitral, le de­
mandeur n'a pas présenté sa requête et n'a pu invoquer 

''*' On trouvera les débats et conclusions pertinents du Groupe de tra­
vail aux paragraphes 65 à 67 du document A/CN.9/216. 

••1 Ce projet d'article se fonde sur les paragraphes 1 et 2 de l'article 
26 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, si ce n'est que certaines 
variantes y sont proposées, compte tenu des avis exprimés par le 
Groupe de travail. 

^̂  On trouvera les débats et conclusions pertinents du Grpupe de tra­
vail au paragraphe 71 du document A/CN.9/216. 

"•3 Les paragraphes 1 à 4 de ce projet d'article se fondent sur l'ar­
ticle 28 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCL Le paragraphe 5 pro­
pose une méthode possible de contrôle judiciaire que le Groupe de tra­
vail souhaitera peut-être examiner; en tant que variante du projet d'ar­
ticle 24 B, si l'on envisage un contrôle judiciaire de quelque sorte que ce 
soit sur la procédure par défaut. 

Article 24 B 

Si, sans invoquer d'empêchement légitime, 

d) Le défendeur ne présente pas sa défense dans le 
délai fixé par le tribunal arbitral; ou 

b) L'une des parties, convoquée par écrit au moins 
[20] jours à l'avance, ne comparaît pas à l'audience; ou 

c) L'une des parties, invitée par écrit à produire des 
documents, ne les présente pas dans un délai donné d'au 
moins [20] jours, 

l'autre partie peut prier l'Autorité visée à l'article 17 
[d'autoriser le tribunal arbitral à poursuivre la procédu­
re] [d'ordonner au tribunal arbitral de poursuivre la pro­
cédure] . 
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2. NOTE DU SECRÉTARIAT : LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL; 
PROJETS D'ARTICLES 25 À 36 RELATIFS À LA SENTENCE (A/CN.Ç/WG.II/WPJS)" 

Note d'introduction 

1. On trouvera dans le présent document de travail des 
avant-projets d'articles relatifs à la sentence arbitrale éta­
blis par le Secrétariat conformément aux conclusions du 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats in­
ternationaux à sa troisième session (New York, 16-26 fé­
vrier 1982). Les projets d'articles relatifs au champ d'ap­
plication, à la convention d'arbitrage, aux arbitres et à la 
procédure arbitrale sont contenus dans la note A/CN.9/ 
WG.II/WP.37 du 15 juillet 1982*. Des documents de tra­
vail séparés qui seront soumis aux sessions ultérieures du 
Groupe de travail traiteront du dernier chapitre (VI. Re­
cours) et des questions dont le Groupe de travail a de­
mandé qu'elles fassent l'objet de nouvelles études (par 
exemple, l'assistance des tribunaux en matière de preuve, 
le comblement des lacunes et l'adaptation des contrats), 
ou qu'il a été proposé d'ajouter à la loi type (effet du 
commencement de la procédure arbitrale sur la période 
de prescription, contenu minimum des requêtes et répon­
ses, langue, clôture de la procédure arbitrale). 

2. On a indiqué, dans les notes accompagnant les pro­
jets d'articles, les paragraphes pertinents du rapport du 
Groupe de travail sur les travaux de sa troisième session, 
publié sous la cote A/CN.9/216'^. Afin qu'il soit plus fa­
cile de se référer à ce rapport et au rapport de base sur les 
éléments éventuels de la loi type (A/CN.9/207)'', on a 
conservé, pour présenter les projets d'articles, la struc­
ture et le classement de ces rapports. Cet ordre de présen­
tation n'influera en rien sur la structure finale de la loi 
type et sera modifié lorsqu'on se se sera fait une image 
plus claire de son contenu. De même, les titres et sous-
titres utilisés dans ces rapports ont été conservés pour les 
mêmes raisons dans le présent document, mais il n'est 
pas pour autant proposé d'en faire les titres et sous-titres 
des chapitres ou sections de la future loi type. 

Projets d'articles 25 à 36 de la loi type sur l'arbitrage 
commercial international 

V. Sentence 

1. Types de sentences^ 

Article 25 
Lorsque le tribunal arbitral prononce une sentence qui 

[n'a apparemment pas] [précise ne pas avoir] pour des-

sein2 de régler complètement le différend, le prononcé 
d'une telle sentence (provisoire, interlocutoire ou par­
tielle) ne met pas fin au mandat du tribunal arbitral^. 

2. Prononcé de la sentence'^ 

Article 26^ 

1) Lorsque les arbitres sont au nombre de trois ou en 
tout autre nombre impair*, toute sentence [ou autre déci­
sion du tribunal arbitral] est rendue à [l'unanimité ou à] 
la majorité des arbitres, sous réserve que ceux-ci aient 
tous participé aux délibérations ayant abouti à ladite sen­
tence [ou décision]. 

[2) En ce qui concerne les questions de procédure, à 
défaut de majorité ou lorsque le tribunal arbitral l'auto­
rise, r arbitre-président peut décider seul sous réserve 
d'une éventuelle révision par le tribunal arbitral.] 

3. Forme de la sentence'^ 

Article 27 

1) La sentence est rendue par écrit et signée par le tribu­
nal arbitral. Lorsque, dans une procédure d'arbitrage 
comprenant plusieurs arbitres, la signature de l'un d'eux 
ne peut être obtenue, il suffit des signatures de la majo­
rité des arbitres, à condition que soit mentionnée l'ab­
sence d'une signature et la raison de cette absence. 

2) La sentence est prononcée au lieu où est rendu l'arbi­
trage (article 18). Le lieu et la date où elle est prononcée y 
sont mentionnés. [La sentence est réputée avoir été pro-

" 31 août 1982. Mentionné au paragraphe 87 (première partie, A) du 
Rapport. 

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, B, 1. 
"̂  Annuaire . . . 1982, deuxième partie, III, A. 
'' Annuaire . . . 1981, deuxième partie, III. 
' Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 

A/CN.9/216, par.73. 

^ Deux versions sont proposées ici afin de stimuler la discussion sur 
le point de savoir s'il conviendrait d'exiger une indication expresse de ce 
dessein (ce qui pourrait être interprété comme exigeant une déclaration 
à cet effet) ou s'il serait préférable d'exiger seulement que ledit dessein 
soit apparent (ou évident). 

^ Si ce projet d'article était retenu, il pourrait être ultérieurement in­
corporé dans d'éventuelles dispositions concernant la clôture de la pro­
cédure d'arbitrage (IV. 11) 

'' Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, paragraphes 74 à 77. Pour la proposition figurant au pa­
ragraphe 75 (conséquences juridiques possibles du retard injustifié dans 
le déroulement de la procédure du fait d'un arbitre), voir projet d'ar­
ticle 11 (document A/CN.9/WG.II/WP.37). 

' Ce projet de disposition est inspiré de l'article 31 du Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCI (Annuaire . . . 1976, première partie, II, A, 
par. 56-57). 

* Malgré la liberté laissée aux parties de convenir de n'importe quel 
nombre d'arbitres, il n'est pas proposé ici de dispositions concernant un 
nombre pair, selon la méthode suggérée dans le projet d'article 16 et la 
note 28 l'accompagnant (A/CN.9/WG.II/WP.37). 

' Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 78 à 80. 
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noncée au lieu et à la date qui y sont indiqués.] ̂  [En l'ab­
sence de cette indication, la sentence est réputée avoir été 
prononcée au lieu d'arbitrage et à la date de la signature 
par le tribunal arbitral.]' 

3) Le tribunal arbitral motive sa sentence, à moins que 
les parties ne soient convenues que tel ne doit pas être le 
cas'o. Le tribunal arbitral n'est pas tenu de motiver une 
sentence d'accord des parties". 

de la caducité de la convention d'arbitrage, surseoira, 
sauf motifs graves, à statuer sur la compétence du tribu­
nal arbitral jusqu'au prononcé de la sentence arbitrale] '*. 

Article29i'' 

2) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception d'in­
compétence soit en la traitant comme question préalable, 
soit dans sa sentence définitive. 

4. Déclinatoire de compétence arbitrale^^ 

Article 28 

1) [Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article,] l'exception d'incompétence, y compris 
toute exception concernant l'existence ou la validité de la 
convention d'arbitrage, ne peut être soulevée que durant 
la procédure d'arbitrage et au plus tard lors du dépôt de 
la réponse ou, en cas de demande reconventionnelle, de 
la réplique 13. [L'exception prise de ce que le tribunal ar­
bitral a outrepassé son mandat doit être soulevée durant 
la procédure d'arbitrage peu de temps après qu'aura été 
abordée la question considérée comme dépassant la com­
pétence du tribunal]. [Lorsque le retard des parties à sou­
lever l'exception est dû à une cause jugée valable par le 
tribunal arbitral, celui-ci déclare l'exception recevable] "*. 

[2) Le fait pour une partie d'avoir désigné un arbitre ou 
d'avoir participé à sa désignation ne la prive pas du droit 
de soulever une exception visée au paragraphe I du pré­
sent article]'5. 

[3) Lorsque, avant tout recours à un tribunal judiciaire, 
une procédure d'arbitrage aura été introduite, un tribu­
nal judiciaire saisi ultérieurement d'une demande portant 
sur le même différend entre les mêmes parties ou d'une 
demande en constatation de l'inexistence, de la nullité ou 

* La phrase entre crochets est inspirée de la suggestion énoncée au 
paragraphe 79 du document A/CN.9/216. 

' La dernière phrase est inspirée de l'article 22 du Règlement de la 
Cour d'arbitrage de la CCI (1975). Elle exprimerait indirectement l'opi­
nion prévalant au sein du Groupe de travail (A/CN.9/216, par. 79), se­
lon laquelle une sentence ne devrait pas être entachée de nullité pour la 
seule raison qu'elle ne contient pas de mention de lieu ni de date. 

'0 Cette phrase reproduit le texte du paragraphe 3 de l'article 32 du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCl. 

" Cette phrase pourrait également être incorporée dans le projet 
d'article relatif à la transaction (article 33). 

'2 Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 81 à83. 

'3 Cette phrase est inspirée du paragraphe 3 de l'article 21 du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCl. 

'•• Les deux phrases entre crochets sont inspirées du paragraphe 1 de 
l'article V de la Convention européenne sur l'arbitrage commercial in­
ternational (Genève 1961, ci-après dénommé Convention de Genève de 
1961) [Nations Unies, Recueil des traités, vol. 484, n°7041 (1963-1964), 
p. 364). 

'5 Ce projet de disposition est inspiré du paragraphe 4 de l'article 18 
de la loi uniforme annexée à la Convention européenne (Strasbourg, 
1966) [Série des traités européens, n°56]. 

Article 30 

La décision par laquelle le tribunal arbitral s'est dé­
claré compétent peut être attaquée par l'une ou l'autre 
partie, 

Variante A : 
qu'elle ait été prise comme question préalable ou dans 
la sentence définitive, uniquement par recours contre 
la sentence conformément à la procédure définie à l'ar­
ticle'*. 

Variante B : 
a) si elle a été prise comme question préalable, 

[dans un délai d'un mois] devant l'Autorité visée à l'ar­
ticle 17, qui a pouvoir d'ordonner la clôture de la pro­
cédure d'arbitrage pour incompétence; 

b) si elle a été prise dans la sentence définitive, par 
recours contre la sentence conformément à la procé­
dure définie à l'article". 

5. Loi applicable au fond du litige^^ 

Article 31 

1) Le tribunal arbitral applique la loi désignée par les 
parties comme étant la loi applicable au fond du litige^'. 
[Les parties peuvent ainsi désigner toute loi nationale ou 
une convention internationale ou loi uniforme perti­
nente, même non encore entrée en vigueur] ̂ 2. 

2) A défaut d'une telle désignation par les parties, le tri­
bunal arbitral applique 

'* Ce projet de disposition est inspiré du paragraphe 3 de l'article VI 
de la Convention de Genève. 

" Ce projet d'article est inspiré des paragraphes 1 et 4 de l'article 21 
du Règlement d'arbitrage de la CNUDCl. 

'8 La référence à l'article 4 ne sera pas nécessaire si le projet d'article 
4 est lui-même incorporé ici (voir note 13, document A/CN.9/WG.II/ 
WP.37). 

" La référence concerne un futur projet d'article sur la question 
«VI. Annulation ou écartement de la sentence», non encore examinée 
par le Groupe de travail. 

20 Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 84 et 94. 

2' Cette phrase reprend le texte du paragraphe de l'article 33 du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCl. 

22 La phrase entre crochets reflète une suggestion exposée au para­
graphe 87 du document A/CN.9/216. 
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Variante A : 
la loi désignée par la règle de conflit de lois qu'il juge 
applicable en l'espèce^'. 

Variante B : 
les règles de fond qu'il juge les mieux appropriées [, eu 
égard aux divers aspects de la transaction et aux inté­
rêts des parties]. [Ces règles pourraient faire partie 
d'un système juridique national donné ou d'une con­
vention internationale ou d'une loi uniforme, même 
non encore entrée en vigueur] ̂ '•. 

3) Le tribunal arbitral [décide conformément aux stipu­
lations du contrat et] tient compte des usages du com­
merce applicables à la transaction25. [il applique tout 
usage auquel les parties ont consenti; sauf convention 
contraire des parties, celles-ci sont réputées s'être tacite­
ment référées dans le contrat et pour sa formation à tout 
usage dont elles avaient connaissance ou auraient dû 
avoir connaissance et qui, dans le commerce internatio­
nal, est largement connu et régulièrement observé par les 
parties à des contrats de même type dans la branche com­
merciale considérée.] ̂ ^ 

Article 32 

Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono [ou en 
qualité à^ amiable compositeur] [uniquement] si les par­
ties l'y ont expressément autorisé. 

6. Transaction^'' 

Article 33 

Variante A : 
1) Si, durant la procédure d'arbitrage, les parties 
conviennent d'une transaction qui règle le litige, le tri­
bunal arbitral rend une ordonnance de clôture de la 
procédure d'arbitrage ou, si les deux parties lui en font 
la demande et s'il l'accepte, constate le fait par une 
sentence arbitrale rendue d'accord des parties^s. 

23 La variante A reprend le texte du paragraphe 1 de l'article 33 du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCL 

^ La variante B reflète l'opinion mentionnée au paragraphe 89 du 
document A/CN.9/216. 

25 Cette phrase est inspirée du paragraphe 3 de l'article 33 du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCL 

2* La phrase entre crochets reflète une suggestion formulée au para­
graphe 92 du document A/CN.9/216 et s'inspire de l'article 9 de la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises (Vienne, 1980). [Annuaire . . . 1980, troisième par­
tie, I,B]. 

2' Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 95 à97. 

28 Cette variante est inspirée du paragraphe 1 de l'article 34 du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCL Si elle était adoptée, le passage 
relatif à la clôture de la procédure pourrait ultérieurement être inclus 
dans d'éventuelles dispositions relevant de la rubrique «Clôture de la 
procédure d'arbitrage» (IV.11). 

Variante B : 
1) Si, durant la procédure d'arbitrage, les parties 
conviennent d'une transaction qui règle le litige, le tri­
bunal arbitral, à la demande [des deux parties] [d'une 
partie, à moins que la convention d'arbitrage n'exige 
une demande émanant des deux parties], constate le 
fait par une sentence arbitrale rendue d'accord des par­
ties, à moins qu'il n'ait des motifs [graves] [impé­
rieux], notamment touchant l'intérêt public internatio­
nal, de ne pas donner suite à ladite demande. 

2) La sentence d'accord des parties est rendue confor­
mément aux dispositions des articles 27 et 35 et men­
tionne le fait qu'il s'agit d'une sentence [d'accord des 
parties]. Une telle sentence a le [même statut et la même 
force exécutoire que] [est considérée comme] toute autre 
sentence prononcée sur le fond de l'affaire. 

7. Rectification et interprétation de la sentence^^ 

Article 34^<^ 

1) [Sauf convention contraire des parties,] dans les 
trente jours de la réception de la sentence, l'une des par­
ties peut, moyennant notification à l'autre, demander au 
tribunal arbitral : 

a) De rectifier dans le texte de la sentence toute erreur 
de calcul, toute erreur matérielle ou typographique ou 
erreur de même nature; le tribunal arbitral peut, dans les 
trente jours de la communication de la sentence aux par­
ties, faire ces rectifications de sa propre initiative; 

b) De donner, dans les quarante-cinq jours, une in­
terprétation d'un point ou passage précis de la sentence; 
cette interprétation fait partie intégrale de la sentence; 

c) De rendre une sentence additionnelle sur des chefs 
de demande exposés au cours de la procédure d'arbitrage 
mais omis dans la sentence; si le tribunal arbitral juge la 
demande justifiée et estime que l'omission peut être rec­
tifiée sans nécessiter de nouvelles audiences ou de nou­
velles preuves, il complète sa sentence dans les soixante 
jours qui suivent la réception de la demande. 

2) Les dispositions de l'article 27, paragraphes 1 et 2, et 
de l'article 35 s'appliquent à la rectification et à l'inter­
prétation de la sentence ainsi qu'à la sentence addition­
nelle. 

29 Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 98. 

3" Ce projet d'article est inspiré des articles 35 à 37 du Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCL Le projet de disposition concernant la sen­
tence additionnelle y a été inclus bien que le Groupe de travail n'ait pas 
encore examiné ce point. 
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8. Communication et enregistrement de la sentence^ ' 

Article 35^^ 

1) Après prononcé d'une sentence conformément à 
l'article 27-, des copies signées par le tribunal arbitral en 
sont communiquées aux parties^s. 

2) A la demande [des parties] [d'une partie], le texte 
original de la sentence est déposé auprès de l'Autorité 
visée à l'article 1734. Cette disposition ne doit pas être 
interprétée comme faisant dudit dépôt une condition 
préalable à la reconnaissance ou à l'exécution de la sen­
tence. 

9. Force exécutoire et exécution de la sentence^^ 

Article 36 

Variante A : 
Sous réserve de tout accord multilatéral ou bilatéral 
conclu par l'Etat dans lequel la présente Loi est en vi-
gueur̂ *, une sentence arbitrale telle que définie à 
l'article premier. 

3' Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 100àl02. 

32 Ce projet d 'art icle pourra i t ul térieurement être combiné avec le 
projet d'article 27. 

33 Ce projet de disposition est inspiré du paragraphe 6 de l'article 32 
du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

^* Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner l'utilité qu'il y ' 
aurait à prévoir une disposition analogue pour le dépôt de tous docu­
ments et comptes rendus de la procédure d'arbitrage, en particulier 
dans le cas d'un arbitrage ad hoc. 

35 Débats et conclusions du Groupe de travail : voir document 
A/CN.9/216, par. 103 et 104. 

3* Lors de l'adoption de la loi type par un Etat, cette référence peut 
être remplacée par le nom dudit Etat ou par tout autre libellé approprié. 

Variante B : 
La sentence arbitrale telle que définie à l'article pre­
mier est considérée comme une sentence nationale dans 
l'Etat oîi la présente Loi est en vigueur'^ 

est reconnue comme ayant force obligatoire et est exécu­
tée conformément aux règles suivantes de procédure : ^̂  

a) Une demande tendant à la reconnaissance et à 
l'exécution d'une sentence arbitrale doit être présentée 
par écrit à [l'Autorité visée à l'article 17] ^^. 

b) La partie qui demande la reconnaissance et l'exé­
cution doit fournir, en même temps que la demande, 
l'original dûment authentifié de la sentence ou une copie 
de cet original réunissant les conditions requises pour son 
authenticité et l'original de la convention d'arbitrage 
visée à l'article 3 ou une copie réunissant les conditions 
requises pour l'authenticité. [Si ladite sentence ou ladite 
convention n'est pas rédigée dans une langue officielle 
[de l'Autorité] [dudit Etat], la partie qui demande la re­
connaissance et l'exécution de la sentence aura à produire 
une traduction de ces pièces en cette langue, traduction 
certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur juré 
ou par un agent diplomatique ou consulaire.] 9̂. 

3' 11 convient de noter que le présent projet d'article concerne seule­
ment les questions de procédure et non les questions de fond (par exem­
ple celle traitée à la rubrique VI.2, des exceptions pouvant être sou­
levées en matière de reconnaissance et d'exécution). 

3* La désignation de l'Autorité visée à l'article 17 peut être parti­
culièrement appropriée en cas d'adoption de la variante B. Pour la 
variante A, il pourrait par contre être préférable de faire référence à 
tous tribunaux ou autres autorités judiciaires compétents en matière de 
reconnaissance et d'exécution. 

39 L'alinéa b est inspiré de l'article IV de la Convention de New 
York de 1958 (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 330, n° 4739 
[1959], p. 38). La dernière phrase, placée entre crochets, n'est pas 
nécessaire en cas d'adoption de la variante B. 
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Introduction 

1. A sa quatorzième session, la Commission a décidé de 
confier à son Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux l'élaboration d'un projet de 
loi type sur l'arbitrage commercial international'. 

2. Le Groupe de travail s'est mis à l'oeuvre à sa troi­
sième session en étudiant l'ensemble d'une série de ques­
tions (sauf les quatre dernières) préparées par le Secréta­
riat en vue d'établir les éléments fondamentaux d'un pro­
jet de loi type^. 

3. A sa quatrième session, le Groupe de travail a achevé 
l'examen des questions que le Secrétariat avait préparées 
au sujet des éléments éventuels d'un projet de loi type et 
quelques autres questions de procédure arbitrale qui 
pourraient être incluses dans le projet de loi type. Lors de 
sa session, le Groupe de travail a également examiné les 
projets d'articles premier à 36 d'un projet de loi type pré­
paré par le Secrétariat^. 

4. Le Groupe de travail est composé des Etats membres 
de la Commission ci-après : Autriche, Etats-Unis d'Amé­
rique, France, Ghana, Guatemala, Hongrie, Inde, Ja­
pon, Kenya, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Tchécoslova­
quie, Trinité-et-Tobago et Union des Républiques socia­
listes soviétiques. 

5. Le Groupe a tenu sa cinquième session à New York 
du 22 février au 4 mars 1983. Tous ses membres y étaient 
représentés à l'exception du Ghana. 

<̂  Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, D, 1. 
' Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­

mercial international sur les travaux de sa quatorzième session, Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplé­
ment n" 17 (A/36/11), par. 70 (Annuaire . . . 1981, première par­
tie, A). 

^ Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa troisième session, A/CN./9/216 
(Annuaire . . . 1982, deuxième partie, 111, A). 

3 Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa quatrième session, A/CN./9/232 
(Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, 111, A). 

6. Etaient présents des observateurs des Etats ci-après : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Austra­
lie, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Egypte, 
Espagne, Equateur, Fidji, Finlande, Grèce, Iraq, Italie, 
Malaisie, Mexique, Norvège, Pérou, République de 
Corée, République démocratique allemande, Rwanda, 
Saint-Siège, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie 
et Uruguay. 

7. Ont également participé à la session des observateurs 
de deux organismes des Nations Unies, la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, ainsi que des organisations intergouvernemen­
tales ci-après : Comité consultatif juridique afro-asia­
tique, Communauté économique européenne et Confé­
rence de La Haye de droit international privé. Les orga­
nisations non gouvernementales internationales suivantes 
avaient également envoyé des observateurs : Association 
de droit international, Association internationale du bar­
reau, Chambre de commerce internationale et Conseil in­
ternational pour l'arbitrage commercial. 

8. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après : 
Président: M. I. Szasz(Hongrie) 
Rapporteur : M. P. K. Mathanjuki (Kenya) 

9. Pour la session, la Groupe était saisi des documents 
suivants: 

a) Rapport du Secrétaire général intitulé «Loi type 
sur l'arbitrage commercial international : éléments éven­
tuels» (A/CN.9/207)'^; 

b) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
troisième session (New York, 16-26 février 1982) 
[A/CN.9/216]/; 

<* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, D, 3. 
^ Annuaire . . . 1981, deuxième partie, III. 
/ Annuaire . . . 1982, deuxième partie, III, A. 
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c) Rapport du Groupe de travail des pratiques en ma­
tière de contrats internationaux sur les travaux de sa qua­
trième session (Vienne, 4-15 octobre 1982 [A/CN.9/ 
232] «; 

d) Ordre du jour provisoire de la session (A/CN.9/ 
WG.II/WP.39); 

é) Note du Secrétariat sur les projets d'articles révisés 
premier à XXVI relatifs au champ d'application, à la 
convention d'arbitrage, aux arbitres, ainsi qu'à la procé­
dure et aux sentences arbitrales (A/CN.9/WG.II/ 
WP.40)''; 

f) Note du Secrétariat sur les autres éléments éven­
tuels et les projets d'articles relatifs à une loi type sur l'ar­
bitrage commercial international (A/CN.9/WG.II/ 
WP.41)''; 

g) Note du Secrétariat concernant les projets d'ar­
ticles 37 à 41 relatifs à la reconnaissance et à l'exécution 
des sentences arbitrales et aux recours contre les senten­
ces arbitrales (A/CN.9/WG. 11/WP.42)''. 

10. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour ci-
après : 

a) Election du Bureau, 

b) Adoption de l'ordre du jour, 

c) Examen des caractéristiques éventuelles et des pro­
jets d'articles d'une loi type sur l'arbitrage commercial 
international, 

d) Questions diverses, 

é) Adoption du rapport. 

Délibérations et décisions 

11. Le Groupe de travail a examiné d'autres éléments 
éventuels, ainsi que les avant-projets d'articles d'une loi 
type sur l'arbitrage commercial international préparés 
par le Secrétariat et figurant dans le document A/CN.9/ 
WG.II/WP.41. Il a prié le Secrétariat de remanier ces ar­
ticles, compte tenu des discussions et des décisions prises 
durant sa cinquième session. 

12. Le Groupe de travail a également examiné les pro­
jets d'articles révisés premier à XII, XXV et XXVI d'une 
loi type, préparés par le Secrétariat et figurant dans le do­
cument A/CN.9/WG.II/WP.40. Le Groupe a décidé de 
poursuivre à sa prochaine session l'examen des projets 

« Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, A. 
* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, D, 1, 

2 et 3. 

d'articles révisés XIII à XXIV sur lesquels il ne s'était pas 
encore penché. Il a prié le Secrétariat de remanier les pro­
jets d'articles premier à XII, XXV et XXVI, compte tenu 
des discussions et des décisions prises durant sa cin­
quième session. 

13. Le Groupe de travail a examiné en outre les avant-
projets d'articles 37 à 41 d'une loi type préparés par le 
Secrétariat et figurant dans le document A/CN.9/ 
WG.II/WP.42. Il a prié le Secrétariat de remanier ces ar­
ticles, compte tenu des discussions et des décisions prises 
durant sa cinquième session. 

14. Le Groupe de travail a noté qu'il devrait probable­
ment tenir deux autres sessions pour achever la tâche que 
lui avait confiée la Commission. Sous réserve de l'appro­
bation de cette dernière, le Groupe a décidé de réunir sa 
sixième session du 29 août au 9 septembre 1983 à Vienne 
et sa septième session dans le courant du mois de février 
1984, suivant la façon dont ses travaux auraient pro­
gressé pendant la sixième session. En ce qui concerne les 
langues utilisées aux réunions du Groupe de travail, on a 
exprimé l'opinion qu'il faudrait, chaque fois que faire se 
peut, assurer l'interprétation en arabe. 

l. Examen d'autres éléments et des projets d'articles 
d'une loi type (A/CN.9/ WG.II/ WP.41) 

A. ADAPTA TIONDES CONTRA TS ET COMBLE­
MENT DES LA CUNES DANS LES CONTRA TS 

15. Le Groupe de travail a examiné la question de sa­
voir si la loi type devrait habiliter un tribunal arbitral à 
adapter un contrat ou à en combler les lacunes (sur la 
base de la note du Secrétariat WP.41, paragraphes 2 à 11 
et projet d'article A). 

16. Le Groupe de travail a noté que, particuhèrement 
en ce qui concerne les contrats exécutés sur une longue 
période, les parties étaient souvent appelées à adapter ou 
à compléter le contrat. On a en outre signalé qu'il décou­
lait du principe de l'autonomie des parties que celles-ci 
pouvaient confier à un tiers le soin de décider comment le 
contrat devrait être adapté ou complété. 

17. Toutefois des avis divergents ont été exprimés sur la 
question de savoir si le tribunal arbitral pouvait en tant 
que tel être habilité par les parties à adapter ou à complé­
ter leur contrat et s'il fallait expressément inclure dans la 
loi type une règle à cet effet. 

18. Selon un de ces avis, le tribunal arbitral peut as­
sumer le rôle de tierce partie intervenante si les parties le 
désirent; ce faisant, il continue à faire fonction de tribu­
nal arbitral. Dans cette optique, une règle dans ce sens 
présenterait l'avantage d'assurer que le tribunal arbitral 
adapte ou complète un contrat en appliquant les mêmes 
garanties de procédure que dans le règlement de diffé-

WG.II/
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rends juridiques. En outre, la décision du tribunal arbi­
tral d'adapter ou de compléter un contrat devrait faire 
partie intégrante du contrat entre les parties et être sou­
mise aux mêmes règles qu'une sentence arbitrale. 

19. Selon un autre avis, la question de savoir si un tri­
bunal arbitral peut adapter ou compléter un contrat ne 
devrait pas être traitée dans la loi type. La distinction en­
tre questions de procédure et questions de fond était une 
source de difficultés et d'incertitudes. Il était également 
difficile de distinguer entre les lacunes qui avaient été 
laissées intentionnellement par les parties et celles qui 
tendaient à exister dans chaque contrat du fait qu'un 
contrat ne pouvait guère envisager expressément toutes 
les circonstances imprévues qui pouvaient surgir en cours 
d'exécution. 

20. Le Groupe de travail a différé sa décision sur la 
question de savoir si la loi type devait contenir une dispo­
sition sur ce point. Il a prié le Secrétariat d'étudier cette 
question et, si besoin était, de mettre au point un projet 
de disposition révisé sur l'adaptation ou le complètement 
des contrats, compte tenu des avis et des préoccupations 
exprimés au cours du débat. 

B. COMMENCEMENT DE LA PROCÉDURE 
ARBITRALE ET INTERRUPTION DU DÉLAI 
DE PRESCRIPTION 

21. Le Groupe de travail a envisagé si la loi type devrait 
traiter de la question de l'interruption du délai de pres­
cription au moment de l'engagement d'une procédure 
d'arbitrage (sur la base de la note du Secrétariat WP.41, 
paragraphes 12 à 18 et projet d'article B). Des avis diver­
gents ont été exprimés sur la question de savoir si une 
règle à ce propos devrait simplement définir le moment 
où cesse de courir le délai de prescription, si un tel délai 
est prévu dans la législation nationale, ou si, dans un 
souci d'unification, cette règle devrait régir elle-même 
l'interruption du délai de prescription. Certains se sont 
prononcés pour une règle de portée plus vaste, qui sti­
pulerait l'interruption du délai de prescription en tant 
que conséquence juridique du commencement de la pro­
cédure arbitrale. 

22. Cependant, bon nombre des membres du Groupe 
de travail ont été d'avis que la loi type devrait contenir 
une règle définissant le moment où commence la procé­
dure arbitrale. On a fait remarquer, à l'appui de cette 
opinion, qu'une telle règle suffirait pour la loi type et que 
toute conséquence du commencement de la procédure ar­
bitrale telle que l'interruption du délai de prescription 
touchait à des questions qui ne relevaient pas de la procé­
dure arbitrale et dont le loi type ne devrait en consé­
quence pas traiter. On a également estimé qu'une règle 
sur l'interruption proprement dite, pour être utile et pra­
tique, devrait être beaucoup plus élaborée et régler de 

nombreux détails qui, à leur tour, pouvaient aisément 
entrer en conflit avec les lois existantes applicables à la 
prescription. 

23. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat d'établir 
un projet de disposition compte tenu des débats qui 
avaient eu Heu à la session en cours. 

C. CONTENU MINIMUM DE LA REQUÊTE 
ET DE LA RÉPONSE 

24. Le Groupe de travail a examiné la question de sa­
voir si la loi type devait contenir une disposition — impé-
rative ou non — sur le contenu minimum de la requête et 
de la réponse (sur la base de la note du Secrétariat 
WP.41, paragraphes 19 à 21). 

25. De l'avis général, la loi type devrait contenir une 
règle sur le dépôt initial des conclusions par les parties. 
Selon la plupart des membres du Groupe de travail, une 
telle règle devait traiter uniquement des éléments de con­
clusion qui étaient essentiels pour définir le différend que 
le tribunal arbitral devait trancher. Certains membres ont 
appuyé l'idée d'ajouter des règles de procédure s'inspi­
rant des articles 18 à 20 du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCr, afin de fournir des directives aux parties et 
aux arbitres dans les cas où les parties n'étaient pas elles-
mêmes convenues de telles dispositions. 

26. Le Groupe de travail a différé sa décision sur la 
question de savoir si les règles concernant le dépôt des 
conclusions par les parties devaient être impératives ou 
non. Il a prié le Secrétariat de rédiger un projet de dispo­
sition sur la base des discussions et des conclusions de la 
session en cours. 

D. LANGUES DE LA PROCÉDURE ARBITRALE 

27. Le Groupe de travail a envisagé si la loi type devrait 
contenir une disposition sur la langue ou les langues à uti­
liser dans la procédure arbitrale (sur la base de la note 
du Secrétariat WP.41, paragraphes 22 à 26 et projet d'ar­
ticle D). 

28. Les membres du Groupe se sont accordés à recon­
naître qu'une disposition sur la langue à utiliser dans la 
procédure d'arbitrage serait utile. Le Groupe de travail a 
approuvé le principe selon lequel les parties et, en l'ab­
sence d'un accord entre les parties, les arbitres devraient 
être libres de déterminer la langue ou les langues utihsèes 
dans la procédure. Il a paru souhaitable d'énoncer claire­
ment ce principe afin d'éviter une interprétation selon la­
quelle la langue officielle (des tribunaux) en usage au lieu 
de l'arbitrage devait être également employée pour la 
procédure arbitrale. 

Annuaire. . . 1976, première partie, II, A, par. 56 et 57. 



Deuxième partie. Arbitrage commercial international 69 

29. Le Groupe de travail a estimé qu'il était inutile que 
la loi type suggère aux parties de faire de leur mieux pour 
s'entendre sur une seule langue car une telle suggestion 
serait superflue ou resterait sans effet, faute de sanction. 
On a également dit que, pour déterminer la langue de la 
procédure, le tribunal arbitral devait nécessairement tenir 
compte des circonstances de l'affaire, mais qu'il n'était 
pas indiqué de le préciser, car cela allait de soi et l'on ris­
quait ainsi de susciter des controverses inutiles quant à 
l'importance relative des différentes circonstances. 

30. On a en outre suggéré, pour éviter des malentendus, 
que la loi type indique clairement que le choix d'une lan­
gue ou de plusieurs langues pouvait s'appliquer à tous les 
documents et communications ou à seulement certains 
d'entre eux qui seraient spécifiés (comme cela était envi­
sagé par exemple à l'article 17 du Règlement d'arbitrage 
de la CNUDCI). A cet égard, on a suggéré que la sen­
tence arbitrale soit considérée comme ne faisant pas par­
tie de la procédure arbitrale et que la question de la lan­
gue de la sentence soit traitée dans une telle disposition. 

E. ASSISTANCE JUDICIAIRE 
POUR L'OBTENTION DE PREUVES 

31. Le Groupe de travail a examiné la question de sa­
voir si la loi type devrait traiter de la question du droit 
d'un tribunal arbitral ou des parties de demander une as­
sistance judiciaire pour l'obtention de preuves (sur la 
base de la note du Secrétariat WP.41, paragraphes 27 à 
37 et projets d'articles El à E3). 

32. Les avis ont été partagés sur la question de savoir si 
la loi type devrait traiter de l'assistance judiciaire pour 
l'obtention de preuves. Selon le point de vue qui a pré­
valu, le fonctionnement de l'arbitrage commercial inter­
national se trouverait facilité s'il était possible de sollici­
ter une telle assistance, et il était donc souhaitable de for­
muler des règles dans ce domaine. D'après un autre point 
de vue, l'éventuelle participation d'un tribunal à l'obten­
tion de preuves qui pourraient être utilisées dans la procé­
dure arbitrale allait à rencontre du caractère privé de 
l'arbitrage et pourrait entraîner une immixtion inoppor­
tune des tribunaux dans la procédure arbitrale. 

33. Le Groupe de travail a examiné les deux variantes 
figurant à l'article El. Dans la première, le tribunal prié 
de fournir une assistance se borne à prendre les mesures 
de contrainte voulues pour permettre au tribunal arbitral 
d'obtenir les preuves nécessaires, tandis que, dans la se­
conde, il réunit les preuves lui-même. Chacune des deux 
variantes a recueilli un certain appui, mais, d'après le 
point de vue qui a prévalu, il serait souhaitable de les 
fondre. De cette façon, le tribunal prié d'accorder une as­
sistance pourrait décider s'il doit obtenir lui-même les 
preuves ou prendre des mesures de contrainte pour per­
mettre au tribunal arbitral de les obtenir. Une telle ap­

proche présenterait également un avantage supplémen­
taire car le tribunal pourrait octroyer son assistance con­
formément à ses propres règles de procédure. 

34. Des points de vue divergents ont été exprimés sur la 
question de savoir si une partie devrait avoir le droit de 
demander directement une assistance judiciaire. D'après 
l'opinion qui a prévalu, une partie ne devrait demander 
une assistance judiciaire que par l'intermédiaire du tribu­
nal arbitral ou avec l'approbation de ce dernier, afin de 
prévenir les abus. D'après un autre point de vue, il fau­
drait tenir compte de la pratique arbitrale selon laquelle 
les tribunaux arbitraux ne participent pas à l'obtention 
des preuves : en effet, le fait qu'une assistance judiciaire 
soit nécessaire pour l'obtention des preuves ne suffit pas 
à justifier la participation du tribunal arbitral au proces­
sus d'obtention des preuves. 

35. Le Groupe de travail est convenu que l'article E2, 
qui contenait des dispositions relatives au contenu d'une 
demande d'assistance judiciaire, était trop détaillé et 
qu'il ne devrait pas figurer dans la loi type. 

36. Quant à l'article E3 relatif à l'assistance fournie par 
les tribunaux d'un Etat qui a adopté la loi type à des tri­
bunaux arbitraux étrangers, le point de vue qui a prévalu 
est que, si l'assistance judiciaire devait être réglementée 
dans la loi type, il serait utile de prévoir une disposition 
relative à une telle assistance judiciaire internationale. Le 
Groupe de travail a souscrit au point de vue selon lequel 
les demandes émanant de tribunaux arbitraux étrangers 
devraient être traitées de la même manière que des de­
mandes similaires provenant de tribunaux étrangers 
(comme le prévoit le paragraphe 2 de l'article E3). On a 
estimé que cette règle serait plus facilement acceptable si 
une demande d'assistance émanant d'un tribunal étran­
ger était faite par l'intermédiaire d'un tribunal de l'Etat 
où l'arbitrage est en cours. 

37. Il a été également suggéré d'exclure de la loi type 
des règles de procédure détaillées sur l'assistance judi­
ciaire internationale aux tribunaux arbitraux et de déve­
lopper ces règles, soit en élaborant une convention dis­
tincte soit en élargissant la portée d'une convention exis­
tante. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de pren­
dre note de cette suggestion, qui pourrait éventuellement 
être examinée ultérieurement par la Commission. 

F. CLÔTURE DE LA PROCÉDURE ARBITRALE 

38. Le Groupe de travail a examiné la question de sa­
voir s'il conviendrait d'inclure dans la loi type une dispo­
sition relative à la clôture de la procédure arbitrale (sur la 
base de la note du Secrétariat WP.41, paragraphes 38 à 
41 et projet d'article F). 

39. L'avis selon lequel la loi type devrait contenir une 
disposition relative à la clôture de la procédure arbitrale, 
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qui aurait le mérite d'apporter un élément de certitude en 
ce qui concerne les importantes conséquences de la clô­
ture de la procédure arbitrale, a reçu un large appui au 
sein du Groupe de travail. 

40. D'après le point de vue qui a prévalu, il ne devrait 
pas y avoir de clôture automatique de la procédure arbi­
trale, celle-ci devant être subordonnée à une décision de 
procédure du tribunal arbitral. Cependant, il a été sug­
géré que le libellé de l'article indique clairement qu'une 
ordonnance particulière de clôture n'était pas toujours 
nécessaire, par exemple lorsque le différend était réglé 
par un accord entre les parties ou par une sentence por­
tant sur le fond de l'affaire. 

41. Il a été également suggéré que la loi type contienne 
une règle habilitant le tribunal arbitral à décider de clore 
la procédure après avoir dûment notifié les parties de son 
intention de le faire. 

G. DÉLAI DURANT LEQUEL LA SENTENCE 
ARBITRALE PEUT ÊTRE EXÉCUTÉE 

42. Le Groupe de travail a examiné la question de sa­
voir si la loi type devrait contenir une disposition relative 
au délai durant lequel une sentence arbitrale peut être 
exécutée (sur la base de la note du Secrétariat WP.41, pa­
ragraphes 42 à 45 et projet d'article G). 

43. D'après l'opinion qui a prévalu, une telle disposi­
tion aurait le mérite de réduire les incertitudes. Selon un 
autre point de vue, une telle règle n'était pas nécessaire 
car les Etats disposaient déjà de solutions dans ce domai­
ne, et il était inutile de chercher à unifier les aspects de 
cette question dans la loi type. A l'appui de cet avis, on a 
noté qu'un certain nombre de législations nationales con­
sidéraient à ce propos les sentences arbitrales comme des 
décisions judiciaires. 

44. Le Groupe de travail a estimé que la variante B, qui 
prévoyait un délai déterminé, était préférable étant 
donné sa simplicité d'application. 

45. Les avis ont été partagés sur la date à laquelle com­
mence à courir le délai durant lequel la sentence arbitrale 
peut être exécutée. D'après un point de vue, ce délai de­
vrait commencer à courir à partir de la date à laquelle la 
sentence a été rendue. Selon une autre opinion, il devrait 
commencer à courir à partir de la date à laquelle la sen­
tence a été reçue par la partie demandant l'exécution. 
D'après un troisième point de vue, ce délai devrait com­
mencer à courir à la date à laquelle la sentence a été reçue 
par la partie contre laquelle l'exécution est demandée. Le 
Secrétariat a été prié d'établir un projet de disposition re­
flétant les avis exprimés par le Groupe de travail. 

II. Examen des projets d'articles révisés premier 
à XXVI d'une loi type sur l'arbitrage commercial 
international (A/CN.9/WG.II/WP.40) 

46. Le Groupe de travail a procédé à l'examen des pro­
jets d'articles révisés premier à XXVI d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international (publiés dans le do­
cument A/CN.9/WG.II/WP.40). Ces projets d'articles 
révisés avaient été élaborés par le Secrétariat sur la base 
des discussions qui ont eu lieu au sein du Groupe de tra­
vail et des décisions prises par celui-ci lors de sa qua­
trième session (voir le rapport du Groupe de travail, 
A/CN.9/232, paragraphes 24 à 189). A sa cinquième 
session, le Groupe a examiné les articles premier à XII, 
puis les articles XXV et XXVI. 

A. CHAMP D'APPLICA TION 

41. Le texte de l'article premier examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

Article premier 

1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage commer­
cial international, tel que défini aux paragraphes 2, 3 et 
4 du présent article. 

2) Le terme «arbitrage» recouvre [toutes les ques­
tions relatives à l'arbitrage, notamment] 

a) les conventions d'arbitrage [telles que définies 
au paragraphe 1 de l'article II]; 

b) la préparation et la conduite des procédures 
d'arbitrage fondées sur de telles conventions, qu'elles 
soient ou non confiées à une institution permanente 
d'arbitrage; 

c) les sentences arbitrales en résultant. 

3) Le terme «commercial» qualifie toute relation 
[juridique déterminée] de nature commerciale [ou éco­
nomique] [y compris, par exemple, toute transaction 
commerciale portant sur la fourniture ou l'échange de 
marchandises, l'affacturage, le crédit-bail, la construc­
tion d'usines, les services consultatifs, l'ingénierie, la 
représentation commerciale, l'investissement, les coen-
treprises et d'autres formes de coopération industrielle 
ou commerciale, le financement et la prestation de ser­
vices] . 

4) Le terme «international» s'applique lorsque la 
convention d'arbitrage est conclue par des parties dont 
l'étabHssement se situe dans des Etats différents. Si 
une partie a plus d'un étabhssement, l'établissement à 
prendre en considération est [celui qui a la relation la 
plus étroite avec la convention d'arbitrage] [celui où se 
trouve le siège social]. 
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Paragraphe 1 

48. Le Groupe de travail est convenu que le champ 
d'application de la loi type devait être défini dans celle-ci. 
Il est également convenu que ce champ d'application 
était — conformément au mandat donné au Groupe de 
travail par la Commission — «l'arbitrage commercial in­
ternational», comme indiqué au paragraphe 1. 

49. Néanmoins, des vues divergentes ont été formulées 
quant à la «définition» des trois éléments («arbitrage», 
«commercial», «international») proposée aux paragra­
phes 2, 3 et 4. Comme suite aux décisions prises quant à 
ces paragraphes (voir ci-après, paragraphes 50 à 60), le 
Groupe de travail a décidé de supprimer les mots «tel que 
défini aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article» et a 
prié le Secrétariat de remanier l'ensemble du projet 
d'article, sous une forme concise, en associant la propo­
sition liminaire du paragraphe 1 à d'autres dispositions. 

Paragraphe 2 

50. Certains membres du Groupe de travail ont estimé 
que l'on devait conserver le paragraphe 2, avec quelques 
modifications. Néanmoins, selon l'avis qui a prévalu, on 
ne devait conserver de ce paragraphe que la précision 
utile, selon laquelle la loi type s'appUquait aux procédu­
res d'arbitrage, qu'elles soient ou non confiées à une 
institution permanente d'arbitrage. On a estimé que le 
paragraphe 2 ne définissait pas le terme «arbitrage», 
mais se contentait d'en énumérer les modalités, et était 
donc superflu (en vertu de l'adage lex ipsa loquitur). De 
plus, étant incomplète, cette disposition risquait d'être 
nuisible. 

51. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a décidé 
de supprimer le paragraphe 2, mais de conserver l'idée 
exprimée par les mots «qu'elles soient ou non confiées à 
une institution permanente d'arbitrage» figurant à l'ali­
néa b. On a proposé d'insérer l'expression «qu'il soit ou 
non confié à une institution permanente d'arbitrage» au 
paragraphe 1 de l'article II, après les mots «soumettre à 
l'arbitrage». 

Paragraphe 3 

52. Le Groupe de travail a convenu que le terme «com­
mercial» devait être interprété de façon large, mais des 
divergences se sont manifestées sur le point de savoir si la 
loi type devait le définir et, dans l'affirmative, de quelle 
manière. On a même exprimé la crainte qu'utilisé tel 
quel, ce mot puisse être interprété, dans certains systèmes 
juridiques, comme s'appHquant seulement aux transac­
tions faites par des «commerçants» tels que définis par 
une législation nationale donnée. 

53. Selon une opinion, la loi type ne devait pas essayer 
de donner une définition du terme «commercial», du fait 
qu'on n'avait pas réussi jusqu'à présent à le définir de 

manière satisfaisante. Selon une autre opinion, qui 
admettait également qu'il était fort difficile de trouver 
une définition utilisable, il suffisait d'indiquer en termes 
généraux que le mot «commercial» se référait à une 
«relation de nature commerciale ou», ainsi que le propo­
saient certains représentants, «de caractère écono­
mique». A l'appui de ce point de vue, on a fait observer 
que la liste de transactions commerciales donnée à titre 
indicatif au paragraphe 3 était inadéquate pour diverses 
raisons : a) l'insertion d'une liste d'exemples était con­
traire aux techniques législatives d'un certain nombre de 
systèmes juridiques; b) bien que le caractère indicatif de 
cette liste soit expressément spécifié, les tribunaux ris­
quaient de la considérer comme limitative; c) cette liste 
n'était pas équilibrée en ce que certaines transactions im­
portantes n'y étaient pas mentionnées (par exemple les 
transports maritimes, les transactions bancaires, les assu­
rances, les licences); d) certains des exemples (notamment 
les services consultatifs, la prestation de services) englo­
baient un domaine trop large ou trop vague et étaient 
de ce fait plus nuisibles qu'utiles. 

54. Néanmoins, selon une autre opinion, il était utile 
d'incorporer une telle liste, aussi imparfaite soit-elle, 
dans la loi type, car, en fournissant des indications, elle 
contribuerait à éviter les interprétations trop étroites qui 
prévalaient dans la législation ou la doctrine juridique de 
certains pays. Les tenants de cette opinion ont proposé 
d'apporter diverses modifications à la liste. 

55. Compte tenu des divergences d'opinions au sein du 
Groupe de travail, on a également proposé de placer cette 
liste dans une note de bas de page relative à l'article pre­
mier plutôt que dans le corps du texte lui-même. Une 
autre proposition consistait à inclure cette liste dans un 
commentaire si l'on en pubHait un en même temps que la 
loi type sous sa forme définitive. 

56. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a décidé 
de ne pas conserver le paragraphe 3. Il a prié le Secréta­
riat d'établir une note de bas de page explicitant le mot 
«commercial» figurant au paragraphe 1, qui reprendrait 
les dispositions de fond du paragraphe 3 et tiendrait 
compte des modifications suggérées et de la nécessité de 
préciser que le texte s'appliquait non seulement aux 
transactions entre commerçants mais également à d'au­
tres transactions. 

Paragraphe 4 

57. On est généralement convenu que le mot «interna­
tional» devait recevoir une interprétation large. Néan­
moins, des opinions divergentes ont été formulées quant 
au meilleur moyen d'y parvenir d'une manière claire et 
satisfaisante. 

58. Selon une opinion, la définition figurant au para­
graphe 4 ne reflétait pas pleinement la pratique interna-



72 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1983, vol. XIV 

tionale et laissait de côté certaines situations internatio­
nales importantes (par exemple, l'arbitrage entre des par­
ties établies dans un même Etat concernant un litige dont 
l'objet se trouvait dans un autre Etat; l'arbitrage entre 
des parties établies dans un même Etat et dont l'une était 
contrôlée et dirigée par une société étrangère). On a donc 
suggéré d'adopter une formule plus générale telle que, 
par exemple, «transaction mettant en cause des intérêts 
commerciaux internationaux». Dans le même ordre 
d'idée, on a proposé d'ajouter au paragraphe 4 une dis­
position permettant aux parties de stipuler que la loi type 
s'appliquerait si leurs relations comportaient un élément 
de caractère international (pouvant par exemple être 
établi selon des critères objectifs tels que ceux mention­
nés dans la note de bas de page 7 du document WP.40). 

59. Selon l'opinion qui a prévalu, la première phrase du 
paragraphe 4 offrait une base solide pour déterminer le 
caractère international d'une transaction. En ce qui con­
cerne la deuxième phrase, les opinions ont divergé quant 
à celle des variantes proposées qui devait être retenue. A 
l'appui de la deuxième solution (à savoir le siège social ou 
plutôt le principal établissement), on a noté qu'une telle 
formulation offrait plus de certitude et renforcerait 
l'applicabilité de la loi type. Néanmoins, la première 
variante (la relation la plus étroite) a recueilli un soutien 
plus large, car elle consacrait une solution similaire à 
celle qui avait été adoptée dans la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises^' (Vienne, 1980; article 10 a) et corres­
pondait, selon toute probabilité, aux intérêts et aux 
voeux des parties. On a estimé que l'élément à retenir 
pour établir la relation n'était pas seulement la conven­
tion d'arbitrage mais également son exécution et, peut-
être, l'objet du litige. 

60. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a décidé 
de conserver le paragraphe 4, à l'exception des mots 
«celui où se trouve le siège social», en vue d'un réexamen 
futur, et il a prié le Secrétariat d'élaborer, pour examen, 
un nouveau projet de disposition contenant une défini­
tion plus large et plus générale et comprenant éventuelle­
ment une liste de critères objectifs. Une telle formulation 
pourrait être incorporée à une disposition «d'option 
positive» ou se substituer au paragraphe 4 lui-même. 

B. CONVENTION D'ARBITRAGE 

Article II 

61. Le texte de l'article II examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

' Annuaire , 
nexel). 

1980, troisième partie, I, B (A/CONF.97/18/An-

Articlell 

1) [Une «convention d'arbitrage» est une convention 
par laquelle les parties décident de] [Aux termes d'une 
«convention d'arbitrage» les parties peuvent] soumet­
tre à l'arbitrage tous les différends ou certains des dif­
férends qui se sont élevés ou pourraient s'élever entre 
elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, contrac­
tuel ou non contractuel. 

2) La convention d'arbitrage, qu'il s'agisse d'une 
clause compromissoire dans un contrat ou d'une con­
vention séparée, se présente sous forme écrite [c'est-à-
dire] [Une convention se présente sous forme écrite si 
elle est] contenue dans un document signé par les par­
ties ou dans un échange de lettres, de télégrammes ou 
de communications sous une autre forme [suffisam­
ment permanente] [d'égale valeur probante]. La réfé­
rence, dans un contrat, à des conditions générales, ou 
textes juridiques analogues, contenant une clause com­
promissoire vaut convention d'arbitrage, à condition 
que le contrat soit par écrit et que ladite référence soit 
de nature à faire de cette clause un élément du contrat. 

Paragraphe I 

62. Le Groupe de travail a estimé qu'une disposition du 
type de celle figurant au paragraphe 1 devait être conser­
vée dans la loi type. En ce qui concerne le texte entre cro­
chets, la deuxième variante a recueilli un certain appui. 
Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, la première va­
riante était préférable car il était utile de rédiger cette dis­
position sous forme de définition. 

63. Certains membres du Groupe de travail se sont éga­
lement prononcés pour la suppression des mots «de droit 
déterminé» qui risquaient, selon eux, d'introduire une 
restriction peu souhaitable. Toutefois, d'après l'opinion 
de la majorité, il y avait lieu de conserver ces mots qui se 
trouvaient également dans la Convention de New York 
de 1958 (article 111). 

64. En conséquence, le Groupe de travail a décidé de 
conserver le paragraphe 1 avec la première variante. 
Dans ce contexte, on a noté que l'idée que la loi type 
s'appliquait à l'arbitrage, qu'il soit ou non confié à une 
institution permanente d'arbitrage (voir plus haut, para­
graphe 51), pourrait fort bien être exprimée dans cette 
disposition. 

Paragraphe 2 

65. Le Groupe de travail a convenu que la loi type de­
vait comprendre une disposition du type de celle figurant 
au paragraphe 2. 

66. Certains membres du Groupe de travail ont estimé 
qu'il convenait de préciser que la loi type n'invalidait pas 
les conventions d'arbitrage qui ne se présentaient pas 
sous forme écrite. Les conventions orales, qui étaient 
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courantes dans certains pays et dans certains secteurs 
d'activité, devaient être exclues du champ d'application 
de la loi type, ce qui impliquait qu'elles pouvaient relever 
d'une autre loi. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, 
la loi type devait régir toutes les conventions d'arbi­
trage commercial international et, comme prévu au para­
graphe 2, exiger que celles-ci se présentent sous forme 
écrite. On a noté dans ce contexte que la loi type, sous sa 
forme actuelle, ne spécifiait pas entièrement les consé­
quences juridiques de la non-observation de cette exi­
gence. Selon une suggestion, il y aurait lieu d'envisager la 
possibilité pour les parties de remédier à cet état de 
choses en participant à la procédure d'arbitrage, idée qui 
pourrait être consacrée dans une clause de renonciation 
d'application plus générale (voir, par exemple, l'article 
30 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI). 

67. En ce qui concerne les deux premières variantes 
entre crochets, elles ont recueilli chacune un certain 
appui et d'autres changements rédactionnels ont été pro­
posés. En ce qui concerne la deuxième série de variantes, 
qui visent à qualifier les «communications sous une autre 
forme», elles ont aussi recueilli chacune un certain appui. 
Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, aucune de ces 
deux variantes n'était entièrement satisfaisante. On a 
donc suggéré d'adopter la première phrase sans aucune 
des variantes, à moins que le Secrétariat ne trouve une 
formule plus satisfaisante pour exprimer l'idée, appuyée 
par tous, que les moyens de communication modernes 
devaient être inclus. 

68. Pour ce qui est de la dernière phrase, des doutes ont 
été exprimés quant à sa clarté. Le Groupe de travail a 
adopté une suggestion visant à remanier cette phrase de 
manière à ce qu'elle se lise comme suit : «La référence, 
dans un contrat, à une clause compromissoire figurant 
dans un autre texte juridique vaut convention d'arbi­
trage, à condition que le contrat soit par écrit et que la­
dite référence soit de nature à faire de cette clause une 
clause du contrat.» 

à) sa portée et ses effets ne pouvaient pas être déter­
minés eu égard aux disparités existant entre les législa­
tions nationales en ce qui concerne les cas dans lesquels 
les tribunaux pouvaient intervenir; 

b) elle donnait l'impression que l'intervention des tri­
bunaux était quelque chose de négatif et devait être limi­
tée dans toute la mesure du possible; 

c) elle pouvait inciter les tribunaux à adopter une at­
titude négative à l'égard de l'arbitrage. 

71. Selon un autre avis toutefois, l'article III devait être 
conservé car il permettait de savoir avec certitude dans 
quels cas les tribunaux pouvaient connaître de questions 
relatives à l'arbitrage en obligeant les rédacteurs de la loi 
type à énumérer tous ces cas. On a également fait remar­
quer que la loi type, sous sa forme actuelle, couvrait déjà 
presque tous les cas où le contrôle ou l'assistance des tri­
bunaux semblaient justifiés et que, dans le cadre de l'ar­
bitrage commercial international, le contrôle par les tri­
bunaux devait être maintenu au minimum. 

72. Selon un autre avis, il était prématuré de prendre 
une décision au sujet de l'article III, car on ne voyait pas 
clairement à ce stade quelle serait la portée exacte de la 
loi type sous sa forme finale. Il était plus important de 
préciser dans la loi type les cas oii l'intervention des tri­
bunaux était appropriée. 

73. Ce point de vue a été adopté par le Groupe de tra­
vail après délibération. En conséquence, la décision con­
cernant l'article III a été différée, le Groupe de travail 
acceptant toutefois l'idée à la base de cet article dans la 
mesure où il a exprimé l'intention de préciser, au cours de 
l'élaboration du projet de loi type, les cas dans lesquels 
les tribunaux pouvaient connaître de questions relatives à 
l'arbitrage. 

74. 

Article IV 

Le texte de l'article IV examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

C. L'ARBITRA GE ET LES TRIBUNA UX 

Article III 

69. Le texte de l'article III examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article m 

Aucun tribunal ne connaîtra des questions régies par 
la présente Loi, sauf si celle-ci le prévoit.] 

70. Des vues divergentes ont été exprimées sur la ques­
tion de savoir s'il convenait d'inclure dans la loi type une 
disposition allant dans ce sens. Selon une opinion, une 
telle disposition était inacceptable pour un certain 
nombre de raisons, à savoir : 

Article IV 

1) Le tribunal, saisi d'un litige sur une question au 
sujet de laquelle les parties ont conclu une convention 
d'arbitrage, renverra les parties à l'arbitrage à la de­
mande de l'une d'elles, à moins qu'il ne constate que 
ladite convention est caduque, inopérante ou non sus­
ceptible d'être appliquée. 

2) L'exception d'incompétence du tribunal [visé au 
paragraphe 1] fondée sur l'existence d'une convention 
valide d'arbitrage peut être soulevée par une partie au 
plus tard dans ses défenses sur le fond. 

3) Lorsque, une fois la procédure d'arbitrage enga­
gée, une telle exception est soulevée devant le tribunal 
où une partie demande [à un tribunal] [au Tribunal 
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visé à l'article V] une décision d'incompétence du tri­
bunal arbitral, le tribunal arbitral peut poursuivre la 
procédure d'arbitrage ou la suspendre en attendant 
qu'il ait été statué sur sa compétence. 

4) L'une ou l'autre partie peut adresser à un tribunal 
une demande de mesures provisoires conservatoires, 
que ce soit avant ou pendant la procédure d'arbitrage. 
Une telle demande ne doit pas être considérée comme 
incompatible avec la convention d'arbitrage ni comme 
une renonciation au droit de se prévaloir de ladite con­
vention. 

75. Le Groupe de travail a estimé que l'article IV devait 
être conservé avec les quelques modifications qui ont été 
suggérées. Du point de vue de la rédaction, on a insisté 
sur le fait qu'il devait ressortir clairement, dans toutes les 
langues, que le terme «tribunal» désignait le tribunal 
d'un Etat, par opposition à un tribunal arbitral. 

Paragraphe 1 

76. Une proposition visant à supprimer les mots «à la 
demande de l'une d'elles» a recueilli un certain appui. 
Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, il convenait de con­
server ces mots qui figuraient dans la disposition corres­
pondante de la Convention de New York de 1958* (ar­
ticle II1). Dans un souci de conformité avec cette impor­
tante convention, il a été décidé de conserver les mots 
«renverra les parties à l'arbitrage» et de ne pas les rem­
placer, comme certains l'avaient suggéré, par les mots 
«refusera de se reconnaître compétent». Il a été proposé 
de remplacer les mots «renverra les parties à l'arbitrage à 
la demande de l'une d'elles» par «renverra cette question 
à l'arbitrage à la demande des parties». 

77. Il a été suggéré que le paragraphe 1 ne soit pas inter­
prété comme stipulant que le tribunal doit examiner en 
détail la validité d'une convention d'arbitrage et que cette 
idée pouvait être exprimée en exigeant simplement une 
constatation prima facie ou en remaniant la fin de la 
phrase de manière à ce qu'elle se lise comme suit : «à 
moins qu'il ne constate que ladite convention est mani­
festement caduque». A l'appui de cette idée, on a fait re­
marquer que cela reviendrait à consacrer le principe selon 
lequel il convenait de laisser d'abord le tribunal arbitral 
statuer sur sa compétence, sous réserve d'un contrôle 
ultérieur par une instance judiciaire. Toutefois, selon 
l'avis qui a prévalu, dans les cas envisagés au para­
graphe 1, c'est-à-dire où les parties n'étaient pas d'ac­
cord quant à l'existence d'une convention d'arbitrage va­
lide, cette question devrait être réglée par une instance ju­
diciaire, sans avoir à être soumise au préalable à un tribu­
nal arbitral dont la compétence était mise en doute. Le 
Groupe de travail, après délibération, a décidé de con­
server le texte du paragraphe 1. 

* Nations Unies, Recueil des traités, vol. 330, n" 4739 (1959), p. 38. 

Paragraphe 2 

78. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sous 
réserve de la suppression du mot «valide» et de l'inser­
tion du mot «premières» avant «défenses». Il a été pro­
posé de modifier la formule «L'exception d'incompé­
tence du tribunal» compte tenu du fait que, dans certains 
systèmes juridiques, un tribunal, bien que compétent, 
devrait refuser d'exercer sa compétence en cas de conven­
tion d'arbitrage vaHde. 

Paragraphe 3 

79. On a noté que cette disposition était liée à la ques­
tion traitée à l'article XIII. Il y aurait donc peut-être lieu 
de la réexaminer à la lumière du débat sur cet article. On 
a également suggéré d'envisager la possibilité de revoir 
l'ordre des dispositions. 

80. En ce qui concerne les variantes entre crochets, le 
Groupe de travail s'est divisé sur la question de savoir la­
quelle représentait la meilleure solution et a décidé, à ce 
stade, d'adopter la première variante (à savoir «à un tri­
bunal»). Le Groupe de travail est convenu que le tribunal 
arbitral devait avoir la possibilité de poursuivre ou de 
suspendre la procédure d'arbitrage lorsque sa compéten­
ce était contestée devant une instance judiciaire. On a 
noté toutefois que la possibilité d'une suspension pour­
rait encourager une partie à contester la compétence sim­
plement à des fins dilatoires. Il a donc été suggéré de re-
chercher.un Hbellé qui tiendrait compte de ce problème. 

Paragraphe 4 

81. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de rema­
nier cette disposition de manière à exprimer plus claire­
ment l'idé que l'intervention d'un tribunal (ou d'une 
autre instance judiciaire) et la prise d'une décision au su­
jet de mesures provisoires ou conservatoires n'étaient pas 
incompatibles avec la convention d'arbitrage. Il a été 
suggéré d'inclure également les mesures provisoires vi­
sant l'obtention de preuves (par exemple, l'inspection des 
marchandises par un expert indépendant). 

Article V 

82. Le texte de l'article V examiné par le Groupe de tra­
vail était le suivant : 

Article V 

1) Le Tribunal spécial chargé par la présente Loi 
d'exercer des fonctions d'assistance et de contrôle en 
matière d'arbitrage [en application des articles VIII 2, 
3, XI2, XIII3, XIV, XXV, XXVI . . .] 
est . . . (à préciser par chaque Etat lorsqu'il décrétera 
la loi type). 

2) A moins que la présente Loi n'en dispose autre­
ment, 
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à) ledit Tribunal agit sur la demande d'une des 
parties ou du tribunal arbitral; et 

b) les décisions dudit Tribunal sont définitives. 

Paragraphe 1 

83. Le Groupe de travail a décidé de supprimer le mot 
«spécial» et a prié le Secrétariat de remanier cette dispo­
sition de façon que le mot «contrôle» n'y soit pas utilisé. 

Paragraphe 2 

84. Des avis divergents ont été exprimés quant à la 
question de savoir s'il convenait d'inclure dans la loi type 
une disposition allant dans le sens du paragraphe 2. Selon 
une opinion, cette disposition était utile du fait qu'elle 
réglementait des aspects de base de la procédure à suivre 
par le Tribunal, avec la possibilité de prévoir des excep­
tions dans la loi type elle-même. A l'appui de l'alinéa b, 
on a fait remarquer qu'il servirait à diligenter la procédu­
re, ce qui était particulièrement important dans le domai­
ne de l'arbitrage commercial international. 

85. Selon l'avis qui a prévalu, toutefois, cette disposi­
tion ne devait pas être conservée. On a fait remarquer 
que le paragraphe 2, et en particulier son alinéa b, allait à 
rencontre de notions et de règles fondamentales de la 
procédure judiciaire. Néanmoins, des éléments comme le 
droit de saisir le Tribunal et le caractère définitif de la dé­
cision rendue pouvaient être mentionnés dans les disposi­
tions de la loi type confiant certaines fonctions au Tri­
bunal. 

86. Le Groupe de travail, après délibération, a décidé 
de ne pas conserver le paragraphe 2 et d'envisager 
de régler les questions de procédure dans le contexte 
des diverses propositions relatives au Tribunal visé à 
l'article V. 

D. COMPOSITION DU TRIBUNAL ARBITRAL 

Article VI 

87. Le texte de l'article VI examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article VI 

1) Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empê­
ché d'exercer les fonctions d'arbitre, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement. 

2) Une convention d'arbitrage n'est pas valide [si] 
[dans la mesure où] elle donne à une partie [une posi­
tion privilégiée] [un avantage manifestement inéquita­
ble] en matière de nomination des arbitres. 

Paragraphe 1 

88. Le Groupe de travail a décidé de maintenir cette dis­
position. 

Paragraphe 2 

89. Des points de vue divergents ont été exprimés en ce 
qui concerne l'intérêt d'une disposition libellée comme 
celle du paragraphe 2. Selon une opinion, cette règle 
présentait une utilité du point de vue de l'égalité et de 
l'équité, même si elle n'était que rarement nécessaire en 
matière d'arbitrage commercial international. Les te­
nants de cet avis ont exprimé une préférence pour la deu­
xième variante de chacune des alternatives proposées 
(c'est-à-dire «dans la mesure où» et «un avantage mani­
festement inéquitable»). 

90. L'opinion qui a prévalu a toutefois été qu'il conve­
nait de supprimer le paragraphe 2 pour les raisons sui­
vantes : a) une telle règle n'était pas vraiment nécessaire 
puisque les rares cas visés pouvaient être traités de maniè­
re satisfaisante par d'autres dispositions de la loi type 
(concernant par exemple la récusation de l'arbitre ou 
l'annulation de la sentence arbitrale); b) le libellé de ce 
paragraphe était trop vague et pouvait susciter des con­
troverses ou des manoeuvres dilatoires et surtout donner 
lieu à des interprétations erronées qui risquaient de re­
mettre en cause des pratiques déjà bien établies et recon­
nues en matière de nomination; c) la sanction juridique, 
en particulier l'idée d'invahdité partielle, n'était pas assez 
claire. 

91. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a décidé 
de supprimer le paragraphe 2. Cependant, cette décision 
ne saurait être interprétée comme signifiant une accepta­
tion de pratiques permettant à l'une des parties d'influer 
nettement plus sur le processus de nomination, sans rai­
son valable. 

92. 

Article VII 

Le texte de l'article VII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article VII 

Les parties sont libres de convenir du nombre d'arbi­
tres. Faute d'une telle convention, il est nommé [trois 
arbitres] [un arbitre unique]. 

93. Le Groupe de travail a adopté cet article en retenant 
la première variante (à savoir «trois arbitres»). On a sou­
ligné que, compte tenu du fait que la liberté des parties 
était reconnue dans la première phrase, le nombre d'arbi­
tres indiqué dans la deuxième phrase ne présentait qu'un 
intérêt pratique limité et que cette disposition ne s'appli­
querait qu'en dernier recours au cas où les parties ne par­
viendraient pas à s'entendre. En particulier lorsque les 
parties ne voulaient qu'un seul arbitre pour économiser 
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du temps et de l'argent, elles parviendraient normale­
ment à s'entendre sur ce point. 

Article VIII 

94. Le texte de l'article VIII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article VIII 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article VI, les parties sont libres de convenir de la pro­
cédure de nomination de l'arbitre ou des arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, 

a) si, en cas d'arbitrage par un arbitre unique, les 
parties ne peuvent se mettre d'accord sur le choix de 
l'arbitre, celui-ci est nommé par le Tribunal visé à 
l'article V; 

b) en cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque par­
tie nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés 
choisissent le troisième arbitre. 

3) Lorsque [la constitution d'un tribunal arbitral est 
indûment retardée parce que] les parties, ou deux arbi­
tres, ne peuvent parvenir à un accord, ou lorsque l'une 
des parties, ou toute autorité chargée de la nomina­
tion, n'agit pas conformément à la procédure de nomi­
nation convenue ou à la présente Loi, le Tribunal visé à 
l'article V peut être prié [par une partie ou par l'arbi­
tre] de prendre les mesures voulues à sa place. 

4) Lorsqu'il nomme un arbitre, le Tribunal a égard à 
des considérations propres à garantir la nomination 
d'un arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'il 
nomme un arbitre unique ou un troisième arbitre, tient 
également compte du fait qu'il peut être souhaitable de 
nommer un arbitre d'une nationalité différente de celle 
des parties. 

Paragraphe 1 

95. Le Groupe de travail a noté que, du fait de sa déci­
sion relative au paragraphe 2 de l'article VI (voir para­
graphe 91 ci-dessus), l'expression liminaire «Sous réserve 
des dispositions du paragraphe 2 de l'article VI» devait 
être supprimée. Le texte du paragraphe 1 a été adopté à 
cette modification près. 

Paragraphe! 

96. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe en 
question. On a suggéré d'inverser l'ordre des alinéas a 
et 6. 

Paragraphe 3 

97. On a noté que le paragraphe 3 manquait de clarté 
parce qu'on avait voulu viser trop de situations concrètes 
différentes. Il fallait d'abord établir une distinction entre 

les procédures de nomination dont les parties étaient con­
venues et celles qui étaient prévues dans la loi type; on a 
fait valoir que la nécessité d'une assistance judiciaire se 
faisait davantage sentir dans ce dernier cas que dans le 
premier. Il y avait également lieu d'établir une distinction 
en ce qui concerne la personne ou l'institution qui omet­
tait d'agir (à savoir une partie, les parties, deux arbitres, 
ou une autorité de nomination). 

98. Le Groupe de travail est convenu que le membre de 
phrase «est indûment retardée» était trop vague et qu'il y 
avait lieu de fixer des délais plus précis. On a par exemple 
suggéré d'imposer un délai qui pourrait être fixé à 30 
jours ou, comme entre deux parties ou deux arbitres, 
d'exiger une notification précisant le délai au terme du­
quel les mesures voulues seraient prises. 

99. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de modi­
fier le libellé du paragraphe 3 compte tenu des opinions 
exprimées au sein du Groupe de travail. 

Paragraphe 4 

100. Bien que le fait de donner à un tribunal des ins­
tructions du type de celles figurant au paragraphe 4 ait 
suscité certaines réserves, le Groupe de travail a décidé de 
conserver cette disposition. On a suggéré d'ajouter au 
critère mentionné dans ce paragraphe d'autres éléments 
importants tels que les compétences, les qualifications et 
l'expérience. 

Nouvelle règle d'interprétation 

101. Durant le débat relatif à l'article VIII, le Groupe 
de travail a examiné une suggestion du Secrétariat (for­
mulée dans la note d'introduction du document 
A/CN.9/WG.II/WP.40, paragraphe 4) qui consistait à 
indiquer dans une règle générale d'interprétation a) que 
la liberté laissée aux parties de déterminer tel ou tel aspect 
englobait la liberté d'autoriser une tierce personne ou 
institution à procéder à cette détermination et b) que 
l'accord des parties incluait la référence à un règlement 
d'arbitrage. 

102. Le Groupe de travail est convenu que cette préci­
sion était utile compte tenu de la pratique habituelle qui 
consistait à faire référence à un règlement d'arbitrage et à 
confier certaines décisions à des tierces personnes ou ins­
titutions. Il était également préférable d'élucider ce point 
dans une règle générale au lieu de le reprendre dans cha­
cune des multiples dispositions où la question pouvait se 
poser. 

Article IX 

103. Le texte de l'article IX examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 
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Article IX 

1) Tout arbitre dont la nomination est envisagée 
signale à ceux qui l'ont pressenti toutes circonstances 
de nature à soulever des doutes sérieux sur son impar­
tialité ou sur son indépendance. Un arbitre signale [à 
partir du moment ofi il a été nommé] lesdites circons­
tances aux parties, s'il ne l'a déjà fait. 

2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes sérieux 
sur son impartialité ou son indépendance. Une partie 
ne peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné que pour une 
cause dont elle a eu connaissance après cette désigna­
tion. 

104. Le Groupe de travail a convenu qu'une telle dispo­
sition était utile. On a noté que l'article IX ne devait pas 
être interprété comme exigeant de l'arbitre qu'il porte un 
jugement sur sa propre impartialité ou indépendance. 

105. On a exprimé la crainte que les dispositions de l'ar­
ticle IX, du fait notamment de l'utilisation de la tournure 
«ne . . . que» au paragraphe 2, ne soient trop restric­
tives, en ce qu'elles ne se référaient pas, par exemple, à la 
compétence ou aux autres qualifications pouvant être 
mentionnées dans l'accord de nomination. Néanmoins, 
selon l'opinion qui a prévalu, la question de la compé­
tence et des autres qualifications concernait plus directe­
ment la conduite de la procédure que la désignation, et 
l'article devait être conservé avec son champ d'applica­
tion actuel. 

106. En ce qui concerne la deuxième phrase du paragra­
phe 1, on a estimé qu'il fallait préciser davantage que le 
devoir ainsi imposé à l'arbitre était permanent, par exem­
ple en ajoutant aux mots placés entre crochets les mots 
«et ultérieurement» ou toute autre formule appropriée. 

Article X 

107. Le texte de l'article X examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article X 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, les parties sont libres de convenir de la 
procédure de récusation de l'arbitre. 

Variante A : 

2) Faute d'un tel accord, toute partie qui souhaite ré­
cuser un arbitre doit, dans les 15 jours suivant la date à 
laquelle elle a eu connaissance de la nomination dudit 
arbitre ou des circonstances visées au paragraphe 2 de 
l'article IX, envoyer à l'autre partie et à tous les arbi­
tres une notification écrite et motivée. Le mandat de 
l'arbitre prend fin lorsque l'autre partie accepte la 
récusation ou lorsque l'arbitre se déporte; cette accep­

tation ou ce déport n'impliquent pas reconnaissance 
des motifs de la récusation. 

3) Si une récusation 

a) effectuée conformément au paragraphe 2 du 
présent article n'aboutit pas dans un délai de 30 jours 
après réception par l'autre partie et par l'arbitre récusé 
de la notification écrite, ou 

b) effectuée conformément à la procédure de récu­
sation convenue par les parties n'est ni acceptée par 
l'autre partie ou par l'arbitre récusé, ni acceptée par la 
personne ou l'organe chargé de trancher, 

la partie récusante [peut prier le Tribunal visé à l'arti­
cle V de se prononcer sur la récusation] [ne peut sou­
mettre ses objections à un tribunal que lors d'une 
action en annulation de la sentence arbitrale]. 

Variante B : 

2) Lorsqu'un arbitre est récusé sans succès, que ce 
soit ou non dans le cadre d'une procédure convenue 
par les parties, la partie récusante [peut prier le Tribu­
nal visé à l'article V de se prononcer sur la récusation] 
[ne peut soumettre ses objections à un tribunal que lors 
d'une action en annulation de la sentence arbitrale]. 

Paragraphe I 

108. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Paragraphes 2 et 3 de la variante A et paragraphe 2 de la 
variante B 

109. Les opinions ont divergé sur le point de savoir la­
quelle des deux variantes, A ou B, devait être retenue. 
Selon une opinion, les dispositions de la variante A, en 
particulier les alinéas a et 6 du paragraphe 3, étaient trop 
détaillées pour être incorporées dans une loi type, bien 
que l'on reconnût qu'il était utile de fixer un délai. Selon 
une autre opinion, la variante A était utile en ce qu'elle 
fournissait des directives procédurales, alors que la va­
riante B était trop concise. Le Groupe de travail, après 
avoir délibéré, a décidé de conserver la variante A comme 
base de l'examen futur de l'article et a prié le Secrétariat 
d'élaborer un projet d'article révisé comportant une ver­
sion abrégée du paragraphe 3. 

110., Des divergences se sont manifestées sur le point de 
savoir si la partie récusante a) pouvait prier le Tribunal 
visé à l'article V de se prononcer sur la récusation ou b) 
ne pouvait soumettre ses objections à un tribunal que lors 
d'une action en annulation de la sentence arbitrale. Le 
principal argument avancé à l'appui de la première solu­
tion était qu'elle permettrait de régler rapidement la 
question et d'éviter d'aboutir à la situation regrettable 
dans laquelle une procédure d'arbitrage devait être me­
née à son terme alors qu'une partie avait récusé un arbi­
tre. Le principal argument avancé à l'appui de la deuxiè-
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me solution était qu'elle contribuerait à empêcher qu'une 
partie se livre à des manoeuvres dilatoires. Certains des 
tenants de la première solution ont répondu à cet argu­
ment en faisant observer qu'il était possible de dissiper de 
telles inquiétudes en fixant un délai pour saisir une ins­
tance judiciaire et en permettant au tribunal arbitral de 
poursuivre sa procédure jusqu'à la décision de cette ins­
tance. 

111. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a déci­
dé de conserver les deux variantes placées entre crochets, 
en y apportant éventuellement des modifications de for­
me. Il était néanmoins entendu que le texte définitif de la 
loi type ne devrait contenir qu'une seule de ces variantes. 

Article XI 

112. Le texte de l'article XI examiné par le Groupe dé 
travail était le suivant : 

Article XI 

1 ) Le mandat d'un arbitre prend fin en cas d'impossi­
bilité de droit ou de fait d'un arbitre de remplir sa mis­
sion ou, à moins que les parties n'en soient convenues 
autrement, s'il ne s'acquitte pas des ses fonctions [con­
formément à la convention d'arbitrage]. 

2) En cas de différend portant sur l'un des cas envisa­
gés au paragraphe 1, toute partie ou un arbitre peut de­
mander au Tribunal visé à l'article V de se prononcer 
sur la fin du mandat. 

Paragraphe I 

113. Des préoccupations ont été manifestées au sujet de 
l'approche proposée dans cette disposition, qui conférait 
un effet juridique automatique (à savoir la cessation du 
mandat) à une cause vague (en particulier : «ne s'acquitte 
pas de ses fonctions»). On a proposé d'adopter une 
approche similaire à celle qui avait été retenue dans la 
deuxième phrase du paragraphe 2 de la variante A de 
l'article X. 

114. En ce qui concerne les mots «ne s'acquitte pas des 
fonctions», de nombreux amendements ont été proposés, 
consistant par exemple à ajouter les mots «de manière 
adéquate» ou à se référer à une faute de l'arbitre dans la 
conduite de la procédure. Néanmoins, selon l'opinion 
qui a prévalu, la formule «ne s'acquitte pas de ses fonc­
tions», même si elle n'était pas très précise, était préféra­
ble aux amendements proposés. On a fait observer à cet 
égard que le paragraphe 2 prévoyait une procédure en cas 
d'incertitude ou de controverse quant à une éventuelle 
carence de l'arbitre. Aucun appui ne s'est manifesté en 
faveur des mots placés entre crochets. 

115. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a prié le 
Secrétariat d'élaborer un projet révisé, en tentant compte 

des préoccupations et des opinions exprimées au cours de 
la discussion. 

Paragraphe 2 

116. On a suggéré de renoncer à utiliser le terme techni­
que «différend» dans ce contexte, et de le remplacer par 
un terme plus général tel que «difficulté» ou «controver­
se». Des inquiétudes ont été manifestées au sujet du pou­
voir conféré à l'arbitre de demander au Tribunal de se 
prononcer, alors que, selon une autre opinion, il pouvait 
dans certains cas être souhaitable qu'il dispose d'un tel 
pouvoir. 

117. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a prié le 
Secrétariat de réviser cette disposition, en tenant compte 
des opinions exprimées au cours de la discussion. 

Article XII 

118. Le texte de l'article XII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article XII 

En cas de décès ou de démission d'un arbitre ou lors­
qu'il est mis fin à son mandat conformément aux dis­
positions de l'article X ou de l'article XI, un arbitre 
remplaçant est nommé conformément aux règles qui 
étaient applicables à la nomination de l'arbitre rempla­
cé, à moins que les parties n'en conviennent autre­
ment. [Cependant, si l'arbitre à remplacer était nom­
mément désigné dans la convention d'arbitrage, cette 
convention devient caduque ipso jure.] 

119. On a proposé de conserver la phrase placée entre 
crochets au motif que, dans la situation qui y était envisa­
gée, les parties avaient indiqué clairement qu'elles 
n'avaient confiance qu'en la personne désignée dans la 
convention d'arbitrage. Néanmoins, selon l'opinion qui 
a prévalu, cette phrase était superflue du fait que les par­
ties avaient le pouvoir, comme indiqué à la fin de la pre­
mière phrase, d'en convenir «autrement». On a égale­
ment fait observer qu'il n'était pas nécessairement dans 
l'intérêt des parties que la convention d'arbitrage devien­
ne automatiquement caduque. 

120. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a déci­
dé de conserver la première phrase de cet article. 

J. RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION 
DE LA SENTENCE 

Article XXV 

121. Le texte de l'article XXV examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 
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Article XXV 

Une sentence arbitrale prononcée sur le territoire de 
l'Etat est reconnue comme ayant force obligatoire et 
est exécutée selon la procédure suivante [sauf dans les 
cas où la reconnaissance et l'exécution de ce type de 
sentence sont soumises à des conditions moins rigou­
reuses] : 

Une demande doit être présentée par écrit au [tribu­
nal compétent] [Tribunal visé à l'article V], en même 
temps que l'original dtiment authentifié de la senten­
ce ou une copie certifiée conforme de cet original et 
l'original de la convention d'arbitrage visée à l'arti­
cle II ou une copie certifiée conforme de cet original. 

122. Le Groupe de travail a noté que les dispositions de 
l'article XXV, qui traitaient des sentences arbitrales ren­
dues sur le territoire de l'Etat où l'on voulait obtenir leur 
reconnaissance ou leur exécution, n'étaient pas essentiel­
lement différentes des dispositions de l'article XXVI qui 
traitaient des sentences arbitrales prononcées dans un 
Etat étranger. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, il 
était souhaitable, par souci de clarté et parce que les sen­
tences nationales et étrangères pouvaient être traitées dif­
féremment à d'autres égards, d'avoir deux articles 
distincts sur ces deux types de sentence. 

123. Le Groupe de travail est convenu que l'objectif de 
l'article XXV était de prévoir les procédures les plus stric­
tes pour la reconnaissance ou l'exécution d'une sentence 
rendue dans le même Etat, et que le fait pour un Etat de 
conserver une procédure moins rigoureuse ne portait pas 
atteinte à l'harmonisation recherchée par la loi type. 

124. En ce qui concerne la ligne de démarcation entre 
les sentences visées à l'article XXV et celles faisant l'objet 
de l'article XXVI, le Groupe de travail a confirmé le 
bien-fondé du principe de la territorialité par opposition 
au principe d'une reconnaissance plus large de l'autono­
mie des parties, c'est-à-dire que les sentences arbitrales 
visées à l'article XXV étaient seulement celles qui étaient 
prononcées dans l'Etat où l'on voulait obtenir leur recon­
naissance ou leur exécution, ce qui excluait les sentences 
prononcées dans un Etat étranger mais soumises, par 
accord entre les parties, au droit de procédure du premier 
Etat. On a noté toutefois que cette préférence pour 
l'approche territoriale était limitée aux articles en ques­
tion et que la possibilité d'un choix différent n'était pas 
exclue dans le cas d'autres dispositions (concernant par 
exemple l'annulation de sentences). 

125. On a noté qu'une sentence arbitrale prononcée 
dans l'Etat où l'on voulait obtenir sa reconnaissance ou 
son exécution pouvait être rédigée dans une langue autre 
que celle qui était officiellement utilisée dans cet Etat. Le 
Groupe de travail est convenu que la loi type devait indi­
quer clairement que, dans de tels cas, la sentence devait 
être traduite dans la langue du tribunal (comme suggéré à 

l'article XXVI en ce qui concerne les sentences étran­
gères). 

126. Le Groupe de travail a exprimé l'avis qu'il n'était 
pas nécessaire d'unifier les règles nationales sur la com­
pétence des tribunaux en matière de reconnaissance et 
d'exécution des sentences prononcées sur le territoire de 
l'Etat où la sentence était rendue et que, en conséquence, 
la demande de reconnaissance ou d'exécution devait être 
déposée auprès du tribunal compétent et non auprès du 
Tribunal visé à l'article V. 

ArticleXXVI 

127. Le texte de l'article XXVI examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

ArticleXXVI 

Une sentence arbitrale prononcée hors du territoire 
de l'Etat est reconnue comme ayant force obligatoire 
et est exécutée selon la procédure suivante, sous réserve 
de tout accord multilatéral ou bilatéral conclu par ledit 
Etat: 

Une demande doit être présentée par écrit au [tribu­
nal compétent] [Tribunal visé à l'article V], en même 
temps que l'original dûment authentifié de la senten­
ce ou une copie certifiée conforme de cet original et 
l'original de la convention d'arbitrage visée l'article 
X ou une copie certifiée conforme de cet original. Si 
ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée 
dans une langue officielle dudit Etat, la partie qui 
demande la reconnaissance et l'exécution de la sen­
tence aura à produire une traduction de ces pièces en 
cette langue, traduction certifiée par un traducteur 
officiel ou un traducteur juré ou par un agent diplo­
matique ou consulaire. 

128. Les membres du Groupe de travail se sont enten­
dus pour reconnaître que les règles de procédures relati­
ves à la reconnaissance et à l'exécution des sentences ar­
bitrales prononcées à l'étranger devaient être applicables 
sous réserve de tout accord multilatéral ou bilatéral con­
clu par l'Etat. On a estimé toutefois que ce principe 
n'intéressait pas seulement l'article XXVI et qu'il devait 
donc être énoncé en tant que règle générale dans une dis­
position distincte. 

129. Des vues divergentes ont été exprimées quant à la 
question de savoir si la loi type devait contenir des dispo­
sitions sur la reconnaissance et l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères, car les Etats qui avaient ratifié la 
Convention de New York de 1958 ou d'autres conven­
tions pertinentes, ou qui y avaient adhéré, n'avaient pas 
besoin d'adopter de telles dispositions, qui feraient dou­
ble emploi, et il était peu probable que les autres Etats 
accepteraient des clauses aussi «libérales». Toutefois, se­
lon l'avis qui a prévalu, ces dispositions devaient être 
conservées dans la loi type car elles contribueraient forte-



80 Annuaire de la Conunission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1983, vol. XIV 

ment à créer — en plus du réseau multilatéral et bilatéral 
existant — un système unilatéral de reconnaissance et 
d'exécution des sentences arbitrales étrangères. En ce qui 
concerne la crainte de voir accorder une reconnaissance 
et une exécution sans limite, par exemple sans réciproci­
té, on a fait remarquer que les articles suivants (en parti­
culier l'article 38) pouvaient offir les garanties nécessai­
res. 

130. A propos des variantes entre crochets, une préfé­
rence a été exprimée pour les mots «Tribunal visé à 
l'article V». 

131. Après délibérations, le Groupe de travail a prié le 
Secrétariat d'établir une version révisée du projet d'ar­
ticle XXVI en tenant compte des vues exprimées par les 
membres du Groupe de travail au cours du débat. 

III. Examen des projets d'articles 37 à 41 relatifs à la 
reconnaissance et à Vexécution des sentences 
arbitrales et aux recours contre les sentences 
arbitrales (A/CN.9/ WG.II/WP.42) 

132. Le Groupe de travail a commencé l'examen des 
projets d'articles 37 à 41 relatifs à la reconnaissance et à 
l'exécution des sentences arbitrales et aux recours contre 
ces sentences, tels qu'ils figurent dans le document 
A/CN.9/WG.II/WP.42. Pour l'élaboration de ces pro­
jets d'articles, le Secrétariat a tenu compte des débats qui 
ont eu lieu au sein du Groupe de travail à ses troisième et 
quatrième sessions et des conclusions de ce dernier (voir 
les rapports du Groupe de travail A/CN.9/216, paragra­
phes 103 et 104 et 106 à 109, et A/CN.9/232, paragra­
phes 14 à 22). 

Article 37 

133. Le texte de l'article 37 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 37 

1) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue sur le territoire de l'Etat peuvent être 
refusées à la demande de la partie contre laquelle elle 
est invoquée à la condition que cette partie fournisse la 
preuve que : 

a) Une partie à la convention d'arbitrage visée à 
l'article II était, en vertu de la loi qui lui était applica­
ble, frappée d'une incapacité ou que ledit accord n'est 
pas valable en vertu de la loi à laquelle les parties l'ont 
subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, 
en vertu de la loi de l'Etat sur le territoire duquel la 
sentence a été rendue; ou 

b) La partie contre laquelle la sentence est invo­
quée n'a pas été dûment informée de la désignation de 
l'arbitre ou des arbitres ou de la procédure d'arbitrage 

ou qu'il lui a été impossible pour une autre raison de 
faire valoir ses moyens; ou 

c) La sentence [porte sur] [contient une décision 
sur] un différend ou une question [non soumis à l'arbi­
trage] [n'entrant pas dans le cadre de la convention 
d'arbitrage ou n'ayant pas été soumis au tribunal arbi­
tral]; cependant, si des décisions sur des questions sou­
mises à l'arbitrage peuvent être disjointes de celles qui 
ont trait à des questions non soumises à l'arbitrage, la 
partie de la sentence qui contient des décisions sur les 
questions soumises à l'arbitrage peut être reconnue et 
exécutée; ou 

d) La composition du tribunal arbitral ou la procé­
dure d'arbitrage n'a pas été conforme aux dispositions 
obligatoires de la présente Loi, ou à la convention des 
parties, à moins qu'il n'y ait incompatibilité avec l'une 
quelconque des dispositions impératives de la présente 
Loi ou faute d'une telle convention entre les parties, 
aux dispositions non obligatoires de cette loi [à condi­
tion que, si les parties ont accepté l'application de la loi 
d'un autre Etat, les dispositions de ladite loi soient per­
tinentes]; ou 

é) La sentence [n'a pas encore force obligatoire 
pour les parties] [est encore susceptible d'appel devant 
un tribunal arbitral plus élevé] ou a été annulée [ou 
suspendue] par un tribunal de l'Etat [ou si la sentence a 
été rendue en vertu de la loi d'un autre pays, par une 
autorité compétente de ce pays]. 

2) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
peuvent également être refusées si le tribunal conclut 
que la reconnaissance ou l'exécution serait contraire à 
l'ordre public [international] de l'Etat [notamment 
toute règle d'ordre public relative à l'arbitrabilité de 
l'objet du litige]. 

Considérations générales 

134. Le Groupe de travail est convenu que l'article 37 
était lié, qu'il s'agisse du fond ou de la méthode suivie, à 
d'autres projets d'article, en particulier les articles XXV, 
XXVI, 38 et 41. Il a noté que la structure de l'article 37 
était analogue à celle de l'article 38, qui suivait de près les 
dispositions de l'article V de la Convention de New York 
de 1958. Ces observations l'ont amené à se poser diverses 
questions quant aux principes généraux à retenir et à 
faire diverses suggestions générales quant à la forme. 

135. L'une des questions touchant les principes géné­
raux était le point de savoir si la loi type devait comporter 
des dispositions sur la reconnaissance et l'exécution des 
sentences rendues dans l'Etat où leur reconnaissance et 
leur exécution étaient requises. Comme on l'avait fait 
pour l'article XXV, il a été suggéré de supprimer l'article 
37. Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, il convenait de 
conserver une disposition sur le refus de la reconnaissan­
ce ou de l'exécution des sentences rendues sur le territoire 
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de l'Etat, étant donné la décision prise par le Groupe de 
travail au sujet de l'article XXV. 

136. On a noté que l'article 41 prévoyait des garanties 
analogues à celles prévues à l'article 37. Compte tenu de 
la référence, à l'article 41, aux motifs énoncés à l'article 
37, deux suggestions ont été faites : d'une part, envisager 
ultérieurement la simplification des différents moyens de 
recours contre les sentences arbitrales et leur exécution, 
laquelle ne présentait pas un intérêt seulement pour les 
Etats qui n'avaient pas de procédure d'exequatur, et 
d'autre part, examiner avec le plus grand soin si la liste 
exhaustive de motifs n'était pas trop restrictive pour être 
largement acceptable. Le Groupe de travail a noté que 
ces suggestions ne pouvaient être examinées comme il 
convenait que dans le contexte de l'article 41. 

137. S'agissant toujours des principes généraux, on 
s'est également demandé jusqu'à quel point les disposi­
tions sur la reconnaissance et l'exécution des sentences 
arbitrales devaient suivre les dispositions correspondan­
tes de la Convention de New York de 1958. Il était enten­
du que la question de l'harmonisation avec cette conven­
tion n'était directement pertinente qu'en ce qui concerne 
les dispositions relatives aux sentences rendues à l'étran­
ger. Néanmoins, cette question présentait indirectement 
un intérêt pour les dispositions relatives aux sentences 
rendues sur le territoire de l'Etat : on avait en effet intérêt 
à chercher à harmoniser les articles 37 et 38, ce qui per­
mettrait par la suite, comme certains le souhaitaient, de 
fusionner ces deux articles afin d'aboutir à un traitement 
uniforme des sentences rendues dans le cadre de l'arbitra­
ge commercial international, quel que soit le lieu où elles 
étaient prononcées. 

138. Des opinions divergentes ont été exprimées aux su­
jet de la question générale de l'harmonisation avec la 
Convention de New York de 1958. Selon une opinion, 
cette convention pouvait servir de point de départ, mais il 
ne fallait pas la suivre de trop près, car il était possible 
qu'elle soit révisée dans un avenir pas très lointain, et il 
fallait se garder d'entraver les évolutions futures dans le 
domaine de l'arbitrage commercial international. Selon 
une autre opinion, cependant, il ne fallait s'écarter de la 
Convention de New York de 1958 que si des raisons 
impérieuses l'exigeaient. Les tenants de ce point de vue 
ont fait valoir que, conformément à son mandat, le 
Groupe de travail devait tenir dûment compte de cette 
convention. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a 
décidé de fonder ses travaux sur la Convention de 1958, 
mais de s'en écarter si de bonnes raisons le justifiaient. 

139. S'agissant en particulier de l'harmonisation de 
l'article 37 et de l'article V de la Convention de New 
York, certains membres du Groupe de travail ont estimé 
qu'il convenait d'aligner les deux dispositions afin 
d'aboutir à un système analogue ou uniforme pour les 
sentences rendues sur le territoire de l'Etat et celles ren­

dues à l'étranger. L'opinion qui a prévalu a toutefois été 
que l'harmonisation était moins importante pour l'article 
37 que pour l'article 38. On a donc émis l'avis qu'il 
n'était pas nécessaire de suivre de trop près la structure 
de l'article V de la Convention de New York et que l'on 
pouvait envisager l'établissement d'une version plus con­
cise et plus simple de l'article 37. 

Premier membre de phrase du paragraphe 1 

140. Le Groupe de travail a noté que la formule «peut 
être refusée» utilisée dans cette disposition était ambiguë 
dans la mesure où elle pouvait être interprétée comme 
donnant toute latitude au Tribunal. Certains n'y 
voyaient pas d'inconvénient, mais, selon l'avis qui a pré­
valu, on a estimé qu'afin d'éviter les surprises le Tribunal 
ne devait pas disposer d'une telle latitude et que cette in­
terprétation apparaîtrait clairement si l'on utilisait la for­
mule «est refusée». Il a été entendu que cette solution 
n'excluait pas la possibilité de prévoir une certaine sou­
plesse en ce qui concerne les divers motifs de refus (par 
exemple, l'exclusion d'infractions mineures aux règles de 
procédure). 

Alinéa a 

141. Des opinions divergentes ont été exprimées au su­
jet de l'alinéa a. Selon une opinion, cette disposition ne 
devait pas être conservée, car elle apportait des réponses 
insuffisantes à des questions complexes de droit interna­
tional privé qui pouvaient être réglées de façon plus satis­
faisante dans un texte juridique distinct comme une con­
vention. Par exemple, la règle proposée en ce qui concer­
ne la question complexe de la capacité était trop simpliste 
et n'était pas acceptée dans tous les systèmes juridiques. 
Il en allait de même de la règle relative à la loi applicable 
pour déterminer la validité de la convention d'arbitrage, 
question qui, comme, on l'a relevé, figurait à l'orde du 
jour de la Conférence de La Haye de droit international 
privé. On a également fait observer que cette disposition 
était incompatible avec le paragraphe 3 de l'article XIII 
de la loi type. 

142. Selon une autre opinion, s'il était souhaitable 
d'avoir une disposition qui, comme la disposition corres­
pondante de la Convention de New York de 1958, régle­
rait les questions essentielles de conflit de lois pouvant se 
poser en ce qui concerne la capacité et la validité, il 
n'était pas nécessaire d'adopter les mêmes règles que 
dans cette convention. 

143. L'opinion qui a prévalu a toutefois été qu'il conve­
nait de conserver l'alinéa a sans y inclure une règle sur les 
conflits de lois. Divers libellés ont été proposés en vue 
d'exprimer cette idée en mentionnant uniquement l'inca­
pacité et l'invalidité comme motifs de refus. 

144. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a 
adopté ce point de vue et a prié le Secrétariat de réviser la 
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disposition en conséquence. Il était entendu que la déci­
sion d'exclure les règles sur les conflits de lois ne portait 
que sur cette disposition, et que le Groupe de travail exa­
minerait à un stade ultérieur, sur la base d'une étude, la 
question de savoir si la loi type devait comporter des dis­
positions sur les conflits de lois. 

Alinéa B 

145. Le Groupe de travail s'est prononcé en faveur du 
principe sur lequel reposait cette disposition. 

146. On a suggéré cependant qu' il n' était pas nécessaire 
d'exprimer ces principes dans cette disposition car on 
pouvait considérer qu'ils étaient déjà énoncés dans la dis­
position relative à l'ordre public figurant au paragraphe 
2 et par des dispositions impératives de la loi type. Selon 
l'avis qui a prévalu, cependant, l'importance de ces prin­
cipes était telle qu'ils devaient être soulignés, comme 
dans la Convention de New York de 1958. 

Alinéa C 

147. Le Groupe de travail a adopté cette disposition, 
sous réserve de la suppression des mots figurant dans les 
premiers crochets, c'est-à-dire «porte sur». On a estimé 
que la deuxième variante «contient une décision sur» 
était préférable, car elle était plus précise et mettait le 
doigt sur le point important pour la compétence des arbi­
tres. Par exemple, le simple fait que l'exposé des motifs 
d'une sentence mentionnait une question non soumise à 
l'arbitrage ne devait pas constituer un motif de refus 
d'exécution. 

148. S'agissant des deux autres variantes entre cro­
chets, des divergences sont apparues au sein du Groupe 
de travail quant à la question de savoir s'il suffisait de 
mentionner les différends non soumis à l'arbitrage, ou 
s'il fallait préciser que les pouvoirs du tribunal arbitral 
dépendaient de deux critères : la convention d'arbitrage 
et le mandat souvent plus restreint conféré au tribunal ar­
bitral par la clause de référence, le compromis ou la re­
quête. Le Groupe de travail a décidé de conserver les 
deux variantes jusqu'à nouvel ordre. 

Alinéa D 

149. Le Groupe de travail est convenu que cette disposi­
tion devrait exprimer plus clairement le principe selon le­
quel la composition du tribunal arbitral et la procédure 
d'arbitrage devaient être conformes à l'accord des par­
ties. Il était entendu que cet accord était subordonné aux 
dispositions impératives de la loi, et que cette précision 
pourrait éventuellement être ajoutée à cette disposition. 

150. Des opinions divergentes ont été exprimées sur le 
point de savoir s'il fallait faire référence dans cette dispo­
sition à des règles non impératives pour les cas où un tel 
accord ferait défaut. Selon une opinion, ces règles de­

vaient être mentionnées puisqu'elles liaient les parties 
dans la mesure où celles-ci ne les avaient pas exclues. Se­
lon une autre opinion, il fallait se garder de mentionner 
ces règles dans cette disposition afin de donner toute lati­
tude au tribunal arbitral pour la conduite de la procédure 
et d'empêcher que l'exécution ne puisse être refusée au 
motif d'une infraction mineure à une règle non impé-
rative. 

151. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a prié le 
Secrétariat de réviser le projet d'article, en prévoyant 
éventuellement des variantes, compte tenu des vues expri­
mées au cours du débat. 

Alinéa E 

152. Le Groupe de travail a adopté la première variante 
entre crochets, c'est-à-dire «n'a pas encore force obliga-
tore pour les parties», et a décidé de supprimer les trois 
autres formules entre crochets. 

153. On a fait valoir que le membre de phrase «ou a été 
annulée par un tribunal de l'Etat» était superflu puisque, 
dans ce cas, la sentence n'avait pas force obligatoire pour 
les parties. Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, l'annula­
tion de la sentence devait être mentionnée séparément, 
car on pouvait sérieusement douter, compte tenu du 
moins de l'interprétation habituellement donnée au 
même libellé figurant dans la Convention de New York 
de 1958, que la formule «n'a pas encore force obHga-
toire» serait interprétée comme englobant l'annulation 
de la sentence. 

Paragraphe 2 

154. Bien que certains membres du Groupe de travail se 
soient prononcés en faveur du maintien du mot «interna­
tional», l'opinion qui a prévalu a été que ce mot devait 
être supprimé parce que l'idée sur laquelle il reposait 
n'était pas généralement acceptée et, surtout, que l'ex­
pression «ordre public international» manquait de préci­
sion. 

155. En ce qui concerne les autres mots figurant entre 
crochets, selon une opinion, la non-arbitralité devait être 
mentionnée dans un alinéa distinct, comme c'était le cas 
au paragraphe 2 de l'article 38. Toutefois, selon l'avis qui 
a prévalu, il n'était pas nécessaire de conserver ce mem­
bre de phrase puisque les règles relatives à la non-arbi­
tralité faisaient normalement partie de l'ordre public de 
l'Etat. 

156. Le Groupe de travail, après avoir déUbéré, a adop­
té le paragraphe 2 sans les mots figurant entre crochets. 

Article 38 

157. Le texte de l'article 38 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 
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Article 38 

1) Sous réserve de tout accord multilatéral ou bilaté­
ral conclu par l'Etat, la reconnaissance et l'exécution 
d'une sentence arbitrale rendue hors du territoire dudit 
Etat ne peuvent être refusées, sur requête de la partie 
contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie 
fournit la preuve que : 

a) Une partie à la convention d'arbitrage visée à 
l'article II était, en vertu de la loi qui lui est applicable, 
frappée d'une incapacité, ou que ladite convention 
n'est pas valable en vertu de la loi à laquelle les parties 
l'ont subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet 
égard, en vertu de la loi du pays où la sentence a été 
rendue; ou 

b) La partie contre laquelle la sentence est invo­
quée n'a pas été dûment informée de la désignation de 
l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage ou qu'il lui a 
été impossible pour une autre raison de faire valoir ses 
moyens; ou 

c) La sentence [porte sur] [contient une décision 
sur] un différend ou une question [non visé dans le 
compromis] [n'entrant pas dans le cadre de la conven­
tion d'arbitrage ou n'ayant pas été soumis au tribunal 
arbitral]; toutefois, si des décisions qui ont trait à des 
questions soumises à l'arbitrage peuvent être disjointes 
de celles qui ont trait à des questions non soumises à 
l'arbitrage, la partie de la sentence qui contient des dé­
cisions sur des questions soumises à l'arbitrage peut 
être reconnue et exécutée; ou 

d) La constitution du tribunal arbitral, ou la pro­
cédure d'arbitrage, n'a pas été conforme à la conven­
tion des parties ou, à défaut de convention, qu'elle n'a 
pas été conforme à la loi du pays où l'arbitrage a eu 
lieu [; à condition que, si les parties sont convenues de 
l'application de la loi d'un autre Etat, les dispositions 
de cette loi soient pertinentes]; ou 

ej La sentence [n'est pas encore devenue obligatoi­
re pour les parties] [est encore susceptible d'appel ou 
d'autres recours ordinaires] ou a été annulée [pour l'un 
des motifs exposés aux alinéas a à c/ ou au paragraphe 
2 du présent article] ou suspendue par une autorité 
compétente du pays dans lequel [ou en vertu de la loi 
duquel] la sentence a été rendue. 

2) La reconnaissance et l'exécution peuvent aussi être 
refusées si le tribunal [auquel la reconnaissance et 
l'exécution sont demandées] conclut que : 

a) L'objet du différend n'est pas susceptible d'être 
réglé par voie d'arbitrage aux termes de la législation 
de cet Etat; ou 

b) La reconnaissance ou l'exécution de la sentence 
serait contraire à l'ordre public [international] de cet 
Etat. 

Considérations générales 

158. Comme dans le cas de l'article XXVI, il a été sug­
géré de supprimer l'article 38 parce que cet article envi­
sage la reconnaissance et l'exécution de sentences étran­
gères sans prévoir les garanties appropriées (par exemple, 
la réciprocité), qui ne peuvent être établies que par des 
accords multilatéraux ou bilatéraux, et parce que la loi 
type créerait ici un système plus favorable en matière de 
reconnaissance et d'exécution que la Convention de New 
York de 1958. Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, il fal­
lait conserver dans la loi type des dispositions allant dans 
le sens de l'article 38 (et de l'article XXVI) pour les rai­
sons suivantes : a) un système de reconnaissance et d'exé­
cution, même unilatéral, serait utile pour compléter le ré­
seau d'accords multilatéraux et bilatéraux; bj les deux 
paragraphes de l'article 38 offraient suffisamment de 
garanties; c) dans l'arbitrage commercial international, le 
lieu de l'arbitrage avait une importance limitée; d) les 
Etats qui n'avaient pas encore adhéré à la Convention de 
New York de 1958 pouvaient bénéficier du mécanisme de 
réciprocité dans leurs relations avec un grand nombre 
d'Etats en ratifiant cette convention ou en y adhérant. 

159. Différents avis ont été exprimés sur la question de 
savoir si et dans quelle mesure l'article 38 devait être ali­
gné sur l'article 37 ou être rédigé sur le modèle de l'article 
V de la Convention de New York de 1958. Selon un avis, 
il devait y avoir une complète harmonie entre les articles 
37 et 38 pour que toutes les sentences d'arbitrage com­
mercial international soient traitées de manière uniforme 
dans la loi type; le Groupe de travail devait donc se con­
former, à propos de l'article 38, à ses décisions concer­
nant l'article 37. 

160. Selon un autre avis, toutefois, l'article 38 devait 
être en accord avec le texte de l'article V de la Convention 
de New York de 1958, car les deux articles traitaient du 
même sujet (refus de la reconnaissance ou de l'exécution 
de sentences arbitrales étrangères) et toute disparité entre 
les deux régimes juridiques devait être évitée. On a fait 
remarquer qu'une telle harmonisation était dans l'intérêt 
de tous les Etats, qu'ils aient ou non adhéré à la Conven­
tion de New York de 1958. 

161. Selon un troisième avis, que le Groupe de travail a 
adopté, l'article 38 devait suivre de près l'article V, sans 
que soit exclue la possibilité d'une modification de fond 
dans des cas exceptionnels et pour des raisons impérati-
ves, étant entendu qu'il fallait éviter de simples amende­
ments d'ordre rédactionnel. En conséquence, les déci­
sions du Groupe de travail relatives à l'article 37 ne de­
vaient pas nécessairement s'appliquer à l'article 38. On a 
noté toutefois que cette approche n'excluait pas la possi-
bilitié de rechercher ultérieurement une plus grande har­
monie entre les articles 37 et 38. 

162. On a suggéré d'examiner à une date ultérieure s'il 
convenait de présenter, par exemple dans une note de bas 
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de page relative à la loi type ou dans un commentaire, les 
vues et les intentions du Groupe de travail concernant 
l'interaction entre la loi type et la Convention de New 
York de 1958. Cet éclaircissement des rapports entre les 
deux régimes juridiques pourrait aider les Etats désireux 
d'adopter la loi type. 

Paragraphe 1 

Introduction du paragraphe 1 

163. Le Groupe de travail a estimé que les mots «Sous 
réserve de tout accord multilatéral ou bilatéral conclu par 
l'Etat» devaient être supprimés, eu égard à la décision 
qu'il avait prise (à propos de l'article XXVI) d'énoncer 
cette réserve dans une disposition séparée d'application 
plus générale. Il a été suggéré d'envisager d'ajouter à 
cette réserve les «principes des avantages mutuels». 

Alinéa A 

164. Le Groupe de travail a noté que, dans le texte an­
glais, les derniers mots de cet alinéa "under the law of 
this State" avaient été introduits par erreur et qu'ils de­
vaient être remplacés par "under the law of the country 
where the award was made". 

165. Différents avis ont été exprimés en ce qui concerne 
les conflits entre les règles de droit que visait cette dispo­
sition. Selon un avis, les craintes exprimées au sujet de la 
disposition analogue figurant à l'article 37 étaient égale­
ment valables ici. Certains tenants de cette opinion pro­
posaient de supprimer l'alinéa a alors que d'autres 
étaient partisans de supprimer simplement la référence à 
un conflit de règles, comme cela avait été décidé à propos 
de l'article 37. 

166. Selon un autre avis, toutefois, il était souhaitable 
d'adopter le libellé de la disposition correspondante de la 
Convention de New York de 1958, malgré ses défauts. 
Selon un autre avis encore, on devrait envisager d'intro­
duire certaines modifications là oii il était impossible 
d'apporter une amélioration sensible. 

167. Après avoir délibéré, le Groupe de travail a décidé 
d'adopter le libellé de l'alinéa a du paragraphe 1 de 
l'article V de la Convention de New York de 1958, sans 
exclure la possibilité de l'améliorer sensiblement. 

Alinéa B 

168. Le Groupe de travail a adopté F alinéa b. 

Alinéa C 

169. L'idée d'aligner cette disposition sur l'alinéa c du 
paragraphe 1 de l'article 37, tel qu'approuvé par le Grou­
pe de travail, a recueilli un certain appui. Toutefois, se­
lon l'avis qui a prévalu, il y avait Heu d'adopter le libellé 

de l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article V de la Conven­
tion de New York de 1958. 

Alinéa D 

170. Le Groupe de travail a adopté cet alinéa, sans les 
mots entre crochets, car ceux-ci, a-t-on estimé, étaient re­
dondants, puisqu'une stipulation relative à la règle de 
procédure applicable faisait partie de l'accord entre les 
parties. 

Alinéa E 

171. Le maintien du texte se trouvant dans la troisième 
paire de crochets et s'inspirant de l'article IX de la Con­
vention européenne sur l'arbitrage commercial internatio­
nal (Genève, 1961)' a recueilli un certain appui. Toute­
fois, selon l'avis qui a prévalu, il fallait supprimer ce 
texte car la restriction qui y figurait n'était pas générale­
ment acceptable et se révélait trop ambitieuse; son appli­
cation pouvait donc entraîner des difficultés. 

172. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa e, y compris 
les mots figurant dans la première et dans la quatrième 
paire de crochets, conformes à l'alinéa e du paragraphe 1 
de l'article V de la Convention de New York de 1958. 

Paragraphe! 

173. La suggestion visant à supprimer l'alinéa a, con­
formément à la décision prise par le Groupe de travail au 
sujet de la règle analogue figurant au paragraphe 2 de 
l'article 37, c'est-à-dire le texte se trouvant dans la 
deuxième paire de crochets, a recueilli un certain appui. 
Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, il convenait de con­
server cette disposition afin de maintenir la correspon­
dance avec le paragraphe 2 a de l'article V de la Conven­
tion de New York de 1958. 

174. En ce qui concerne l'alinéa b, certains membres du 
Groupe se sont prononcés pour le maintien du mot «in­
ternational», en précisant éventuellement l'idée par l'em­
ploi de mots tels que «politique officielle de cet Etat en ce 
qui concerne les transactions commerciales internationa­
les». Toutefois, selon l'avis qui a prévalu, il fallait sup­
primer le mot «international» pour les raisons mention­
nées au cours de l'examen du paragraphe 2 de l'article 37. 

175. Le Groupe de travail a adopté le texte du paragra­
phe 2, y compris les mots se trouvant dans la première 
paire de crochets, mais sans le mot «international» à 
l'alinéa 6. 

' Nations Unies, Recueil des traités, vol. 484, n° 7041 (1963-
p. 364. 

-1964), 
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Article 39 

176. Le texte de l'article 39 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 39 

Si une demande d'annulation ou de suspension 
d'une sentence a été déposée auprès de l'autorité com­
pétente visée à l'article 37, paragraphe 1 ^ ou à l'article 
38, paragraphe 1 e, l'autorité devant laquelle la senten­
ce est invoquée peut, si elle le juge approprié, surseoir 
à statuer sur l'exécution de la sentence et peut aussi à la 
requête de la partie qui réclame l'exécution de la sen­
tence, ordonner à l'autre partie de fournir des sécurités 
convenables. 

177. Le Groupe de travail a adopté cet article en suppri­
mant les mots «à l'article 37, paragraphe 1 e ou», de ma­
nière à limiter l'application de cet article à la reconnais­
sance et à l'exécution des sentences arbitrales étrangères 
seulement. 

Recours contre une sentence arbitrale 

Article 40 

178. Le texte de l'article 40 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 40 

Aucun recours contre une sentence arbitrale en vertu 
de la présente Loi [que cette sentence soit ou non ren­
due sur le territoire de l'Etat] ne peut être porté devant 
un tribunal sauf s'il s'agit d'une action en annulation 
conformément aux dispositions de l'article 41. 

179. Le Groupe de travail a approuvé l'idée qui sous-
tendait cet article. Néanmoins, on a noté qu'il ne serait 
possible de porter un jugement définitif sur cette règle li­
mitative qu'après avoir examiné l'article 41. On a égale­
ment noté que la référence à «une action en annulation» 
était trop restrictive si l'on prévoyait, à l'article 41, d'au­
tres mesures telles que le renvoi devant le tribunal arbi­
tral, envisagé au paragraphe 4 dudit article, ou la rectifi­
cation ou l'interprétation d'une sentence par le tribunal. 
Il serait dans ce cas préférable de supprimer les mots «s'il 
s'agit d'une action en annulation» et de conserver seule­
ment, en tant que référence générale, les mots «confor­
mément aux dispositions de l'article 41». 

180. Le Groupe de travail s'est partagé sur le point de 
savoir si l'on devait conserver les mots placés entre cro­
chets. Selon une opinion, ils fournissaient des éclaircisse­
ments utiles (comme indiqué à la note 22 du document 
A/CN.9/WG.2/WP.42). Selon une autre opinion, il fal­
lait les supprimer, et cela pour deux raisons, chacune suf­

fisante : a) les mots «en vertu de.la présente Loi» étaient 
assez clairs pour que toute explication soit superflue; bj 
les mots placés entre crochets créaient une incertitude, 
car ils pouvaient donner lieu à une interprétation erronée 
consistant à considérer que l'article 40 adopté dans l'Etat 
A s'appliquait également à une sentence rendue dans 
l'Etat B en vertu de la loi type adoptée dans ce dernier 
Etat, et, même correctement interprétés, ils touchaient à 
la question complexe de la compétence du tribunal (pour 
annuler des sentences rendues à l'étranger, mais en vertu 
de la loi type de l'Etat A), question qui ne relevait proba­
blement pas de la loi type. 

Article 41 

181. Le texte de l'article 41 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 41 

1) Une action en annulation [d'une sentence arbitrale 
visée à l'article 40] peut être portée [devant le tribunal 
mentionné à l'article V] dans les quatre mois à compter 
de la date à laquelle la partie qui a intenté cette action a 
reçu communication de la sentence conformément à 
l'article XXII4. 

2) Une sentence arbitrale ne peut être annulée que 
pour l'un des motifs pour lesquels la reconnaissance ou 
l'exécution peut être refusée en vertu des dispositions 
de l'article 37, paragraphe 1 a, b, c, dou paragraphe 2 
[ou pour lesquels un arbitre peut être récusé en vertu 
des dispositions de l'article IX, paragraphe 2]. 

3) Le tribunal peut, le cas échéant, annuler seulement 
une partie de la sentence à condition que cette partie 
puisse être disjointe des autres parties de la sentence. 

4) Si le tribunal annule la sentence [il peut ordonner 
que la procédure d'arbitrage se poursuive pour une 
réouverture de l'instance] [une partie peut dans un dé­
lai de trois mois demander la reprise de la procédure 
d'arbitrage] à moins qu'une telle mesure ne soit incom­
patible avec un motif pour lequel la sentence a été an­
nulée. 

5) Toute décision d'un tribunal sur une action en an­
nulation est susceptible d'appel dans un délai de trois 
mois. 

Structure et ordre des dispositions 

182. Il a été suggéré de placer cet article (et l'article 40) 
avant les articles concernant la reconnaissance et l'exécu­
tion des sentences et d'indiquer, ensuite, au paragraphe 
2, les motifs d'annulation, au lieu de se référer à l'article 
37. On a proposé en outre d'inverser l'ordre des paragra­
phes 1 et 2. Une troisième proposition visait à combiner 
les dispositions concernant l'annulation avec les articles 
sur la reconnaissance et l'exécution des sentences rendues 
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sur le territoire de l'Etat et à rationaliser ainsi le système 
mis en place par la loi type. Le Groupe de travail a conve­
nu que ces suggestions pourraient être examinées à un 
stade ultérieur. 

Paragraphe 1 

183. En ce qui concerne les mots placés entre les pre­
miers crochets, le Groupe de travail a convenu qu'ils 
pouvaient être soit supprimés, en raison de leur similitu­
de avec l'article 40, soit remplacés par les mots utilisés 
dans ledit article pour spécifier quelles étaient les senten­
ces visées. En ce qui concerne les mots placés entre les se­
conds crochets, le Groupe de travail en approuvait la te­
neur mais estimait que la référence à l'article 41 figurant 
à l'article V était suffisante. 

184. En ce qui concerne le délai mentionné au paragra­
phe 1, diverses suggestions ont été faites en vue de le ré­
duire ou de l'allonger. Après avoir délibéré, le Groupe a 
accepté un délai de trois mois. On a noté que cette dispo­
sition pourrait être élargie pour englober le cas des appels 
interjetés devant un autre tribunal d'arbitrage (comme il 
était suggéré dans la note 25 du document A/CN.9/ 
WG.II/WP.42). 

185. Le Groupe de travail a décidé de conserver le para­
graphe 1 en y apportant les modifications susmention­
nées. 

Paragraphe 2 

186. Les avis ont été partagés au sujet des motifs d'an­
nulation d'une sentence. Selon une opinion, la liste des 
motifs figurant au paragraphe 2 était trop Hmitée en ce 
qu'elle laissait de côté certains motifs importants admis 
dans certains systèmes juridiques, parfois même en tant 
que motifs d'ordre public. On a donc proposé d'ajouter à 
la liste d'autres motifs, comme ceux qui étaient mention­
nés dans la note de bas de page 27 du document A/CN.9/ 
WG.II/WP.42 [en particulier aux alinéas c Qi d\. Une 
autre proposition visait à remplacer la liste par une for­
mule générale telle que : «en cas d'irrégularité procé­
durale» et de s'en remettre au bon sens des magistrats. 

187. Néanmoins, selon l'opinion qui a prévalu, les mo­
tifs d'annulation devaient être limités à ceux pour les­
quels la reconnaissance et l'exécution pouvaient être re­
fusées en vertu de l'article 38. Cette solution faciliterait 
l'arbitrage commercial international en renforçant sa 
prévisibilité et sa rapidité et contribuerait sensiblement à 
la mise en place d'un système uniforme de recours limité 
contre les sentences et leur exécution. On a fait observer, 
à l'appui de cette position, que les motifs énoncés à l'ar­
ticle V de la Convention de New York offraient des ga­
ranties suffisantes et que certains des motifs qu'on pro­
posait d'ajouter à la Hste entraient probablement dans la 
catégorie des motifs d'ordre public. 

188. Pour ce qui est du motif mentionné à l'alinéa d de 
l'article V 1, le Groupe de travail a convenu d'en Umiter 
quelque peu la portée (comme le suggérait la note 26 du 
document A/CN.9/WG.II/WP.42), en adoptant une 
règle générale à'«estoppel» ou de renonciation implicite 
et, éventuellement, en excluant les vices mineurs qui ne 
portaient pas atteinte à la validité de la sentence. Sous ré­
serve de la possibilité d'une telle addition, qui s'applique­
rait également aux articles 37 et 38, le Groupe de travail a 
adopté le paragraphe 2. 

Paragraphes 

189. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Paragraphe 4 

190. Des opinions divergentes se sont manifestées 
quant à l'opportunité de conserver la règle énoncée au 
paragraphe 4. Selon une opinion, cette disposition devait 
être supprimée car elle envisageait certaines questions de 
procédures d'une manière qui n'était pas satisfaisante et 
les tranchait de façon difficilement compatible avec les 
concepts parfois dissemblables des divers systèmes juridi­
ques. On a également fait observer que l'annulation de­
vait être considérée comme une mesure distincte du ren­
voi devant le tribunal arbitral et que les mots placés entre 
les deuxièmes crochets et la restriction suivante man­
quaient de clarté. 

191. Le maintien d'une disposition analogue à celle du 
paragraphe 4, sous réserve de certaines modifications, a 
cependant recueiUi davantage de suffrages. On a fait va­
loir, à l'appui de ce maintien, que le paragraphe 4 indi­
quait clairement que la convention d'arbitrage n'était pas 
nécessairement devenue caduque et qu'il prévoyait une 
possibiUté de renvoi devant un tribunal d'arbitrage. Si 
certains ont estimé qu'il fallait laisser au tribunal et à lui 
seul le pouvoir de décider une réouverture de l'instance, 
l'avis qui a prévalu a été que cette décision devait être 
laissée aux parties, éventuellement sous le contrôle ou 
sous réserve de l'autorisation du tribunal. 

192. Diverses suggestions ont été faites en vue de préci­
ser, dans un projet révisé, entre autres les points sui­
vants : a) à qui une partie devait-elle adresser sa demande 
de «reprise de la procédure»? b) la «reprise de la procé­
dure» ne devrait pas nécessairement signifier que la 
procédure serait reprise devant les mêmes arbitres; c) le 
renvoi ou la réouverture de l'instance pouvait concerner 
l'ensemble de la sentence ou seulement une partie de 
celle-ci, et être accompagné de l'injonction de corriger un 
vice de procédure précis; d) la restriction figurant à la fin 
du paragraphe devrait être plus détaillée et, par exemple, 
mentionner les raisons de l'absence d'une convention 
d'arbitrage valide et de rimpossibiUté d'un renvoi devant 
le même tribunal arbitral. 
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193. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a prié le 
Secrétariat d'élaborer un projet révisé en tenant compte 
des opinions exprimées au cours de la discussion. 

Paragraphe 5 

194. Des opinions divergentes ont été exprimées à pro­
pos de ce paragraphe. Selon une opinion, il fallait main­
tenir cette disposition, en modifiant éventuellement la 
durée du délai ou en le supprimant totalement. Néan­
moins, selon l'opinion qui a prévalu, cette disposition de­
vait être supprimée car elle traitait sans nécessité d'une 
question fondamentale régie par les règles de procédure 

nationales et faisant même parfois l'objet de garanties 
constitutionnelles. 

195. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a déci­
dé de ne pas conserver le paragraphe 5. 

RÉFÉRENCE À LA CONCILIA TION 

196. On a suggéré d'inclure, dans un préambule ou 
dans une disposition appropriée de la loi type, une réfé­
rence à la conciliation en tant que méthode additionnelle 
de règlement des différends lorsque les parties désiraient 
y avoir recours. 

D. Documents de travail soumis au Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux 
(New York, 22 février — 4 mars 1983) 

1. NOTE DU SECRÉTARIAT : LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL; 
PROJETS RÉVISÉS D'ARTICLES IÀ XXVI (A/CN.9/WG.II/WP.40)'' 

Note d'introduction 

1. On trouvera dans le présent document de travail les 
projets révisés d'articles I à XXVI d'une loi type sur l'ar­
bitrage commercial international, établis par le Secréta­
riat conformément aux conclusions du Groupe de travail 
des pratiques en matière de contrats internationaux à sa 
quatrième session (Vienne, 4-15 octobre 1982)'. A la fin 
de la présente note, un tableau comparatif indique la cor­
respondance entre les numéros des projets révisés d'arti­
cles et les numéros des précédents projets d'articles^ sur 
lesquels se fonde la version révisée. 

2. Outre une nouvelle rédaction du texte des articles, la 
révision comporte un réarrangement de l'ordre dans le­
quel sont présentés les articles et une modification de 
leurs titres. Malgré l'abandon du plan d'origine, les nou­
veaux titres et l'ordre des articles doivent toujours être 
considérés comme provisoires, en attendarit les décisions 
futures quant aux projets révisés d'articles qui seront en 
fin de compte retenus et aux projets de dispositions addi­
tionnelles qui seront adoptés^. 

" 14 décembre 1982. Mentionné au paragraphe 87 (première partie, 
A) du Rapport. 

' Voir le Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa quatrième session 
(A/CN.9/232) [reproduit dans le présent volume, deuxième partie, 
III, A]. 

2 Le texte des précédents projets d'articles établis par le Secrétariat a 
été publié sous les cotes A/CN.9/WG.II/WP.37 et 38, et est également 
reproduit dans le document A/CN.9/232. 

3 Les projets de dispositions additionnelles feront l'objet des docu­
ments A/CN.9/WG.II/WP.41 et 42 (reproduit dans le présent volume, 
deuxième partie, III, D, 2 et 3 respectivement). 

3. On notera que la présente version révisée ne contient 
pas de disposition énumérant toutes les dispositions «im-
pératives» de la loi type. Elle reproduit simplement les 
décisions que le Groupe de travail a prises à cet égard, 
par exemple en incluant dans les dispositions pertinentes 
la formule «sauf convention contraire des parties». 

4. En établissant la version révisée des projets d'arti­
cles, le Secrétariat a retenu pour hypothèse les deux 
points suivants — qui pourraient être par la suite expres­
sément stipulés dans la loi type et éventuellement accom­
pagnés d'autres règles d'interprétation : a) la liberté lais­
sée aux parties de déterminer tel ou tel aspect englobe la 
liberté d'autoriser une tierce personne ou institution à 
procéder à cette détermination; b) l'accord des parties in­
clut la référence aux règles d'arbitrage. 

Projets révisés d'articles d'une loi type sur l'arbitrage 
commercial international 

A. CHAMP D'APPLICATION 

Article I 

1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage commer­
cial international, tel que défini aux paragraphes 2, 3, 
et 4 du présent article. 

2) Le terme «arbitrage» recouvre [toutes les ques­
tions relatives à l'arbitrage, notamment] 
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a) Les conventions d'arbitrage [telles que définies 
au paragraphe 1 de l'article II]4; 

b) La préparation et la conduite des procédures 
d'arbitrage fondées sur de telles conventions, qu'elles 
soient ou non confiées à une institution permanente 
d'arbitrage; 

c) Les sentences arbitrales en résultant. 

3) Le ternie «commercial» qualifie toute relation [ju­
ridique déterminée] de nature commerciale [ou écono­
mique] [y compris, par exemple, toute transaction 
commerciale portant sur la fourniture ou l'échange de 
marchandises, l'affacturage, le crédit-bail, la construc­
tion d'usines, les services consultatifs, l'ingénierie, la 
représentation commerciale, l'investissement, les coen-
treprises et d'autres formes de coopération industrielle 
ou commerciale, le financement et la prestation de ser­
vices] 5. 

4) Le terme «international» s'applique lorsque la 
convention d'arbitrage est conclue par des parties dont 
l'établissement se situe dans des Etats différents. Si 
une partie a plus d'un établissement, l'établissement à 
prendre en considération est [celui qui a la relation la 
plus étroite avec la convention d'arbitrage] [celui où se 
trouve le siège social] *• ''. 

B. CONVENTION D'ARBITRAGE 

Article II 

1) [Une «convention d'arbitrage» est une convention 
par laquelle les parties décident de] [Aux termes d'une 
«convention d'arbitrage» les parties peuvent] soumet­
tre à l'arbitrage tous les différends ou certains des dif­
férends qui se sont élevés ou pourraient s'élever entre 
elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, contrac­
tuel ou non contractuel. 

2) La convention d'arbitrage, qu'il s'agisse d'une 
clause compromissoire dans un contrat ou d'une con­
vention séparée, se présente sous forme écrite [c'est-à-
dire] [Une convention se présente sous forme écrite si 
elle est] contenue dans un document signé par les par­
ties ou dans un échange de lettres, de télégrammes ou 
de communications sous une autre forme [suffisam­
ment permanente] [d'égale valeur probante]. La réfé­
rence, dans un contrat, à des conditions générales, ou 
textes juridiques analogues, contenant une clause com­
promissoire vaut convention d'arbitrage, à condition 
que le contrat soit par écrit et que ladite référence soit 
de nature à faire de cette clause un élément du contrat. 

C. L'ARBITRAGE ET LES TRIBUNAUX 

* La référence au seul paragraphe 1 de l'article II aurait — outre son 
intérêt général — l'avantage de préciser que l'obligation de la forme 
écrite, énoncée au paragraphe 2 de l'article II, est indépendante de la 
question du champ d'apphcation. Ainsi, une convention non écrite ' 
relèverait de la présente Loi mais serait sans valeur, eu égard au para­
graphe 2 de l'article II. 

' L'inclusion d'une liste illustrative de ce genre pourrait aider à met­
tre en évidence la large interprétation que l'on souhaite donner au terme 
«commercial» et, au moins, préciser que les transactions énumérées 
sont couvertes par la loi type. Si le Groupe de travail décide de ne pas 
faire figurer une telle liste dans le texte, quelques explications pour­
raient être présentées dans le commentaire qui serait éventuellement 
publié; dans ce cas, il faudrait également donner des exemples de 
transactions non couvertes par la loi type, telles que les ventes aux 
consommateurs. 

* La première variante reprend, avec quelques modifications des­
tinées à l'adapter au cas de l'arbitrage, la formule employée dans l'ali­
néa a de l'article 10 de la Convention de Vienne de 1980 sur les contrats 
de vente internationale de marchandises (Annuaire . . . 1980, troisième 
partie, I, B). La deuxième est proposée en raison de ses avantages po­
tentiels, qui sont d'offrir un critère plus net et de renforcer l'applicabili­
té de la loi type; si elle était adoptée, il serait moins nécessaire de prévoir 
la disposition dont il est question dans la note infrapaginale suivante. 

' Dans ce contexte, le Groupe de travail souhaitera peut-être exami­
ner la suggestion (exposée au paragraphe 167 du document 
A/CN.9/232) visant à inclure une disposition «d'option positive» selon 
laquelle les parties seraient libres de stipuler l'application de la loi type 
(au lieu de la législation sur l'arbitrage national) en considérant que leur 
différend a un caractère international. Comme un Etat n'accordera 
probablement pas cette liberté de choix pour des différends strictement 
internes, il est apparu approprié d'introduire quelque élément de carac­
tère international. Définir un tel élément sera difficile; cependant, 
une solution possible à cet égard pourrait être d'exiger que les lieux 
indiqués ci-après ne se trouvent pas tous sur le territoire du même Etat : 

[Article III 

Aucun tribunal ne connaîtra des questions régies par 
la présente Loi, sauf si celle-ci le prévoit.] ^ 

Article IV 

1) Le tribunal, saisi d'un litige sur une question au 
sujet de laquelle les parties ont conclu une convention 
d'arbitrage, renverra les parties à l'arbitrage, à la de­
mande de l'une d'elles, à moins qu'il ne constate que 
ladite convention est caduque, inopérante ou non sus­
ceptible d'être appliquée. 

2) L'exception d'incompétence du tribunal [visé au 
paragraphe 1] fondée sur l'existence d'une convention 
valide d'arbitrage peut être soulevée par une partie au 
plus tard dans ses défenses sur le fond. 

a) lieu où sont proposés un contrat contenant une clause compromis­
soire ou une convention séparée d'arbitrage; b) lieu de l'acceptation 
correspondante; c) lieu où est exécuté le contrat ou localisé son objet; d) 
lieu d'enregistrement ou d'immatriculation de chaque partie (ou lieu 
correspondant à la nationalité de celle-ci); e) lieu où est prononcé l'arbi­
trage. 

8 Ce nouveau projet de disposition entend énoncer un principe figu­
rant à la base des débats du Groupe de travail. Ce texte, dont l'accepta­
bilité ne pourra être évaluée qu'une fois précisé le contenu de la loi type 
(c'est-à-dire «les questions régies par» celle-ci), obligerait les rédacteurs 
de la loi à y énoncer tout cas où l'intervention des tribunaux serait pos­
sible. 



Deuxième partie. Arbitrage commercial international 89 

3) Lorsque, une fois la procédure d'arbitrage enga­
gée, une telle exception est soulevée devant le tribunal 
ou une partie demande [à un tribunal] [au Tribunal 
visé à l'article V] une décision d'incompétence du tri­
bunal arbitral, le tribunal arbitral peut poursuivre la 
procédure d'arbitrage ou la suspendre en attendant 
qu'il ait été statué sur sa compétence. 

4) L'une ou l'autre partie peut adresser à un tribunal 
une demande de mesures provisoires conservatoires, 
que ce soit avant ou pendant la procédure d'arbitrage. 
Une telle demande ne doit pas être considérée comme 
incompatible avec la convention d'arbitrage ni comme 
une renonciation au droit de se prévaloir de ladite con­
vention. 

Article V 

1) Le Tribunal spécial chargé par la présente Loi 
d'exercer des fonctions d'assistance et de contrôle en 
matière d'arbitrage [en application des articles VIII 2, 
3, X 2/3, XI2, XIII3, XIV, XXV, XXVI . . .] est . . . 
(à préciser par chaque Etat lorsqu'il décrétera la loi 
type) 9. 

2) A moins que la présente Loi n'en dispose autre­
ment, 

a) Ledit Tribunal agit sur la demande d'une des 
parties ou du tribunal arbitral; "̂  et 

b) Les décisions dudit Tribunal sont définitives ' '. 

D. COMPOSITION DU TRIBUNAL ARBITRAL 

Article VI 

1) Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empê­
ché d'exercer les fonctions d'arbitre, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement. 

2) Une convention d'arbitrage n'est pas valide [si] 
[dans la mesure où] elle donne à une partie [une posi­

tion privilégiée] [un avantage manifestement inéquita­
ble] en matière de nomination des arbitres. 

Article VII 

Les parties sont libres de convenir du nombre d'arbi­
tres. Faute d'une telle convention, il est nommé [trois 
arbitres] [un arbitre unique]. 

Article VIII 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article VI, les parties sont libres de convenir de la pro­
cédure de nomination de l'arbitre ou des arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, 

d) Si, en cas d'arbitrage par un arbitre unique, les 
parties ne peuvent se mettre d'accord sur le choix de 
l'arbitre, celui-ci est nommé par le Tribunal visé à 
l'article V; 

b) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque 
partie nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi nom­
més choisissent le troisième arbitre. 

3) Lorsque [la constitution d'un tribunal arbitral est 
indûment retardée parce que] les parties, ou deux arbi­
tres, ne peuvent parvenir à un accord, ou lorsque l'une 
des parties, ou toute autorité chargée de la nomina­
tion, n'agit pas conformément à la procédure de nomi­
nation convenue ou à la présente Loi, le Tribunal visé à 
l'article V peut être prié [par une partie ou par l'arbi­
tre] de prendre les mesures voulues à sa place. 

4) Lorsqu'il nomme un arbitre, le Tribunal a égard à 
des considérations propres à garantir la nomination 
d'un arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'il 
nomme un arbitre unique ou un troisième arbitre, tient 
également compte du fait qu'il peut être souhaitable de 
nommer un arbitre d'une nationaUté différente de celle 
des parties. 

' Il est suggéré que la question de la juridiction internationale ou de 
la compétence dudit Tribunal soit abordée à un stade ultérieur (proba­
blement en liaison avec les aspects touchant le conflit de lois), lors-
qu'auront été précisées la nature et l'étendue des tâches incombant à ce 
Tribunal. 

i** Une disposition qui «en dispose autrement» peut soit limiter la 
portée de la règle énoncée sous a, ce qui est le cas — par exemple — 
pour le paragraphe 3 de l'article X autorisant une seule des parties à 
s'adresser à ce Tribunal, soit élargir cette portée en étendant cette auto­
risation à d'autres personnes, telles que les arbitres, comme prévu au 
paragraphe 3 de l'article VIII et au paragraphe 2 l'article XI. 

" Une disposition qui «en dispose autrement», c'est-à-dire autorise 
l'appel, pourrait, par exemple, être envisagée dans le cas de décisions 
sur l'annulation de sentences arbitrales ou sur leur reconnaissance et 
leur exécution (cette question sera traitée dans le document A/CN.9/ 
WG.II/WP.42). 

Article IX 

1) Tout arbitre dont la nomination est envisagée si­
gnale à ceux qui l'ont pressenti toutes circonstances de 
nature à soulever des doutes sérieux sur son impartiali­
té ou sur son indépendance. Un arbitre signale [à partir 
du moment où il a été nommé] lesdites circonstances 
aux parties, s'il ne l'a déjà fait. 

2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes sérieux 
sur son impartiahté ou son indépendance. Une partie 
ne peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné que pour une 
cause dont elle a eu connaissance après cette désigna­
tion. 
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Article X 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, les parties sont libres de convenir de la 
procédure de récusation de l'arbitre'2. 

Variante A : 

2) Faute d'un tel accord, toute partie qui souhaite ré­
cuser un arbitre doit, dans les 15 jours suivant la date à 
laquelle elle a eu connaissance de la nomination dudit 
arbitre ou des circonstances visées au paragraphe 2 de 
l'article IX, envoyer à l'autre partie et à tous les arbi­
tres une notification écrite et motivée. Le mandat de 
l'arbitre prend fin lorsque l'autre partie accepte la ré­
cusation ou lorsque l'arbitre se déporte; cette accepta­
tion ou ce déport n'impliquent pas reconnaissance des 
motifs de la récusation. 

3) Si une récusation 

a) effectuée conformément au paragraphe 2 du 
présent article n'aboutit pas dans un délai de 30 jours 
après réception par l'autre partie et par l'arbitre récusé 
de la notification écrite'3, ou 

b) effectuée conformément à la procédure de récu­
sation convenue par les parties n'est ni acceptée par 
l'autre partie ou par l'arbitre récusé, ni acceptée par la 
personne ou l'organe chargé de trancher, 

la partie récusante [peut prier le Tribunal visé à l'arti­
cle V de se prononcer sur la récusation] [ne peut sou­
mettre ses objections à un tribunal que lors d'une 
action en annulation de la sentence arbitrale]. 

Variante B : 

2) Lorsqu'un arbitre est récusé sans succès, que ce 
soit ou non dans le cadre d'une procédure convenue 
par les parties, la partie récusante [peut prier le Tribu­
nal visé à l'article V de se prononcer sur la récusation] 
[ne peut soumettre ses objections à un tribunal que lors 
d'une action en annulation de la sentence arbitrale]. 

Article XI 

1) Le mandat d'un arbitre prend fin en cas d'impossi-
bihté de droit ou de fait d'un arbitre de remplir sa mis­
sion ou, à moins que les parties n'en soient convenues 
autrement, s'il ne s'acquitte pas de ses fonctions [con­
formément à la convention d'arbitrage]. 

2) En cas de différend portant sur l'un des cas envisa­
gés au paragraphe 1, toute partie ou un arbitre peut de­

mander au Tribunal vise à l'article V de se prononcer 
sur la fin du mandat. 

Article XII 

En cas de décès ou de démission d'un arbitre ou lors­
qu'il est mis fin à son mandat conformément aux dis­
positions de l'article X ou de l'article XI, un arbitre 
remplaçant est nommé conformément aux règles qui 
étaient appHcables à la nomination de l'arbitre rempla­
cé, à moins que les parties n'en conviennent autre­
ment. [Cependant, si l'arbitre à remplacer était nom­
mément désigné dans la convention d'arbitrage, cette 
convention devient caduque ipsojure^\] 

E. COMPETENCE DU TRIBUNAL ARBITRAL 

Article XIII 

1) Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre 
compétence, y compris sur toute exception relative à 
l'existence ou à la vahdité de la convention d'arbitrage. 
A cette fin, une clause compromissoire faisant partie 
d'un contrat sera considérée comme une convention 
distincte des autres clauses du contrat. La constatation 
de la nullité du contrat par le tribunal arbitral n'en­
traîne pas de plein droit la nullité de la clause compro­
missoire. 

2) L'exception d'incompétence du tribunal arbitral 
peut être soulevée au plus tard lors du dépôt [de la ré­
ponse ou, en cas de demande reconventionnelle, de la 
réplique] [de la réponse ou de la réplique]. Le fait pour 
une partie d'avoir désigné un arbitre ou d'avoir partici­
pé à sa désignation ne la prive pas du droit de soulever 
une exception. L'exception prise de ce que le tribunal 
arbitral a outrepassé son mandat doit être soulevée peu 
de temps après qu'aura été abordée la question consi­
dérée comme dépassant ce mandat. Le tribunal arbitral 
peut admettre une exception soulevée après le délai 
prévu s'il estime que le retard est dû à une cause vala­
ble. 

3) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception vi­
sée au paragraphe 2 soit en la traitant comme question 
préalable, soit dans sa sentence définitive. Dans les 
deux cas, la décision par laquelle le tribunal arbitral 
s'est déclaré compétent ne peut être attaquée par l'une 
ou l'autre partie que lors d'une action en annulation de 
la sentence arbitrale. [La décision par laquelle le tribu­
nal arbitral s'est déclaré incompétent peut être atta-

'2 La référence au paragraphe 3 concerne la variante A; si la variante 
B était adoptée, la référence devrait renvoyer au paragraphe 2. 

'3 11 ne paraît pas nécessaire de prévoir un délai si le recours à un tri­
bunal n'est possible que lors d'une action en annulation. Si l'on déci­
dait de fixer un délai, on pourrait peut-être envisager de retenir comme 
point de départ la date d'expédition de la notification (dans l'intérêt de 
la partie récusante). 

i** Cette dernière phrase ne semble ni nécessaire ni opportune. Son 
intérêt pratique est limité car il n'est pas courant qu'un arbitre soit 
nommément désigné dans la convention. Par contre, et cela est plus im­
portant, il serait souhaitable et possible de prévoir une approche moins 
automatique et plus souple, eu égard à la formule «à moins que les par­
ties n'en conviennent autrement» contenue dans la première phrase. 



Deuxième partie. Arbitrage commercial international 91 

quée par l'une ou l'autre partie, dans un délai de 30 
jours, devant le Tribunal visé à l'article V.] 

Article XIV 

Sauf convention contraire des parties, le tribunal ar­
bitral peut, à la demande d'une partie, ordonner des 
mesures provisoires visant à conserver les marchandi­
ses litigieuses ou à en préserver la valeur, en prescri­
vant par exemple leur dépôt entre les mains d'un tiers 
ou la vente de denrées périssables. Le tribunal arbitral 
peut exiger [d'une partie ou des parties] un cautionne­
ment au titre des frais occasionnés par ces mesures. Si 
l'exécution d'une mesure provisoire devient nécessaire, 
le tribunal arbitral peut solliciter à cet effet l'assistance 
[d'un tribunal compétent] [du Tribunal visé à l'arti­
cle V]. 

F. LIEU ET CONDUITE DE LA PROCEDURE 
D'ARBITRAGE 

Article XV 

1) Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 
[a,] b, 2, 3, [5,] de l'article XVII, les parties sont Ubres 
de [convenir de] [déterminer, soit directement, soit en 
se référant à un règlement d'arbitrage] '̂  la procédure à 
suivre par le tribunal arbitral pour l'arbitrage. 

2) Faute d'une telle convention [sur le point litigieux 
pertinent], le tribunal arbitral peut, sous réserve des 
dispositions de la présente Loi, procéder à l'arbitrage 
comme il le juge approprié, pourvu que les parties 
soient traitées sur un pied d'égalité et que chaque par­
tie ait toute possibilité de faire valoir ses droits et pro­
poser ses moyens. Les pouvoirs conférés au tribunal 
arbitral comprennent celui de juger de la recevabilité, 
de la pertinence et de l'importance de toute preuve pré­
sentée. 

Article XVI 

1) Les parties sont libres de déterminer le lieu où l'ar­
bitrage sera rendu. Faute d'une telle détermination, ce 
lieu est fixé par le tribunal arbitral [, compte tenu des 
circonstances de l'arbitrage]. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe précé­
dent, le tribunal arbitral peut [, sauf convention con­
traire des parties,]'^ se réunir en tout lieu qu'il jugera 
approprié pour 

a) l'audition des témoins; 

'̂  La deuxième variante pourrait être considérée comme superflue si 
la suggestion énoncée dans l'introduction (voir plus haut, par. 4) était 
adoptée. 

'* Cette mention peut être jugée inutile, étant donné que cet article 
ne figure pas dans la référence aux dispositions impératives énumérées 
au paragraphe 1 de l'article XV. 

b) l'organisation de consultations entre ses mem­
bres; 

c) l'inspection de marchandises ou d'autres biens 
et l'examen de pièces. 

Article XVII 

1) [Faute d'une convention entre les parties,] '* le tri­
bunal arbitral décide s'il convient d'organiser une pro­
cédure orale ou si la procédure se déroulera sur pièces. 
Cependant, si une partie en fait la demande, 

a) le tribunal arbitral organise, au stade approprié 
de la procédure d'arbitrage, une procédure orale pour 
la production de preuves par témoins, y compris des 
experts, ou pour l'exposé oral des arguments [sur le 
fond du litige] ; 

b) tout expert nommé par le tribunal arbitral est, 
après présentation de son rapport écrit ou oral, enten­
du à une audience à laquelle les parties ont la possibili­
té [d'assister,] de l'interroger et de faire venir en quali­
té de témoins des experts qui déposent sur les questions 
litigieuses. 

2) Pour permettre aux parties d'assister à toutes 
audiences et réunions du tribunal arbitral tenues aux 
fins d'inspection et d'examen, il leur en sera donné no­
tification [suffisamment longtemps à l'avance] [au 
moins 40 jours à l'avance] '''. 

3) Toutes les pièces ou informations que l'une des 
parties fournit au tribunal arbitral doivent être [com­
muniquées à] [mises à la disposition de] l'autre partie. 
Tout rapport d'expert ou autre document sur lequel le 
tribunal arbitral pourrait s'appuyer pour formuler sa 
décision doit également être mis à la disposition des 
parties. 

4) [Sauf convention contraire des parties,] '* le tribu­
nal arbitral peut nommer un ou plusieurs experts char­
gés de lui faire rapport sur les points précis qu'il déter­
minera. 

5) Les parties fournissent à l'expert tous renseigne­
ments appropriés ou soumettent à son inspection tou­
tes pièces ou toutes choses pertinentes qu'il pourrait 
leur demander. [Tout différend s'élevant entre une 
partie et l'expert au sujet du bien-fondé de la demande 
sera soumis au tribunal arbitral, qui tranchera.] 

Article XVIII 

Variante A. 

[Sauf convention contraire des parties,] '̂  si, sans in­
voquer d'empêchement légitime, 

'̂  La deuxième variante présenterait également de l'intérêt dans le 
contexte de la disposition relative au défaut énoncée à l'alinéa c de l'ar­
ticle XVII. 
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a) Le demandeur ne présente pas sa requête dans le 
délai stipulé par les parties ou fixé par le tribunal arbi­
tral, il est mis fin à la procédure d'arbitrage [et le 
demandeur doit supporter les frais afférents à l'arbi­
trage]; 

b) Le défendeur ne présente pas sa réponse dans le 
délai [d'au moins 40 jours] stipulé par les parties ou 
fixé par le tribunal arbitral, [ce fait [pourra être] [sera] 
considéré comme une contestation de la requête et] '̂  la 
procédure d'arbitrage sera poursuivie; 

c) L'une des parties, dûment informée conformé­
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 
XVII >9, ne comparaît pas à l'audience, le tribunal arbi­
tral peut poursuivre l'arbitrage; 

d) L'une des parties ne présente pas de documents, 
après avoir été invitée à le faire dans un délai fixé d'au 
moins 40 jours, le tribunal arbitral peut statuer sur la 
base des éléments de preuves dont il dispose'^^ 

Variante B : 

Même si, sans invoquer d'empêchement légitime, le 
défendeur ne présente pas sa défense ou l'une des par­
ties ne comparaît pas à l'audience ou ne produit pas de 
documents, nonobstant une invitation à cet effet en­
voyée au moins 40 jours à l'avance, le tribunal arbitral 
peut poursuivre la procédure et statuer, à moins que les 
parties n'aient convenu l'exclusion de la procédure par 
défaut. 

G. REGLES APPLICABLES A U FOND DU LITIGE 

Article XIX 

1) Le tribunal arbitral [tranche le litige conformé­
ment aux règles de droit dont pourront convenir les 
parties] [applique la loi désignée par les parties comme 
étant la loi applicable au fond du litige]. Toute dési­
gnation de la loi ou du système juridique d'un Etat 
donné sera considérée, sauf indication contraire ex­
presse, comme renvoyant directement aux règles juri­
diques de fond [pertinentes] de cet Etat et non à ses 
règles de conflit de lois. 

2) A défaut d'une telle désignation par les parties, le 
tribunal arbitral applique la loi désignée par la règle de 
conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce. 

'* Si l'idée énoncée dans le membre de phrase figurant entre crochets 
était retenue, le Groupe de travail souhaitera peut-être préciser le sens 
de l'expression «contestation de la requête». 

" Il conviendrait de prévoir ici un délai (minimum) si, dans le para­
graphe 2 de l'article XVII, on adoptait la première variante (c'est-à-dire 
«suffisamment longtemps à l'avance»). 

"^ Si le délai minitnum (40 jours) fixé dans cet alinéa et dans l'alinéa 
b était retenu, cette disposition devrait probablement être considérée 
comme «impérative», à la différence du reste de cet article. 

3) Le tribunal arbitral décide conformément aux sti­
pulations du contrat et tient compte des usages du 
commerce applicables à la transaction. 

4) Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou en 
qualité à'amiable compositeur uniquement si les par­
ties l'y ont expressément autorisé. 

H. PRONONCE DE LA SENTENCE 
ET D'A UTRES DÉCISIONS 

Article XX 

1) Lorsque les arbitres sont au nombre de trois [ou en 
tout autre nombre impair] ̂ o, toute sentence ou autre 
décision du tribunal arbitral est rendue, à moins que 
les parties n'en conviennent autrement, [à la majorité 
des arbitres, c'est-à-dire] par plus de la moitié du nom­
bre total d'arbitres nommés [sous réserve que ceux-ci 
aient tous eu la possibilité de participer aux délibéra­
tions ayant abouti à ladite sentence ou décision]. 

2) Cependant, en ce qui concerne les questions de 
procédure, à défaut de majorité ou lorsque le tribunal 
arbitral l'autorise, l'arbitre-président peut décider seul 
sous réserve d'une éventuelle révision par le tribunal 
arbitral. 

Article XXI 

1) Si, durant la procédure d'arbitrage, les parties 
conviennent d'une transaction qui règle le litige, le 
tribunal arbitral met fin à la procédure d'arbitrage ou, 
si les parties lui en font la demande et s'il l'accepte, 
constate le fait par une sentence arbitrale rendue d'ac­
cord des parties. 

1) La sentence d'accord des parties est rendue con­
formément aux dispositions de l'article XXII et men­
tionne le fait qu'il s'agit d'une sentence. Une telle sen­
tence a le même statut et la même force exécutoire que 
toute autre sentence prononcée sur le fond de 
l'affaire^i. 

Article XXII 

1) La sentence est rendue par écrit et signée par l'ar­
bitre ou les arbitres. Dans la procédure d'arbitrage 

2" Les mots «ou en tout autre nombre impair» sont placés entre cro­
chets afin d'inviter le Groupe de travail à examiner la question de savoir 
s'il ne suffirait pas, dans la loi type, d'envisager seulement le cas où les 
arbitres sont au nombre de trois (et pas plus) et de prévoir alors, soit 
une disposition mutatis mutandis pour le cas oii il y aurait plus de 
trois arbitres, soit la possibilité pour les Etats adoptant la loi type de 
traiter ou non les questions afférentes à des collèges aussi importants. 

2' Il pourrait être nécessaire de modifier ultérieurement la deuxième 
phrase pour introduire des précisions quant aux raisons d'un recours 
contre une telle sentence ou son exécution (cette question sera traitée 
dans le document WP.42). 
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comprenant plusieurs arbitres, [si la signature de l'un 
deux ou de plusieurs d'entre eux ne peut être obtenue,] 
il suffit des signatures de plus de la moitié de tous les 
arbitres nommés, à condition que soit mentionnée 
l'absence d'une ou de plusieurs signatures et la raison 
de cette absence^^. 

2) Le tribunal arbitral motive sa sentence, sauf si les 
parties sont convenues que tel ne doit pas être le cas ou 
s'il s'agit d'une sentence d'accord des parties confor­
mément aux dispositions de l'article XXI. 

3) La sentence mentionne le lieu où est rendu l'arbi­
trage [, tel qu'indiqué à l'article XVI]. La sentence est 
[, de manière irréfragable,] réputée avoir été pronon­
cée audit lieu et à [la] [toute] date figurant dans ladite 
sentence. 

4) Après prononcé d'une sentence, une copie signée 
par les arbitres conformément aux dispositions du pa­
ragraphe 1 du présent article en est communiquée à 
chacune des parties. 

DUREE DU MANDA TDU TRIBUNAL 
ARBITRAL^^ 

Article XXIII 

Variante A : 

Le fait que soit [prononcée] [rendue] la sentence dé­
finitive, qui constitue ou complète le règlement de tou­
tes les questions soumises à l'arbitrage, met fin au 
mandat du tribunal arbitral, sous réserve des disposi­
tions de l'article XXIV24. 

Variantes: 

Lorsque le tribunal arbitral prononce une sentence 
qui [n'a pas pour dessein de constituer] [ne constitue 
pas] un règlement définitif du fond du litige, le pro­
noncé d'une telle sentence (par exemple, provisoire, 
interlocutoire ou partielle) ne met pas fin au mandat 
du tribunal arbitral. 

Article XXIV 

1) Dans les 30 jours de la réception de la sentence, [à 
moins que les parties ne soient convenues d'un autre 

délai,] l'une des parties peut, moyennant notification à 
l'autre, demander au tribunal arbitral : 

a) de rectifier dans le texte de la sentence toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typographi­
que ou erreur de même nature; le tribunal arbitral 
peut, dans les 30 jours de la communication de la sen­
tence aux parties, faire ces rectifications de sa propre 
initiative; 

b) de donner, dans les 45 jours, une interprétation 
d'un point ou passage précis de la sentence [; cette 
interprétation fait partie intégrale de la sentence]. 

2) Sauf convention contraire des parties, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, deman­
der au tribunal arbitral, dans les 30 jours de la récep­
tion de la sentence, de rendre une sentence addition­
nelle sur des chefs de demande exposés au cours de la 
procédure d'arbitrage mais omis dans la sentence; si le 
tribunal arbitral juge la demande justifiée et estime que 
l'omission peut être rectifiée sans nécessiter de nouvel­
les audiences ou de nouvelles preuves, il complète sa 
sentence dans les 60 jours qui suivent la réception de la 
demande. 

3) Les dispositions de l'article XXII s'appliquent à la 
rectification et à l'interprétation de la sentence ainsi 
qu' à la sentence additionnelle. 

J. RECONNAISSANCE ET EXECUTION 
DELA SENTENCE^^ 

Article XXV 

Une sentence arbitrale prononcée sur le territoire de 
l'Etat est reconnue comme ayant force obligatoire et 
est exécutée selon la procédure suivante [sauf dans les 
cas où la reconnaissance et l'exécution de ce type de 
sentence sont soumises à des conditions moins rigou­
reuses] : 

Une demande doit être présentée par écrit au [tribu­
nal compétent] [Tribunal visé à l'article V], en même 
temps que l'original dûment authentifié de la senten­
ce ou une copie certifiée conforme de cet original et 
l'original de la convention d'arbitrage visée à l'arti­
cle II ou une copie certifiée conforme de cet original. 

22 L ' idée ment ionnée dans la note 20 pourrai t être également consi­
dérée à ce p ropos . 

23 Les projets d 'art icles présentés ici pourraient ê tre ultérieurement 
combinés (et harmonisés) avec les projets de dispositions qui seraient 
consacrés à la clôture de la procédure d 'arbi t rage (question qui sera 
traitée dans le document WP.41). 

2'* Outre l'extension du mandat prévue par l'article XXIV, un autre 
cas d'«extension» qui pourrait être réglé dans la loi type est celui où la 
sentence définitive est par la suite annulée. 

25 Sous cette même rubrique pourraient être incluses d'autres dispo­
sitions — dont le texte reste à rédiger — relatives, par exemple, aux 
exceptions en matière de reconnaissance et d'exécution (question qui 
sera traitée dans le document WP.42). Un dernier chapitre («K Recours 
contre la sentence arbitrale») serait alors consacré aux dispositions con­
cernant l'annulation de la sentence (question qui sera également traitée 
dans le document WP.42). 


